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STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL FINANCE

The Honourable Joseph A. Day, Chair

The Honourable Irving Gerstein, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Callbeck Nancy Ruth
* Cowan Peterson

(or Tardif) Plett
Eggleton, P.C. Ringuette

* LeBreton, P.C. Rivard
(or Carignan) Runciman
Marshall Stratton

* Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Rivard replaced the Honourable
Senator Neufeld (November 29, 2011).

The Honourable Senator Stratton replaced the Honourable
Senator Dickson (November 29, 2011).

The Honourable Senator Plett replaced the Honourable Senator
Finley (November 29, 2011).

The Honourable Senator Neufeld replaced the Honourable
Senator Lang (November 29, 2011).

The Honourable Senator Finley replaced the Honourable Senator
Nolin (November 29, 2011).

The Honourable Senator Marshall replaced the Honourable
Senator Meighen (November 29, 2011).

The Honourable Senator Lang replaced the Honourable Senator
Neufeld (November 28, 2011).

The Honourable Senator Meighen replaced the Honourable
Senator Marshall (November 28, 2011).

The Honourable Senator Nolin replaced the Honourable Senator
Finley (November 28, 2011).

The Honourable Senator Dickson replaced the Honourable
Senator Stratton (November 25, 2011).

The Honourable Senator Stratton replaced the Honourable
Senator Dickson (November 22, 2011).

The Honourable Senator Dickson replaced the Honourable
Senator Nolin (November 22, 2011).

The Honourable Senator Nolin replaced the Honourable Senator
Dickson (November 21, 2011).

The Honourable Senator Dickson replaced the Honourable
Senator Frum (November 17, 2011).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
FINANCES NATIONALES

Président : L’honorable Joseph A. Day

Vice-président : L’honorable Irving Gerstein

et

Les honorables sénateurs :

Callbeck Nancy Ruth
* Cowan Peterson

(ou Tardif) Plett
Eggleton, C.P. Ringuette

* LeBreton, C.P. Rivard
(ou Carignan) Runciman
Marshall Stratton

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Rivard a remplacé l’honorable sénateur
Neufeld (le 29 novembre 2011).

L’honorable sénateur Stratton a remplacé l’honorable sénateur
Dickson (le 29 novembre 2011).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l’honorable sénateur
Finley (le 29 novembre 2011).

L’honorable sénateur Neufeld a remplacé l’honorable sénateur
Lang (le 29 novembre 2011).

L’honorable sénateur Finley a remplacé l’honorable sénateur
Nolin (le 29 novembre 2011).

L’honorable sénateur Marshall a remplacé l’honorable sénateur
Meighen (le 29 novembre 2011).

L’honorable sénateur Lang a remplacé l’honorable sénateur
Neufeld (le 28 novembre 2011).

L’honorable sénateur Meighen a remplacé l’honorable sénateur
Marshall (le 28 novembre 2011).

L’honorable sénateur Nolin a remplacé l’honorable sénateur
Finley (le 28 novembre 2011).

L’honorable sénateur Dickson a remplacé l’honorable sénateur
Stratton (le 25 novembre 2011).

L’honorable sénateur Stratton a remplacé l’honorable sénateur
Dickson (le 22 novembre 2011).

L’honorable sénateur Dickson a remplacé l’honorable sénateur
Nolin (le 22 novembre 2011).

L’honorable sénateur Nolin a remplacé l’honorable sénateur
Dickson (le 21 novembre 2011).

L’honorable sénateur Dickson a remplacé l’honorable sénateur
Frum (le 17 novembre 2011).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Thursday,
November 24, 2011:

Second reading of Bill C-13, An Act to implement certain
provisions of the 2011 budget as updated on June 6, 2011
and other measures.

The Honourable Senator Gerstein moved, seconded by
the Honourable Senator Wallin, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Gerstein moved, seconded by
the Honourable Senator Boisvenu that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on National Finance.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 24 novembre 2011 :

Deuxième lecture du projet de loi C-13, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget de 2011 mis à
jour le 6 juin 2011 et mettant en œuvre d’autres mesures.

L’honorable sénateur Gerstein propose, appuyé par
l’honorable sénateur Wallin, que le projet de loi soit lu
pour la deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Gerstein propose, appuyé par
l’honorable sénateur Boisvenu, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des finances
nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, November 22, 2011
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:30 a.m, in room 9, Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Irving Gerstein, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Eggleton, P.C., Finley, Gerstein, Marshall, Nancy
Ruth, Neufeld, Nolin, Peterson, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Édison Roy-César, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 3, 2011, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (B) for the fiscal year ending March 31, 2012. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 8.)

WITNESSES:

Human Resources and Skills Development Canada:

Alfred Tsang, Chief Financial Officer;

Kathryn McDade, Assistant Deputy Minister, Learning Branch;

Louis Beauséjour, Associate Assistant Deputy Minister, Skills
and Employment Branch;

Nancy Milroy-Swainson, Director General, Office for Disability
Issues;

Ron Meighan, Director General, Benefits Processing, Service
Canada.

Canadian International Development Agency:

David Moloney, Executive Vice-President;

Sue Stimpson, Chief Financial Officer;

Leslie Norton, Director General, International Humanitarian
Assistance Directorate.

At 9:33 a.m., Mr. Tsang made a statement and, together with
Ms. McDade, Mr. Beauséjour and Ms. Milroy-Swainson,
answered questions.

At 10:34 a.m., the committee suspended.

At 10:36 a.m., the committee resumed.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 22 novembre 2011
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Irving Gerstein (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Eggleton, C.P., Finley, Gerstein, Marshall, Nancy
Ruth, Neufeld, Nolin, Peterson, Ringuette et Runciman (11).

Également présent : Édison Roy-César, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 3 novembre 2011, le comité poursuit son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (B) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2012. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Alfred Tsang, agent principal des finances;

Kathryn McDade, sous-ministre adjointe, Direction générale
de l’apprentissage;

Louis Beauséjour, sous-ministre adjoint délégué, Direction
générale des compétences et de l’emploi;

Nancy Milroy-Swainson, directrice générale, Bureau de la
condition des personnes handicapées;

Ron Meighan, directeur général, Traitement des demandes de
prestations, Service Canada.

Agence canadienne de développement international :

David Moloney, premier vice-président;

Sue Stimpson, dirigeante principale des finances;

Leslie Norton, directrice générale, Direction de l’assistance
humanitaire internationale.

À 9 h 33, M. Tsang fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mmes McDade et Milroy-Swainson et de M. Beauséjour, répond
aux questions.

À 10 h 34, la séance est suspendue.

À 10 h 36, la séance reprend.
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Mr. Moloney made a statement and, together with
Ms. Stimpson and Ms. Norton, answered questions.

At 11:36 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, November 29, 2011
(19)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Eggleton, P.C., Gerstein, Lang, Marshall,
Meighen, Nancy Ruth, Nolin, Peterson, Ringuette and
Runciman (12).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Jean-Pierre Morin, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 24, 2011, the committee began its
examination of Bill C-13, An Act to implement certain provisions
of the 2011 budget as updated on June 6, 2011 and other measures.

APPEARING:

The Honourable Ted Menzies, P.C., M.P., Minister of State
(Finance).

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets,
Employment and Learning;

Ted Cook, Senior Legislative Chief, Tax Legislation Division;

Gérard Lalonde, Director, Tax Legislation;

Patrick Halley, Chief, Tariffs and Market Access.

Canada Border Services Agency:

Steven Bell, Senior Program Advisor, Commercial Border
Programs Division;

Wendy Guard, Manager, Postal and Courier LVS Programs
Unit.

M. Moloney fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mmes Stimpson et Norton, répond aux questions.

À 11 h 36, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 29 novembre 2011
(19)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 heures, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Callbeck,
Day, Eggleton, C.P., Gerstein, Lang, Marshall, Meighen, Nancy
Ruth, Nolin, Peterson, Ringuette et Runciman (12).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Jean-Pierre Morin, agent de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 24 novembre 2011, le comité entreprend son étude du
projet de loi C-13, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget de 2011 mis à jour le 6 juin 2011 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

COMPARAÎT :

L’honorable Ted Menzies, C.P., député, ministre d’État
(Finances).

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage;

Ted Cook, chef principal, législation, Division de la législation
de l’impôt;

Gérard Lalonde, directeur, législation de l’impôt;

Patrick Halley, chef, Accès aux marchés et politique tarifaire.

Agence des services frontaliers du Canada :

Steven Bell, conseiller principal en matière de programmes,
Division des programmes frontaliers du secteur commercial;

Wendy Guard, gestionnaire, Unité des opérations postales et
des messageries EFV.
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Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, Legislative Policy Directorate;

Blair Hammond, Manager, International Policy and Regulations
Section.

Foreign Affairs and International Trade Canada:

Colin Bird, Director, Softwood Lumber;

François Rivest, Director, Softwood Lumber Controls Division.

Human Resources and Skills Development Canada:

Mireille Laroche, Director General, Employment Insurance
Policy;

Atiq Rahman, Director, Research and Knowledge Development;

David Swol, Director General, Canada Education Savings
Program.

At 9:03 a.m., the Minister made a statement and answered
questions.

At 9:33 a.m., Mr. Cook and Mr. Lalonde each made a
statement and answered questions.

At 10:35 a.m., Mr. Bird and Mr. Rivest each made a statement
and answered questions.

At 10:40 a.m., Mr. Halley made a statement and, together with
Ms. Guard and Mr. Bell, answered questions.

At 11:04 a.m., Ms. Laroche, Mr. Cuthbert and Mr. Hodgson
each made a statement and answered questions.

At 11:16 a.m., Mr. Swol made a statement and answered
questions.

At 11:22 a.m., Mr. Hammond made a statement and answered
questions.

At 11:35 a.m., Mr. Rahman and Mr. Hodgson each made a
statement and answered questions.

At 11:50 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, November 30, 2011
(20)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:45 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Gerstein, Marshall, Nancy Ruth, Peterson, Plett,
Ringuette, Rivard, Runciman and Stratton (11).

Agence du revenu du Canada :

Ray Cuthbert, directeur, Direction de la politique législative;

Blair Hammond, gestionnaire, Section de la politique
internationale et des règlements.

Affaires étrangères et Commerce international Canada :

Colin Bird, directeur, Bois d’œuvre;

François Rivest, directeur, Direction des contrôles sur le
bois d’œuvre.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Mireille Laroche, directrice générale, Politique de l’assurance-
emploi;

Atiq Rahman, directeur, Développement — Recherches et
connaissances;

David Swol, directeur général, Programme canadien pour
l’épargne-études.

À 9 h 3, le ministre fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 9 h 33, MM. Cook et Lalonde font chacun une déclaration,
puis répondent aux questions.

À 10 h 35, MM. Bird et Rivest font chacun une déclaration,
puis répondent aux questions.

À 10 h 40, M. Halley fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mme Guard et de M. Bell, répond aux questions.

À 11 h 4, Mme Laroche ainsi que MM. Cuthbert et Hodgson
font chacun une déclaration, puis répondent aux questions.

À 11 h 16, M. Swol fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 11 h 22, M. Hammond fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 11 h 35, MM. Rahman et Hodgson font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 11 h 50, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 30 novembre 2011
(20)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Gerstein, Marshall, Nancy Ruth, Peterson, Plett,
Ringuette, Rivard, Runciman et Stratton (11).
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In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 24, 2011, the committee continued its
examination of Bill C-13, An Act to implement certain
provisions of the 2011 budget as updated on June 6, 2011 and
other measures.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Maxime Beaupré, Senior Economist, Transport and Corporate
Analysis;

Roger Charland, Senior Chief, Securities Regulation,
Intergovernmental Issues and Enforcement;

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets,
Employment and Learning;

Bruno Rodrigue, Chief, Income Security;

Martin Marcone, Legal Counsel, General Legal Services;

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Sales Tax Division.

Infrastructure Canada:

Sebastian Badour, Principal Advisor, Policy and Priorities
Directorate.

Human Resources and Skills Development Canada:

Lenore Duff, Senior Director, Strategic Policy and Legislative
Reform;

Mary Pichette, Director General, Canada Pension Plan
Disability Directorate;

Irwin Bess, Acting Senior Director, Policy Analysis and
Initiatives.

Privy Council Office:

Patrick Hill, Assistant Director, Legal Operations;

Matthew Lynch, Director, Democratic Reform;

Frédéric St-Martin, Policy Advisor, Democratic Reform.

Department of Justice Canada:

Judith Bellis, General Counsel and Director, Judicial Affairs,
Courts and Tribunal Policy;

Catherine McKinnon, Senior Counsel, Judicial Affairs, Courts
and Tribunal Policy.

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 24 novembre 2011, le comité poursuit son étude du
projet de loi C-13, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget de 2011 mis à jour le 6 juin 2011 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Maxime Beaupré, économiste principal, Analyse des transports
et des sociétés;

Roger Charland, chef principal, Réglementation sur la sécurité,
affaires intergouvernementales et application des politiques;

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage;

Bruno Rodrigue, chef, Sécurité du revenu;

Martin Marcone, conseiller juridique, Services juridiques
généraux;

Pierre Mercille, chef principal, Législation, Division de la taxe
de vente.

Infrastructure Canada :

Sébastian Badour, conseiller principal, Direction des politiques
et des priorités.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Lenore Duff, directrice principale, Politique stratégique et
réforme législative;

Mary Pichette, directrice générale, Programme de prestations
d’invalidité du Régime de pensions du Canada;

Irwin Bess, directeur principal intérimaire, Analyse des
politiques et initiatives.

Bureau du Conseil privé :

Patrick Hill, directeur adjoint, Opérations juridiques;

Matthew Lynch, directeur, Réforme démocratique;

Frédéric St-Martin, conseiller en politiques, Réforme
démocratique.

Ministère de la Justice Canada :

Judith Bellis, avocate générale et directrice, Services des
affaires judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs;

Catherine McKinnon, avocate-conseil, Services des affaires
judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs.
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Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, Legislative Policy Directorate.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Mary Anne Stevens, Director, Policy and Legislation (Values
and Ethics);

Joan Arnold, Senior Director, Legislation, Authorities and
Litigation Management;

Mariane Small, Senior Advisor, Pensions Legislation Department.

Veterans Affairs Canada:

Janice Burke, Acting Director, Program Policy Directorate;

Louise Hayes, Senior Policy Advisor, Cabinet and Legislative
Affairs.

Transport Canada:

Kash Ram, Director General, Road Safety and Motor Vehicle
Regulation;

Kim Benjamin, Director, Road Safety Programs;

Eric Cragg, Senior Road Safety Policy Advisor, Road Safety
Programs;

Linda Wilson, Counsel, Legal Services.

At 6:46 p.m., Mr. Beaupré and Mr. Badour each made a
statement and answered questions.

At 6:50 p.m., Mr. Charland made a statement and answered
questions.

At 6:59 p.m., Mr. Duff and Mr. Hodgson each made a
statement and answered questions.

At 7:07 p.m., Mr. Duff, Mr. Hodgson and Mr. Hill each made
a statement and answered questions.

At 7:20 p.m., Ms. Bellis made a statement and answered
questions.

At 7:40 p.m., Mr. Marcone made a statement and answered
questions.

At 7:45 p.m., Mr. Cuthbert made a statement and, together
with Ms. Pichette and Mr. Rodrigue, answered questions.

At 7:52 p.m., Ms. Stevens made a statement and answered
questions.

At 7:58 p.m., Ms. Burke made a statement and, together with
Ms. Hayes and Mr. Rodrigue, answered questions.

At 8:04 p.m., Mr. Lynch made a statement and, together with
Mr. St-Martin, answered questions.

At 8:06 p.m., Ms. Arnold made a statement and, together with
Ms. Small, answered questions.

Agence du revenu du Canada :

Ray Cuthbert, directeur, Direction de la politique législative.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Mary Anne Stevens, directrice, Politique et législation (valeurs
et éthiques);

Joan Arnold, directrice principale, Législation, pouvoirs et
gestion des litiges;

Mariane Small, conseillère principale, Développement de la
législation sur les pensions.

Anciens Combattants Canada :

Janice Burke, directrice intérimaire, Direction des politiques en
matière de programmes;

Louise Hayes, conseillère principale en matière de politiques,
Affaires du Cabinet et législatives.

Transports Canada :

Kash Ram, directeur général, Sécurité routière et réglementation
automobile;

Kim Benjamin, directrice, Programmes de la sécurité routière;

Eric Cragg, conseiller principal en politiques de sécurité
routière, Programmes de la sécurité routière;

Linda Wilson, avocate, Services juridiques.

À 18 h 46, MM. Beaupré et Badour font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 18 h 50, M. Charland fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 18 h 59, MM. Duff et Hodgson font chacun une déclaration,
puis répondent aux questions.

À 19 h 7, MM. Duff, Hodgson et Hill font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 19 h 20, Mme Bellis fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 19 h 40, M. Marcone fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 19 h 45, M. Cuthbert fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mme Pichette et M. Rodrigue, répond aux questions.

À 19 h 52, Mme Stevens fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 19 h 58, Mme Burke fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mme Hayes et de M. Rodrigue, répond aux questions.

À 20 h 4, M. Lynch fait une déclaration puis, avec l’aide de
M. St-Martin, répond aux questions.

À 20 h 6, Mme Arnold fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mme Small, répond aux questions.
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At 8:11 p.m., Mr. Ram made a statement and, together with
Ms. Benjamin, Mr. Cragg and Ms. Wilson, answered questions.

At 8:18 p.m., Mr. Mercille made a statement and answered
questions.

At 8:24 p.m., Ms. Bess made a statement and, together with
Mr. Hodgson, answered questions.

At 8:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

À 20 h 11, M. Ram fait une déclaration puis, avec l’aide de
Mmes Benjamin et Wilson et de M. Cragg, répond aux questions.

À 20 h 18, M. Mercille fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 20 h 24, Mme Bess fait une déclaration puis, avec l’aide de
M. Hodgson, répond aux questions.

À 20 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, November 22, 2011

The Standing Senate Committee on National Finance met this day
at 9:30 a.m. to examine the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (B) for the fiscal year ending March 31, 2012.

Senator Irving Gerstein (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chair: Honourable senators, this morning the
Standing Senate Committee on National Finance will be dealing
with Supplementary Estimates (B), 2011-12, which provide
information in support of requests for Parliament’s approval of
$4.3 billion in voted appropriations, which represents an increase
of 4.7 per cent over Main Estimates.

Our committee began consideration of Supplementary
Estimates (B) last Tuesday when we first heard from officials
from the Treasury Board. On Wednesday of last week, we
received testimony from Natural Resources Canada and Atomic
Energy Canada Limited.

This morning we are pleased to welcome officials from Human
Resources and Skills Development Canada. Appearing are Alfred
Tsang, Chief Financial Officer; Katherine McDade, Assistant
Deputy Minister, Learning Branch; Louis Beauséjour, Associate
Assistant Deputy Minister, Skills and Employment Branch; and
Nancy Milroy-Swainson, Director General, Office for Disability
Issues.

Mr. Tsang, I believe you have some opening remarks and I am
happy to turn it over to you.

[Translation]

Alfred Tsang, Chief Financial Officer, Human Resources and
Skills Development Canada:Mr. Chair, honourable senators, I am
pleased to appear before you this morning as the Chief Financial
Officer for Human Resources and Skills Development Canada.

[English]

For simplicity sake, I will use the acronym HRSDC
throughout this presentation.

Mr. Chair, you have just introduced my colleagues so I will not
repeat the introduction, but allow me to offer the committee an
overview on the HRSDC portion of the Supplementary
Estimates (B) tabled on November 3, 2011.

Through these estimates, we provide Parliament with an update
to one statutory program, namely an increase of $43.8 million in
forecasted expenditures for the Canada Disability Savings

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 22 novembre 2011

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les dépenses inscrites au
Budget supplémentaire des dépenses (B) pour l’exercice se
terminant le 31 mars à 2012.

Le sénateur Irving Gerstein (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, le Comité sénatorial
permanent des finances nationales va se pencher ce matin sur le
Budget supplémentaire des dépenses (B), 2011-2012, dans lequel
figure l’information à l’appui de demandes d’approbation
parlementaire d’un montant de 4,3 milliards de dollars sous
forme de crédits votés, soit une hausse de 4,7 p. 100 par rapport
au montant inscrit au Budget principal des dépenses.

C’est mardi dernier que notre comité a entamé son étude du
Budget supplémentaire des dépenses (B) en commençant par
entendre des représentants du Conseil du Trésor. Le lendemain, ce
sont des représentants de Ressources naturelles Canada et d’Énergie
atomique du Canada limitée qui témoignaient devant nous.

Nous sommes ravis d’accueillir ce matin des représentants de
Ressources humaines et Développement des compétences
Canada. Ce sont M. Alfred Tsang, agent principal des finances,
Mme Kathryn McDade, sous-ministre adjointe, Direction
générale de l’apprentissage, M. Louis Beauséjour, sous-ministre
adjoint délégué, Direction générale des compétences et de l’emploi
et Mme Nancy Milroy-Swainson, directrice générale, Bureau de
la Condition des personnes handicapées.

Monsieur Tsang, je crois que vous voulez commencer par nous
faire quelques remarques préliminaires, et je me fais un plaisir de
vous céder la parole.

[Français]

Alfred Tsang, agent principal des finances, Ressources humaines
et Développement des compétences Canada : Monsieur le
président, honorables sénateurs, je suis heureux de comparaître
devant vous à titre d’agent principal des finances du ministère des
Ressources humaines et du Développement des compétences.

[Traduction]

Par souci de simplicité, j’emploierai l’acronyme RHDCC au
cours de cette déclaration.

Monsieur le président, vous venez tout juste de présenter mes
collègues, et je ne vais donc pas le refaire, mais permettez-moi de
donner au comité un aperçu de la partie du Budget supplémentaire
des dépenses (B) déposé le 3 novembre 2011 qui concerne RHDCC.

Ce Budget supplémentaire nous permet de fournir au Parlement
une mise à jour d’un programme législatif, c’est-à-dire,
l’augmentation de 43,8 millions de dollars dans les dépenses
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Program. Introduced in Budget 2007, the Registered Disability
Savings Plan is a long-term savings and asset-building plan for
people with disabilities.

Our revised forecast is based on two factors. First, provincial
and territorial exemption announcements were made sooner than
expected. To date, all provinces and territories have announced a
full or partial exemption of Registered Disability Savings Plan
income and assets. Second, financial institutions who offer
RDSPs have increased awareness and individuals have greater
access to the program, given the financial institutions offering it.

Senators can see this item on page 77 of the Supplementary
Estimates (B). Because the Canada Disability Savings Program is
a statutory program, this update is provided for your information
only, as Parliament has already approved the purpose of these
expenditures and the terms and conditions under which they may
be made.

In addition to this statutory item, HRSDC is asking for an
additional $166 million in spending authorities, of which
$149.5 million is related to a request for the writeoff of debts
owed to the Crown for unrecoverable Canada student loans. This
student loan writeoff item is the same item contained in our
Supplementary Estimates (C) of last fiscal year. Given that last
year’s Supplementary Estimates (C) did not receive Royal Assent,
we have re-introduced this item in the supplementary estimates
this fiscal year.

[Translation]

Allow me to provide a little context. A large percentage of
students respect and repay their loans. Some borrowers have
difficulties with repayment, and we have measures to support
them through the repayment process.

Nevertheless, some loans go into default. We have a vigorous
recovery process, including working with our partners at Canada
Revenue Agency.

[English]

The Canada Student Financial Assistance Act establishes a
limitation period of six years between the time the borrowers last
acknowledged their Canada student loan and any legal activity
the Crown can undertake to recover that debt. Once this period
has expired, the Crown no longer has the authority to take action
to collect on the debt; 99 per cent of our writeoff requests have
been deemed unrecoverable for this reason.

prévues pour le Programme canadien d’épargne-invalidité. Lancé
dans le cadre du budget 2007, le Régime enregistré d’épargne-
invalidité (REEI) est un régime d’épargne et d’accumulation d’actifs
à long terme pour les personnes handicapées.

Nos nouvelles prévisions sont fondées sur deux facteurs.
Premièrement, les annonces provinciales et territoriales
concernant les exemptions ont été faites plus tôt que prévu. À
ce jour, toutes les provinces et tous les territoires ont annoncé une
exemption totale ou partielle du revenu et des biens provenant du
Régime enregistré d’épargne-invalidité, REEI en abrégé.
Deuxièmement, les institutions financières qui offrent des REEI
ont réussi à sensibiliser davantage le public, et les personnes ont
plus facilement accès au programme étant donné le nombre
d’institutions financières qui l’offrent.

Cet élément apparaît à la page 113 du Budget supplémentaire
des dépenses (B). Étant donné que le Programme canadien
d’épargne-invalidité est un programme législatif, cette mise à jour
vous est fournie à titre d’information seulement car le Parlement a
déjà approuvé la justification de ces dépenses et les modalités
selon lesquelles elles peuvent être effectuées.

En plus de ce poste législatif, RHDCC demande une somme
supplémentaire de 166 millions de dollars en pouvoirs de
dépenser, dont 149,5 millions de dollars sont liés à la demande
de radiation des dettes dues à la Couronne relativement à des
prêts d’études canadiens irrécouvrables. Cet élément concernant
la radiation des dettes pour les prêts étudiants a déjà été
mentionné dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) du
dernier exercice. Étant donné que ce Budget n’a pas reçu la
sanction royale, nous avons réinséré cet élément dans le Budget
supplémentaire des dépenses de l’exercice en cours.

[Français]

J’aimerais vous donner un peu de contexte. Un pourcentage
élevé d’étudiants respectent et remboursent leurs prêts. Toutefois,
certains emprunteurs ont de la difficulté à rembourser leurs prêts
et nous avons des mesures en place pour les aider au cours du
processus.

Cela dit, certains prêts se retrouvent quand même en situation
de défaut de paiement. Pour ces cas, nous disposons d’un système
de recouvrement bien efficace, qui comprend une collaboration
avec nos partenaires à l’Agence du revenu du Canada.

[Traduction]

La Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants établit une
limite de six ans entre la dernière fois où l’emprunteur a reconnu
sa responsabilité relative à son prêt d’études canadien et le
moment où la Couronne peut entendre une action en justice pour
recouvrer cette dette. Une fois cette période expirée, la Couronne
n’a plus le pouvoir de prendre une mesure pour recouvrer la
créance. C’est pourquoi 99 p. 100 des demandes de radiation
concernent des dettes qui ont été jugées irrécouvrables.
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Other requests are itemized on page 80 of these estimates.
Senators will note that we have several items listed under vote 5,
grants and contributions. For these items, all but $9 million
represent carry forward of unspent funds from the previous fiscal
year. One of the non-carry forward items is the New Horizons for
Seniors Program to support projects that ensure seniors
contribute to and benefit from activities in their communities.

As for our requests under vote 1, operating expenditures, our
largest item is for $9.5 million related to the government’s
advertising program. This request is to fund campaigns to
promote skilled trades and raise awareness about elder abuse
and financial elder abuse.

Another item is the $2.6 million for the implementation of the
enhanced Guaranteed Income Supplement for those low-income
seniors who rely almost exclusively on their Old Age Security and
Guaranteed Income Supplement.

[Translation]

I hope this overview has given you a more precise idea of the
content of the Supplementary Estimates (B) for HRSDC.

[English]

My colleagues and I would be happy to answer your questions.

The Deputy Chair: Thank you for the opening remarks. It is
hard to believe that a little has happened since we last saw you on
March 1, I believe it was.

Some of this is repetition, but one thing that came to my
attention was with regard to the student loans that you are writing
off. You indicated in your opening remarks that it is a carry
forward because they were not passed in Supplementary
Estimates (C) last year. I note that in the comments made on
page 10 you did not include the wording from the sup Cs of last
year that said this covers a three-year period and represents less
than 1 per cent of the total Canada student loan portfolio. That
was deleted. Is there a reason it was deleted or is there a change?

Kathryn McDade, Assistant Deputy Minister, Learning Branch,
Human Resources and Skills Development Canada: There is no
change from what we told you when we appeared on March 1.
You are absolutely correct that at that time we said that the

D’autres demandes sont énumérées à la page 116 de ce Budget
supplémentaire des dépenses. Les sénateurs verront que plusieurs
éléments sont inscrits sous le crédit 5, Subventions et contributions.
Du montant total indiqué pour ces éléments, seulement 9 millions
de dollars ne correspondent pas à un report de fonds non dépensés
au cours du dernier exercice. Un des items non identifiés en tant que
report aux années subséquentes est le financement du programme
Nouveaux Horizons pour les aînés qui supporte les projets qui
aident les aînés à profiter des activités dans leur collectivité, et à y
contribuer.

Pour ce qui est de nos demandes en vertu du crédit 1, Dépenses
de fonctionnement, notre plus grand élément est un montant de
9,5 millions de dollars pour le programme de publicité
gouvernementale. Ces fonds nous permettront de financer des
campagnes publicitaires pour promouvoir les métiers spécialisés et
pour sensibiliser la population aux mauvais traitements envers les
aînés et l’exploitation financière des aînés.

Un autre item est les 2,6 millions de dollars pour la mise en
œuvre de la bonification du Supplément de revenu garanti (SRG)
pour les aînés à faible revenu et qui dépendent presque
exclusivement des prestations de la Sécurité de la vieillesse et du
Supplément de revenu garanti.

[Français]

J’espère que cet aperçu vous a donné une meilleure idée du
contenu du Budget supplémentaire des dépenses (B) de notre
ministère.

[Traduction]

Mes collègues et moi-même serons maintenant heureux de
répondre à vos questions.

Le vice-président : Je vous remercie de ces remarques
préliminaires. Il est difficile d’imaginer qu’il se soit passé quoi
que ce soit depuis que nous vous avons vu la dernière fois, le
1er mars dernier, je crois.

Il s’agit ici en partie de répétitions. Dans le cas des prêts
canadiens aux étudiants que vous radiez, il y a toutefois un
élément qui a retenu mon attention. Vous avez précisé dans vos
remarques préliminaires que ce report des dépenses est imputable
au fait que le Budget supplémentaire des dépenses (C) de l’an
dernier n’a jamais été adopté. Je constate que les commentaires
apparaissant à la page 10 ne reprennent pas la formulation que
l’on trouvait dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) de
l’an dernier. Cette note précisait que ce montant couvrait une
période de trois ans et représentait moins d’un pour cent du total
des prêts canadiens aux étudiants. Cette mention a été effacée.
Pourquoi l’a-t-elle été? Est-ce que la situation a changé?

Kathryn McDade, sous-ministre adjointe, Direction générale de
l’apprentissage, Ressources humaines et Développement des
compétences Canada : Le 1er mars dernier, nous vous disions
bien que ces radiations s’appliquaient aux prêts devenus
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writeoffs are in respect of three fiscal years. In other words, it had
been at that time three years since Parliament was asked to
approve the writeoff of unrecoverable student loans.

You are also correct that we talked about the amount being
written off being equal to 1 per cent of the total portfolio,
although we did have quite a good conversation in which one of
your colleagues wanted to determine what the actual bad debt
proportion is. I made the point that we probably should not use
the 1 per cent number because it does not give you an accurate
understanding of the proportion of loans that actually are never
repaid to the government; that percentage is more like
13 per cent.

I can elaborate on that further, but we did have a good
conversation about that last time.

The Deputy Chair: I recall it and thank you for that clarification.

Senator Finley: It seems eerily familiar — me sitting here and
you sat there just about six or seven months ago. I have the
transcript of that conversation we had then on my iPad and it is
almost a mirror, shall we say.

To get this clear, the request in the Supplementary Estimates (B)
for the student loan program is exactly the same amount as it was in
the Supplementary Estimates (C) of last year. That did not
materialize because of the election. This is not new money you are
asking for; it is merely a request of money that you had previously.

For the record, the witnesses are nodding, so I assume that
what I am saying is correct.

Some of these loans were in default up to seven years ago?

Ms. McDade: That is correct.

Senator Finley: Why six years? According to Mr. Tsang’s
remarks, the Canada student financial system established a
limitation of six years. Why is it set at six years, apart from the
fact it is in the act? Was there some calculation, some actuarial
figures that indicated this was appropriate?

Ms. McDade: To give you an accurate answer I would have to
know more about the intention of Parliament at the time that that
provision was introduced in the act. That provision on a six-year
limitation was introduced in 2003. As you know, the government
had only begun the direct lending regime, the regime in which the
government is the direct lender to students, and we no longer rely
on financial institutions to do that for us. That regime only began
in 2000.

irrécouvrables au cours des trois derniers exercices. Vous avez une
excellente mémoire. Cela revenait à dire que trois ans s’étaient
alors écoulés depuis la dernière approbation par le Parlement de
radiations de prêts devenus irrécouvrables. Nous sommes
exactement dans la même situation aujourd’hui.

Il est également exact que nous vous avions dit que le montant de
ces radiations représentait un pour cent du portefeuille total. Nous
avions alors eu une conversation assez animée avec l’un de vos
collègues qui souhaitait connaître le ratio réel des créances
irrécouvrables. Ç’avait été pour moi l’occasion d’indiquer que
nous ne devrions probablement pas utiliser ce pourcentage qui peut
induire en erreur, le pourcentage de prêts qui ne sont jamais
remboursés au gouvernement s’approchant davantage de 13 p. 100.

Je peux vous donner de plus amples précisions, mais nous en
avons déjà discuté de façon assez détaillée la dernière fois.

Le vice-président : Je m’en souviens et vous remercie de cette
précision.

Le sénateur Finley : Tout cela me paraît étrangement familier.
Vous étiez déjà assise là et moi ici il y a tout juste six ou sept mois.
J’ai la transcription de notre conversation de l’époque sur mon
iPad et elle est pratiquement identique.

Pour tirer cela au clair, le montant demandé dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B) au titre du Programme de prêts
d’études est exactement le même que celui qui figurait dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C) de l’an dernier. Il n’a
donc pas été possible de procéder à la radiation à cause de
l’élection. Vous ne demandez pas de nouveaux fonds. Vous vous
contentez de reformuler pratiquement la même demande.

Je veux préciser, pour les fins du compte rendu, que les témoins
hochent la tête et que j’en déduis donc que c’est bien ça.

Les défauts de paiement sur certains de ces prêts pourraient
donc remonter jusqu’à sept ans?

Mme McDade : C’est exact.

Le sénateur Finley : Pourquoi six ans? À ce que nous dit
M. Tsang, c’est la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants
qui a fixé le délai à six ans. Pour quelle raison? Est-ce à la suite de
calculs? Des données actuarielles montrent-elles que c’est le délai
qui convient?

Mme McDade : Il faudrait, pour vous répondre de façon
précise, que j’en sache davantage sur les intentions du Parlement à
l’époque où cette disposition a été inscrite dans la loi. C’était
en 2003. Comme vous le savez, le gouvernement venait tout juste
de mettre en œuvre le régime de prêts directs en application
duquel il accordait lui-même des prêts directement aux étudiants,
sans recourir aux services des institutions financières comme
c’était le cas auparavant. Ce régime n’est entré en vigueur qu’en
l’an 2000.
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At that time, there was no limitation period in federal legislation.
Basically the federal government was relying on the limitation
period in the province in which the student was studying. As a
result, there was a whole range of limitation periods: in some
jurisdictions as short as two years and in others as long as six.

My understanding, again without looking at the debates of the
time, is that obviously the Government of Canada wanted to
establish a single limitation period for Government of Canada
loans. We went with the longest of the limitation periods that was
then in place in provinces and territories.

Senator Finley: Are you and your ministry satisfied at this
point in time that six years is the magic period, or do you feel if it
were longer you might be able to recover more of this money?

Ms. McDade: I think we are satisfied that it is a reasonable
period of limitations. You are probably correct that the longer the
period of limitations, there will be modest amounts of funds that
continue to be remitted to the Crown over the tail of that period.
We do rely on the chief actuary from the Office of the
Superintendent of Financial Institutions to benchmark our
writeoff process against best practices in the industry. He does
remain satisfied that the writeoff regime is appropriate and that
the six years is an adequate period in which the Crown can
undertake legal proceedings to get these loans recovered, keeping
in mind that there is a cost associated with those proceedings.

The Canada Revenue Agency is our collector, and it is CRA
that makes the decision, with respect to a particular debt, whether
they will pursue it legally in order to have the option of garnishing
wages and so on. Even if the period of limitation were longer, it is
not clear to me that CRA would more actively be taking legal
measures to recover debts that were at the tail end of that period.

Senator Finley: It is a question of value for recovery cost.

Ms. McDade: Right.

Senator Finley: I do not know where I picked up this statistic,
so maybe you can confirm it and maybe not. I understand that
today— you have mentioned this statistic— about 13 per cent of
loans are in default. Is that for the six-year period or is that
typically in one year 13 per cent go into default?

Ms. McDade: I will give you two different numbers. I am not
trying to complicate the response, but just to be accurate. The rate
of default at any given time we calculate as the proportion of
loans that went into repayment and are now in default over a
three-year period. We calculate it for a particular cohort of loans
that entered repayment.

Right now we say that the default rate on the three-year cohort
of loans that entered repayment in 2007-08 is about 14.7 per cent.
Over the lifetime — so forget the three years — of a Crown asset

À cette époque, la législation fédérale ne fixait aucun délai.
Pour l’essentiel, le gouvernement fédéral reprenait à son compte
celui en vigueur dans la province dans laquelle l’étudiant
poursuivait ses études. Il y avait donc toute une gamme de
délais. Dans certaines provinces, ils pouvaient être de deux ans
seulement, et dans d’autres, ils pouvaient atteindre six ans.

Sans consulter les débats de l’époque, je peux imaginer que le
gouvernement a voulu imposer le même délai pour tous les prêts
consentis par lui. Nous avons donc retenu le délai le plus long
alors en vigueur dans les provinces et dans les territoires.

Le sénateur Finley : Votre ministère et vous-même jugez-vous
actuellement que ce délai de six ans est celui qui convient, ou
pensez-vous qu’il serait possible de recouvrer davantage de ces
fonds s’il était plus long?

Mme McDade : Cela nous paraît un délai raisonnable. Vous
avez probablement raison. Si ce délai était prolongé, l’État
pourrait continuer à encaisser des montants modestes pendant la
fin de la période de recouvrement. Nous nous en remettons à
l’actuaire en chef du Bureau du surintendant des institutions
financières pour comparer notre processus de radiation aux
meilleures pratiques en vigueur dans l’industrie. Il continue à
estimer que ce régime est adapté et que le délai de six ans pendant
lesquels l’État peut entamer des poursuites pour recouvrer ces
prêts convient, étant donné les coûts qu’entraînent de telles
poursuites.

C’est l’Agence du revenu du Canada qui procède à nos
recouvrements, et c’est à elle qu’il incombe de décider, dans un cas
précis, s’il est justifié ou non d’entamer des poursuites, ce qui lui
permet par la suite d’appliquer diverses mesures, comme des
saisies-arrêts sur salaires. Il n’est pas évident que l’allongement du
délai inciterait l’ARC à recourir davantage aux tribunaux pour
recouvrer des dettes vers la fin de la période.

Le sénateur Finley : Cela dépend de ce qu’il en coûte pour
recouvrer ces fonds.

Mme McDade : C’est exact.

Le sénateur Finley : Je ne me souviens pas où j’ai trouvé ce
chiffre, et vous pourrez me corriger s’il est faux, mais je crois me
souvenir qu’environ 13 p. 100 des prêts sont actuellement en
défaut de paiement. Ce pourcentage s’applique-t-il à la période de
six ans ou est-ce que, en règle générale, sur une période d’un an,
13 p. 100 de ces prêts cessent d’être remboursés?

Mme McDade : Je vais vous donner deux chiffres différents. Il
ne s’agit pas d’essayer de compliquer les choses, mais tout
simplement d’être précis. Nous calculons le ratio des prêts non
remboursés à un moment donné comme étant le pourcentage de
prêts qui ont commencé à être remboursés et qui ne le sont plus
depuis trois ans. Nous le calculons pour une cohorte donnée de
prêts ayant fait l’objet de remboursements.

Nous disons actuellement que le ratio des prêts non remboursés
depuis trois ans dans la cohorte de ceux qui ont commencé à être
remboursés en 2007-2008 est d’environ 14,7 p. 100. Oublions
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in the form of Canada Student Loans, we say that a total of
13 per cent will not be repaid. Some of those are loans forgiven as
a result of death or permanent disability of the borrower. Some of
them are loans that we forgive because the student has applied for
a repayment assistance plan. They are not all straight, defaulted,
written-off loans. There is a small proportion that we actually
forgive, and that is a little different from a writeoff.

Does that help?

Senator Finley: It does. My understanding is that in 1995-96
about 31 per cent of students had difficulty repaying their loans.
Are you aware of that statistic?

Ms. McDade: You are right. The only reliable numbers that we
have on default are the numbers that we have collected ourselves
and have access to the data since we entered the direct-lending
regime in 2000. You are right that at the time we started that
regime the default rate was variously estimated at 28, 29 and
30 per cent. It is likely, and we do not have the data from the
banks, that it was much higher during the recessionary period in
the 1990s.

From our perspective, to now have a default rate of about
14.7 per cent is a pretty dramatic improvement on what it was
when the banks were running the business, and certainly what it
was at the beginning of the 2000s when we entered the direct-
lending business.

Senator Finley: That is a great improvement.

The Deputy Chair: Following up on Senator Finley’s question,
can we assume that the manner in which you calculate the write-
off of bad debts is consistent from year to year, that you are not
changing the formula of how you arrive at the number?

Ms. McDade: That is correct. The process and criteria for
write-off is set out in write-off regulations that apply government
wide. I believe our colleagues from Treasury Board Secretariat
talked about those regulations. Our processing criteria cannot
change unless those regulations are changed. They have been in
place, I believe, since 1994.

Senator Marshall: I want to talk about the Registered
Disability Savings Plan. Could you give us an update as to how
many individuals take advantage of that plan? It has been quite
successful, and interest in the plan is growing. Could you give us
some additional information on the growth of the program?

Nancy Milroy-Swainson, Director General, Office for Disability
Issues, Human Resources and Skills Development Canada: It
would be my pleasure.

maintenant ce délai de trois ans et retenons la durée de vie d’un
bien de l’État, sous forme de prêts canadiens aux étudiants; sur
celle-ci, le total des montants non remboursés est de 13 p. 100.
Certains de ces prêts ont fait l’objet de renonciation à la suite du
décès ou d’un handicap permanent de l’emprunteur. Dans
d’autres cas, c’est que l’étudiant a demandé à bénéficier d’un
régime d’aide au remboursement. Les prêts radiés ne sont pas
dans tous les cas des prêts faisant purement et simplement l’objet
d’un défaut de remboursement. Dans un faible pourcentage de
cas, nous renonçons effectivement à ces remboursements et une
renonciation diffère un peu d’une radiation.

Cela vous éclaire-t-il?

Le sénateur Finley : Oui. Je crois savoir que, en 1995-1996,
environ 31 p. 100 des étudiants éprouvaient de la difficulté à
rembourser leurs prêts. Connaissez-vous cette statistique?

Mme McDade : Vous avez raison. Les seuls chiffres fiables que
nous ayons sur les défauts de paiements sont ceux que nous avons
recueillis nous-mêmes et nous ne disposons des données que
depuis la mise en œuvre du régime de prêts consentis directement
aux étudiants, en l’an 2000. À l’époque, lors du lancement de ce
régime, nous avions effectivement diverses évaluations de ces taux
de défaut de paiements : 28, 29 et 30 p. 100. Il est probable, bien
que nous n’ayons pas les chiffres des banques, que ce pourcentage
ait été beaucoup plus élevé pendant la période de récession des
années 1990.

Nous estimons que le ratio actuel de prêts non remboursés, qui
est d’environ 14,7 p. 100, traduit une amélioration très marquée
par rapport à l’époque à laquelle les banques géraient ces prêts, et
très certainement par rapport à la situation qui prévalait au début
des années 2000, lorsque le gouvernement a commencé à consentir
des prêts directement aux étudiants.

Le sénateur Finley : C’est une amélioration importante.

Le vice-président : Dans le prolongement de la question que
vous a posée le sénateur Finley, pouvons-nous tenir pour acquis
que, d’une année à l’autre, vous calculez de la même façon le
montant des radiations de mauvaises créances, que vous utilisez
toujours la même formule?

Mme McDade : C’est exact. Les modalités de calcul et les critères
de radiation sont définis dans le Règlement sur la radiation des
créances qui s’applique à l’ensemble du gouvernement. Je crois que
nos collègues du Secrétariat du Conseil du Trésor vous en ont parlé.
Tant que le règlement n’aura pas été révisé, nous n’aurons d’autre
choix que d’utiliser les mêmes critères. Si je me souviens bien, il est
en vigueur depuis 1994.

Le sénateur Marshall : J’en viens maintenant au Régime
enregistré d’épargne-invalidité. Pouvez-vous nous dire combien
de personnes bénéficient de ce régime? Il a connu un réel succès et
semble susciter de plus en plus d’intérêt. Pourriez-vous nous en
dire plus sur la croissance de ce programme?

Nancy Milroy-Swainson, directrice générale, Bureau de la
condition des personnes handicapées, Ressources humaines et
Développement des compétences Canada : Je vais le faire avec plaisir.
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The program has enjoyed more success than we originally
forecasted, and every month new accounts are opened. Our data
is updated on a monthly basis, and we have access to information
that is generated by the program. Over 40,000, almost 49,000,
Registered Disability Savings Plans are in place now.

Senator Marshall: Would that be 49,000 individuals?

Ms. Milroy-Swainson: It is 49,000 plans. It is close to
individuals, but it may not translate directly to individuals.

Senator Marshall: Before going further, my recollection is that
if you were eligible for the Disability Tax Credit you could have a
plan. Is that correct?

Ms. Milroy-Swainson: That is correct. You need to be eligible
for the Disability Tax Credit, which indicates you have a severe
and prolonged disability, and you need to be a resident of
Canada. The plan may be opened by either the individual with the
disability or a family member who is acting to behalf of the
member with a disability.

As of September there were over 49,000 plans in place, and
Canadians had contributed $180 million of their own funds to
these plans. Because there are matching provisions with respect to
grants and bonds, Canadians also benefit from contributions by
the federal government. As of the same date, September 2011,
there had been $84 million in bonds contributed to the accounts
for Canadians with low incomes. There is no matching required
for that.

Senator Marshall: What about the grants?

Ms. Milroy-Swainson: In matching grants, $211.4 million had
been contributed.

Senator Marshall: Is that a cumulative total?

Ms. Milroy-Swainson: Yes.

Senator Marshall: How many people are eligible for the
Disability Tax Credit? The program has been very successful, so I
am trying to get a handle on how much there is in the future that
could be an uptake for the program.

Ms. Milroy-Swainson: The program definitely has been more
successful than we originally forecast. About 450,000 people are
eligible for the DTC. About 10 per cent of people with current
eligibility have opened an account.

Senator Marshall: Would you know whether any liability has
been set up in the Public Accounts of Canada for any future
uptake of the program?

Mr. Tsang: Not that we know of. The DTC is a statutory
program, so we share the information with Parliament through
either the Main Estimates or the supplementary estimates. The
Public Accounts of Canada merely displace the payments made.

Ce programme a connu davantage de succès que nous ne
l’avions prévu au départ et de nouveaux comptes sont ouverts
tous les mois. Nous mettons nos informations à jour tous les mois
à partir de données générées par le programme. Nous comptons
maintenant plus de 40 000 régimes enregistrés d’épargne-
invalidité, REEI en abrégé, en vérité presque 49 000.

Le sénateur Marshall : Cela veut-il dire 49 000 personnes?

Mme Milroy-Swainson : J’ai dit 49 000 régimes. Le nombre de
régimes est proche du nombre de personnes couvertes, mais les
deux nombres ne sont pas nécessairement identiques.

Le sénateur Marshall : Avant d’aller plus loin, si j’ai bonne
mémoire, les personnes qui peuvent bénéficier de ce régime sont
celles qui ont droit au crédit d’impôt pour personnes handicapées.
C’est bien cela?

Mme Milroy-Swainson : C’est bien cela. Pour pouvoir ouvrir
un compte, vous devez être admissible au crédit d’impôt pour
personnes handicapées; vous devez donc être fortement handicapé
et de façon durable. Il faut aussi que vous ayez le statut de
résident au Canada. La personne handicapée ou un membre de sa
famille, agissant en son nom, peut ouvrir un REEI.

En septembre, nous avions plus de 49 000 régimes ouverts dans
lesquels les Canadiens avaient versé 180 millions de dollars de
leurs propres fonds. Comme le gouvernement verse des montants
de contrepartie dans le cas des subventions et des bons, les
titulaires d’un REEI profitent également des contributions du
gouvernement fédéral. À la même date, donc en septembre 2011,
84 millions de dollars avaient été versés sous forme de bons dans
les REEI de Canadiens à faibles revenus. Aucune contrepartie
n’est exigée pour cela.

Le sénateur Marshall : Et qu’en est-il des subventions?

Mme Milroy-Swainson : Des subventions de contrepartie de
211,4 millions de dollars ont été versées.

Le sénateur Marshall : Est-ce un total cumulatif?

Mme Milroy-Swainson : Oui.

Le sénateur Marshall : Combien de personnes sont admissibles
au crédit d’impôt pour personnes handicapées? Comme ce
programme a connu un réel succès, j’essaie de me faire une idée
du nombre de personnes qui pourraient en profiter à l’avenir.

Mme Milroy-Swainson : Le succès de ce programme a sans
aucun doute dépassé nos attentes. Si 450 000 personnes sont
admissibles au CIPH, environ 10 p. 100 d’entre elles ont ouvert
un compte.

Le sénateur Marshall : Savez-vous si un montant quelconque a
été inscrit au passif des Comptes publics du Canada pour les
adhésions ultérieures à ce programme?

M. Tsang : Pas à ma connaissance. Le CIPH est un
programme législatif, ce qui fait que nous communiquons
l’information au Parlement dans le Budget principal ou dans les
budgets supplémentaires des dépenses. Les Comptes publics du
Canada ne font qu’enregistrer les paiements qui ont été faits.
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Senator Marshall: There is no liability.

In the Supplementary Estimates (B), the authority to date is
$37.7 million. Can you break that down between bonds and
grants?

Ms. Milroy-Swainson: The $37.7 million this year is for grants
and $45.3 million is for bonds, for a total of $93 million already
booked.

Senator Marshall: Give me the numbers again.

Ms. Milroy-Swainson: Originally, $37.7 million was forecast for
grants this year and $45.3 million for bonds. The Supplementary
Estimates (B) is seeking $43.8 million more in grants.

Senator Marshall: Is that exclusively grants?

Ms. Milroy-Swainson: Yes, it is.

Senator Marshall: That is great.

Mr. Tsang: I may be helpful by explaining that the bonds and
grants are listed as separate items in the estimates.

Senator Marshall: This is the grant.

Mr. Tsang: Do you see the item above?

Senator Marshall: Yes. There is nothing additional for the
bonds; it is for the grants.

Mr. Tsang: That is correct.

Senator Runciman: The 10-year carry forward on entitlements
was in the budget last year. Is that having an impact in terms of
increased uptake?

Ms. Milroy-Swainson: It is not having an impact yet because
the carry forward comes into force in early 2012. Two things are
affecting the grants, in particular. First, more financial
institutions are offering the program, so more and more
Canadians have access. Second, we have some recent data that
is preliminary and although we are still doing the analysis, it
appears that Canadians are contributing more into the accounts
than they have contributed the past couple of years, which means
they attract more grants. The more they put in, the more the
federal government matches. That accounts for the grant in the
Supplementary Estimates (B).

Senator Runciman: Looking forward to when that comes into
effect, will you do an analysis to determine what the impacts will be?

Le sénateur Marshall : Rien n’est donc inscrit au passif.

L’autorisation de dépenses qui figure dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B) est d’environ 37,7 millions de
dollars. Pouvez-vous nous donner la ventilation de ce montant
entre les bons et les subventions?

Mme Milroy-Swainson : Pour cet exercice, le montant des
subventions est de 37,7 millions de dollars et celui des bons de
45,3 millions de dollars, pour un grand total de 93 millions de
dollars déjà inscrits.

Le sénateur Marshall : Pouvez-vous répéter, s’il vous plaît?

Mme Milroy-Swainson : Au départ, nous avions prévu
37,7 millions de dollars pour les subventions et 45,3 millions de
dollars pour les bons. Le Budget supplémentaire des dépenses (B)
demande 43,8 millions de dollars additionnels pour les subventions.

Le sénateur Marshall : Exclusivement pour les subventions?

Mme Milroy-Swainson : Oui, c’est bien ça.

Le sénateur Marshall : C’est très bien.

M. Tsang : Vous trouverez peut-être utile de savoir que les
bons et les subventions sont inscrits comme des crédits distincts
dans les budgets de dépenses.

Le sénateur Marshall : Il s’agit là de la subvention.

M. Tsang : Voyez-vous le crédit inscrit juste au-dessus?

Le sénateur Marshall : Oui. Aucun montant additionnel n’est
indiqué pour les bons, cela concerne donc les subventions.

M. Tsang : C’est exact.

Le sénateur Runciman : La possibilité de reporter des droits aux
subventions et aux bons inutilisés figurait dans le budget de l’an
dernier. A-t-elle entraîné une hausse du nombre de régimes
ouverts?

Mme Milroy-Swainson : Cette mesure n’a pas encore d’effet
parce que ce report ne s’appliquera qu’à compter du début de 2012.
Deux éléments ont des répercussions sur les subventions. Tout
d’abord, un plus grand nombre d’institutions financières offrent le
programme, et de plus en plus de Canadiens y ont donc accès. En
second lieu, nous disposons de certaines données récentes et
préliminaires et il semble, même si leur analyse n’est pas terminée,
que les Canadiens versent davantage d’argent dans leurs comptes
qu’ils ne l’avaient fait les dernières années, ce qui signifie qu’ils
peuvent obtenir davantage de subventions. Plus ils déposent
d’argent dans leurs comptes et plus le gouvernement fédéral verse
des montants de contrepartie. C’est ce qui donne le montant des
subventions inscrit dans le Budget supplémentaire des dépenses (B).

Le sénateur Runciman : Procédez-vous à des analyses pour
déterminer quelles seront les répercussions de l’entrée en vigueur
de ces mesures?
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Ms. Milroy-Swainson:We will do that. In the early days, it will
be estimates, obviously, because we will not have any history to
base it on. As we get more experience, we will be able to have
more predictable forecasts based on the experience of the
program; but it will have an effect.

Senator Ringuette: I am looking at page 76 of the Supplementary
Estimates (B). I assume that the item under ‘‘Vote 1b’’ of
$9.684 million is for the advertising that you mentioned in your
statement. Am I correct?

Mr. Tsang: I think it is a little bit more than that. If I may
invite the senator’s attention to page 80, you will see a column
called ‘‘Vote 1b.’’ At the bottom line is the $9.685 million referred
to, but above that figure, you can see that it is made up of several
items.

Senator Ringuette: It includes the advertising.

Mr. Tsang: Yes; and a few other items.

Senator Ringuette: You said that this is to promote skilled
trades. Would that advertising be in addition to other
advertisements in place to promote skilled trades?

Mr. Tsang: That is my understanding.

Senator Ringuette: It is in addition. What would be the original
amount?

Mr. Tsang: I would have to get back to you. Do you mean on
the original campaign?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Tsang: I would have to get back to you on that. I do not
have that information in front of me.

Senator Ringuette: Is this advertising within Canada only or is
it outside of Canada?

Mr. Tsang: My understanding is that it is within Canada.

Senator Ringuette: Can you confirm that?

Mr. Tsang: Yes.

The Deputy Chair:Would you kindly forward that information
to the clerk for circulation to the committee?

Mr. Tsang: We would be pleased to do that.

Senator Ringuette: That brings me to the question of where we
are in terms of recognition of foreign credentials of workers
residing in Canada.

Louis Beauséjour, Associate Assistant Deputy Minister, Skills and
Employment Branch, Human Resources and Skills Development
Canada: The federal and provincial governments signed the
framework for foreign credential recognition in 2009. We have
identified 40 occupations that are the focus for both federal and
provincial governments to accelerate the process for foreign
credential recognition. We had the first group of eight
occupations. We made a lot of progress last year to

Mme Milroy-Swainson : Nous allons le faire. Au tout début, ce
seront bien évidemment des évaluations parce que nos calculs ne
pourront utiliser aucune donnée antérieure. Le temps passant, la
connaissance que nous aurons acquise du programme nous
permettra d’obtenir des prévisions plus fiables. Ces mesures
auront effectivement des répercussions.

Le sénateur Ringuette : Je suis à la page 112 du Budget
supplémentaire des dépenses (B). Je suppose que le montant de
9,684 millions de dollars que je vois au crédit 1b est destiné à la
publicité dont vous avez parlé dans votre exposé. Ai-je raison?

M. Tsang : Je crois qu’il englobe un peu plus que cela. Si vous le
voulez bien, passez à la page 116. Vous allez y voir une colonne
intitulée « crédit 1b ». Le montant en question de 9,685 millions
apparaît sur la dernière ligne, mais vous pouvez constater au-dessus
qu’il résulte de l’addition de plusieurs éléments.

Le sénateur Ringuette : Cela comprend la publicité.

M. Tsang : Oui, et quelques autres éléments.

Le sénateur Ringuette : Vous avez dit que ce montant est destiné
à promouvoir les métiers spécialisés. Cette publicité va-t-elle se faire
en sus des autres qui font déjà la promotion des métiers spécialisés?

M. Tsang : C’est ce que je crois.

Le sénateur Ringuette : C’est en plus. Quel serait le montant
de départ?

M. Tsang : Je vais devoir vous le communiquer plus tard. Vous
voulez dire de la première campagne?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Tsang : Je vais devoir vous le transmettre plus tard. Je n’ai
pas cette information ici.

Le sénateur Ringuette : S’agit-il de publicité faite uniquement
au Canada ou à l’étranger également?

M. Tsang : Je crois savoir que c’est au Canada.

Le sénateur Ringuette : Pouvez-vous me le confirmer?

M. Tsang : Oui.

Le vice-président : Vous seriez fort aimable de transmettre
l’information au greffier pour qu’il la communique à tous les
membres du comité.

M. Tsang : Nous allons le faire avec plaisir.

Le sénateur Ringuette : Cela m’amène à vous demander où
nous en sommes de la reconnaissance des titres étrangers de
compétence de travailleurs résidant au Canada.

Louis Beauséjour, sous-ministre adjoint délégué, Direction
générale des compétences et de l’emploi, Ressources humaines et
Développement des compétences Canada : En 2009, le
gouvernement fédéral et ceux des provinces ont paraphé le
Cadre de reconnaissance des compétences des travailleurs
étrangers. Ils ont alors convenu d’accélérer le processus de
reconnaissance des compétences des travailleurs étrangers pour
40 professions. Nous avons commencé par nous occuper d’un
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December 2010. Now, we are working to make progress on the
second group of occupations to ensure that foreign trained people
will know within a year what the next steps are to have their foreign
credentials recognized.

Senator Ringuette: Was the medical occupation in the first
group last year or in the current group?

Mr. Beauséjour: A number of occupations were in the first
group. In the second group, we are working on physicians and
registered nurses, if I remember correctly. I might have the list,
but I can forward the list of occupations completed last year and
the ones that we are working on this year.

Senator Ringuette: I understand the process of signing
agreements with the provinces to create the ultimate body for
recognition of foreign credentials. However, who takes the lead,
the federal government or the provinces? Are there benchmarks
or will there be discussions forever?

Mr. Beauséjour: Foreign credential recognition is complex. A
number of stakeholders are implicated. We are working with the
provincial governments and with regulators for each occupation.
There are over 300 stakeholders that we have to work with to
accelerate the process. At the end, regulators determine what the
process will be to have foreign credentials recognized. We are
working with those stakeholders to accelerate the process. We
have contribution agreements with provincial governments for
them to make some progress. We also have contribution
agreements with some of the national associations to work with
the regulators to accelerate the process.

Senator Ringuette: Mr. Beauséjour, is the federal government
the lead hand in making this happen or is it a partner only and no
leader is ultimately responsible to make this happen?

Mr. Beauséjour: I think it is joint. Like I said, for regulated
professions, regulators determine the process to have the foreign
credentials recognized. As such, they are determining what the
rules are. The federal government plays a lead role by working
with these groups to ensure that we make progress.

Senator Ringuette: What progress have you identified so far?

groupe de huit et, l’an dernier, nous avons beaucoup progressé
jusqu’en décembre 2010. Nous nous efforçons maintenant de faire
de même pour le second groupe de professions afin de nous
assurer que les gens ayant suivi une formation à l’étranger sachent
d’ici un an quelles étapes ils devront franchir pour faire
reconnaître leurs compétences de travail acquises à l’étranger.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous abordé la pratique de la
médecine dans le premier groupe, donc l’an dernier, ou dans le
second, celui de cette année?

M. Beauséjour : Le premier groupe comportait un certain
nombre de professions. Si je ne me trompe, c’est dans le second
que se trouvent les médecins et les infirmières autorisées. Il se peut
que j’aie la liste, mais je peux vous communiquer celle des
professions dont nous nous sommes occupées l’an dernier et celle
des professions sur lesquelles nous travaillons cette année.

Le sénateur Ringuette : Je comprends bien qu’il faille signer des
ententes avec les provinces pour mettre en place l’organisme
ultime qui s’occupera de la reconnaissance des compétences des
travailleurs étrangers. Toutefois, qui assume la direction de ce
travail? Est-ce le gouvernement fédéral ou les provinces? Utilise-t-
on des postes repères ou les discussions dureront-elles
éternellement?

M. Beauséjour : La reconnaissance des compétences des
travailleurs étrangers est une question complexe. Elle concerne
plusieurs intervenants. Nous collaborons avec les gouvernements
provinciaux et avec les responsables de la réglementation de chaque
profession. Nous devons travailler avec au-delà de 300 intervenants
pour accélérer le processus. Au bout du compte, les responsables de
la réglementation définissent le processus qu’il faudra suivre pour
faire reconnaître les compétences des travailleurs étrangers. Nous
travaillons avec ces intervenants pour accélérer le processus. Nous
avons conclu des accords de contribution avec les gouvernements
provinciaux pour leur permettre de faire des progrès. Nous avons
également de tels accords avec certaines associations nationales, afin
de leur permettre de travailler avec les responsables de la
réglementation, pour accélérer le processus.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Beauséjour, le gouvernement
fédéral est-il l’animateur de cette démarche ou simplement un
partenaire, sans que personne ne soit responsable, au bout du
compte, de l’obtention des résultats?

M. Beauséjour : Je pense qu’il s’agit d’une responsabilité
conjointe. Comme je l’ai dit, dans le cas des professions
réglementées, c’est aux responsables de la réglementation qu’il
incombe de déterminer ce que les travailleurs étrangers devront
faire pour obtenir la reconnaissance de leurs compétences. Ce sont
donc eux qui fixent les règles. Le gouvernement fédéral joue un
rôle de chef de file en collaborant avec ces groupes pour s’assurer
que des progrès sont réalisés.

Le sénateur Ringuette : À quel progrès êtes-vous parvenus
jusqu’à maintenant?
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Mr. Beauséjour: Like I said, for the first group of occupations,
we have confirmed that, within a year, foreign-trained Canadians
will know if their foreign credentials will be recognized and what
the next steps are to have it happen. It is very complex.

Senator Ringuette: I understand that there are a lot of
stakeholders in the discussions and so forth, but I was really
dismayed when I read this. This has been happening over and
over and over again. It is not an issue of partisan politics, but I
foresee it is probably an issue of bureaucratic politics. Three
weeks or a month ago, we had a Canadian taxi driver with foreign
recognition in medicine, and thank God for that, because he
delivered a baby in his taxi. My concern is this: Is there too much
bureaucracy in this process so that we will be looking at this issue
forever and ever and have no resolution? When are we going to
see results? I guess that is my ultimate question. When are we
going to see results for those new Canadians who have extremely
good skills that we are in dire need of, or is it that we are facing, in
certain professions, closed shops? If that is the case, then I think
that legislation must address these issues.

Mr. Beauséjour: For physicians, we are just starting to work
with that occupation. We had a first consultation with the
regulator implicated within Canada, and we hope to make good
progress this year on the process.

Senator Ringuette: Mr. Beauséjour, with all due respect, do
you not think that physicians should have been in the first group
to be involved in the credential recognition process and not the
second group?

I honestly believe, chair, that we need to focus on this
particular issue in order to enhance the current process. I am
afraid, by not acting appropriately in this regard, that we will lose
these skills to another country. If you are a physician and you are
driving a taxi in Canada, I think you would probably rather be a
recognized physician in another country. Therefore, you would
question why you are in Canada.

The Deputy Chair: Mr. Beauséjour, do you have a response? If
I may, I will put you down for a second round.

Mr. Beauséjour: We are working really hard with our partners
to accelerate the process. It is a complex issue. We do have a
number of contribution agreements to make progress. For those
occupations where we have met some of the commitments of the
framework, we continue to contribute and make progress.
Recognizing credentials is a complex process, and we have to

M. Beauséjour : Comme je l’ai dit, pour le premier groupe de
professions, nous avons confirmé que dans un délai d’un an les
Canadiens ayant suivi une formation à l’étranger sauront si les
compétences ainsi acquises seront reconnues et pourront prendre
connaissance des étapes à franchir pour y parvenir. C’est très
complexe.

Le sénateur Ringuette : Je réalise fort bien que ces discussions
impliquent quantité d’intervenants, et cetera, mais je suis
vraiment consternée quand je lis ceci. C’est une tâche que l’on
semble reprendre sans cesse. Ce n’est pas une question de
partisanerie politique. Il me semble plus probable que les
retards soient imputables à la politicaillerie des bureaucrates. Il
y a trois ou quatre semaines, nous avons entendu un chauffeur de
taxi canadien dont les compétences en médecine étaient reconnues
à l’étranger, et nous rendons grâce à Dieu pour cela, parce qu’il a
mis au monde un bébé dans son taxi. Voici ce qui me préoccupe :
la bureaucratie est-elle trop impliquée dans ce processus au point
que nous examinions ce problème éternellement sans le résoudre?
Quand allons-nous voir les résultats? Je suppose que c’est là ma
dernière question. Quand ces nouveaux Canadiens qui ont
d’excellentes compétences, dont nous avons grand besoin, vont-
ils voir les résultats de ces démarches? Est-ce que, dans certaines
professions, nous nous heurtons à des monopoles? Si c’est le cas, il
faudrait peut-être envisager de recourir à la législation.

M. Beauséjour : Dans le cas des médecins, nous commençons
tout juste à travailler avec cette profession. Nous avons eu une
première consultation avec les responsables de la réglementation
qui s’occupent de cette question au Canada et nous espérons
enregistrer des progrès réels au cours de l’année.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Beauséjour, avec tout le
respect que je vous dois, ne pensez-vous pas que les médecins
auraient dû faire partie du premier groupe de professions à l’étude
pour faire reconnaître les compétences acquises à l’étranger, et
non pas du second.

Je pense sincèrement que nous devons nous concentrer sur cette
question précise pour améliorer le processus actuel. Je crains, si
nous ne prenons pas les mesures qui s’imposent, que nous
perdions ces compétences au profit d’autres pays. Il me paraîtrait
normal qu’un médecin, qui n’a d’autre choix pour gagner sa vie
que de conduire un taxi, préfère déménager dans un autre pays où
il pourra exercer son métier. Il va finir par se demander ce qu’il
fait au Canada.

Le vice-président :M. Beauséjour, que répondez-vous à cela? Je
note votre nom pour la seconde série de questions.

M. Beauséjour : Nous travaillons vraiment très fort avec nos
partenaires pour accélérer le processus. C’est une question
complexe. Nous avons conclu un certain nombre d’ententes de
contribution pour faire des progrès. Dans le cas des professions
pour lesquelles nous avons tenu certains des engagements pris
dans le cadre, nous continuons à contribuer aux travaux et à faire

9:20 National Finance 30-11-2011



take one step at a time. We can show good progress in some
occupations that could convince other regulators to work with us
to accelerate the process.

Senator Eggleton: I want to talk about people trying to get
Employment Insurance cheques, because they apparently are
waiting longer now to get their first employment insurance
cheques. Then, when they try to call to find out what is going on,
there are difficulties in getting through. This really focuses on the
service that your department oversees. It is operated by Service
Canada. In a recent response to a question on the Order Paper in
the House of Commons, the Minister of Human Resources and
Skills Development indicated that the level of calls answered by
an agent was 32 per cent this year, which is the lowest in a long
time. I understood it was supposed to be about an 80 per cent
level. What does the department do with the other 68 per cent of
calls that do not speak to an agent? This is a very serious matter,
particularly when we see that one of these high volume messages
comes on and indicates that there is a high volume. Apparently
51 per cent do not stay on long enough. They hang up. This is a
terrible service level. On top of that, apparently the Service
Canada workforce is supposed to be shrinking to help save some
money. That sounds like even worse service to the people who are
trying to get employment cheques. It is bad now. What will you
do about it? What are the targets that you have for service
delivery, and what will you do about getting to them?

Mr. Tsang: Mr. Chair, that is a series of questions. I will invite
my colleague Ron Meighen with Service Canada to come to the
table, and he will provide some hopefully helpful answer to the
senator’s question.

Ron Meighan, Director General, Benefits Processing, Service
Canada: We understand the seriousness of the situation that is
going on, and we are taking a number of steps to try to really help
the service levels to Canadians in these trying times. Under our EI
modernization initiative, we are taking steps to improve the
eservices that will allow clients to begin to self-manage by
introducing more and more services that they can help themselves
on My Service Canada Account.

We are also introducing a number of automation initiatives
that over the next three-year period will allow us to handle the
claim volume in a much more effective manner. We are also
looking at using a national workload. With the introduction of
automation, we will be able to move people to the first available
agent, which allows us to take more advantage of the capacity
that is available in our network.

des progrès. La reconnaissance des compétences acquises à
l’étranger est un processus complexe et nous devons franchir
une étape à la fois. Nous pouvons faire état de progrès réels dans
certaines professions. Cela devrait nous permettre de convaincre
les autres responsables de la réglementation de collaborer avec
nous pour accélérer le processus.

Le sénateur Eggleton : Je tiens maintenant à ce que nous
abordions les délais d’émission des premiers chèques d’assurance-
emploi. Il semble qu’ils ne cessent de s’allonger. Les gens qui
téléphonent pour s’informer de l’état de leur dossier ont du mal à
accéder à quelqu’un en mesure de leur répondre. C’est la qualité
des services relevant de votre ministère qui est en jeu ici. Je sais
bien que c’est Service Canada qui s’en occupe. En répondant
récemment à une question inscrite au Feuilleton à la Chambre des
communes, la ministre de Ressources humaines et Développement
des compétences a indiqué que, cette année, 32 p. 100 des appels
aboutissent à un agent. C’est le niveau le plus faible depuis
longtemps. Il devrait être d’environ 80 p. 100 si je ne me trompe.
Que fait le ministère pour les 68 p. 100 d’appelants qui ne
parviennent pas à parler à un agent? C’est une question très grave,
en particulier face à un volume aussi élevé de messages. Cinquante
et un pour cent des appelants s’impatientent et finissent par
raccrocher. C’est lamentable. De plus, puisqu’il va falloir faire des
économies, il faut probablement s’attendre à une réduction de
l’effectif de Service Canada. Le service devrait encore se dégrader
pour les gens qui essayent d’obtenir leur chèque d’assurance-
emploi. Ce n’est franchement pas brillant. Qu’allez-vous faire à ce
sujet? Quels sont vos objectifs en matière de prestations de service,
et qu’allez-vous faire pour les atteindre?

M. Tsang : Monsieur le président, il y a là toute une série de
questions. Je vais demander à mon collègue de Service Canada,
M. Ron Meighen, de se joindre à nous à cette table. Il devrait être
en mesure de répondre aux questions du sénateur.

Ron Meighan, directeur général, Traitement des demandes de
prestations, Service Canada : Nous réalisons bien la gravité de la
situation et nous prenons toute une série de mesures pour
améliorer réellement les niveaux de service assurés aux Canadiens
pendant cette période d’essai. Dans le cadre de notre initiative de
modernisation de l’assurance-emploi, nous prenons des mesures
pour améliorer les services en permettant aux clients de
commencer à gérer eux-mêmes leurs dossiers. C’est dans cette
perspective que nous mettons de plus en plus d’outils à la
disposition des Canadiens dans le service en ligne Mon dossier
Service Canada.

Nous lançons également un certain nombre d’initiatives
d’automatisation qui devraient, au cours des trois ans à venir,
nous permettre de traiter de façon beaucoup plus efficace le
volume de demandes. Nous envisageons également de gérer notre
charge de travail au niveau national. L’automatisation de nos
systèmes nous permettra de transférer un appel au premier agent
disponible. Cela nous permettra d’utiliser plus efficacement
l’ensemble des ressources dont nous disposons dans notre réseau.
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As for targets, we have processing automation targets of
60 per cent for initials and renewal claims, of which we have
reached 57.6 per cent. For electronic ROEs, we are targeting
65 per cent and, to August 31, we have now reached 67 per cent.
For electronic applications, our target is 97 per cent, and we are
now at actually receiving 98.1 per cent of all applications online.

As for call centres, I will have to get back to you with more
information in a written response because I do not have those
figures with me.

The Deputy Chair: What is the target level for the call centres?

Mr. Meighen: I do not have the targets for call centres with me.
I will get back to you with a written response.

The Deputy Chair: It would be helpful if that were included.

Senator Eggleton: That is the issue here, Mr. Chair. That is
what the minister is indicating in her response. It is at a pretty
poor level.

What are you going to do about the fact that there will be
further reduction in Service Canada’s workforce? How will you
try to improve things when things are about to get worse?

Mr. Meighen: The challenge is certainly in front of us. In this
transition period, we understand that there have been some
service levels that have fallen. Over the next three years, as we
introduce the automation and we allow more claims to be handled
electronically, that will allow us the flexibility that we do not have
with the capacity locally. We can use the broader capacity of the
entire national network by moving claims around to the first
available agent.

Over the next three years, by allowing clients to serve
themselves more with electronic services and have access to
where their status and claims are located, we hope they will be
able to self-serve and thus reduce the calls to the call centre as
much as possible.

Senator Eggleton: I hear ‘‘hope’’ and ‘‘self-serve’’; not everyone
has Internet savvy and will be able to cope with that. I do not hear
much that encourages me that they will get a handle on this. I
think we need to keep on top of it and I would like to get them to
report back on this within three months.

Senator Callbeck: I want to first follow up with Senator
Ringuette’s question on the foreign credential issue. She asked
twice, who is in charge of this process? How can you accomplish
anything if you have not got anyone in charge?

Quant à nos objectifs, ils sont de 60 p. 100 pour l’automatisation
du traitement des premières demandes et des renouvellements et,
pour ceux-ci, nous avons atteint un taux d’automatisation de
57,6 p. 100. Pour les relevés d’emploi électroniques, nous ciblons un
taux de 65 p. 100 et, au 31 août, il était de 67 p. 100. Quant aux
demandes électroniques, notre objectif est de 97 p. 100 et elles
représentent actuellement 98,1 p. 100 de toutes les demandes.

Pour les centres d’appels, je vais devoir vous répondre par écrit
car je n’ai pas les chiffres ici.

Le vice-président : Quelle est l’objectif pour les centres d’appels?

M. Meighen : Je n’ai pas ces chiffres ici. Je vais vous les
transmettre par écrit.

Le vice-président : Nous apprécierions de les avoir.

Le sénateur Eggleton : C’est bien le problème dans ce cas-ci,
monsieur le président. C’est ce que la ministre a indiqué dans sa
réponse. C’est un niveau franchement mauvais.

Qu’allez-vous faire alors qu’il faut s’attendre à d’autres
réductions de personnel à Service Canada? Comment allez-vous
vous y prendre pour améliorer la situation quand les choses vont
encore se dégrader?

M. Meighen : Il est certain que nous faisons face à des défis.
Nous réalisons fort bien que certains niveaux de service ont chuté
au cours de cette période de transition. Au cours des trois
prochaines années, l’automatisation va nous permettre de traiter
un plus grand nombre de demandes électroniques. Cela va nous
donner une marge de manœuvre que nous n’avons pas lorsque le
personnel répond uniquement aux appels provenant de la région
qu’il dessert. Nous pourrons utiliser l’ensemble des ressources
disponibles dans tout le réseau, partout au pays, en transférant les
demandes au premier agent disponible.

Nous espérons que, au cours des trois prochaines années, en
mettant à la disposition des clients un plus grand nombre de
services électroniques qui leur permettront de consulter leur
dossier et de suivre son traitement, ils trouveront eux-mêmes les
réponses à leurs questions et que cela réduira d’autant le nombre
d’appels reçus par notre centre d’appels.

Le sénateur Eggleton : Je vous entends nous parler d’espoir et
nous dire que vous allez mettre en place une forme de libre-
service, mais ce n’est pas tout le monde qui maîtrise Internet et qui
pourra utiliser ce type de service. Je n’entends pas grand-chose
m’incitant à croire que vous allez vous occuper de ces gens-là. Je
suis d’avis que c’est une question que nous devons suivre
attentivement et j’aimerais que nous demandions à ces gens de
venir à nouveau nous faire rapport dans les trois mois.

Le sénateur Callbeck : Permettez-moi de commencer par
revenir sur la question du sénateur Ringuette au sujet de la
reconnaissance des compétences des travailleurs étrangers. Elle
vous a demandé deux fois qui est responsable de ce processus.
Comment pouvez-vous compter obtenir des résultats si personne
n’est responsable?
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Mr. Beauséjour: There is a framework. It is a document that
has been signed by the labour minister from the provincial
government and our minister from HRSDC to make progress.
The department tries to take a leadership role to work with
partners to work through the framework to have the foreign
credential recognition accelerated. At the end, it is the provincial
regulators that are in charge to determine what the process is.

It is a federal-provincial responsibility to ensure that we make
progress. HRSDC is taking the lead, working with partners. Like
I said, for regulatory permission, we are a federation; provincial
governments are responsible to create regulators and to determine
which occupation will be subject to regulation. The regulator
determines what the rules are in each of the provinces.

Senator Callbeck: You have a document and you have a
framework. I understand that at the end of the process it is under
the provincial regulator. However, who is driving this thing? Who
is responsible to see that the file moves?

Mr. Beauséjour: Our department. We take the lead, working
with our provincial partners to make progress to ensure that we
can deliver on the commitment made in the framework for foreign
credential recognition. We work with partners; for example, we
are working with Citizenship and Immigration and with Health
Canada to make progress.

Senator Callbeck: Human Resources and Skills Development
Canada is the driver of this file — what division within HRSDC?

Mr. Beauséjour: As I stipulate in the framework, our goal is to
have a system that is fair and transparent for immigrants; what
are the steps they have to follow to have their foreign credentials
recognized? One of the key commitments is that within a year,
foreign-trained Canadians will know if their foreign credentials
will not be recognized because the regulator will know that the
training they had will not be recognized in Canada, and they may
redirect them to alternative work; or they will let them know what
are the steps they will have to follow to have a complete
recognition of their credentials.

Sometimes it could be more training, sometimes it could be work
experience in Canada, depending on each occupation; but they will
inform them of the path and what are the next steps required to
have their foreign credentials fully recognized in Canada.

Senator Callbeck: I understand that. There is a process here,
but who is in charge of driving that process? It has been my
experience that there is no one in charge; it is going nowhere. If

M. Beauséjour : Il y a un document-cadre qu’ont signé le
ministre du Travail de la province et celui de RHDCC. Il doit
permettre d’enregistrer des progrès. Le ministère s’efforce
d’assumer le leadership pour amener les partenaires à mettre en
application ce cadre afin d’accélérer la reconnaissance des
compétences des travailleurs étrangers. Toutefois, au bout du
compte, ce sont les responsables provinciaux de la réglementation
qui doivent définir le processus.

Il incombe au fédéral et à la province de veiller à faire des
progrès. RHDCC assume le leadership, en travaillant avec les
partenaires. Comme je l’ai rappelé, nous sommes une fédération
et c’est aux gouvernements provinciaux qu’il incombe de mettre
en place des organismes de réglementation et de définir quelles
sont les professions qui seront soumises à cette réglementation.
L’organisme de réglementation fixe les règles à appliquer dans
chacune des provinces.

Le sénateur Callbeck : Vous avez un document-cadre. Si je
vous comprends bien, les modalités finales seront définies par
l’organisme provincial de réglementation. Toutefois, qui dirige
cette initiative? Qui doit veiller à ce que ce dossier progresse?

M. Beauséjour : Notre ministère. Nous prenons la direction des
opérations, en travaillant avec nos partenaires des provinces pour
faire des progrès afin de nous assurer de tenir les engagements pris
dans le cadre de reconnaissance des compétences des travailleurs
étrangers. Nous collaborons avec nos partenaires, par exemple
avec Citoyenneté et Immigration Canada et avec Santé Canada
pour faire des progrès.

Le sénateur Callbeck : Ressources humaines et Développement
des compétences Canada est donc le patron de ce dossier. Quelle
direction de RHDCC s’en occupe?

M. Beauséjour : Comme je l’indique dans le document-cadre,
notre objectif est de nous doter d’un système juste et transparent
pour les immigrants. Ils sauront quelles étapes ils devront suivre
pour faire reconnaître leurs compétences acquises à l’étranger.
L’un de nos principaux engagements est que les Canadiens dans
cette situation sachent d’ici un an si leurs compétences seront ou
non reconnues. Ce devrait être possible parce que les responsables
provinciaux de la réglementation en la matière auront pu
déterminer d’ici là les exigences à respecter. Ceux qui pourront
obtenir cette reconnaissance sauront alors les étapes qu’ils
devront suivre, et les autres pourront s’orienter d’autres types
de métiers.

Les premiers devront, dans certains cas, suivre des formations
additionnelles ou acquérir une expérience de travail au Canada,
selon la profession, mais les responsables de la réglementation
pourront leur donner la voie à suivre et leur préciser quelles sont
les étapes à franchir pour obtenir la pleine reconnaissance de leurs
compétences au Canada.

Le sénateur Callbeck : Je comprends. Il y a un processus à
suivre, mais qui est responsable de la bonne marche de ce
processus? Mon expérience m’a montré qu’en l’absence de
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you want to get back to the committee with who is in charge, that
is fine, but I would like to know.

Mr. Beauséjour: I can provide a written answer.

Senator Finley: Apart from doctors and nurses, are there other
perhaps non-regulated occupations that you are working on —
for example, aviation maintenance or software engineers?

Mr. Beauséjour: I do not have the list, but we have
contribution agreements with non-regulated occupations,
working with the employer to facilitate foreign credential
recognition.

Senator Callbeck: On page 81, we have an explanation of funds
available. There is about $60 million there that the government
has because of savings. Would you provide this committee with
the list of what those savings are? What makes up the $5 million
and the $54 million?

Mr. Tsang: These available funds can be directly attributed to
the strategic review. This is referenced on page 223 of the June 6,
2011, budget document. The bulk of the available funds for this
fiscal year, well over 80 per cent, are from the category of
increasing efficiency and effectiveness.

An example of this is the streamlining of internal services such as
finance, human resources and information technology. Another
example is the merging of the apprenticeship incentive grant and the
apprenticeship completion grant. Senators may remember seeing
this in Supplementary Estimates (A) earlier this fiscal year.

Then a small portion comes from the other two categories,
which are referred to in the budget document. They are focusing
on the core role and meeting the priorities of Canadians. An
example of this would be the sector council.

Senator Callbeck: Could you provide the committee with a list
of what makes up the savings for those two amounts?

Senator Nancy Ruth: Mr. Beauséjour, to follow up on the
‘‘doctor in the taxi’’ issue, how are provincial regulators such as
the Ontario Medical Association involved in this loop?

Mr. Beauséjour: We are working with —

Senator Nancy Ruth: Who is ‘‘we’’? Is it the provincial labour
groups’ job to get their own regulating professions on board, or
yours or whose?

Mr. Beauséjour: It is us. HRSDC invited the regulator to come
to the table to work together. We work with national associations,
who work with their members who are provincial regulators. We
invite both national associations and the provincial regulators
and also provincial departments to work together. For physicians,
we had the first meeting to do some consultation to know where

responsables, les choses n’avancent pas. Si vous voulez revenir
devant le comité pour nous dire qui est responsable, cela ne pose
pas problème, mais j’aimerais le savoir.

M. Beauséjour : Je peux vous transmettre une réponse écrite.

Le sénateur Finley : Mis à part les médecins et les infirmières, y
a-t-il d’autres professions qui ne sont peut-être pas réglementées
dont vous vous occupez, par exemple, les responsables de la
maintenance des avions ou les ingénieurs logiciels?

M. Beauséjour : Je n’ai pas la liste ici, mais nous avons conclu
des accords de contribution avec des professions non
réglementées, et nous travaillons avec l’employeur pour faciliter
la reconnaissance des compétences des travailleurs étrangers.

Le sénateur Callbeck : Nous avons une explication des fonds
disponibles à la page 117. Le gouvernement dispose là d’environ
60 millions de dollars à la suite d’économies. Pouvez-vous nous
donner la liste de ces économies? Comment est-on parvenu à ces
5 millions et à ces 54 millions de dollars?

M. Tsang : La disponibilité de ces fonds découle directement
de l’examen stratégique. Ces fonds sont mentionnés à la page 255
du document budgétaire du 6 juin 2011. L’essentiel des fonds
disponibles pour cet exercice, plus de 80 p. 100, provient des
améliorations d’efficience et d’efficacité.

On peut en donner comme exemple la simplification des services
internes, comme ceux des finances, des ressources humaines et des
technologies de l’information. Un autre exemple est celui de la
fusion des subventions aux apprentis et des subventions à
l’achèvement de la formation d’apprenti. Les sénateurs se
souviendront de l’avoir vue mentionnée dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A) plus tôt au cours de cet exercice.

Ensuite, une petite partie vient des deux autres catégories, qui
sont mentionnées dans le document budgétaire. Le ministère s’est
concentré sur son rôle essentiel et s’est efforcé de tenir compte des
priorités des Canadiens. On pourrait en donner comme exemple le
conseil sectoriel.

Le sénateur Callbeck : Pourriez-vous remettre au comité la liste
des économies qui permettent d’arriver à ces deux montants?

Le sénateur Nancy Ruth : Monsieur Beauséjour, pour
continuer avec la question du « médecin dans son taxi », quelle
est l’implication des organismes provinciaux de réglementation,
comme la Ontario Medical Association, dans cette boucle?

M. Beauséjour : Nous travaillons avec...

Le sénateur Nancy Ruth : Qu’entendez-vous par « nous »? Est-
ce la responsabilité des groupes de travailleurs de la province de
veiller à la participation de leurs instances de réglementation, ou
est-ce votre responsabilité, ou celle de qui?

M. Beauséjour : C’est la nôtre. RHDCC a invité l’organisme de
réglementation à venir travailler avec nous. Nous travaillons avec
les associations nationales, qui travaillent avec leurs membres,
soit les responsables provinciaux de la réglementation. Nous
avons invité les deux associations nationales et les responsables
provinciaux de la réglementation, ainsi que les ministères
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we are, what the challenges are, what kind of progress could be
made, looking at what will be needed to be able to meet the
framework commitment, which is to provide, after one year, the
steps needed to be recognized as a physician. We then work with
all the partners. We bring them together and work with them
during consultation.

Senator Nancy Ruth: One wants to ask about effectiveness, but
never mind.

I am going on to page 80, the $11 million on the Targeted
Initiative for Older Workers. I understand this is a federal-
provincial-territorial, cost-shared initiative. Can you explain how
that works between the various levels of government? Whose
responsibility is this?

Mr. Beauséjour: Basically, affected communities will propose
projects that provincial governments will look at and approve.
After that, it will be sent to HRSDC’s minister to concur with that
project.

Senator Nancy Ruth: How many older workers are we talking
about here that are in the program?

Mr. Beauséjour: In fact, since the introduction in 2006, there
were 16,000 older workers who have benefitted from the Targeted
Initiative for Older Workers.

Senator Nancy Ruth:What would be the top three territories or
provinces in which these 16,000 workers come from?

Mr. Beauséjour: I will have to come back. I do not have that
information.

Senator Nancy Ruth: Could you take a guess at it?

Mr. Beauséjour: My guess would be the biggest provinces.
Ontario, Quebec and British Columbia will probably be the big
provinces.

Senator Nancy Ruth: Do you, by any chance, know what
percentage is male and what percentage is female?

Mr. Beauséjour: I do not have that information.

Senator Nancy Ruth: I would appreciate that answer, too.

How are you measuring success of reintegration? My question
around the gender breakdown is I want to know whether it is
easier to reintegrate female workers or male workers. If there is
one where there is a huge gap, what can you do to help those
workers reintegrate, and how do you measure it to know you are
being effective?

provinciaux, à travailler tous ensemble. Dans le cas des médecins,
la première réunion a permis de nous consulter les uns les autres
pour savoir qui nous sommes, quels sont les défis auxquels nous
faisons face, les genres de progrès qui pourraient être faits, ce qu’il
faudra réaliser pour respecter les engagements du cadre, soit de
faire connaître, après la première année, les étapes à suivre pour
être reconnu comme médecin. Nous travaillons ensuite avec tous
les partenaires. Nous les regroupons et collaborons avec eux
pendant les consultations.

Le sénateur Nancy Ruth : On peut s’interroger sur l’efficacité,
mais laissons ça de côté pour l’instant.

Je saute à la page 116, aux 11 millions de dollars de
contribution pour aider les travailleurs âgés. Je crois savoir qu’il
s’agit d’une initiative conjointe du fédéral, des provinces et des
territoires dont les coûts sont partagés. Pouvez-vous m’expliquer
comment les choses se passent entre les divers paliers de
gouvernement? Qui en est responsable?

M. Beauséjour : Dans les grandes lignes, les collectivités
touchées vont soumettre des projets aux gouvernements
provinciaux, qui vont les étudier et les approuver. Par la suite,
les projets en question sont transmis à la ministre de RHDCC,
pour qu’elle les approuve.

Le sénateur Nancy Ruth : Combien de travailleurs âgés
bénéficient de ce programme?

M. Beauséjour : En vérité, depuis son lancement en 2006,
16 000 travailleurs âgés ont profité de l’initiative ciblée pour les
travailleurs âgés.

Le sénateur Nancy Ruth : Quels sont les trois provinces
ou territoires dans lesquels il y a le plus grand nombre de ces
16 000 travailleurs?

M. Beauséjour : Je devrai vous communiquer cette information
plus tard, car je n’en dispose pas pour l’instant.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous faire une hypothèse?

M. Beauséjour : J’imagine que ce sont les provinces les plus
importantes, probablement l’Ontario, le Québec et la Colombie-
Britannique.

Le sénateur Nancy Ruth : À tout hasard, savez-vous quelle est
la répartition entre les hommes et les femmes?

M. Beauséjour : Je l’ignore.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais avoir aussi cette réponse.

Comment vous y prenez-vous pour mesurer la réussite des
mesures de réintégration? Si je vous ai interrogé sur la répartition
entre les sexes, c’est que je veux savoir s’il est plus facile de
réintégrer des travailleuses ou des travailleurs dans la population
active. Si l’une de ces catégories est nettement désavantagée, que
pouvez-vous faire pour aider ces travailleurs à réintégrer le
marché du travail et quelles sont les mesures que vous utilisez
pour juger de votre efficacité?
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Mr. Beauséjour: Again, for that, I do not have the details, how to
measure the success. My guess would be, what is the proportion of
those to whom we are providing training and support, what is the
proportion that maintains permanent employment. That would be
my guess, but I do not have the details.

Senator Nancy Ruth: And what the gender breakdown of that
group is.

Senator Peterson: I would like to know the percentage of
people who are turned away because you do not have the capacity
to handle it in this initiative for older workers.

Mr. Beauséjour: Can you repeat the question?

Senator Peterson: Of those who apply, what percentage is
turned away because you do not have the capacity to handle it?

Mr. Beauséjour: Like I said, with the initiative for older
workers it is not people who apply. They are community-based
projects. It is each community that faces high unemployment
rates for older workers and develops projects. It is the provincial
government that first assesses the project, if it is a project that can
go forward. I do not think that I know that people have been
turned down. It is the community that has to develop the projects
and propose it to their provincial government.

[Translation]

Senator Nolin: Senator Nancy Ruth has asked some very
interesting questions. Honourable colleagues, as you know, I am
new at this table. Thank you for welcoming me.

I have a sort of generic question. My understanding has always
been that the purpose of the supplementary estimates was to
address financial pressures that were not expected when the main
estimates were prepared. That is what I have always thought.

How can you explain this morning that you are asking
$149.5 million for student loans that have been in default for
almost six years, and for which you are unable to recover the
amounts owing? You are asking us for money today to be able to
absorb this loss, but could you not foresee this loss eight months
ago?

Mr. Tsang: The senator is absolutely right. In principle, that is
included in the main estimates, which are prepared in October,
but there is another reason for requests appearing in the
supplementary estimates.

[English]

It is timing. It is the timing of the approval process.

M. Beauséjour : Là non plus, je n’ai malheureusement pas les
détails sur la façon de mesurer la réussite. J’imagine qu’on
détermine, chez les personnes qui bénéficient de formation et de
soutien, quel est le pourcentage d’entre elles qui conservent un
emploi permanent. C’est ce que j’imagine, mais je n’ai pas les détails.

Le sénateur Nancy Ruth : Et quelle est la répartition entre les
sexes au sein de ce groupe?

Le sénateur Peterson : Quant à moi, je voudrais savoir quel est
le pourcentage de travailleurs âgés qui se font refuser l’accès à
cette initiative parce que vous manquez de moyens pour vous en
occuper.

M. Beauséjour : Pouvez-vous répéter la question?

Le sénateur Peterson : Quel est le pourcentage, parmi les
personnes qui présentent une demande, de celles qui se voient
refuser l’accès à cette initiative parce que vous manquez de
moyens?

M. Beauséjour : Permettez-moi de vous redire que cette
initiative ciblée pour les travailleurs âgés n’est pas mise
directement à la disposition des personnes. Il s’agit de projets
d’origine communautaire. Ce sont les collectivités dans lesquelles
les travailleurs âgés connaissent un taux de chômage élevé qui
montent des projets. Le gouvernement provincial est ensuite le
premier à procéder à l’évaluation de ces projets et c’est lui qui
décide s’ils peuvent aller de l’avant. À ma connaissance, personne
ne s’est vu refuser l’accès à cette initiative. C’est à la collectivité
qu’il incombe d’élaborer les projets et de les soumettre à son
gouvernement provincial.

[Français]

Le sénateur Nolin : La sénatrice Nancy Ruth a posé des
questions qui m’intéressaient. Vous comprendrez, chers collègues,
que je suis nouveau autour de la table. Merci de m’accueillir.

J’aurais une question presque générique à poser. J’ai toujours
compris que les budgets supplémentaires visaient des demandes
financières imprévues, à l’occasion de la préparation du budget
principal. C’est toujours comme ça que je l’ai compris.

Comment pouvez-vous m’expliquer ce matin que vous
demandez 149,5 millions de dollars pour les prêts aux étudiants
qui sont en déchéance depuis près de six ans, et pour lesquels vous
êtes incapable de récupérer les sommes dues? Vous nous
demandez aujourd’hui de l’argent pour être en mesure
d’absorber cette perte, mais cette perte n’était-elle pas prévisible
il y a huit mois?

M. Tsang : Le sénateur a absolument raison. En principe, cela
figure au budget principal qui est préparé au mois d’octobre, mais
il y a une autre raison pour laquelle des demandes figurent dans
les budgets supplémentaires.

[Traduction]

C’est une question de calendrier. Cela tient au calendrier du
processus d’approbation.
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What happened was, in this case for the student loan, the
thrust of the question is why we did not include this in the Main
Estimates. The Main Estimates were prepared last fall. We had
included this, as we have discussed earlier, in Supplementary
Estimates (C).

It is just a timing issue. When we prepared this, obviously the
expectation we had was that it would be included in Supplementary
Estimates (C).

In fact, I would suggest to you, Mr. Chair, that if we had
included it both in Main Estimates and Supplementary
Estimates (C) for last year, that would have been like a double
entry.

It is just timing and the sequence of events that happened that
drove us to where we are.

[Translation]

It is a question of approval and, in this case, it has to do with
royal assent.

Senator Nolin: This morning, you are reassuring us that
everything you are asking from us was not expected when the
main estimates were drafted. Is that what you are saying?

Mr. Tsang: That is correct. We also have to keep in mind the
calendar. In terms of grants and contributions, most of our
requests are being carried forward from previous fiscal years. For
obvious reasons, that means that it really is the sum that we did
not spend last year, and so we have to wait until the end of the
fiscal year. Then we will be able to determine the exact sum. That
is why those types of initiatives are usually included in the
supplementary estimates.

Senator Nolin: As for older workers, I heard Mr. Beauséjour’s
answer. Clearly, it is difficult to anticipate which activities have to
be subsidized under the program because we do not know
beforehand which company is going to close and which older
workers are going to be affected. That is an example of an
unexpected expense.

But you will understand how a regular senator like myself can
have a hard time believing that this was not foreseeable. Eight
months ago, almost 62,000 student loans were going into default
within six months and they were not budgeted. But I hear what
you are saying and I accept that.

[English]

Senator Peterson: Thank you for your presentation.

On page 78, the Canada Mortgage and Housing Corporation
item there, $2.1 billion is to reimburse CMHC for amounts of
loans forgiven, grants, expenditures made, losses, et cetera; a
whole list of items. Do you have a break-out on that?

Dans le cas des prêts aux étudiants, ce qui s’est produit est
que... Vous nous demandez essentiellement pourquoi ce montant
n’a pas été inscrit dans le Budget principal des dépenses. Ce
Budget a été préparé l’automne dernier. Comme nous vous
l’avons dit précédemment, nous avions inscrit ce montant dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C).

C’est juste une question de calendrier. Il est évident que lorsque
nous avons préparé ce budget, nous comptions que ce montant
serait inscrit dans le Budget supplémentaire des dépenses (C).

En vérité, monsieur le président, si nous l’avions inscrit dans le
Budget principal des dépenses et dans le Budget supplémentaire
des dépenses (C) de l’an dernier, cela aurait pu paraître comme
une écriture en double.

Cela s’explique donc juste par le calendrier et par
l’enchaînement des événements qui nous a conduits dans la
situation dans laquelle nous sommes aujourd’hui.

[Français]

C’est une question d’approbation et, dans ce cas, c’est en
relation avec la sanction royale.

Le sénateur Nolin : Vous nous assurez ce matin que tout ce que
vous nous demandez n’était pas prévisible au moment de la
rédaction du budget principal; c’est votre affirmation?

M. Tsang : C’est exact. Il y a également la question du
calendrier. Pour les subventions et contributions, la plupart de
nos demandes sont des reports sur les exercices ultérieurs. Pour
des raisons évidentes, ça veut dire que c’est vraiment la somme
que nous n’avons pas dépensée l’année passée et il faut donc
attendre à la fin de l’exercice. Après cela, nous pourrons
déterminer la somme exacte. C’est la raison pour laquelle de
telles initiatives sont habituellement incluses dans un budget
supplémentaire.

Le sénateur Nolin : Dans le cas des travailleurs âgés, j’ai
entendu la réponse de M. Beauséjour. De toute évidence, il est
difficile de prévoir les activités qui devront être subventionnées
par le programme puisqu’on ne sait pas d’avance quelle entreprise
va fermer et quels sont les travailleurs âgés qui seront affectés. On
a là un exemple d’une dépense imprévisible.

Vous comprendrez toutefois que, pour un sénateur ordinaire
comme moi, c’est difficile à croire que ce n’était pas prévisible, il y
a huit mois, que près de 62 000 dettes liées à des prêts étudiant
viendraient à échéance d’ici les six prochains mois et non prévues
au budget. Mais j’entends votre réponse et je l’accepte.

[Traduction]

Le sénateur Peterson : Je vous remercie de votre exposé.

Je vois à la page 114, pour la Société canadienne d’hypothèques
et de logement, un crédit de 2,1 milliards de dollars destiné à
« rembourser à la SCHL les remises accordées sur les prêts
consentis, les subventions et contributions versées et les dépenses
contractées, ainsi que les pertes subies, et cetera ». Savez-vous
comment ce montant se décompose?
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Mr. Tsang: I would have to ask my colleagues at CMHC to
supply that information to the committee.

The Deputy Chair: We are now moving to round two. We are
almost at the end of our time, but perhaps you could ask the
question and we could receive a written response if it cannot be
answered quickly.

Senator Ringuette: Service Canada is closing offices in different
communities around the country. I would like for you to provide
a list to our clerk, for the benefit of all members of this committee,
which offices are being closed, how many employees in the
different offices throughout the country are being reduced, and
what is expected in these communities to increase or at least
maintain the level of service that is required.

Mr. Meighan, as you stated earlier in regard to obtaining your
objective, not everyone has the technical skills to apply online
either for EI, regular CPP, CPP disability and the whole slate of
federal government programs. Could you give us a breakdown of
which offices are closed and so forth?

The Deputy Chair:Mr. Meighen will take on that question as a
responsibility to get back to us.

Senator Callbeck: I would like to know the criteria used in
determining which offices were closed.

The Montague EI processing centre in Prince Edward
Islandwill close. That means the loss of 20 to 30 well-paying
jobs, which means a great deal not only to those families but to
the whole community. Montague is a small place and that many
well-paying jobs means a great deal. I would like to know the
criteria used by the government to close the Montague processing
centre and offices in other places. There must be a report on how
Montague and other places rated.

Also, I am hearing a lot of reports that EI claims are taking
longer. I would like to know exactly what the situation is. Could
you provide statistics for the last five years that will tell us how
long claims are taking so we can see whether the reports that I am
hearing are true?

I have one other question. On page 12, the bottom paragraph
says, ‘‘ . . . transfers the Internal Electronic Staffing Process from
Human Resources and Skills Development . . . .’’ Why was that
under HRSDC in the first place? You will give me a written
answer on why you are transferring it out.

M. Tsang : Je vais devoir demander à mes collègues de la
SCHL de vous fournir cette information.

Le vice-président : Nous passons maintenant à la seconde série
de questions. Nous avons presque épuisé le temps dont nous
disposions. Vous pourrez poser votre question et, s’il n’est pas
possible d’y répondre rapidement, nous demanderons aux
témoins de nous transmettre une réponse écrite.

Le sénateur Ringuette : Service Canada ferme des bureaux dans
plusieurs collectivités à travers le pays. Je vous serais
reconnaissante de faire parvenir à notre greffier la liste de ces
bureaux pour que tous les membres du comité puissent en prendre
connaissance, en précisant le nombre de postes supprimés dans
ces divers bureaux, ainsi que les mesures prévues dans ces
collectivités pour accroître le niveau de service ou pour le moins le
maintenir au niveau nécessaire.

Monsieur Meighan, comme vous l’avez indiqué plus tôt sur les
modalités mises en œuvre pour atteindre votre objectif, ce n’est
pas tout le monde qui a les compétences techniques nécessaires
pour faire une demande en ligne d’assurance-emploi, de
prestations du Régime de pensions du Canada, ou de
prestations d’invalidité, ou encore pour accéder à toute la série
de programmes du gouvernement fédéral. Pouvez-vous nous
communiquer ces chiffres sur les bureaux fermés, et cetera?

Le vice-président : M. Meighen s’engage à nous fournir la
réponse à cette question.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais également savoir quels sont
les critères qui ont été utilisés pour désigner les bureaux qui ont
été fermés.

Le centre de traitement de l’assurance-emploi de Montague, à
l’Île-du-Prince-Édouard, va fermer. Cela va entraîner la perte
de 20 à 30 emplois bien rémunérés, ce qui est lourd de
conséquences pour les familles directement touchées, mais
également pour l’ensemble de la collectivité. Montague est une
petite agglomération et un tel nombre d’emplois bien rémunérés y
était très important. J’aimerais savoir quels sont les critères que le
gouvernement a utilisés pour fermer le centre de traitement de
Montague et les bureaux situés à d’autres endroits. Il doit y avoir
quelque part un rapport d’évaluation du centre de Montague et
des autres endroits.

J’entends également beaucoup dire que le traitement des
demandes d’assurance-emploi prend plus longtemps. J’aimerais
que vous me fassiez le point exact de la situation. Pourriez-vous
nous communiquer des statistiques sur les cinq dernières années
nous montrant le temps nécessaire pour traiter ces demandes afin
de nous permettre de juger si ce que nous entendons dire est exact?

J’ai une autre question. À la page 13, je lis au troisième
paragraphe « ... transfert du ministère des Ressources humaines et
du Développement des compétences à la Commission de la
fonction publique de l’Unité interne de dotation électronique. »
Pourquoi cette unité relevait-elle au début de RHDCC? Vous
voudrez bien me répondre par écrit en expliquant pourquoi vous
procédez à ce transfert.
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The Deputy Chair: I thank the witnesses for appearing before
us. It seems like only yesterday that they were here before the
committee. We appreciate the answers to our questions and look
forward to receiving written responses, of which there will be a
number.

Senators, we will move to our second panel of witnesses this
morning on the Supplementary Estimates (B). We anticipate this
panel will be our last on the subject.

We are pleased to welcome officials from the Canadian
International Development Agency. Appearing this morning are
David Moloney, Executive Vice-President; Sue Stimpson, Chief
Financial Officer; and Leslie Norton, Director General,
International Humanitarian Assistance Directorate.

Mr. Moloney, please proceed with opening comments.

[Translation]

David Moloney, Executive Vice-President, Canadian
International Development Agency: Mr. Chair, on behalf of
Margaret Biggs, President of CIDA, thank you for the
opportunity to discuss the proposed appropriations through
Supplementary Estimates ‘‘B’’ for the Canadian International
Development Agency.

With me today is Sue Stimpson, Vice-President and Chief
Financial Officer, and Leslie Norton, the Director General of
CIDA’s International Humanitarian Assistance Directorate.

[English]

The main item in CIDA’s 2011-12 Supplementary Estimates (B)
is a proposed increase in grant ceiling for CIDA of $125 million.
CIDA is seeking additional authority for $125 million in grants to
international organizations to help address emerging global
requirements for development and humanitarian assistance. This
is not a request for net new funding or increased appropriations for
CIDA. The funding associated with this grant authority will be
sourced from CIDA’s existing reference levels as approved by
Parliament through Main Estimates for 2011-12.

In more detail, CIDA is proposing a realignment of existing
spending authorities from contributions to grants. Grants are the
established approach to providing funding for programs with
multilateral organizations, global agencies and humanitarian
organizations that are assessed as low risk and as sound
managers of taxpayer funds.

Grants provide CIDA with the flexibility it needs to respond to
development and humanitarian needs in a timely manner for
programming such as food aid and nutrition, and other kinds of
emergency assistance. For example, this past summer, the

Le vice-président : Je remercie les témoins d’avoir comparu
devant nous. Nous avons eu l’impression que leur dernière visite
ne remontait qu’à quelques jours. Nous les remercions de leurs
réponses à nos questions et nous attendrons leurs réponses écrites,
qui seront assez nombreuses.

Mesdames et messieurs les sénateurs, nous allons maintenant
entendre notre second groupe de témoins de ce matin sur le
Budget supplémentaire des dépenses (B). Nous nous attendons à
ce que ce soit le dernier que nous accueillerons sur ce sujet.

Nous sommes ravis d’accueillir parmi nous des représentants
de l’Agence canadienne de développement international. Voici
donc M. David Moloney, premier vice-président, Mme Sue
Stimpson, dirigeante principale des finances et Mme Leslie
Norton, directrice générale de la Direction de l’assistance
humanitaire internationale.

Monsieur Moloney, nous écoutons vos remarques préliminaires.

[Français]

David Moloney, premier vice-président, Agence canadienne de
développement international : Monsieur le président, permettez-
moi d’abord de vous remercier, au nom de la présidente de
l’ACDI, Mme Margaret Biggs, de nous donner la possibilité de
discuter aujourd’hui des crédits proposés dans le cadre du Budget
supplémentaire des dépenses (B) de l’Agence canadienne du
développement international.

Pour ce faire, je suis accompagné de Mme Sue Stimpson, vice-
présidente et dirigeante principale des finances de l’agence et de
Leslie Norton, directrice générale de la Direction de l’assistance
humanitaire internationale de l’agence.

[Traduction]

L’élément majeur du Budget supplémentaire des dépenses (B)
de l’agence est une hausse nette du plafond des subventions de 125
millions de dollars. L’agence sollicite le pouvoir d’octroyer à des
organismes internationaux des subventions additionnelles
totalisant 125 millions de dollars pour répondre aux besoins liés
aux nouveaux défis en matière d’aide humanitaire et d’aide au
développement. L’agence ne demande pas de nouveaux fonds ou
une augmentation des crédits. Les fonds pour ces subventions
proviendront des niveaux de référence actuels de l’agence, tels
qu’approuvés par le Parlement par le biais du Budget principal
des dépenses pour 2011-2012.

L’Agence propose plus précisément un réajustement du
pouvoir de dépenser actuel entre les contributions et les
subventions, celles-ci constituant l’approche établie pour
apporter un financement aux programmes d’organismes
multilatéraux, mondiaux et humanitaires. Ces organismes, qui
comportent de faibles risques, sont vus comme de bons
gestionnaires des fonds publics.

Les subventions donnent à l’agence la marge de manœuvre
nécessaire pour répondre en temps opportun aux besoins en
matière d’aide au développement et d’aide humanitaire, qu’il
s’agisse de programmes liés à l’aide alimentaire et la nutrition ou

30-11-2011 Finances nationales 9:29



government provided, through CIDA, life-saving help— food aid
and non-food aid — to people from Djibouti, Ethiopia, Kenya
and Somalia caught in the Eastern Africa drought. Canada
supported the Word Food Programme and its partners, for
example, which are now feeding nearly 10 million people across
the Horn of Africa. With this increase in grant ceiling, CIDA will
be better able to respond to unforeseen humanitarian assistance
needs that could emerge before year end.

Over the past several years, the agency has consistently needed
grant authorities somewhat beyond those initially specified in the
Main Estimates in order to respond to humanitarian crises. This
relates in part to the way in which aid resources are managed
collectively by the government in order to ensure that emerging
priorities can be met through the year from within the
government’s overall international assistance envelope.

To qualify for grants, recipients for our response to
humanitarian crises or for any other purposes must be
experienced partners of CIDA and are required to demonstrate
a proven track record, including the capacity to respond
efficiently on the ground as well as to demonstrate sound
financial management. This would include, for example, the
World Food Programme, the Red Cross movement, including the
International Committee of the Red Cross and the International
Federation of Red Cross and Red Crescent Societies, and certain
Canadian non-governmental organizations.

CIDA is also requesting authority for a smaller, specific
initiative as part of Supplementary Estimates (B) to deliver on a
commitment made by the Minister of Finance at the meeting of
finance ministers of the Americas and the Caribbean in Calgary in
March of this year. He announced a $5 million contribution to the
regional infrastructure integration fund as part of a multi-nation
initiative to boost regional infrastructure investments in the
Americas with a particular focus on the Caribbean. CIDA will
manage a contribution to the Inter-American Development Bank
for this purpose.

[Translation]

I also want to bring you up-to-date on the reference in
Supplementary Estimates (B) to Canada’s contribution to the
Advance Market Commitment, as set out in the Budget and the
Economic Statement Implementation Act of 2007.

Canada made a commitment totalling $200 million for the
purpose of ensuring a market for manufacturers of low-cost
vaccines for the lower profile, unmet needs of the poorest
countries. Because the payments for this commitment are

de tout autre type d’aide d’urgence. Ainsi, l’été dernier, le
gouvernement canadien a apporté, par le canal de l’ACDI, une
aide alimentaire et non alimentaire aux populations de Djibouti,
de l’Éthiopie, du Kenya et de la Somalie touchées par la
sécheresse qui sévit en Afrique de l’Est. Cette aide a permis de
sauver de nombreuses vies. Le Canada a appuyé le Programme
alimentaire mondial (PAM) et ses partenaires, qui fournissent
actuellement des denrées alimentaires à près de 10 millions de
personnes vivant dans la Corne de l’Afrique. Avec le relèvement
du plafond des subventions, l’ACDI sera mieux à même de
répondre à des besoins humanitaires imprévus qui pourraient
survenir avant la fin de l’année financière.

En effet, depuis plusieurs années déjà, l’agence a dû octroyer
des subventions excédant systématiquement les sommes figurant
au Budget principal des dépenses pour faire face à des crises
humanitaires. Cela s’explique en partie par la façon dont les
ressources de l’aide sont gérées collectivement par le
gouvernement, qui veut s’assurer que l’enveloppe de l’aide
internationale permet de donner suite aux nouvelles priorités
tout au long de l’année.

Seuls les partenaires qui ont déjà fait leurs preuves dans le
domaine de l’aide humanitaire, ou face à d’autres types de crise, et
qui sont en mesure de répondre de façon efficace aux besoins des
populations touchées et d’assurer une saine gestion financière
peuvent obtenir de telles subventions. C’est ainsi que le Programme
alimentaire mondial, le mouvement de la Croix-Rouge, y compris le
Comité international de la Croix-Rouge et la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, et certaines organisations non gouvernementales
canadiennes sont au nombre des partenaires qui reçoivent des
subventions.

L’agence sollicite également le pouvoir de dépenser pour une
initiative de moindre envergure dans le cadre du Budget
supplémentaire des dépenses (B), afin d’honorer les engagements
pris par le ministre Flaherty lors de la rencontre des ministres des
Finances des Amériques et des Caraïbes, qui s’est tenue à Calgary
en mars dernier. En effet, il avait alors annoncé que le Canada
verserait cinq millions de dollars au Fonds d’intégration de
l’infrastructure régionale pour accroître les investissements dans
l’infrastructure régionale dans les Amériques, et tout
particulièrement dans les Caraïbes. À cette fin, l’agence assurera
la gestion d’une contribution à la Banque interaméricaine de
développement.

[Français]

Je souhaite également vous tenir au courant des derniers faits
concernant la contribution du Canada au Mécanisme de garantie
de marché.

Conformément à la Loi d’exécution du budget et de l’énoncé
économique de 2007, le Canada a pris un engagement totalisant
200 millions de dollars en vue d’assurer aux fabricants un
débouché pour les vaccins à coût modique répondant aux besoins
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statutory in nature, the payment for 2011-12 of $22.9 million is
presented in Supplementary Estimates (B) for information
purposes only.

This approach is bearing fruit. The first pneumococcal vaccines
were distributed in Yemen, in Kenya, and in the Democratic
Republic of Congo this year.

[English]

Finally, CIDA is requesting a number of small transfers of
appropriations to other government departments.

In the interests of time, I will be happy to set my explanations
aside and respond to questions, if there are any.

The Deputy Chair: Thank you, Mr. Moloney.

At the last visit of your president, Ms. Biggs, to our committee,
a majority of the discussion was focused on Haiti. As we well
know, Canadians opened their hearts and their wallets to the
people of Haiti. There was a matching program for a period of
time. Could you give us some idea as to where that stands? It was
not remarked on in your comments today.

Mr. Moloney: I am happy to provide an update on that. We
have not sought additional funds specifically for Haiti through
these supplementary estimates, nor indeed through the estimates
for this year.

In terms of Haiti, the government did make a commitment of
$400 million overall. Within that, it made a commitment to match
qualifying donations by Canadians over a set period early last
calendar year. That amounted to $220 million, approximately.
Those funds have all now been committed, and the $400 million
will be delivered by the end of this fiscal year. A substantial
portion of those funds were programmed for humanitarian
assistance, food aid, shelter and medical in the immediate
period. Throughout that period, as senators may know, there
were an initial number of people in camps who had lost their
shelter, totalling roughly 1.5 million. Those numbers are now
down to around 500,000, so there is an ongoing humanitarian
need that we continue to fund. There is, however, substantial
reconstruction activity now under way, as well as beginning again
the school year, which was successfully put in place. CIDA has
been using the committed funds towards supporting those
education programs, provision of health services both to those
in the camps as well as to rebuilding hospitals and re-establishing

des pays les plus pauvres qui sont négligés par l’industrie
pharmaceutique. Le paiement de 22,9 millions de dollars
pour 2011-2012 figure dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B) à titre d’information seulement, puisqu’il s’agit
d’une allocation prévue par la loi.

Cette approche porte ses fruits. En effet, les premiers vaccins
antipneumococciques ont été distribués cette année dans trois
pays : au Yémen, au Kenya et en République démocratique du
Congo.

[Traduction]

L’ACDI sollicite aussi de petits transferts de crédits à d’autres
ministères.

Afin de gagner du temps, je vais laisser mes explications de côté
et répondre à vos questions, si vous en avez.

Le vice-président : Je vous remercie, monsieur Moloney.

Lors de la dernière visite de votre présidente, Mme Biggs, nos
discussions ont surtout porté sur Haïti. Comme nous le savons,
les Canadiens ont fait preuve d’une grande générosité pour venir
en aide aux Haïtiens. Un programme de contrepartie a été mis en
œuvre pendant un certain temps. Pourriez-vous nous dire, dans
les grandes lignes, les résultats obtenus par celui-ci. Vous n’en
avez pas traité dans vos commentaires d’aujourd’hui.

M. Moloney : Je suis ravi de vous faire le point sur ce
programme. Nous n’avons pas demandé, pour cet exercice, de
fonds additionnels consacrés spécialement à Haïti dans ce Budget
supplémentaire des dépenses, ni dans le Budget principal des
dépenses.

Dans le cas d’Haïti, le gouvernement a pris un engagement
global de 400 millions de dollars. Dans le cadre de celui-ci, il s’est
engagé à verser un montant équivalent à celui des dons
admissibles faits par les Canadiens au cours d’une période
définie au début de la dernière année civile. Le montant a été
d’environ 220 millions de dollars. Ces fonds ont maintenant tous
été engagés et les 400 millions de dollars seront versés d’ici la fin
de cet exercice. Une part importante de ces fonds a été consacrée à
l’aide humanitaire, à l’aide alimentaire, aux abris et aux soins
médicaux à fournir dans l’immédiat. Tout au long de cette
période, comme les sénateurs le savent peut-être, il y a eu environ
1,5 million de personnes qui se sont retrouvées dans des camps
parce qu’elles avaient perdu leur toit. Le nombre de ces réfugiés
dans les camps est d’environ maintenant 500 000 et il faut donc
continuer à leur assurer une aide humanitaire. Nous finançons
toujours cette aide. On observe par contre maintenant une activité
importante dans le domaine de la reconstruction. Nous avons
également assisté au redémarrage des écoles avec le lancement de

30-11-2011 Finances nationales 9:31



health care elsewhere, as well as helping farmers and small
businesses have access to credit and to supplies to restart their
own economic activity.

The Deputy Chair: Thank you for that.

Many numbers have been coming out, and I cannot follow
them as quickly as others members of the committee can. It would
be helpful to the committee if you might provide us in writing
with the amount of the public subscription that was received from
Canadians, the amount that was matched and the total
commitment of the government to the people of Haiti.

Mr. Moloney: Certainly.

Senator Finley: I do not have very many questions, but I would
like to know the rationale for switching $125 million from a
contribution to a grant. My understanding from Treasury Board
last week, I think it was, or two weeks ago, was that this loosens
up the accountability. It means there are not as many strings
attached to the money. First, can you tell me if that is the case?
Second, what is the rationale for doing that? Third, could you give
me some idea of where this now grant is going to go specifically?

Mr. Moloney: Certainly. Perhaps I could start with the vote
that is presented to Parliament on behalf of CIDA.

Like all departments, we have an operating vote. We have a
vote, I believe it is vote 30, which is for grants and contributions
combined. As is the standard practice across departments, within
that vote, Parliament sets a ceiling, in our case not for any specific
grants but a maximum number within that vote that can be used
for grants as opposed to contributions. As we proceed through
the year, we of course manage within that ceiling for grants, and
we have such a ceiling for a reason I will come back to.

As we go through the year and assess the needs that are coming
our way, and in particular the needs for humanitarian assistance,
as has been the case in the last two years and is the case this year,
we, for example, saw the extraordinary need in East Africa, to
which the government had, by the end of July, already committed
$75 million, and that was before the matching fund in this case,
which the Minister of International Cooperation had announced.
It was clear that we were headed, in our view, for another
extraordinary year of demands on humanitarian assistance. We
had the floods in Central America, the floods in Asia and so on.

l’année scolaire. L’ACDI a utilisé les fonds pour lesquels elle avait
pris des engagements pour venir en aide à ce programme
d’éducation et pour fournir des services de santé aux réfugiés
qui se trouvaient dans les camps, ainsi que pour reconstruire des
hôpitaux et rouvrir les établissements de soins de la santé partout
ailleurs. Elle a également aidé les agriculteurs et les petites
entreprises à accéder au crédit et à des fournitures pour relancer
leur propre activité économique.

Le vice-président : Je vous en remercie.

De nombreux chiffres ont été publiés et je ne parviens pas à en
prendre connaissance aussi rapidement que d’autres membres du
comité. Le comité apprécierait si vous pouviez nous donner par
écrit le montant des dons reçus des Canadiens, le montant de
contrepartie versé par le gouvernement du Canada et les
engagements totaux de ce dernier envers le peuple d’Haïti.

M. Moloney : Certainement.

Le sénateur Finley : Je n’ai pas beaucoup de questions à vous
poser, mais j’aimerais savoir pour quelle raison une contribution
de 125 millions de dollars devient une subvention. J’ai cru
comprendre, à ce que nous ont dit les représentants du Conseil du
Trésor, la semaine dernière si j’ai bonne mémoire, ou il y a deux
semaines, que cela permet d’alléger les exigences en matière de
responsabilisation. Cela revient à dire que l’utilisation de ces
fonds s’accompagne de moins de conditions. Pouvez-vous tout
d’abord me dire si c’est bien le cas? Ensuite, pour quelle raison
avez-vous procédé de cette façon? Ensuite, pouvez-vous me
donner une idée de l’utilisation précise qui sera maintenant faite
de ces fonds?

M. Moloney : Certainement. Je peux peut-être commencer par
le crédit destiné à l’ACDI sur lequel le Parlement est invité à
voter.

Nous disposons comme tous les ministères, d’un crédit de
fonctionnement. Je crois qu’il s’agit du crédit 30 qui combine les
subventions et les contributions. Comme c’est la norme pour tous
les ministères, le Parlement fixe un plafond à ce crédit. Dans notre
cas, celui-ci n’est pas destiné à des subventions précises, mais
définit le montant maximal que nous pouvons ponctionner à
même ce crédit pour verser des subventions, et non pas des
contributions. Lorsque nous avançons dans le cours de l’année,
nous engageons ces fonds en veillant bien évidemment à ne pas
dépasser le plafond imposé pour les subventions. Je reviendrai
plus tard sur la justification de ce plafond.

Dans le cours de l’année, nous évaluons les besoins qui se
présentent à nous, et en particulier les besoins d’aide humanitaire,
comme ce fut le cas au cours des deux dernières années et pendant
celle-ci, avec par exemple, les besoins extraordinaires en Afrique
de l’Est auxquels le gouvernement aura consacré d’ici la fin juillet
75 millions de dollars, et ce, avant l’injection du financement de
contrepartie dans ce cas-ci, qui a été annoncé par le ministre de la
Coopération internationale. Il était manifeste, à nos yeux, que
nous nous dirigions vers une autre année de demandes très élevées
en matière d’aide humanitaire. Il y a eu des inondations en
Amérique centrale, en Asie, et cetera.

9:32 National Finance 30-11-2011



By the nature of the humanitarian catastrophe, one that we
would respond to on behalf of Canada, the funds need to be
delivered quickly. The assistance needs to get quickly to the
people on the ground, hence the points I was making in my
opening remarks that we need to work with partners that we are
certain have the capacity, are on the ground and can deliver; that
have the financial management that we are certain we will be able
to track and have adequate monitoring and reporting on how that
money is used; and to be able to facilitate both of those, that we
have a standing relationship with those organizations so we will
be sure that the aid gets where it is needed, we will be able to see it
and we will be able to track the money.

That set of characteristics matches those for a grant, which is an
unconditional financial transfer. Normally, we do not operate that
way. In the case, for example, of our country-specific programming,
in our Main Estimates, 99 per cent of the money that we are
showing to Parliament is contributions. In a contribution
agreement, we have considerably more requirements for reporting
and monitoring. We pay for specific purposes and, in certain cases,
we will pay on evidence of a delivery of a service or of a good.

That is a slower process; it is more burdensome. The long-time
assessment of Canada and other major donors is that in the case
of a humanitarian emergency, the fast disbursing payment
mechanism of a grant is appropriate for trusted partners.

Given the nature of the two instruments, we have the
transparency for Parliament that we would not use more than a
given proportion. That is the balance of risk management and risk
mitigation that we are putting in front of Parliament. In the public
accounts, after the fact, all of these monies will be clearly reported
as one or the other.

Senator Finley: That was a very comprehensive answer to my
main question.

I was recently reading the OECD mid-term report — I think it
was on the 2007 visit they made — on Canadian aid or CIDA. I
understand you are currently undergoing a peer review. First, I
was very encouraged by the evident advances that CIDA had
made from prior reports, prior situations. How do you feel that
peer review is going at the moment? Do you think you will see a
continued gold star for OECD?

Mr. Moloney: We have just completed the first phase of the
OECD review, which is done every four years. The last full review
was 2007; and the review at that time did outline a number of

De par la nature même des catastrophes humanitaires, lorsque
nous devons intervenir au nom du Canada, les fonds doivent être
versés rapidement. Il faut que l’aide parvienne rapidement aux
personnes sur le terrain, ce qui me ramène à ce que je vous disais
dans mes commentaires préliminaires, soit que nous devons
travailler avec des partenaires dont nous savons pertinemment
qu’ils ont les capacités nécessaires, qu’ils sont présents sur le
terrain et en mesure d’agir, qu’ils pratiquent une gestion
financière dont nous savons qu’elle nous permettra d’exercer un
suivi, qui ont des moyens de contrôle et de rapport adaptés de
l’utilisation des fonds, et qui sont en mesure de faciliter ces deux
dimensions, que nous ayons une relation permanente avec ces
organisations pour avoir la garantie que l’aide se rende où elle est
nécessaire, que nous pourrons la voir et que nous serons en
mesure de suivre les fonds.

Cette série de caractéristiques correspond à celles utilisées pour
une subvention, qui est en vérité un transfert financier sans
condition. Nous ne travaillons normalement pas de cette façon.
Dans le cas, par exemple, de nos programmes visant des pays
précis, 99 p. 100 des fonds mentionnés dans le Budget principal
des dépenses sont des contributions. Les exigences en matière de
rapport et de contrôle sont beaucoup plus rigoureuses dans un
accord de contribution. Nous versons de l’argent dans un but
précis et, dans certains cas, nous ne paierons que sur réception de
la preuve qu’un service ou un bien a bel et bien été fourni.

C’est un processus à la fois plus lent et plus lourd. Le Canada
et les autres grands donateurs sont parvenus, après une évaluation
de longue durée, à estimer que dans le cas d’urgences
humanitaires, un mécanisme de paiement rapide de subventions
est la solution qui convient quand les fonds sont destinés à des
partenaires en qui nous avons confiance.

Étant donné la nature des deux instruments, nous disons sans
ambages au Parlement que nous n’irons pas au-delà d’un
pourcentage donné. C’est la méthode équilibrée de gestion et
d’atténuation des risques que nous utilisons et présentons au
Parlement. Par la suite, tous ces fonds seront indiqués clairement
comme étant des subventions ou des contributions dans les
Comptes publics.

Le sénateur Finley : C’était là une réponse très complète à ma
principale question.

Je lisais récemment le rapport de mi-mandat de l’OCDE sur sa
visite de 2007, si je me souviens bien, consacrée à l’aide canadienne
ou à l’ACDI. Je crois savoir que vous faites procéder actuellement à
un examen par les pairs. Sachez, pour commencer, que j’ai trouvé
très encourageants les progrès manifestes que l’ACDI avait faits
depuis les rapports précédents. La situation s’était donc améliorée.
Comme se déroule cet examen par les pairs à votre avis? Pensez-
vous que vous allez continuer à recevoir des lauriers de l’OCDE?

M. Moloney : Nous venons tout juste de terminer la première
phase de l’examen de l’OCDE, qui est réalisé tous les quatre ans. Le
dernier examen complet a eu lieu en 2007 et il avait mis en évidence
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challenges for Canada’s aid program, of which CIDA is about
70 per cent. They are evaluating the entire program.

The mid-term review you may be referring to was in 2009.
Interestingly enough, both the 2007 report and the 2009 mid-year
update attracted a fair bit of media attention at the time; some
editorials posted in 2007 said we have work to do. In 2009, a
corner has been turned essentially; however, we will not actually
receive the outcome until April or May.

A team from the OECD secretariat, along with two examining
countries, as is normal — this time, it was Netherlands and
France — spent a week in Ottawa and did meet some
parliamentarians, as well as civil society groups and government
officials. They will then go to Africa and visit one or two of our
country programs to see how things are going on the ground.
They then go to a committee of about 25 donor countries, which
will weigh the advice of this initial group.

So far, we have indications that they believe the positive trends,
from their perspective, that the OECD’s development assistance
committee identified in 2009 have continued. As is the case in
what we call ‘‘multilateral surveillance,’’ they always identify
further challenges to come — do more and do better — as they
should.

We do think that in regard to their strong challenges to the
Canadian aid program in 2007 to become more focused,
decentralized and efficient, and to build more broadly into
development cooperation and not only aid — which means, for
example, thinking about the needs of developing countries in
trade policy — that we have made further progress in each of
those areas.

We are hoping for a strong assessment again.

[Translation]

Senator Nolin: I would like to sort of follow on that. Perhaps
we can get a written answer because my question has to do with
the evaluation criteria for the international organizations you are
dealing with on Canada’s behalf.

I would like to understand how your partnership with those
organizations works. What are the criteria? Which are the
organizations, and how do you choose them? How are you
involved in choosing the projects those organizations are working
on? And how do you evaluate the return from those programs?

un certain nombre de difficultés auxquelles se heurte le programme
d’aide du Canada, mis en œuvre à environ 70 p. 100 par l’ACDI.
L’OCDE procède à l’évaluation de l’ensemble du programme.

L’examen de mi-mandat auquel vous faites allusion a été fait
en 2009. Il est intéressant de signaler que le rapport de 2007, et la
mise à jour semestrielle de 2009, ont passablement retenu
l’attention de la presse à l’époque et que certains éditoriaux
publiés en 2007 affirmaient qu’il nous restait du travail à faire.
En 2009, nous avons franchi une étape de plus, mais nous ne
connaîtrons les résultats réels de cet examen qu’en avril ou en mai.

Une équipe du secrétariat de l’OCDE, à laquelle s’étaient joints
des représentants de deux pays examinateurs, comme c’est normal
en la matière, et il s’agissait cette fois des Pays-Bas et de la France, a
passé une semaine à Ottawa et rencontré certains parlementaires,
ainsi que des représentants de groupes de la société civile et des
dirigeants gouvernementaux. Elle s’est ensuite rendue en Afrique
pour examiner un ou deux de nos programmes par pays pour voir
comment les choses se déroulent sur le terrain. Cette équipe se
présente ensuite devant un comité d’environ 25 pays donateurs qui a
pour mandat de pondérer l’opinion émise par cette équipe.

D’après les indications qui nous ont été données, cette équipe
est maintenant d’avis que nous continuons à nous améliorer,
comme l’avait relevé le Comité d’aide au développement de
l’OCDE en 2009. Comme c’est toujours le cas dans ce que nous
appelons la « surveillance multilatérale », ces équipes font
toujours état d’autres défis à venir, incitent à en faire plus et à
faire mieux, comme c’est leur rôle.

Nous sommes d’avis que, à la suite de leur incitation énergique
de 2007 à mieux cibler le programme d’aide canadien, à le
décentraliser davantage et à améliorer son efficience, tout en
accordant plus d’importance à la coopération en matière de
développement et pas uniquement à l’aide, ce qui signifie, par
exemple, de réfléchir aux besoins des pays en développement dans
le domaine de la politique commerciale, donc nous sommes d’avis
que nous nous sommes améliorés dans chacun de ces domaines.

Nous espérons encore une fois recevoir une bonne évaluation.

[Français]

Le sénateur Nolin : J’aimerais continuer un peu dans la même
veine, et peut-être que la réponse pourrait venir sous forme écrite,
parce que ma question vise justement les critères d’évaluation des
organismes internationaux avec lesquels vous faites affaire au
nom du Canada.

Je veux comprendre comment s’organise ce partenariat avec ces
organismes. Quels sont les critères? Quels sont ces organismes, et
comment les choisissez-vous? Comment participez-vous au choix
des projets qui sont faits par ces organismes? Et comment évaluez-
vous le rendu de ces programmes?
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It is a rather broad question and it might require a written
answer. I would really like to understand how contributions work
compared to grants, which I think are more flexible but you have
less control over.

Mr. Moloney: Perhaps I can give you a quick overview now
and send you the rest later in writing.

First, as I was saying before, in humanitarian crises or
emergencies, we only respond to the request for help of a
country that appeals to the international community. Second, we
weigh the possible specific intervention options provided by
international bodies, such as the world humanitarian assistance
program or other examples.

In those cases, there is a need that requires useful intervention
and that has been identified by a reliable partner. Only then do we
think about providing financial assistance.

Senator Nolin: Do you award a grant or do you contribute to a
broader program?

Mr. Moloney: Take Kenya, for example. We are helping Kenya.
We contribute to a very concrete program in order to address needs
based on a profound call to fund a specifically detailed program,
whether it is specific assistance for food, medical, housing or other
needs. The program must be quite detailed.

So one way of choosing our partners is based on the needs they
will have to face.

We then work together with other sponsors in order to assess
the response. Was the program sufficiently well delivered,
targeted and effective? Were there any losses or anything else?
Was the financial accounting acceptable?

Senator Nolin: Could you explain what contributions are?

Mr. Moloney: Contributions are something completely
different. In that case, we were the ones who identified the
priority results, and so we worked with one or more partners to
achieve a result that is in keeping with our strategies per country
or per institution, results that the government and the minister
find to be priorities.

Senator Nolin: Thank you very much. And I would greatly
appreciate it if you could send us all those details in writing.

[English]

Senator Ringuette: I have four short questions. The first one is
in regard to page 64. It is money that has been transferred from
the Economic Development Agency for Quebec Regions,
$531,000, to the United Nations Convention on Biological
Diversity. When will that particular convention be held?

Mr. Moloney: I believe, if I am not mistaken, that this is within
the Department of Foreign Affairs portion of the supplementary
estimates.

C’est une question assez large qui nécessitera peut-être une
réponse écrite. J’aimerais bien comprendre comment s’articule ce
phénomène des contributions par rapport à celui des subventions,
qui m’apparaissent beaucoup plus souples mais sur lequel vous
avez moins de contrôle.

M. Moloney : Peut-être que je pourrais vous offrir un bref
survol en ce moment et faire suivre le reste par écrit plus tard.

Premièrement, comme je l’ai mentionné auparavant, dans les
crises humanitaires ou les crises d’urgence, nous répondons
uniquement à la demande d’aide d’un pays qui s’adresse à la
communauté internationale. Deuxièmement, nous évaluons les
possibilités d’interventions spécifiques venant des instances
internationales, comme par exemple, le programme d’aide
humanitaire mondial ou autres instances.

Dans ces cas, il s’agit d’un besoin nécessitant une intervention
utile et identifié par un partenaire fiable. Ce n’est qu’à partir de ce
moment que nous songeons à répondre de façon financière.

Le sénateur Nolin : C’est lorsque vous accordez une subvention
ou que vous contribuez à un programme plus large?

M. Moloney : Prenons l’exemple du Kenya, que nous aidons.
Nous contribuons à un programme très concret pour remplir des
besoins qui répondent à un appel profond afin de financer un
programme spécifiquement détaillé, qu’il s’agisse d’une aide destinée
exclusivement aux besoins alimentaires, médicaux, d’hébergement
ou autres. Le programme doit être assez bien détaillé.

Nous choisissons donc, entre autres, nos partenaires
dépendamment des besoins qu’ils devront envisager.

Par la suite, nous travaillons en collaboration avec les autres
bailleurs de fonds afin d’évaluer la réponse. Le programme a-t-il
été suffisamment bien livré, ciblé et efficace? Y a-t-il eu des pertes
ou autres? La comptabilisation financière était-elle acceptable?

Le sénateur Nolin : Pourriez-vous expliciter la contribution?

M. Moloney : La contribution, c’est complètement autre chose.
Dans ce cas, c’est nous qui identifions les résultats prioritaires et,
donc, nous travaillons avec un ou plusieurs partenaires afin
d’atteindre un résultat que entre dans le cadre de nos stratégies
par pays ou avec une institution, des résultats que le
gouvernement et le ministre trouvent prioritaires.

Le sénateur Nolin : Merci beaucoup. Si c’est possible de nous
envoyer par écrit le détail de tout cela, j’apprécierais beaucoup.

[Traduction]

Le sénateur Ringuette : J’ai quatre brèves questions à vous poser.
La première concerne le montant mentionné à la page 30
de 531 000 $ transféré par l’Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec au secrétariat
de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique.
Quand aura lieu cette convention?

M. Moloney : Si je ne me trompe, cela figure dans la section du
Budget supplémentaire des dépenses consacrée au ministère des
Affaires étrangères.
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Senator Ringuette: You have some money, however. You have
$420,000 from CIDA going to this event.

Mr. Moloney: I am sorry. I am looking at the wrong item,
excuse me. I will have to get back to you on that item.

Senator Ringuette: I would like to know who is leading this.

Mr. Moloney: According to the notes we have in front of us,
this is a three-year agreement with the Department of Foreign
Affairs. We do not have the specific answer in terms of the timing
of the event you are asking about. I will have to come back to you
in writing on that, if I may.

Senator Ringuette: If it is in 2015, and already there is some
money from the Economic Development Agency for Quebec
Regions being taken away from that portfolio and given to
Foreign Affairs to hold an event three years down the road, I
certainly think that we need a lot of clarification on that
particular issue.

The Deputy Chair: Mr. Moloney, will you clarify that in
writing?

Mr. Moloney: To clarify, are we speaking about the Convention
on Biological Diversity or the Forum of the Americas?

Senator Ringuette: No, the biological diversity, as stated on
page 64.

Mr. Moloney: We understand that to be an annual conference,
but we will confirm that.

Senator Ringuette: If it is an annual conference, why would
money be taken from the Economic Development Agency for
Quebec Regions on these specific supplementary estimates?

Mr. Moloney: I am looking at the $420,000 transferred to
Foreign Affairs and International Trade for Canada’s annual host
country grant to the secretary to the UN convention.

The next item, which is a transfer to the Economic
Development Agency of Canada, would be separate. If there is
a DFAIT transfer to the Economic Development Agency, that
would be a question to them.

Senator Ringuette: From what I am reading here, certainly
your agency is providing $420,000 for this event. I was hoping
that, for that amount of money, we would have some information
on that event, at least. You will provide, Mr. Moloney, an answer
to the clerk?

Mr. Moloney: Yes, we will.

Senator Ringuette: In regard to the total portfolio that you
have to manage, what would be the amount of funds for NGOs
that would be allotted to our different embassies to fund them at
their own discretion?

Le sénateur Ringuette : Mais une partie des fonds viennent de
vous. Un montant de 420 000 $ de vos fonds est consacré à cette
activité.

M. Moloney : Je suis navré. Je vous prie de m’excuser, mais je ne
regardais pas au bon endroit. Je vais devoir vous revenir sur ce point.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais savoir qui dirige ce projet.

M. Moloney : D’après les notes dont nous disposons, il s’agit
d’une entente sur trois ans conclue avec le ministère des Affaires
étrangères. Je ne suis pas en mesure de vous dire quand se tiendra
cette convention. Je devrai donc vous répondre par écrit.

Le sénateur Ringuette : Si elle a lieu en 2015, alors que des
fonds de l’Agence de développement économique du Canada pour
les régions du Québec sont déjà transférés de ce portefeuille à celui
des Affaires étrangères pour organiser un événement qui se
tiendra dans trois ans, il me semble qu’il nous faut de solides
précisions sur ce point particulier.

Le vice-président : Monsieur Moloney, pouvons-nous compter
sur vous pour nous transmettre ces précisions par écrit?

M. Moloney : Je veux être sûr de bien vous comprendre.
Parlez-vous de la Convention sur la diversité biologique ou du
Forum des Amériques?

Le sénateur Ringuette : Non, de la diversité biologique, tel
qu’indiqué à la page 30.

M. Moloney : Je crois savoir qu’il s’agit là d’une conférence
annuelle, mais nous allons vous le confirmer.

Le sénateur Ringuette : S’il s’agit d’une conférence annuelle,
pourquoi prendre des fonds de l’Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec comme
c’est le cas dans ce Budget supplémentaire des dépenses?

M. Moloney : Je regarde les 420 000 $ transférés au ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international au titre de la
subvention annuelle du Canada, en tant que pays hôte, au
secrétariat de la Convention des Nations Unies sur la diversité
biologique.

Le point suivant, qui est un transfert à l’Agence de
développement économique du Canada, est quelque chose de
distinct. Si le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international transfère des fonds à l’Agence de développement
économique, c’est à lui qu’il faudrait poser la question.

Le sénateur Ringuette : À ce que je lis ici, il est manifeste que
votre agence fournit 420 000 $ pour cette activité. J’aurais espéré,
étant donné le montant, que vous auriez au moins quelques
informations à ce sujet. Je compte sur vous, monsieur Moloney,
pour transmettre votre réponse au greffier.

M. Moloney : Oui. Je vais le faire.

Le sénateur Ringuette : Concernant l’ensemble du portefeuille
que vous gérez, quel est le montant des fonds destinés aux ONG
qui serait remis aux diverses ambassades pour leur permettre de
financer ces organismes à leur seule discrétion?
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Mr. Moloney: There is a program managed jointly this year, as
the last year of this joint management, between Department of
Foreign Affairs and International Trade and CIDA. It is a group
of funds at the embassy level referred to as Canada Fund for
Local Initiatives. That is, in total, an $18 million program this
year. That is under the management of the local ambassador as
well as the local CIDA, with implementation support from the
CIDA officers who would be in that embassy.

Senator Ringuette: Could we have a breakdown of these
programs at $18 million? I assume that, because it is joint
administration between you and foreign affairs, via the different
embassies that we have, there must be some guidelines. As an
example, who has the final word in regard to the allocation of
these funds?

Mr. Moloney: The allocation by country is currently a joint
decision between the Minister of Foreign Affairs and the Minister
of International Cooperation. The individual ambassadors are
accountable for the use. CIDA officers in the mission currently
provide the back office support to the actual funding of local
organizations.

Senator Ringuette: You must have some guidelines in regard to
the objectives that you want to reach? I would not have thought
that there was blind authority to the embassies.

Mr. Moloney: Certainly there are Treasury Board approved
guidelines for the program. At the highest level, uses must be
eligible to be classified as Official Development Assistance. They
would be used by the ambassador for specific needs that would be
viewed as meeting Canada’s foreign policy objectives with the
country and the relationship between Canada and the country
particularly, but it must be for purposes that qualify as Official
Development Assistance.

Senator Marshall: For the $125 million that we spoke about
earlier, would you know now which organizations will receive the
$125 million? You mentioned the Red Cross, but you also
referenced certain Canadian NGOs. Is it specified now? Have you
identified which organizations?

Mr. Moloney: It is not possible, senator, for us to do that.
CIDA would not receive this money in terms of approval from
Parliament, should Parliament vote it, until late December. We
would not be able to financially commit.

As I said, this is a balance for us to try to ensure that we have
sufficient headroom for Ms. Norton and her colleagues, being in
charge of international humanitarian assistance, to be able to
balance, as I said, the need to not ask Parliament needlessly for
grant room, given what we have discussed, and yet allow the
government to be able to respond as it sees fit and necessary to
crises.

M. Moloney : Il y a un programme géré conjointement par le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international et
l’ACDI, et c’est la dernière fois qu’il en est ainsi. Il permet de
mettre à la disposition des ambassades ce que nous appelons le
Fonds canadien d’Initiatives locales. Cette année, ce programme
est doté de 18 millions de dollars. Dans un pays donné, la gestion
en est confiée à l’ambassadeur et au représentant de l’ACDI, qui
bénéficient de l’aide des agents de l’ACDI en poste dans cette
ambassade pour la mise en œuvre de ce programme.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous donner la
ventilation du budget de ces programmes de 18 millions de
dollars? Je suppose que, puisqu’il s’agit d’un programme géré
conjointement par le ministère des Affaires étrangères et vous-
même, par le canal des diverses ambassades canadiennes, il doit y
avoir des lignes directrices. Pouvez-vous me dire, par exemple, qui
a le dernier mot sur l’utilisation de ces fonds?

M. Moloney : L’allocation des fonds par pays relève
actuellement d’une décision conjointe du ministre des Affaires
étrangères et du ministre de la Coopération internationale.
Chaque ambassadeur est responsable de l’emploi de ces fonds.
Les agents de l’ACDI en poste dans la mission fournissent
actuellement le soutien administratif nécessaire pour financer
effectivement les organisations locales.

Le sénateur Ringuette : Vous devez avoir des lignes directrices
sur les objectifs à atteindre? Je n’imagine pas que les ambassades
n’aient pas à rendre de compte en la matière.

M. Moloney : Il est bien évident qu’il y a des lignes directrices
approuvées par le Conseil du Trésor qui s’appliquent à ce
programme. Au niveau le plus élevé, l’emploi prévu de ces fonds
doit relever de la catégorie de l’Aide publique au développement.
Ces fonds permettront à l’ambassadeur de répondre à des besoins
spécifiques cadrant avec les objectifs de politique étrangère du
Canada concernant ce pays, et avec la relation entre le Canada et
ce pays précis. L’emploi de ces fonds doit toutefois relever de la
catégorie de l’Aide publique au développement.

Le sénateur Marshall : Dans le cas des 125 millions de dollars
dont nous avons parlé précédemment, savez-vous maintenant à
quelles organisations ils sont destinés? Vous avez mentionné la
Croix-Rouge, mais aussi certaines ONG canadiennes. Les
connaît-on maintenant? Savez-vous de quels organismes il s’agit?

M. Moloney : Nous ne sommes pas en mesure de faire cela,
monsieur le sénateur. Les crédits de l’ACDI ne recevront pas
l’approbation du Parlement avant la fin décembre, si le Parlement
les vote. Nous ne serons pas en mesure de prendre des
engagements financiers d’ici là.

Comme je l’ai expliqué, il s’agit là pour nous d’un solde qui nous
sert à nous assurer que Mme Norton et ses collègues, responsables
de l’aide humanitaire internationale, disposent d’une marge de
manœuvre suffisante pour ne pas avoir à demander à nouveau des
fonds sans raison au Parlement pour attribuer des subventions,
comme nous en avons discuté tout à l’heure, tout en permettant au
gouvernement de réagir à des crises quand cela lui paraît nécessaire.
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Certainly, as we look forward, the situation in East Africa
continues to be dire, slightly less dire than it had been. We simply,
as the last few years have taught us, are not good at forecasting
earthquakes or floods. There are floods all over the world. We
have had exceedingly volatile weather patterns in the last few
years.

This is a contingent authority. We will of course not use it. We
are talking about a ceiling on grants within our vote. If we do not
need this for true humanitarian crises, we will not use it that way.

Senator Marshall: When you decide which organizations or
whether an organization receives funding, do you specify what
part of the world? For example, if you were to give a grant to the
Red Cross, would CIDA indicate where they want the money
spent?

Mr. Moloney: Our humanitarian assistance budget is managed
roughly in two parts. There is an annual appeal starting each year
from the Red Cross and the World Food Program, which are the
major ones, and from some other smaller players. These are
funding needs for which they would present a detailed program
through the year. They are ongoing humanitarian dire needs
known through the course of the year.

The World Food Programme is providing ongoing food aid all
around the world, such as school feeding programs and so on;
Haiti would be a current example. We do respond at the start of a
calendar year with a certain portion of the budget, but we need to
hold back a substantial portion to be able to deal with new crises,
as opposed to ongoing. In the latter case, it is for very specific
events.

The World Food Programme would come to us, or the Red
Cross or major Canadian NGOs, and propose to provide shelter
or medical assistance or so on, as the case may be. It is quite
precise, in a precise country.

Senator Marshall: If it was to East Africa or to Haiti, you
would specify the country?

Mr. Moloney: Exactly. We look at who will manage a camp—
who will provide food in a camp, who will provide water,
sanitation and health services— and try to ensure we are working
collectively with other donors to help meet the full range of needs.

Quand nous nous projetons dans l’avenir, nous voyons bien
que la situation en Afrique de l’Est sera toujours désastreuse,
même s’il y a quelques légères améliorations. Nous devons tout
simplement reconnaître, comme nous l’ont montré les dernières
années, que nous sommes incapables de prévoir les tremblements
de terre ou les inondations. Il y a des inondations partout dans le
monde. Nous avons observé une grande volatilité des phénomènes
météorologiques au cours des dernières années.

Il s’agit là d’un pouvoir de dépenser dont nous disposons en cas
de besoin. Nous n’avons bien sûr pas l’intention de l’utiliser. Nous
parlons d’un plafond imposé aux subventions dans le cadre de notre
crédit. Si nous n’avons pas à y faire appel pour faire face à une vraie
crise humanitaire, nous ne l’utiliserons pas de cette façon.

Le sénateur Marshall : Lorsque vous décidez de verser des
fonds à une organisation, ou que vous choisissez les organisations
qui en recevront, précisez-vous à quelle région du monde ces
fonds sont destinés? Par exemple, si vous deviez accorder une
subvention à la Croix-Rouge, l’ACDI préciserait-elle dans quel
pays elle veut que cet argent aille?

M. Moloney : Sans entrer trop dans les détails, notre budget
d’aide humanitaire est géré en deux volets. Nous recevons chaque
année des demandes de fonds de la Croix-Rouge et du
Programme alimentaire mondial, qui sont les principaux
organismes avec lesquels nous traitons, ainsi que de quelques
autres intervenants plus petits. Ils formulent donc ainsi leurs
besoins de financement en regard desquels ils vont présenter un
programme détaillé dans le cours de l’année. Tout au long de
l’année, il y a des besoins très urgents d’aide humanitaire.

Le Programme alimentaire mondial apporte en permanence
une aide alimentaire dans quantité de régions du monde, par
exemple en mettant en œuvre des programmes d’alimentation
scolaire, et cetera. Haïti en est un excellent exemple en ce
moment. Au début de l’année civile, nous avons engagé une
certaine partie de notre budget, mais nous devons retenir une part
importante de celui-ci pour être en mesure de faire face à de
nouvelles crises, par opposition à la réponse à des besoins
permanents. Dans ce dernier cas, les fonds sont destinés à des
activités très précises.

Voici comment les choses se passent. Le Programme alimentaire
mondial, ou la Croix-Rouge ou encore une ONG canadienne
importante, s’adressent à nous en nous demandant d’apporter une
aide au logement ou une aide médicale, et cetera, selon le cas. La
demande est bien circonscrite et concerne un pays précis.

Le sénateur Marshall : Si les fonds sont destinés à l’Afrique de
l’Est ou à Haïti, vous préciseriez à quel pays?

M. Moloney : Tout à fait. Nous cherchons à déterminer qui va
gérer un camp, qui y fournira l’alimentation, les services
d’aqueduc, d’assainissement et de santé, et nous nous efforçons
de collaborer avec les autres donateurs pour contribuer à
répondre à l’ensemble des besoins.
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Senator Marshall: There is also $5 million allocated for Central
America and the Caribbean. It says it is to support infrastructure
integration. What does that mean and what countries in Central
America and the Caribbean would receive the $5 million? Is it
paid to the governments of those countries? Can you tell us
something about that program?

Mr. Moloney: Yes. The Inter-American Development Bank,
on behalf of donors — essentially Canada and the United States
right now— is establishing this fund. It will manage the fund and
provide funding for specific projects, which may be local
government led, private sector or not-for-profit.

The guiding principle here would be infrastructure that would
help knit together the Americas. In our case, we are putting a
particular focus on infrastructure that would help the Caribbean
countries develop a common market. They have a common
market, so we are talking about ports and various kinds of
physical facilities that will help promote trade inside the region.

Senator Marshall: Who identifies the projects? Is it CIDA?

Mr. Moloney: The individual countries would be approaching
the Inter-American Development Bank to propose projects. On
our behalf, the Inter-American Development Bank would be
assessing those projects. Canada has a seat on the board,
including the executive board, so every one of those projects
will come to that board. Canada is part of the governance of each
project approval, as a shareholder in the bank.

Senator Marshall: I guess it would be early, but does CIDA
know in advance where the money is going? They do before the
money is given out.

Mr. Moloney: In this case, we know the design of the fund. The
Inter-American Development Bank has targeted a $20 million
fund. As I understand it, they have $13 million of committed
donor funds, so the operations are not launched yet.

Senator Peterson: You are providing humanitarian aid in some
pretty volatile countries in Africa.

Mr. Moloney: Yes, sir.

Senator Peterson: We read about countries such as Somalia,
where the rebels are confiscating the aid and reselling it on the
black market. Do you have a strategy or a plan to deal with issues
like that?

Mr. Moloney: We absolutely do; given the nature of our
business, we must do so. There are parts of the world and
situations in the world, unfortunately, where no aid organization
at times is able to go. That is for reasons of safety and for reasons
of the workers, but also for reasons of being able to achieve
results on the ground.

Le sénateur Marshall : Il y a aussi les 5 millions de dollars
consacrés à l’Amérique centrale et aux Caraïbes. Ils serviraient à
appuyer l’intégration de l’infrastructure dans la région.
Qu’entendez-vous par là et quels sont les pays d’Amérique
centrale et des Caraïbes qui recevront ces 5 millions de dollars?
Sont-ils versés aux gouvernements de ces pays? Que pouvez-vous
nous dire de ce programme?

M. Moloney : C’est la Banque interaméricaine de développement
qui met sur pied ce fonds, au nom des donateurs, c’est-à-dire
essentiellement le Canada et les États-Unis pour l’instant. Il va lui
permettre de financer des projets précis qui pourront être réalisés
par un gouvernement local, le secteur privé ou un organisme sans
but lucratif.

Ces fonds devront être consacrés à des infrastructures
contribuant à intégrer les Amériques. Dans notre cas, nous
mettons la priorité sur les infrastructures qui pourraient aider les
pays des Caraïbes à développer leur marché commun. Comme ils
ont déjà une forme d’accord de libre-échange, il s’agit de développer
les installations portuaires et d’autres types d’installations pour
aider à promouvoir les échanges commerciaux au sein de la région.

Le sénateur Marshall : Qui désigne les projets à réaliser? Est-ce
l’ACDI?

M. Moloney : Chacun des pays soumet des projets à la Banque
interaméricaine de développement. C’est celle-ci qui, en notre
nom, procède à l’évaluation de ces projets. Un représentant du
Canada siège au conseil d’administration de la banque, y compris
à son conseil de direction, auxquels sont soumis tous ces projets.
À titre d’actionnaire de la banque, le Canada fait partie de la
structure de gouvernance qui approuve chacun des projets.

Le sénateur Marshall : Je suppose qu’il est un peu tôt pour le
savoir, mais l’ACDI sait-elle à l’avance où l’argent va? Le sait-elle
avant de donner l’argent?

M. Moloney : Dans ce cas, nous savons la façon dont le fonds
fonctionne. La Banque interaméricaine de développement veut
disposer de 20 millions de dollars. Je crois qu’elle a recueilli pour
l’instant des promesses de don de 13 millions de dollars, et c’est
pourquoi elle n’a pas encore lancé ses activités.

Le sénateur Peterson : Vous apportez une aide humanitaire
dans certains pays d’Afrique où la situation est passablement
volatile.

M. Moloney : Oui monsieur.

Le sénateur Peterson : Nous lisons ce qui se passe dans des pays
comme la Somalie, où les rebelles confisquent l’aide et la
revendent sur le marché noir. Disposez-vous d’une stratégie ou
d’un plan pour faire face à des difficultés comme celle-ci?

M. Moloney : Tout à fait. Étant donné la nature de nos
activités, nous n’avons pas le choix. Il y a malheureusement des
régions du monde dans lesquelles la situation est telle qu’aucun
organisme d’aide ne peut s’y rendre par moment. Il en est ainsi
pour des raisons de sécurité des travailleurs, mais également parce
qu’il s’avère impossible d’obtenir des résultats sur le terrain.
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We work with partners that do have great experience in these
volatile areas. We work very closely with these partners to track
where the aid is going. We will only work with partners who are
capable of being able to track aid from a warehouse to being
delivered to individuals.

Guided by laws in Canada, we must have taken eminent care to
ensure that no funds could find their way, even indirectly, into
listed terrorist organizations, which is a challenge in some of these
areas of the world currently. We pay considerable attention to
those issues.

Senator Peterson: Would there be some countries that you do
not go into?

Mr. Moloney: Yes, there will be countries or situations where it
is not possible. At times, Somalia has absolutely been a case, and
there are portions of Somalia that continue to be a case. There are
others as well.

Senator Nancy Ruth: I wanted some clarification on grants.
The money that is now being moved into grants for these
international organizations, does that mean that where the money
came from is down— that number of millions of dollars— and it
will not be available for other projects in CIDA?

Mr. Moloney: There are cases here where we have received
additional funds for the purpose of response, so we are not taking
money away from planned contributions. There is nothing that
we had planned to do that we will no longer be doing now to
create this grant ceiling.

To come back to what I said before, this is allowing CIDA to
be able to manage within a single vote and within a grant ceiling.
We are not saying we are moving money into grants and thus
must spend the money as grants. We are seeking the room to be
able to do so should the Minister of International Cooperation
and the minister judge the need to.

Senator Nancy Ruth: On page 64, with all its enumeration of
bits of money that you are getting from other departments, I was
interested that CIDA is sending money back to DFAIT. Is that an
unusual thing?

All these other categories are coming from other departments
to CIDA, except this one. Can you say a bit more about how that
happens and why it happens? I always think that CIDA is a
smaller agency in the department, and it is going for things like
salaries and benefits and inflation.

Nous collaborons avec des partenaires qui ont une vaste
expérience de ces régions volatiles. Nous collaborons très
étroitement avec eux pour savoir où l’aide va. Nous ne
travaillons qu’avec des partenaires qui sont en mesure de suivre
l’aide fournie d’un entrepôt jusqu’à sa livraison aux personnes à
qui elle est destinée.

Au Canada, nous sommes tenus par la loi de nous assurer très
soigneusement que nos fonds ne pourraient servir, même
indirectement, à des organisations terroristes inscrites au
Canada. Cela présente actuellement tout un défi dans certaines
régions du monde. Nous accordons énormément d’attention à ces
questions.

Le sénateur Peterson : Y a-t-il certains pays dans lesquels vous
n’allez pas?

M. Moloney : Oui, il y a des pays où des régions où cela n’est
pas possible. Ce fut le cas de la Somalie à certaines époques et cela
continue à être le cas dans certaines régions de ce pays. Il y en a
d’autres également.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais obtenir quelques
précisions sur les subventions. Les millions de dollars destinés à
ces organisations internationales, maintenant convertis en
subventions, ne sont plus disponibles là où ils étaient au départ,
et ne permettront donc plus de réaliser d’autres projets de
l’ACDI?

M. Moloney : Il y a des cas dans lesquels nous avons reçu des
fonds additionnels pour être en mesure de faire face à des
situations particulières, et cela n’ampute pas alors le montant des
contributions prévues. Rien de ce que nous avions prévu de faire
ne sera abandonné parce que nous mettons en place ce plafond
pour les subventions.

Permettez-moi de répéter ce que j’ai dit auparavant. Il s’agit ici de
permettre à l’ACDI de gérer ses activités dans le cadre d’un crédit
unique tout en respectant un plafond fixé à l’avance pour les
subventions. Nous ne disons pas que nous transférons l’argent d’un
compte de contribution vers un compte de subvention et que nous
sommes donc obligés de le dépenser sous forme de subvention.
Nous demandons à disposer de la marge de manœuvre nécessaire
pour le cas où le ministre et le ministère de la Coopération
internationale estimeraient que cela s’avère nécessaire.

Le sénateur Nancy Ruth : J’ai été surprise, avec l’énumération à
la page 30 de tous les montants que vous recevez d’autres
ministères, de constater que l’ACDI redonne de l’argent au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international.
Est-ce quelque chose d’habituel?

Toutes ces autres catégories viennent de fonds versés à l’ACDI
par d’autres ministères, sauf celle-ci. Pouvez-vous nous fournir un
peu plus d’explications en nous donnant le comment et le
pourquoi? J’ai toujours pensé que l’ACDI était un organisme
plus petit que le ministère et que ces fonds servent à couvrir des
dépenses comme les salaires, les avantages sociaux, l’inflation.
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Mr. Moloney: The answer to your question is, yes, this is quite
normal, and yes, it is normal that it would happen. It happens
through the Main Estimates, but it also happens through
supplementary estimates.

Let me explain. CIDA is by far the larger programming
organization. However, when we position staff abroad, under law
those employees must be seconded to and be legally the employees
of the Department of Foreign Affairs when they are working in
our mission in Bamako, Mali, for example, or Port-au-Prince in
Haiti. This falls under diplomatic niceties between countries.
DFAIT is the only department in the Government of Canada —
department, as opposed to crown corporation — that is legally
able to enter into contracts in another country, able to rent space,
buy space and procure services.

The Minister of International Cooperation is accountable to
Parliament for the costs of maintaining our employees who are
abroad, but she must implement that through Department of
Foreign Affairs. We have, for example, locally engaged staff who
work in the mission, and they are working through DFAIT for
CIDA. We also have departmental staff here. As exchange rates
move up and down and as inflation in different countries moves
up and down, we need to square up.

Senator Nancy Ruth: This is not related to the estimates, but
one does not hear much in the press anymore about Pakistan and
what Canada is doing there. Can you fill me in?

Mr. Moloney: I will ask Ms. Norton. Canada has just recently
responded additionally in Pakistan.

Leslie Norton, Director General, International Humanitarian
Assistance Directorate, Canadian International Development
Agency: Thank you very much for the question.

Most people remember the monsoon season of 2010. There was
another monsoon season this year that was not quite of the same
scope and scale as last year. There were in the range of 4 million
to 5 million people affected by the flooding this year, whereas last
year 20 million were affected, with 14 million requiring
humanitarian assistance.

This year, Canada, through CIDA, provided humanitarian
assistance to meet urgent needs, whether food or non-food needs.
Again, it is working through its humanitarian partners to provide
food, safe drinking water, sanitation facilities, emergency shelter
and health care. It was for a total of $11 million.

Senator Nancy Ruth: What is happening to all the refugees still
there from 2010?

M. Moloney : La réponse à votre question est : « Oui, c’est
assez normal » et « il est normal que cela se produise ». Cela se
produit dans le Budget principal des dépenses, mais également
dans les budgets supplémentaires des dépenses.

Permettez-moi de vous expliquer ce qui se passe. L’ACDI est
de loin le plus important organisme de programmation.
Toutefois, lorsque nous mutons du personnel à l’étranger, nous
sommes tenus par la loi de les détacher et ils deviennent alors
légalement les employés du ministère des Affaires étrangères.
C’est ce qui se passe quand ils travaillent dans notre mission de
Bamako, au Mali, ou dans celle de Port-au-Prince, en Haïti. Cela
est dû aux accords diplomatiques entre pays. Le ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international est le seul au
gouvernement du Canada, par opposition aux sociétés d’État, qui
est autorisé par la loi à conclure des contrats dans un autre pays, à
louer des locaux, à en acheter et à se procurer des services.

La ministre de la Coopération internationale est tenue de
rendre compte au Parlement des coûts encourus pour avoir des
employés en poste à l’étranger, mais elle doit, pour les affecter à
ces postes, passer par le ministère des Affaires étrangères. C’est
ainsi que nous avons des employés recrutés sur place qui
travaillent dans la mission, et ils travaillent pour l’ACDI par
l’intermédiaire du MAECI. Nous avons également dans les
missions du personnel ministériel. Lorsque les taux de change
augmentent ou diminuent et que les taux d’inflation fluctuent
dans les divers pays, nous devons apporter des correctifs.

Le sénateur Nancy Ruth : J’ai une question à vous poser qui
n’est pas liée au budget, mais cela fait un certain temps que nous
n’entendons plus parler de ce que le Canada fait au Pakistan.
Pouvez-vous nous dire ce qu’il en est?

M. Moloney : Je vais demander à Mme Norton de vous
répondre. Le Canada vient tout juste de renforcer son intervention
au Pakistan.

Leslie Norton, directrice générale, Direction de l’assistance
humanitaire internationale, Agence canadienne de développement
international : Je vous remercie de poser cette question.

La plupart des gens se souviennent de la mousson de 2010.
Celle de cette année n’a pas été aussi forte. Quatre à cinq millions
de personnes ont été touchées par les inondations alors qu’il y en
avait eu 20 millions l’an dernier, nécessitant 14 millions de dollars
d’aide humanitaire.

Le Canada a fourni cette année, par l’intermédiaire de l’ACDI,
une aide humanitaire pour répondre aux besoins urgents,
alimentaires et autres. Une fois encore, nous travaillons avec
des partenaires du domaine humanitaire pour fournir des
aliments, de l’eau potable, des installations d’assainissement, des
abris d’urgence et des soins de santé. Nous y avons consacré au
total 11 millions de dollars.

Le sénateur Nancy Ruth : Qu’advient-il de tous les réfugiés
de 2010?
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Ms. Norton: The majority of people from 2010 have returned
to their place of origin. There are refugees in the country from
Afghanistan, but the majority of the Pakistanis who were
displaced have returned to their place of origin. The floods
stayed for quite a long time, but when floods recede it is
remarkable to see how quickly people return to their land and try
to plant. Our concern last year was that we would miss the winter
harvest. That is why we provided a substantial amount of money
to the FAO to ensure that seeds and tools were provided to people
so they could get back to their land and plant and, therefore,
prevent any further hardships and need for food aid from the
international community.

Senator Callbeck: CIDA wants to transfer $125 million to the
grant program from the contribution. On page 184, in the top
paragraph, it says, basically, that grants are not subject to an
audit, whereas contributions are. Who does the audit for the
contributions?

Mr. Moloney: The important distinction there is what audit
we, as CIDA, will carry out. In the case of a contribution
agreement, we will require and carry out an audit.

In the case of a grant, one of the elements in deciding whether
or not a potential partner is one that we will be comfortable
working with, will be that we will have confidence in their audit.

In many cases, we as the Government of Canada or even we as
CIDA will be part of the governance of that organization — for
example, the World Food Programme, as part of the UN system—
and we will have oversight of that audit. Regardless of the partner,
there must be an audit. The distinction in the policy is whether we
do it ourselves or whether we rely on an organization’s audit and
financial reporting.

Senator Callbeck: For all the grants then, you rely on the
organization that you are working with to do that audit?

Mr. Moloney: Yes, and, as I said, part of how they were chosen
is that we have confidence about that. Of course, we do track and
monitor those ourselves.

Senator Callbeck: Those are made public, are they not?

Mr. Moloney: Yes.

Senator Callbeck: Do they automatically go to members of
Parliament, or do they request them?

Mr. Moloney: Partners’ audits would not go out in the way
that our audits do, but they are public, yes.

Mme Norton : La majorité des gens touchés en 2010 sont
retournés dans leur région d’origine. Il y a au Pakistan des
réfugiés venus d’Afghanistan, mais la majorité des Pakistanais qui
avaient été déplacés sont retournés dans leurs villages. Les
inondations ont duré un certain temps, mais lorsque l’eau est
repartie, nous avons été surpris de voir la vitesse à laquelle les
gens reviennent sur leurs terres et essaient de semer. Ce qui nous
préoccupait l’an dernier était la perte de la récolte d’hiver. C’est
pourquoi nous avons versé un montant important à la FAO pour
nous assurer que les gens reçoivent des semences et des outils afin
de leur permettre de retourner sur leurs terres, de planter leurs
cultures pour qu’ils n’aient pas à souffrir d’autres difficultés et
pour qu’ils puissent se passer de l’aide alimentaire de la
collectivité internationale.

Le sénateur Callbeck : L’ACDI veut transférer 125 millions de
dollars de contributions dans son programme de subventions. On
peut lire à la page 199, à la fin de la section 10, que les
subventions ne sont pas soumises à la vérification alors que les
contributions le sont. Qui procède à la vérification des
contributions?

M. Moloney : Il importe ici de savoir quelles sont les vérifications
que l’ACDI fera. Dans le cas d’un accord de contribution, nous
procéderons obligatoirement à une vérification.

Dans le cas d’une subvention, l’un des éléments pris en compte
pour décider si un partenaire éventuel en est un avec lequel nous
pouvons ou non travailler est le niveau de confiance que nous
avons dans ses procédures de vérification.

Dans de nombreux cas, le gouvernement du Canada, et c’est
parfois nous qui le représenterons, fera partie de la gouvernance
de cette organisation. C’est par exemple le cas pour le Programme
alimentaire mondial, qui relève de l’ONU, et nous exercerons
ainsi une surveillance de cette vérification. Quel que soit le
partenaire, une vérification doit être faite. La politique fait la
distinction entre les vérifications que nous devons faire nous-
mêmes et celles qui sont confiées à un autre organisme, qui nous
fera rapport, y compris sur la situation financière.

Le sénateur Callbeck : Dans le cas de toutes les subventions,
vous vous en remettez donc à l’organisation avec laquelle vous
travaillez pour faire cette vérification?

M. Moloney : Oui, et comme je vous l’ai dit, le niveau de
confiance que nous avons envers les vérifications de cet organisme
est un élément déterminant du choix de nos partenaires. Bien
évidemment, nous procédons à un suivi et à un contrôle de ces
vérifications nous-mêmes.

Le sénateur Callbeck : Elles sont du domaine public, n’est-ce pas?

M. Moloney : Oui.

Le sénateur Callbeck : Sont-elles remises automatiquement aux
membres du Parlement, ou doivent-ils les demander?

M. Moloney : Les vérifications de nos partenaires ne sont pas
diffusées de la même façon que nos propres vérifications, mais
elles sont publiques.
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Senator Callbeck: Senator Peterson brought up the stories we
are reading in the press about goods in Africa getting stolen and
sometimes resold. In other words, they are not getting to the
people who should be getting them. I understood you to say that
you are involved, somewhat, in looking into this.

Mr. Moloney: Yes.

Senator Callbeck: Are there ever reports done on this type of
thing, and, if so, are they made public?

Mr. Moloney: Have we ourselves done a report on this? To my
knowledge, no. Perhaps I would ask Ms. Norton if she is aware.

Ms. Norton: I was just at the executive board meeting of the
World Food Programme last week. As a matter of fact, this is the
type of element that the executive director would report on to the
board members. When there is a case of alleged diversion of
goods, which might be what you are referring to, they have set in
place a method of ensuring that their food assistance is provided
to the beneficiaries whereby they will hire, for instance, in the case
of Somalia, truck drivers that are trusted and experienced with the
organization.

Then, they will only pay once the food has been delivered. They
will not pay the truck drivers prior to delivery, or they might pay
50 per cent upfront and the remainder on delivery. That is an
example of a methodology that they have put in place to ensure
there is no diversion of goods. For the majority of the assistance
we provide, such as water and sanitation, shelter, et cetera, the
risk of diversion is quite minimal. Food is of a different character,
and that is why they have put in such strong checks and balances,
not only to ensure that the food gets delivered to the people who
need it, but also that we as board members and funders have the
comfort level we require and that the due diligence is done as
needed.

Senator Callbeck: When were those measures put into effect?

Ms. Norton: In the case of Somalia, they are continuing to
evolve their measures, but the measures have been in place as long
as the situation has been challenging. As long as I can remember,
we have had to have special measures in Somalia. Other countries
require different levels of due diligence for their partners, but they
do undertake the due diligence beforehand.

The Deputy Chair: To wrap things up, I will turn to Senator
Runciman.

Senator Runciman: I was watching the demonstrations in Egypt
on the news last night. They were showing a group of people
brandishing, for the television cameras, empty tear gas shells
made in the United States. I know this is a humanitarian effort,

Le sénateur Callbeck : Le sénateur Peterson a rappelé les
articles de la presse sur les biens qui sont volés et parfois revendus
en Afrique. En d’autres termes, ils ne se rendent pas à leurs
destinataires. Vous nous avez dit que vous êtes impliqués dans
une certaine mesure dans l’examen de cette question.

M. Moloney : Oui.

Le sénateur Callbeck : Des rapports sont-ils préparés sur ce
type de choses et si oui, sont-ils rendus publics?

M. Moloney : Avons-nous nous-mêmes fait rapport sur cette
question? Pas à ma connaissance. Permettez-moi de demander à
Mme Norton si elle a connaissance d’un tel rapport.

Mme Norton : J’assistais la semaine dernière à la réunion du
Comité exécutif du Programme alimentaire mondial. C’est
précisément le type de chose sur laquelle le directeur exécutif
ferait rapport aux membres du conseil. Lorsqu’on prétend qu’il y
a eu détournement de biens, ce que vous venez d’évoquer, il met
en place une méthode pour garantir que leur aide alimentaire
parvienne bien aux bénéficiaires. C’est ainsi que, par exemple,
dans le cas de la Somalie, le PAM va faire appel à des chauffeurs
de camion en qui il a confiance et qui travaillent depuis un certain
temps pour l’organisation.

Le PAM ne les paiera que lorsque les aliments auront été livrés.
Le chauffeur du camion ne recevra donc pas d’argent avant la
livraison, ou alors il touchera 50 p. 100 au départ et le solde à la
livraison. C’est un exemple des méthodes qu’ils ont adoptées pour
s’assurer que les biens ne sont pas détournés. Pour la majorité de
l’aide que nous apportons, comme dans le cas des services
d’aqueduc et d’assainissement, d’abri, et cetera, les risques de
détournement sont assez minimes. Il en va différemment pour les
aliments et c’est pourquoi ils ont mis en place de telles
vérifications rigoureuses, avec des pesées, non seulement pour
s’assurer que les aliments sont livrés aux gens qui en ont besoin,
mais également pour que les membres du conseil et les donateurs
puissent avoir confiance et avoir la conviction qu’ils ont fait
preuve de diligence raisonnable en la matière.

Le sénateur Callbeck : Quand ces mesures ont-elles commencé
à être appliquées?

Mme Norton : Dans le cas de la Somalie, ces mesures
continuent à être adaptées en fonction des besoins, mais elles
sont appliquées depuis que la situation est devenue difficile. Nous
avons toujours appliqué des mesures spéciales en Somalie depuis
aussi longtemps que je me souvienne. D’autres pays exigent des
niveaux différents de diligence raisonnable de leurs partenaires,
mais cette diligence raisonnable doit s’exercer à l’avance.

Le vice-président : Je vais donner la parole pour conclure au
sénateur Runciman.

Le sénateur Runciman : J’ai regardé pendant le bulletin de
nouvelles télévisé d’hier soir une manifestation en Égypte. On y
voyait un groupe de personnes brandir, devant les caméras de
télévision, des obus vides de gaz lacrymogène qui sont fabriqués
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but is there some way to attempt to gain recognition of Canada’s
role in assisting countries and of Canadians who are contributing
to these causes?

Is there any effort to make sure that, as best we can, the
average man and woman realizes that Canada is playing this very
helpful role?

Mr. Moloney: Certainly, the Minister of International
Cooperation will take steps to ensure that Canadians are aware
of the assistance we are providing.

Senator Runciman: You are saying that Canadians are aware.

Mr. Moloney: Canadians are aware of the assistance.

Senator Runciman: I am talking about the citizens of the
countries as well as Canadians. That is why I used the Egypt
analogy.

Mr. Moloney: It is fair to say that it will very much depend on
the situation. In the case of Haiti, the Minister of International
Cooperation has been there at least four times since the
earthquake and has met publicly with our ambassador to
describe for Haitians, through the Haitian media and local
groups, what we are doing there.

In the case catastrophes, such as the floods in Pakistan and the
drought in East Africa, we do not have the same sort of access to
media. Obviously, we ensure that the local country government is
very well aware. It is a challenge depending on how dire the
situation is.

Senator Runciman: I am concerned about this. Certainly, we
saw in the television broadcast recognition of negative
contributions. It seems that there should be some way of
making an effort to assess the on-the-ground recognition levels,
whether through surveys or whatever exercise could be utilized.

Mr. Moloney: For example, through the Red Cross, we fund
their ability to stockpile certain goods to create a fast responding
medical clinic capacity. Canadian branding and other markings
are evident on those kinds of materials.

Senator Runciman: It sounds like you do not have a handle on
this. I am not trying to be critical, but perhaps you should give
this more in-depth consideration.

I have one question about the Red Cross. You said something
about the ability to deliver being one of the criteria. I am thinking
about the performance of the Red Cross in Haiti. I recall that
after the first year, less than half the money had been distributed
in Haiti. Do you engage at that point? Do you try to determine
why the money is not flowing as quickly and effectively as it
should flow? What is your role in such situations?

aux États-Unis. Je sais que nous parlons ici d’efforts
humanitaires, mais existe-t-il une façon d’essayer de faire
reconnaître dans les pays où il intervient l’aide que le Canada y
apporte, et celle des Canadiens qui contribuent à ces causes?

Faisons-nous tout notre possible pour que les populations de
ces pays connaissent le rôle très important joué par le Canada
pour les aider?

M. Moloney : Certainement, la ministre de la Coopération
internationale s’assure que les Canadiens sont au courant de l’aide
que nous apportons.

Le sénateur Runciman : Vous dites que les Canadiens savent.

M. Moloney : Les Canadiens savent que nous apportons de
l’aide.

Le sénateur Runciman : Je vous parle des citoyens des autres
pays ainsi que des Canadiens. C’est pourquoi j’ai pris l’exemple de
l’Égypte.

M. Moloney : Il faut reconnaître que cela dépend beaucoup de
la situation. Dans le cas d’Haïti, la ministre de la Coopération
internationale s’y est rendue au moins quatre fois depuis le
tremblement de terre et a tenu une réunion publique avec notre
ambassadeur pour décrire aux Haïtiens, en s’adressant à la presse
haïtienne et aux groupes locaux, ce que nous faisons dans ce pays.

Dans les cas de catastrophes, comme les inondations au
Pakistan et la sécheresse en Afrique de l’Est, nous n’avons pas le
même type d’accès à la presse. Bien évidemment, nous veillons à
ce que le gouvernement du pays en question sache très bien ce que
nous faisons. C’est un défi dont la difficulté varie selon la gravité
de la situation.

Le sénateur Runciman : Voici ce qui me préoccupe. Nous avons
tous vu à la télévision des cas de contributions négatives. Il me
semble qu’il devrait être possible de faire des efforts pour évaluer
les niveaux de reconnaissance sur le terrain, que ce soit au moyen
de sondages ou d’autres types d’exercices.

M. Moloney : Je peux vous en donner un exemple. Le Canada
contribue à financer la Croix-Rouge pour lui permettre de
constituer des stocks de certains produits afin d’être en mesure
de fournir rapidement des services médicaux en cas de besoin.
Tous ces types de produits portent bien en évidence l’estampille
du Canada.

Le sénateur Runciman : J’ai l’impression que vous n’avez pas
beaucoup de contrôle dans ce domaine. Je n’entends pas vous
critiquer, mais c’est une question à laquelle vous pourriez peut-
être accorder plus d’attention.

J’ai une question à vous poser au sujet de la Croix-Rouge.
Vous avez mentionné que l’un des critères que vous utilisez est la
capacité à fournir les services. Je pense à l’efficacité de la Croix-
Rouge en Haïti. Je me souviens que, au bout d’un an, moins de la
moitié de l’argent avait été distribué dans ce pays. Est-ce à ce
moment que vous intervenez? Essayez-vous de savoir pourquoi
l’argent ne se rend pas à destination de façon aussi rapide et aussi
efficace qu’il le devrait? Quel rôle jouez-vous dans de tels cas?
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Mr. Moloney: Haiti was obviously very complicated. We are
closely involved with the recipient organizations. If we provide
money, then we want to see it move into distribution. In the case
of Haiti, the reference to the fact that perhaps half of the
promised money was flowing would be more generally in terms of
what official donors, including the government, were providing.
These were multi-year commitments. For example, Canada’s $400
million commitment was over two years and was designed to be
that way so that we were there for the immediate emergency needs
and the initial recovery and early reconstruction. Naturally, those
things cannot physically happen in the space of only three months
to a year.

For large complex crises, such as in Haiti and the tsunami in
Asia in 2004, a donor coordination mechanism is put in place to
work with the government. I am the Canadian representative on a
donor financing coordination and a donor response and approval
coordination mechanism for Haiti. We put quite a bit of effort
into that.

The Deputy Chair: On behalf of the committee, I wish to thank
Mr. Moloney, Ms. Stimpson and Ms. Norton for an outstanding
presentation, and I thank members of the committee for their
questions.

As proposed by the chair and agreed to by the steering
committee, tomorrow’s meeting has been cancelled.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, November 29, 2011

The Standing Senate Committee on National Finance, to which
was referred Bill C-13, An Act to implement certain provisions of
the 2011 budget as updated on June 6, 2011 and other measures,
met this day at 9 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome, honourable senators. I know that a
number of others will be arriving, but I would like to start on time
since we have quite a bit of work ahead of us in the next few days.

[Translation]

This morning, we are going to start our study on Bill C-13, An
Act to implement certain provisions of the 2011 budget as
updated on June 6, 2011 and other measures.

M. Moloney : La situation en Haïti était à l’évidence très
compliquée. Nous sommes très impliqués avec les organismes
bénéficiaires. Si nous versons de l’argent, nous voulons le voir
distribuer. Dans le cas d’Haïti, l’affirmation voulant que peut-être
la moitié des fonds promis aient été versés pourrait être décrite
comme générique, c’est-à-dire s’appliquant à tous les montants
promis par les donateurs officiels, y compris les gouvernements.
Des engagements ont été pris sur plusieurs années. C’est ainsi que
le Canada s’est engagé à verser 400 millions de dollars sur deux
ans. C’est en toute connaissance de cause que nous avons procédé
de cette façon. Cela nous a permis d’être présents pour faire face
aux besoins urgents et immédiats, au début de la reprise des
activités et pour les premiers travaux de construction. Il est bien
évident qu’il est impossible matériellement que tout cela soit fait
dans un délai de trois mois à un an.

Dans le cas de crises complexes, comme celle d’Haïti ou comme
dans le cas du tsunami de 2004 en Asie, un mécanisme de
coordination de l’activité des donateurs est mis en place pour
travailler avec le gouvernement du pays concerné. Dans le cas
d’Haïti, c’est moi qui représente le Canada aux mécanismes de
coordination du financement, des interventions et des approbations
des donateurs. Nous faisons beaucoup d’efforts dans ce domaine.

Le vice-président : Je tiens, au nom des membres du comité, à
remercier M. Moloney, Mme Stimpson et Mme Norton de leurs
témoignages qui nous ont permis d’apprendre beaucoup de
choses, et je remercie les membres du comité des questions
qu’ils ont posées.

N’oubliez pas que la réunion de demain a été annulée sur
proposition du président, avec l’accord du comité de direction.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 29 novembre 2011

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-13, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget 2011 mis à jour
le 6 juin 2011 et mettant en œuvre d’autres mesures, se réunit
aujourd’hui, à 9 heures, pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue, mesdames et messieurs les sénateurs.
Je sais que nous attendons d’autres personnes, mais j’aimerais
commencer à l’heure étant donné que nous avons beaucoup de
travail à abattre au cours des prochains jours.

[Français]

Ce matin, nous allons commencer notre étude du projet de
loi C-13, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget 2011, mis à jour le 6 juin 2011 et mettant en œuvre
d’autres mesures.
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[English]

As well, we have been examining the Supplementary
Estimates (B). We should have the translation completed soon
with respect to that report, which we are hoping to circulate
tomorrow. As soon as possible, we will proceed with the review of
the report in committee. Running parallel with the report on
Supplementary Estimates (B) and the supply bill is this second
budget implementation bill.

Senators will recall that we dealt with the first budget
implementation bill last June. Although Bill C-13 is a little over
600 pages, it contains many schedules, so do not panic. In order
to put this into a ‘‘Coles’ Notes’’ summary, we have asked the
Minister of State (Finance), Mr. Ted Menzies, to appear this
morning to give us an overview. We will spend approximately one
half hour with the minister on that overview, so not all
honourable senators will be able to participate in questions to
and answers from him. Following that, we will hear officials from
the Department of Finance Canada and other departments. We
will try to hear from as many witnesses as possible in order to
understand the 22 parts of this bill.

Without further ado, I welcome Mr. Ted Menzies. Sir, the
floor is yours.

Hon. Ted Menzies, P.C., M.P., Minister of State (Finance):
Thank you, chair. I appreciate being invited here. As I said to you
when I walked in the door, I would be nothing without the
officials that are here to answer the difficult questions; so I will
defer to them for some of the technical issues that I am sure you
will have. I always enjoy appearing at Senate hearings. We get
some good questions and thoughtful responses from our finance
officials, so I am looking forward to this.

The Chair: You give good answers, too.

Mr. Menzies: I referred to the fact that in a former life before
politics I would appear at both House of Commons and Senate
standing committees; but I often heard better questions from
senators— perhaps more thoughtful. I always enjoy coming back
here, even though it is in a different role. I will make my
comments brief to allow time for your questions, which are very
important to us. As I mentioned, I have many officials here to
support me. In fact, we have so much support, that they are not
all in this room. There may be a short time lapse if there is a
question on a specific item for which we need to bring someone in
from an adjoining room.

I quickly congratulate the chair, the deputy chair and all
members of the National Finance Committee for beginning their
examination on the consumer price gap between Canada and the
United States, which is an important study. We were talking
about it on the way over here and the number of witnesses you
have lined up to appear. That highlights how important the
matter is to Canadians. Black Friday issues were in the media last
week, and we noted that our Canadian businesses are actually

[Traduction]

De plus, nous avons étudié le Budget supplémentaire des
dépenses (B). La traduction du rapport devrait être prête sous peu
et nous espérons faire circuler le rapport demain. Nous
procéderons dès que possible à l’examen du rapport en comité.
Parallèlement au rapport sur le Budget supplémentaire des
dépenses (B) et au projet de loi de crédits, on trouve le
deuxième projet de loi d’exécution du budget.

Les sénateurs se souviendront que nous avons étudié le premier
projet de loi d’exécution du budget en juin dernier. Je sais que le
projet de loi C-13 fait un peu plus de 600 pages, mais il contient
de nombreuses annexes, alors ne paniquons pas. Nous avons
demandé au ministre d’État aux Finances, M. Ted Menzies, de
comparaître ce matin pour nous en faire un résumé. Le ministre
consacrera environ une demi-heure à cet aperçu, alors ce ne sont
pas tous les sénateurs qui seront en mesure de participer aux
questions et réponses. Par la suite, nous donnerons la parole aux
représentants du ministère des Finances Canada et d’autres
ministères. Nous essaierons d’entendre le plus de témoins possible
afin de comprendre les 22 parties du projet de loi.

Sans plus attendre, je souhaite la bienvenue à M. Ted Menzies.
Monsieur, la parole est à vous.

L’honorable Ted Menzies, C.P., député, ministre d’État
(Finances) : Merci, monsieur le président. Merci de m’avoir invité.
Comme je vous l’ai dit à mon arrivée, je ne serais rien sans les gens
qui m’accompagnent pour répondre aux questions difficiles. Je m’en
remettrai donc à eux pour ce qui est de certaines questions
techniques que vous aurez sans doute. C’est toujours un plaisir pour
moi de comparaître aux audiences du Sénat. De bonnes questions y
sont posées et nos responsables des finances offrent des réponses
réfléchies. Je suis heureux d’être ici.

Le président : Vous donnez de bonnes réponses, vous aussi.

M. Menzies : Je faisais référence au fait que dans une vie
antérieure, avant la politique, j’ai comparu devant des comités
permanents de la Chambre des communes et du Sénat, et les
meilleures questions venaient souvent des sénateurs; elles étaient
plus réfléchies, peut-être. Je prends toujours plaisir à revenir ici,
même si mon rôle est différent. Mes commentaires seront brefs
afin que vous ayez le temps de poser vos questions, qui sont très
importantes pour nous. Comme je l’ai mentionné, de nombreuses
personnes sont ici pour m’appuyer. En fait, l’appui est tel qu’elles
ne sont pas toutes dans cette salle. Il pourrait donc y avoir un
petit délai si une question précise était posée et qu’il fallait
demander à quelqu’un qui se trouve dans une salle adjacente de
venir nous rejoindre.

Rapidement, j’aimerais féliciter le président, le vice-président et
tous les membres du Comité des finances nationales, car vous
commencez par une étude importante, celle de l’écart du prix à la
consommation entre le Canada et les États-Unis. Nous en avons
parlé ce matin en nous rendant ici, de même que du nombre de
témoins qui seront appelés à comparaître. Cela montre à quel point
la question est importante pour les Canadiens. La semaine dernière,
les médias ont parlé du Black Friday et nous avons remarqué que
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fighting back. It is an important and timely issue, so I encourage
you to find out what you can about it. I understand that the study
will be very comprehensive; and we are looking forward to your
findings. I, along with many Canadians, would encourage the
committee to continue their important work. Consumers are
certainly looking forward to the findings.

The short title of Bill C-13 is the Keeping Canada’s Economy
and Jobs Growing Act. From the outset, I want to assure this
committee that our government is focused on what matters to
Canadians: creating jobs and promoting economic growth. This
proposed legislation represents an important part of Canada’s
response to today’s economic challenges and our plan for
tomorrow’s economic opportunities. Indeed, the Keeping
Canada’s Economy and Jobs Growing Act includes key
elements of the next phrase of Canada’s Economic Action Plan:
a low tax plan for jobs and growth.

While Canada has the strongest job growth record in the G7
with nearly 600,000 net new jobs created since July 2009, basically
the end of the recession, the International Monetary Fund is
projecting that we will have among the strongest economic
growth in the G7 over the next two years.

As we all know, we are not immune from global economic
turbulence, which we witness almost daily through the ongoing
events in the United States and the European Union. That is why
we need to stay the course and implement the next phase of
Canada’s Economic Action Plan to protect and grow our
committee. This plan assists Canadian families, helps our
communities and assures our long-term economic sustainability,
while working to ensure that we maintain our course for balanced
budgets. This is a plan that parliamentarians and all Canadians
have examined and debated since last March— over eight months
ago. This is a plan that has won wide approval, including from
Canadians last May. In the words of the Canadian Institute of
Chartered Accountants:

This budget charts a course that will help Canada be
competitive in attracting investment while establishing a
fiscal framework that sets the stage for sustainable recovery
and economic growth.

Bill C-13 represents a vital part of that plan as it legislates
many of its key elements. While time does not permit me to
explain each measure in detail, I would like to highlight some of
the positive economic measures in today’s legislation that support
job creation and economic growth in Canada. For example, the
very popular hiring credit for small businesses encourages about
525,000 small businesses in Canada to bring new employees on

nos entreprises canadiennes répliquent en ce moment. Il s’agit d’une
question importante qui tombe à point nommé, alors je vous
encourage à l’examiner à fond. Je comprends que l’étude sera très
exhaustive; nous avons hâte d’entendre vos conclusions. Comme
beaucoup de Canadiens, j’encourage le comité à poursuivre ses
importants travaux. Une chose est sûre, les consommateurs ont hâte
d’entendre les conclusions.

Le titre abrégé du projet de loi C-13 est la Loi sur le soutien de
la croissance de l’économie et de l’emploi au Canada. D’entrée de
jeu, je veux assurer au comité que notre gouvernement se
préoccupe avant tout de qui compte pour les Canadiens : créer
des emplois et favoriser la croissance économique. La loi proposée
constitue une partie importante de la réaction du Canada aux
défis économiques d’aujourd’hui ainsi que notre plan pour les
possibilités économiques de demain. En effet, la Loi sur le soutien
de la croissance de l’économie et de l’emploi au Canada comprend
des éléments clés de la prochaine étape du Plan d’action
économique du Canada : un plan de réduction d’impôts pour
stimuler l’emploi et la croissance.

Le Canada affiche la plus forte croissance de l’emploi de tous
les pays du G7, ayant enregistré un gain net de près de
600 000 nouveaux emplois depuis juillet 2009 — essentiellement
depuis la fin de la récession —, et le Fonds monétaire
international prévoit que nous connaîtrons l’une des plus fortes
croissances économiques du G7 au cours des deux prochaines
années.

Comme nous le savons tous, nous ne sommes pas à l’abri des
bouleversements économiques mondiaux dont nous sommes
témoins presque quotidiennement en raison de la situation
actuelle aux États-Unis et dans l’Union européenne. C’est
pourquoi nous devons tenir le cap et mettre en œuvre la
prochaine étape du Plan d’action économique du Canada afin de
protéger et de faire croître notre comité. Le plan vient en aide aux
familles canadiennes, aide nos collectivités et veille à notre
durabilité économique à long terme, tout en faisant en sorte que
nous maintenions le cap afin de bénéficier de budgets équilibrés.
Les parlementaires et tous les Canadiens étudient ce plan et en
discutent depuis mars dernier, il y a plus de huit mois. C’est un
plan qui a reçu une approbation généralisée, y compris
l’approbation des Canadiens en mai dernier. L’Institut canadien
des comptables agréés s’est exprimé en ces termes :

Le budget énonce un plan qui aidera le Canada à demeurer
concurrentiel et à attirer les investissements, tout en établissant un
cadre financier qui favorise une reprise et une croissance
économiques durables.

Le projet de loi C-13 constitue une partie essentielle du plan
puisqu’il réglemente bon nombre de ses éléments clés. Je n’ai pas
le temps d’expliquer chaque mesure en détail, mais j’aimerais faire
ressortir certaines des mesures économiques positives du projet de
loi à l’étude aujourd’hui qui appuient la création d’emplois et la
croissance économique au Canada. Par exemple, le très populaire
crédit à l’embauche pour les petites entreprises encourage environ
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board. The Canadian Federation of Independent Business said
that this is a major help to small firms in growing their workforce.

Today’s bill also helps to support job creation by expanding
tax support for clean energy generation, extending the Mineral
Exploration Tax Credit, simplifying customs and tariffs, and
extending the accelerated capital cost allowance for investments in
productivity for improving machinery and equipment for
Canada’s manufacturers. I note that the last measure has been
particularly welcomed by the manufacturing sector. The
Canadian Manufacturers & Exporters said:

Manufacturers are looking for new customers, they are
re-engineering their products, they have to re-tool their
business, so this is the time that they are making
investments.

What this does is increase the cash that they have up front
to invest in new technology and I think that is extremely
important. It’s what companies need . . .

Today’s bill does more than that, in particular to help families
and our communities by legislating a permanent annual
investment of $2 billion in the Gas Tax Fund to provide
municipalities with predictable infrastructure funding. One of
two requests from the Federation of Canadian Municipalities was
to legislate this so they could put it in their budgets and count on
it; and the other was to rethink our Building Canada Fund to
ensure a new generation of that. This was one of their requests.
They were thankful for what had happened during all the stimulus
spending and they rightly asked for this to be legislated. That was
a simple form of responding to them.

As well as forgiving loans to new doctors and nurses in
underserved rural and remote areas and helping apprentices in the
skilled trades and workers in regulated professions by making
occupational trade and professional examination fees eligible for the
Tuition Tax Credit, we also introduce a volunteer firefighters tax
credit, a new family caregiver tax credit, and the new children’s arts
tax credit for children’s arts, cultural and recreation programs.

Before moving on, let me underline the importance of Bill C-13’s
provision to municipalities to make permanent the $2 billion Gas
Tax Fund. For the benefit of committee, let me share what the
FCM actually said:

525 000 petites entreprises au Canada à engager de nouveaux
employés. La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
a dit que c’était là une aide considérable qui permettrait aux
petites entreprises d’accroître leur effectif.

Le projet de loi dont il est question aujourd’hui contribue
également à la création d’emplois en élargissant le soutien fiscal à
la production d’énergie propre, en prorogeant le crédit d’impôt
pour exploration minière, en simplifiant les processus et les tarifs
douaniers, et en prorogeant la déduction pour amortissement
accéléré pour les investissements en productivité afin d’améliorer
la machinerie et l’équipement des manufacturiers canadiens. Je
souligne que la dernière mesure a été particulièrement bien
accueillie par le secteur manufacturier. Voici ce que l’association
Manufacturiers et Exportateurs du Canada a déclaré :

Les manufacturiers sont à la recherche de nouveaux
clients, ils repensent leurs produits et ils doivent réoutiller
leur entreprise, alors c’est maintenant qu’ils procèdent à des
investissements.

La mesure a pour effet d’augmenter les fonds dont ils
disposent pour investir dans la nouvelle technologie, et je
crois que c’est extrêmement important. C’est ce dont les
entreprises ont besoin [...]

Le projet de loi à l’étude aujourd’hui fait plus que cela, en
particulier pour aider les familles et nos collectivités; en effet, par
ce projet de loi, le gouvernement pourra légiférer sur un
investissement annuel permanent de 2 milliards de dollars dans
le fonds de la taxe sur l’essence afin d’offrir aux municipalités une
source de financement prévisible pour l’infrastructure. La
Fédération canadienne des municipalités a présenté deux
demandes : l’une était de légiférer afin que les municipalités
puissent inclure les fonds dans leurs budgets et compter sur cet
argent; l’autre était de repenser notre Fonds Chantiers Canada
pour veiller à ce qu’il y ait une nouvelle génération. C’était l’une
des demandes de la fédération. Elle était reconnaissante de ce qui
s’était produit durant toute la période des dépenses visant à
stimuler l’économie, et, à juste titre, elle a demandé à ce qu’une loi
le prévoit. C’était une façon simple de répondre à sa demande.

Outre le fait de renoncer au remboursement de prêts des
nouveaux médecins et du personnel infirmier œuvrant dans les
régions rurales mal desservies et éloignées, et d’aider les apprentis
qui suivent une formation en vue d’exercer un métier spécialisé et
les personnes exerçant une profession réglementée en faisant en
sorte que les frais d’examen professionnel donnent droit au crédit
d’impôt pour frais de scolarité, nous avons également mis en place
un crédit d’impôt pour les pompiers volontaires, un nouveau
crédit d’impôt pour les aidants familiaux et un nouveau crédit
d’impôt pour les activités artistiques des enfants se rapportant à
des programmes artistiques, culturels et récréatifs.

Avant de continuer, permettez-moi de souligner l’importance que
revêt pour les municipalités la disposition du projet de loi C-13
visant à rendre permanent l’investissement de 2 milliards de dollars
pour le fonds de la taxe sur l’essence. Dans l’intérêt du comité,
permettez-moi de vous faire part des propos de la FCM :
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. . . it’s extremely important going forward that we have
reliable funding that we can count on. It will certainly give
municipalities what they need to be able to plan financially,
in terms of the work that needs to be done . . . .

Today’s legislation also takes key steps to show increased
respect for hard-working Canadian taxpayers by phasing out the
direct subsidy of political parties and by closing numerous tax
loopholes that allowed a few businesses and individuals to avoid
paying their fair share of taxes.

In my opening comments, I have only highlighted a few of the
many extremely positive measures in the proposed Keeping
Canada’s Economy and Jobs Growing Act. There are positive
measures important to families, communities, businesses and our
economy — positive measures for which we would like to have
your support.

As I mentioned earlier, the global economic recovery,
especially in Europe and the U.S., is tenuous at best and very
fragile, as we all see and hear on a daily basis. What is more, even
though Canada has the best job growth in the G7, we all
recognize that there are too many Canadians are still unable to
find work. That is why we must work together and proceed with
the next phase of Canada’s Economic Action Plan to grow our
economy. That is why I would ask for this committee to move
forward with this jobs and growth bill as a priority. We would
appreciate all of your support in getting this done, as I think
Canadians would.

I will now turn it back to you, chair, and I am happy to answer
any questions.

The Chair: Thank you, Mr. Minister. I will turn first to the
deputy chair of our committee, Senator Gerstein from Toronto.

Senator Gerstein: Thank you very much, minister; welcome to
our committee. On behalf of a majority of the members of this
committee, I would like to compliment you on the steady hand
that you are keeping on the Canadian economy during this period
of great global economic turmoil. I do have a question as well.

Now, I have to tell you that I am confused. It is not the first
time in my life and I am sure not the last. Last week, I had the
privilege of speaking at the introduction of second reading of
Bill C-13, and an honourable colleague opposite made the
comment after my remarks:

I would also like to stress to this chamber that my
honourable colleague indicated that over 100 infrastructure
projects were very successful and created jobs. However, I
would like to highlight . . . that the government had

[...] il est extrêmement important pour l’avenir de pouvoir
disposer d’un financement stable, sur lequel nous pouvons
compter. Cela donnera certainement aux municipalités les
outils dont elles ont besoin pour élaborer leur planification
financière, prévoir les travaux qu’elles devront réaliser [...]

D’importantes mesures témoignant d’un respect accru envers les
contribuables canadiens qui doivent travailler dur sont également
prévues dans le projet de loi dont il est question aujourd’hui,
notamment l’élimination progressive de la subvention directe aux
partis politiques et des échappatoires fiscales qui permettent à une
poignée d’entreprises et de particuliers d’éviter de payer leur juste
part d’impôts.

En ouverture, je n’ai souligné que quelques-unes des nombreuses
mesures extrêmement positives que renferme la Loi sur le soutien de
la croissance de l’économie et de l’emploi au Canada— des mesures
positives d’importance pour les familles, les collectivités, les
entreprises et notre économie; des mesures positives pour
lesquelles nous aimerions obtenir votre appui.

Comme je l’ai mentionné plus tôt, la reprise économique
mondiale, surtout en Europe et aux États-Unis, est pour le moins
précaire et très fragile, comme nous pouvons tous le constater
quotidiennement. Qui plus est, même si le Canada connaît la
meilleure croissance de l’emploi de tout le G7, nous reconnaissons
tous que trop de Canadiens sont encore incapables de se trouver
un emploi. C’est pourquoi nous devons travailler ensemble et
passer à la prochaine étape du Plan d’action économique du
Canada afin de faire progresser notre économie. C’est pour cette
raison que je demande au comité d’aller de l’avant et de traiter le
projet de loi sur la croissance et l’emploi en priorité. Nous vous
serions reconnaissants de nous aider à accomplir cette tâche,
comme le seraient les Canadiens, je crois.

Je vous redonne la parole, monsieur le président. C’est avec
plaisir que je répondrai aux questions.

Le président : Merci, monsieur le ministre. Je vais d’abord
donner la parole au vice-président du comité, le sénateur Gerstein,
de Toronto.

Le sénateur Gerstein :Merci beaucoup, monsieur le ministre. Je
vous souhaite la bienvenue. Au nom de la majorité des membres
du comité, j’aimerais vous féliciter de garder une main ferme sur
l’économie canadienne durant cette période de grande tourmente
économique mondiale. J’aimerais aussi vous poser une question.

Je dois vous avouer que je suis perplexe. Ce n’est pas la
première fois de ma vie et je suis certain que ce ne sera pas la
dernière. La semaine passée, j’ai eu la chance de prendre la parole
à l’étape de la deuxième lecture du projet de loi C-13. Voici ce
qu’une collègue de l’opposition a dit après mes observations :

Je voudrais également souligner que mon collègue a noté
que plus de 100 projets d’infrastructure ont eu beaucoup de
succès et ont créé des emplois. Toutefois, je tiens à signaler
que [...] le gouvernement ne dispose d’aucune donnée
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absolutely no data to relate in regard to the infrastructure
spending that was done and to the number of jobs that were
created. Therefore, this is pure assumption that is not based
on any kind of data.

The reason I am confused is that there was a piece on Global
News from Andrew Jackson, Chief Economist from the Canadian
Labour Congress, who said:

Roughly that’s true, since the worst part of the recession,
we’ve created 600,000 jobs. We even have more jobs in
Canada than we had at the beginning of the recession.

Further, Glen Hodgson, Chief Economist of the Conference
Board, also agreed with the government’s projection of 220,000
jobs being created as a direct result of the plan. I would be curious
as to your thoughts on it and how you view the number.

Mr. Menzies: Thank you, senator. I am sure it was a riveting
speech. That is what prompted the question.

You will hear us repeat the job numbers and that ‘‘almost
600,000’’ figure. I like to term it this way. We are asked in the
House of Commons, ‘‘You have no plan for jobs.’’ I said,
‘‘Actually, we do have a plan. The plan is working, and so are
almost 600,000 more Canadians than at the end of the recession,
and that matters to Canadians.’’ I do have to reflect on my earlier
comment: If there is one Canadian that wants to work and has
not found a job, then that should be our focus, namely, to ensure
that there are opportunities.

The job numbers are a challenge. We did not really know how
to validate them, so we went to some of the folks like the
academia and the private sector, the Conference Board, the
University of Toronto and their economic analysis program, and
used this model-based approach rather than a project-based
approach. Many of our programs were not project based. The
example I will use is the Home Renovation Tax Credit. Three
million families actually took advantage of the Home Renovation
Tax Credit. That multiplies into a lot of Canadians. For example,
we well overused ours, I think to the benefit of many of the supply
industries all around our small hometown, for two bathrooms
plus a lot of extras. That story is repeated all across this country.

How many people did that put to work? Quite a few more,
perhaps, than we can actually quantify for those businesses. That
relates to one-in-three owner-occupied homes that took
advantage of the Home Renovation Tax Credit.

concernant les dépenses d’infrastructure et les emplois créés.
Par conséquent, tout cela n’est que pure conjecture puisque
ces affirmations ne se fondent sur aucune donnée.

La raison pour laquelle je suis perplexe, c’est qu’il y a eu un
reportage à Global News au cours duquel Andrew Jackson,
l’économiste en chef du Congrès du travail du Canada, s’est
exprimé en ces termes :

C’est à peu près vrai, étant donné que nous avons créé
600 000 emplois au pire moment de la récession. Il y a même
plus d’emplois au Canada qu’il y en avait au début de la
récession.

En outre, Glen Hodgson, l’économiste en chef du Conference
Board, a lui aussi accepté la prévision du gouvernement, à savoir
que 220 000 emplois ont été créés comme conséquence directe du
plan. Je suis curieux de vous entendre à ce sujet et de savoir ce que
vous pensez de ces chiffres.

M. Menzies : Merci, sénateur. Je suis certain que c’était un
discours fascinant. C’est ce qui a amené la question.

Vous nous entendrez répéter le nombre d’emplois créés et ce
chiffre de « près de 600 000 ». J’aime l’appeler de cette façon. À la
Chambre des communes, on nous dit que nous n’avons aucun
plan concernant l’emploi. Je réponds qu’en réalité, nous avons un
plan. Le plan fonctionne, et près de 600 000 Canadiens de plus
travaillent comparativement à la fin de la récession. Cela importe
aux Canadiens. J’aimerais revenir sur le commentaire que j’ai fait
plus tôt : si un Canadien veut travailler et qu’il n’a pas trouvé
d’emploi, alors c’est là-dessus que nous devrions axer nos efforts :
il faut nous assurer que des possibilités sont offertes.

Les données sur l’emploi posent problème. Comme nous ne
savions pas vraiment comment les valider, nous avons consulté
des groupes comme des universitaires et le secteur privé, le
Conference Board, l’Université de Toronto et son programme
d’analyse économique, et nous avons utilisé une approche fondée
sur les modèles plutôt qu’une approche fondée sur les projets. Bon
nombre de nos programmes n’étaient pas fondés sur des projets.
L’exemple que je vais vous donner concerne le crédit d’impôt pour
la rénovation domiciliaire. Trois millions de familles se sont
prévalues de ce crédit, ce qui veut dire beaucoup de Canadiens.
Par exemple, nous avons utilisé le nôtre à l’excès pour deux salles
de bains et beaucoup d’extras, et je crois que bon nombre des
industries d’approvisionnement situées à proximité de notre petite
ville en ont tiré profit. Cette histoire se répète dans tout le pays.

Combien de gens ont pu travailler grâce à ce crédit? Le chiffre
est peut-être plus élevé que ce que nous arrivons à quantifier pour
les entreprises touchées. C’est une résidence sur trois occupée par
le propriétaire qui s’est prévalue du crédit d’impôt pour la
rénovation domiciliaire.

9:50 National Finance 30-11-2011



Is the 600,000 accurate? I would certainly say it is. In fact, the
Federation of Canadian Municipalities suggested that the
economic action plan ‘‘has been a success, in our view, because
it has provided employment and it has provided needed work on
infrastructure . . . .’’

The University of Toronto did some of this analysis on the
model-based approach. The Rotman School of Management said
that this approach was reasonable and, to quote them, ‘‘possibly
even too conservative. If they had asked us to do it using our
model, we would have actually gotten a bigger number.’’ I think
we are being— and I am sure you are surprised— conservative in
our estimates. I go back to the comment that there are still
Canadians looking for work.

Senator Gerstein: Thank you for that clarification.

Senator Callbeck: Thank you, minister, for coming here this
morning. I wanted to ask you about the non-refundable tax
credits. You mentioned three of them, which are introduced here:
family caregiver, children’s art and volunteer firefighters. My
understanding is that they come off the amount of tax owed. If
you do not owe any income tax, you do not get a credit, right?

Mr. Menzies: Yes.

Senator Callbeck: There are a lot of people in this country who
do not pay income tax. They are at the low end of the scale. To
my way of thinking, they are the ones who need this credit the
most. Why would the government not make this a refundable tax
credit?

Mr. Menzies: Sorry. Is that the end of your question?

Senator Callbeck: That is the start.

Mr. Menzies: I thought you were going to continue.

I would respond at by saying that of course this is not going to
encompass everyone. One of the ones that I would reflect on
would be the volunteer firefighters tax credit. Most of these
people are business people in small towns. Here, I will use my own
communities. I represent only rural communities. Every one of
those communities has a volunteer team of firefighters that I
would remind everyone were very active on Sunday putting out
fires left, right and centre because we had 144-kilometre-an-hour
winds blowing down power lines and starting fires all over the
place. Our firefighters were out picking people up off the road as
semis flipped over in the wind. We cannot say enough good things
about our firefighters. They were out there in frightening
situations. We gave them a non-refundable tax credit because
the majority of these individuals have jobs that they leave to go do
this kind of work. It helps replace some of their lost income, but it
also helps these volunteer teams recruit new members. Everyone is
busy raising families, and there has to be a bit of a financial
incentive to encourage these people to come forward.

Les nombres 600 000 est-il exact? Je dirais qu’ils le sont,
certainement. En fait, selon la Fédération des municipalités
canadiennes, le plan d’action économique « a généralement donné
de bons résultats, parce qu’il a permis de créer des emplois et
d’assurer les travaux d’infrastructure dont nous avons besoin [...] ».

L’Université de Toronto a procédé à une partie de cette analyse
selon l’approche fondée sur les modèles. La Rotman School of
Management a affirmé que cette approche était raisonnable et, je
cite, « peut-être même trop conservatrice. S’ils nous avaient
demandé de le faire avec notre modèle, nous aurions obtenu un
nombre supérieur. » Je crois que nos estimations — et je suis
certain que vous êtes surpris — sont conservatrices. Je reviens au
commentaire selon lequel des Canadiens sont toujours à la
recherche d’un emploi.

Le sénateur Gerstein : Merci de cette précision.

Le sénateur Callbeck : Merci d’être venu ce matin, monsieur le
ministre. J’aimerais vous poser une question à propos des crédits
d’impôt non remboursables. Vous en avez mentionné trois, qui
sont présentés ici : aidants familiaux, activités artistiques des
enfants et pompiers volontaires. Si je comprends bien, ils sont
soustraits du montant d’impôt à payer. Si vous n’avez pas d’impôt
à payer, vous n’obtenez pas de crédit, est-ce exact?

M. Menzies : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : Il y a beaucoup de gens au Canada qui
ne paient pas d’impôts. Ce sont les gens à faible revenu. Selon
moi, ce sont eux qui ont le plus besoin de ce crédit. Pourquoi le
gouvernement n’en fait-il pas un crédit d’impôt remboursable?

M. Menzies : Je m’excuse. Est-ce la fin de votre question?

Le sénateur Callbeck : C’est le début.

M. Menzies : Je croyais que vous alliez continuer.

Je dirais qu’il est évident que le crédit d’impôt n’englobera pas
tout le monde. J’aimerais qu’on se penche sur le crédit d’impôt
pour les pompiers volontaires. La plupart de ces personnes sont
des gens d’affaires qui vivent dans de petites villes. Je vais parler
de mes propres collectivités. Je ne représente que des collectivités
rurales. Chacune d’entre elles a une équipe de pompiers
volontaires qui, je le rappelle à tous, étaient très actifs dimanche
pour éteindre tous les incendies déclarés parce que des vents de
144 km/h ont renversé des lignes électriques un peu partout. Nos
pompiers sont allés récupérer les gens coincés sur la route à cause
de semi-remorques qui avaient été renversées par le vent. Nous ne
pouvons faire assez l’éloge de nos pompiers. Ils étaient sur le
terrain dans des situations terrifiantes. Nous leur avons donné un
crédit d’impôt non remboursable parce que la plupart de ces
personnes ont des emplois qu’elles quittent pour aller faire ce
genre de travail. Le crédit d’impôt contribue à remplacer une
partie de leurs revenus perdus, mais il aide aussi les équipes de
volontaires à recruter de nouveaux membres. Tout le monde est
occupé à élever sa famille, et il doit y avoir un certain incitatif
financier pour encourager ces personnes à se porter volontaires.
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With our over 120 different tax reductions, we have taken a
million low-income Canadians right off the tax roll; they do not pay
taxes. Is a non-refundable tax credit going to impact everyone? No,
but the other initiatives we have taken to reduce their taxes have
meant that an average family of four has $3,000 more dollars left in
their pocket. We put in place policies that impact the largest amount
of people that we can.

Senator Callbeck: I know what you mean by volunteer
firefighters because I come from a province where we have
hundreds of them. They provide a tremendous service, and they
are out there in all kinds of weather, putting their lives at risk. I
think they all deserve this credit. That is why I really am
disappointed with this. There are people who are out there
fighting fires, putting their lives at risk, that are not going to be
able to get this credit, simply because they do not pay income tax.
I live in a province where wages are not the same as in Ontario
and some other parts of Canada. I find it very difficult to
understand why the government would not make this available to
all firefighters. I would also like to ask where the $3,000 and the
200 hours come from.

Mr. Menzies: They came from the Firefighters Association.

Senator Callbeck: They agreed to those?

Mr. Menzies: They requested that.

Senator Callbeck: Do you know how much it would cost to
make this refundable and available to every firefighter, especially
the ones I am concerned about at the bottom of the pole? They
are the ones that need it the most; yet they are being cut out of this
benefit.

Mr. Menzies: I can certainly ask if one of my officials could
give us that number. However, 85,000 is the estimated number of
firefighters that will actually be able to benefit from this. They
have been asking for this for many, many years, and they did not
ask for a refundable tax credit. We offered them what they asked
for. Long before we were even in government, they asked for this
and were rejected. We put forward exactly what they asked for.

Senator Callbeck: You say that 85,000 will benefit?

Mr. Menzies: That is my understanding.

Senator Callbeck: What is the total of volunteer firefighters in
Canada?

Mr. Menzies: Sorry, 85,000 may be the total. I do not have the
number at my fingertips to tell you how many will benefit from it.

Senator Callbeck: What about the family caregivers and the
people who were asking for the children’s arts refund? Did they
not want this refundable?

Grâce à plus de 120 réductions d’impôt distinctes, un million de
Canadiens à faible revenu ont été rayés du rôle d’imposition; ils ne
paient plus d’impôts. Un crédit d’impôt non remboursable aura-t-
il des répercussions sur tout le monde? Non, mais grâce aux autres
initiatives que nous avons prises pour réduire les impôts, une
famille moyenne de quatre personnes a 3 000 $ de plus dans ses
poches. Nous mettons en place des politiques qui touchent le plus
grand nombre de personnes possible.

Le sénateur Callbeck : Je sais ce que vous entendez par
pompiers volontaires parce que je viens d’une province où nous en
avons des centaines. Ils rendent un service considérable. Ils
travaillent beau temps, mauvais temps, et risquent leur vie. Je
crois qu’ils méritent tous ce crédit. C’est pourquoi je suis très
déçue. Il y a des gens qui combattent les incendies, qui mettent
leur vie en danger et qui ne seront pas en mesure d’obtenir ce
crédit, simplement parce qu’ils ne paient pas d’impôt. Je vis dans
une province où les salaires ne sont pas les mêmes qu’en Ontario
ou que dans d’autres régions du Canada. J’estime qu’il est très
difficile de comprendre pourquoi le gouvernement n’offrirait pas
le crédit à tous les pompiers. J’aimerais également savoir d’où
viennent les 3 000 $ et les 200 heures.

M. Menzies : Ils viennent de l’association des pompiers.

Le sénateur Callbeck : Ils étaient d’accord?

M. Menzies : Ils les ont demandés.

Le sénateur Callbeck : Savez-vous combien il en coûterait pour
faire de ce crédit un crédit remboursable et l’offrir à tous les
pompiers, tout spécialement à ceux dont la situation me
préoccupe, ceux qui se trouvent au bas de l’échelle? Ce sont eux
qui en ont le plus besoin et pourtant, ils n’ont pas droit à cet
avantage.

M. Menzies : Je peux certainement demander à l’une des
personnes qui m’accompagnent de nous fournir cette donnée.
Cependant, on estime que 85 000 pompiers se prévaudront du
crédit d’impôt. Ils le demandent depuis de nombreuses années et
ils n’ont pas demandé à avoir un crédit d’impôt remboursable.
Nous leur avons offert ce qu’ils ont demandé. Bien avant que
nous soyons au pouvoir, ils l’avaient demandé et on leur avait
refusé. Nous leur offrons exactement ce qu’ils veulent.

Le sénateur Callbeck : Vous dites que 85 000 pompiers s’en
prévaudront?

M. Menzies : C’est ce que je comprends.

Le sénateur Callbeck : Combien y a-t-il de pompiers volontaires
au Canada?

M. Menzies : Je suis désolé, 85 000 est peut-être le total. Je n’ai
pas les chiffres sous la main et je ne suis pas en mesure de vous
dire combien s’en prévaudront.

Le sénateur Callbeck : Qu’en est-il des aidants familiaux et des
personnes qui demandaient un crédit d’impôt pour les activités
artistiques des enfants? Ne voulaient-ils pas avoir un crédit
remboursable?
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Mr. Menzies: I would have to go back and look at their
submissions, but there is a huge financial impact to making it
refundable. To be very honest with you, the children’s arts tax
credit will benefit many higher income individuals, probably more
so than really low income, or non-tax paying, families. Do they
need a bigger tax credit than those low income or lower income
Canadians? We are trying to make it fair to everyone and impact
the most people.

Do we have an official who might give us those numbers?

The Chair: Minister, we will be dealing with that specifically,
and the officials are here. We will make note of that question. In
the event that we cannot get an answer, we may be back to you.
However, I fully expect that your team will have those figures.

Mr. Menzies: I am sure they have more answers than I do.

The Chair: Thank you.

Senator Lang: Welcome to the guests. I would just like to refer
to the amendments to the Motor Vehicle Safety Act. I want to set
the scene for all senators.

Prior to this amendment coming forward, if a Canadian was
coming up the inland passage to Alaska, landed in Skagway,
rented an American vehicle and got to the border, they were
turned back. Up to now, if you were a Canadian renting an
American vehicle, whether it be an RV or otherwise, you would
get turned back at the border because it was an American vehicle.
If you were an American and you rented an American vehicle,
you could come in, have your holiday, and not be turned away at
the border.

From the Yukon’s perspective, we are very pleased to see this
amendment coming forward. It is something we have been
requesting for a long, long time. It has been very difficult for
individuals who have planned a month’s visit and get turned away
at the border; their whole life goes upside down. Because they are
isolated situations, you do not hear a lot about them.

I noticed that the maximum period is 30 days and that you may
apply for an extension. I do not know if you have this,
Mr. Minister, but perhaps you could tell us how the 30 day
period was struck. What does one have to do to apply for a longer
extension if one is having a month and a half holiday in an
American vehicle in Canada?

Mr. Menzies: I honestly do not have the answer to that
question. I would hope that one of our officials could answer that,
perhaps later on. I do remember you raising that point with me in
an earlier discussion, in our pre-budget consultations. Other
people have raised it with us, too. I honestly do not have that
answer, senator.

M. Menzies : Il faudrait que je jette un coup d’oeil à leurs
demandes, mais un crédit remboursable entraîne des
répercussions financières considérables. En toute franchise, un
grand nombre de personnes à revenu élevé pourront bénéficier du
crédit d’impôt pour les activités artistiques des enfants, et ce,
probablement davantage que les familles à faible revenu ou que
les familles qui ne paient pas d’impôts. Les familles à revenu élevé
ont-elles besoin d’un crédit d’impôt supérieur comparativement
aux Canadiens à faible revenu? Nous essayons d’être justes envers
tout le monde et de toucher le plus de gens possible.

Y a-t-il quelqu’un de mon ministère qui pourrait nous donner
ces chiffres?

Le président : Monsieur le ministre, nous en parlerons plus en
détail lorsque les personnes qui vous accompagnent seront ici.
Nous prendrons cette question en note. Si jamais nous ne
pouvons obtenir de réponse, nous reviendrons à vous. Cependant,
je m’attends à ce que votre équipe ait ces données.

M. Menzies : Je suis convaincu qu’elle a plus de réponses
que moi.

Le président : Merci.

Le sénateur Lang : Je souhaite la bienvenue à nos invités.
J’aimerais simplement parler des modifications apportées à la Loi
sur la sécurité automobile. J’aimerais mettre tous les sénateurs en
contexte.

Avant la modification, si un Canadien se rendait en Alaska par
le passage intérieur, arrivait à Skagway, louait un véhicule
américain et se rendait jusqu’à la frontière, il devait faire demi-
tour. Jusqu’à maintenant, si un Canadien louait un véhicule
américain, qu’il s’agisse d’un véhicule de plaisance ou autre, il
devait faire demi-tour à la frontière parce que c’était un véhicule
américain. Si un Américain louait un véhicule américain, il
pouvait entrer au pays et y passer ses vacances; il n’était pas tenu
de faire demi-tour à la frontière.

Du point de vue du Yukon, nous sommes très heureux que
cette modification soit proposée. C’est quelque chose que nous
demandons depuis très, très longtemps. C’est très difficile pour
ceux qui ont planifié un séjour d’un mois de devoir rebrousser
chemin à la frontière; toute leur vie est chavirée. Parce que ce sont
des cas isolés, on n’en entend pas beaucoup parler.

J’ai remarqué que la période maximale est de 30 jours et qu’on
peut demander une prolongation. Je ne sais pas si vous avez cette
information, monsieur le ministre, mais vous pourriez peut-être
nous dire comment on en est arrivé à une période de 30 jours. Que
faut-il faire pour demander une prolongation si on veut passer un
mois et demi en vacances au Canada et qu’on prévoit utiliser un
véhicule américain?

M. Menzies : Bien franchement, je ne connais pas la réponse à
cette question. J’ose espérer que l’un de mes collaborateurs pourra
y répondre, peut-être plus tard. Je me souviens que vous m’en
aviez déjà parlé lors des consultations prébudgétaires. D’autres
personnes nous en ont parlé aussi. Honnêtement, je ne connais
pas la réponse, monsieur le sénateur.
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The Chair: We will make note of that.

Senator Lang: I know time is short, Mr. Chair, but I thought it
was important to get on the record.

The Chair: I think the question will get answered before we
finish with our study of Bill C-13.

Senator Nancy Ruth: You talked about the manufacturers’
write-down of equipment to help stimulate growth and
development. This also includes computers. Is it only available
to manufacturers, or can other businesses also write-down
computers or any other such equipment?

Mr. Menzies: If I recall correctly, in Budget 2010 we actually
had an accelerated capital cost allowance specifically for
computer equipment because we realized —

Senator Nancy Ruth: In one year.

Mr. Menzies: That was for 2010. Then we expanded it to a
50 per cent straight line for eligible assets. I would encourage you
to ask one of the officials what, specifically, the eligible assets are.

The original intent was for it to apply to equipment that is
required to upgrade to be able to build new products for new
generation. We reduced tariffs, at the same time, in Budget 2010.
You will remember the thick document, Budget 2010, and all of
the tariff reductions for equipment coming into Canada. Then we
have given the accelerated capital cost allowance on the
manufacturing equipment so that our industries can catch up
after their struggles.

The Chair: Thank you, Mr. Minister. The first half hour of our
session is concluded. We would like to now bring to the table all
of the government officials to assist you. You are welcome to stay
as long as you are able, but we will ask other people to join you.

We will call on those who will be dealing with Part 1 from
Bill C-13. We will be dealing with clauses 2 to 103. It is the largest
part and deals with the amendments to the Income Tax Act and
related regulations.

Mr. Menzies: Mr. Chair, if it is okay with you, I have a couple
of cabinet meetings I need to prepare for. I can see from the last
couple of questions that the level of intelligence is well above me,
so I will leave you to the officials. I ask your indulgence to leave
the meeting.

The Chair: Thank you Mr. Minister.

Le président : Nous en prendrons note.

Le sénateur Lang : Je sais que le temps nous presse, monsieur le
président, mais je tenais à ce que la question figure dans le compte
rendu.

Le président : Je crois que nous aurons une réponse à la
question avant la fin de notre étude du projet de loi C-13.

Le sénateur Nancy Ruth : Vous avez parlé du fait que les
manufacturiers peuvent déduire les coûts du matériel afin de
contribuer à stimuler la croissance et le développement. Cela
comprend également les ordinateurs. Est-ce seulement offert aux
manufacturiers ou si d’autres entreprises peuvent également déduire
les coûts des ordinateurs ou de tout autre matériel de ce genre?

M. Menzies : Si je me souviens bien, le budget 2010 prévoyait
en fait une déduction pour amortissement accéléré qui touchait
particulièrement le matériel informatique parce que nous nous
sommes rendu compte...

Le sénateur Nancy Ruth : Pour une année.

M. Menzies : C’était pour 2010. Nous avons ensuite élargi aux
biens admissibles l’application du taux de 50 p. 100 selon la
méthode linéaire. Je vous encourage à demander à l’un de mes
collaborateurs ce qu’on entend précisément par biens admissibles.

À l’origine, la déduction devait s’appliquer à l’équipement qui
doit être modernisé afin d’être en mesure de concevoir de nouveaux
produits pour la nouvelle génération. Nous avons également réduit
les tarifs dans le budget 2010. Vous vous souviendrez du document
volumineux — le budget 2010 — et de toutes les réductions
tarifaires qui s’appliquent au matériel entrant au Canada. Nous
avons ensuite accordé la réduction pour amortissement accéléré au
matériel de fabrication afin que nos industries puissent se rattraper
après les difficultés qu’elles ont connues.

Le président : Merci, monsieur le ministre. Voilà qui met fin à
la première demi-heure de notre séance. Nous aimerions
maintenant que tous les représentants du gouvernement se
joignent à nous pour vous assister. Vous pouvez rester aussi
longtemps que vous le voulez, mais nous allons demander à
d’autres personnes de se joindre à vous.

Nous accueillerons les personnes qui traiteront de la partie 1 du
projet de loi C-13. Nous examinerons les articles 2 à 103. C’est la
partie la plus volumineuse et elle traite des modifications apportées
à la Loi de l’impôt sur le revenu et aux règlements connexes.

M. Menzies : Monsieur le président, si vous n’y voyez pas
d’objection, je dois me préparer en vue de deux ou trois réunions
du Cabinet. Les deux dernières questions m’ont permis de
constater que le niveau d’intelligence est de loin supérieur au
mien, alors je vais vous laisser en compagnie des personnes qui
viennent d’arriver. Je vous demande la permission de quitter la
réunion.

Le président : Merci, monsieur le ministre.
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In this session, we want to understand the government’s
position with respect to this 600-page document. In the next two
sessions, we will deal with members of the public who are
impacted by the legislation. In order to understand the impact we
have to understand the purpose.

Mr. Lalonde, we welcome you back. You know the exercise we
go through. We like reference to the sections because that helps us
when we do the clause by clause; probably in a week’s time or so.
If we have already seen this bill and the clauses, it is a lot easier
for us to go through the clause by clause.

Mr. Cook and Mr. Lalonde are here with respect to Part 1.
This deals with amendments to the Income Tax Act and related
regulations, sections 2 to 103.

Gérard Lalonde, Director, Tax Legislation, Department of
Finance Canada: Thank you very much. As mentioned the last
time I was here, it was going to be one of the last few times for me
to show up. In fact, this may well be the last time. It is always a
pleasure to come to the Senate committee. Mr. Cook is the fellow
who will be taking over the role that I have traditionally played
over the last few years. He will be answering most of your
questions today and I will step in when the grizzled, old grey-
haired man has to talk a little bit.

I will let Mr. Cook do the talking. He is our chair of the
Interdepartmental Tax Legislation Review Committee. As
honourable senators may know, while most departments rely on
the Department of Justice to produce their tax legislation, the
Department of Finance has historically been a little different. We
have an in-house team — the tax legislation division — that
produces our tax legislation in conjunction with the Department
of Justice. We get the imprimatur of the Department of Justice on
all our income tax legislation. However, we have a bit of a
different process compared to most of the other departments in
government — at least on the income tax side — hence the
Interdepartmental Tax Legislation Review Committee. We have
people from the Department of Justice there, as well as people
from the Canada Revenue Agency and any other relevant
department that may be involved in any of our particular
income tax legislation.

Ted Cook, Senior Legislative Chief, Tax Legislation Division,
Department of Finance Canada: Simply, we are here to respond to
any questions you might have with respect to Part I of the bill.

The Chair: You can assume we have taken a look at Part 1.
Colleagues will know that this deals with the area where we have
some questions with the minister previously; the non-refundable
tax credits. The minister just referred to the various non-
refundable tax credits. I would also like you to talk about the
RSP aspects that appear there, what we are trying to achieve and

Au cours de la présente séance, nous voulons comprendre la
position du gouvernement en ce qui concerne ce document de
600 pages. Au cours des deux prochaines séances, nous
examinerons les répercussions du projet de loi sur les citoyens.
Mais pour en comprendre les répercussions, nous devons en
comprendre l’objet.

Monsieur Lalonde, c’est un plaisir de vous accueillir encore une
fois. Vous connaissez l’exercice auquel nous nous soumettons.
Nous aimons les renvois aux articles parce qu’ils nous aideront
lors de l’étude article par article qui aura lieu dans une semaine
environ. Le fait de voir le projet de loi et les articles au préalable
facilite grandement l’examen article par article.

M. Cook et M. Lalonde sont ici pour parler de la partie 1 qui
traite des modifications apportées à la Loi de l’impôt sur le revenu
et aux règlements connexes. Ce sont les articles 2 à 103.

Gérard Lalonde, directeur, Législation de l’impôt, ministère des
Finances Canada : Merci beaucoup. Comme je l’ai mentionné lors
de ma visite précédente, ce sera l’une des dernières fois que je
comparaîtrai. En fait, il se peut très bien que ce soit la dernière.
C’est toujours un plaisir de témoigner devant le comité du Sénat.
C’est M. Cook qui prendra la relève et qui assumera le rôle que
j’ai joué ces dernières années. Il répondra à la plupart de vos
questions aujourd’hui et je prendrai la parole lorsque le vieil
homme grisonnant devra parler un peu.

Je vais laisser la parole à M. Cook, qui est président du Comité
interministériel d’examen de la législation fiscale. Comme vous le
savez peut-être, mesdames et messieurs les sénateurs, la plupart
des ministères comptent sur le ministère de la Justice pour que
soient créées leurs mesures fiscales, mais le ministère des Finances
a toujours agi un peu différemment. Nous avons une équipe à
l’interne— la Division de la législation de l’impôt— qui crée nos
mesures fiscales de concert avec le ministère de la Justice. Nous
obtenons l’assentiment du ministère de la Justice pour ce qui est
de toutes nos mesures en matière d’impôt sur le revenu.
Cependant, nous procédons un peu différemment des autres
ministères du gouvernement — du moins pour ce qui est de
l’impôt sur le revenu —, d’où la mise sur pied du Comité
interministériel d’examen de la législation fiscale.

Ted Cook, chef principal, Législation, Division de la législation
de l’impôt, ministère des Finances Canada : Bref, nous sommes ici
pour répondre à toute question se rapportant à la partie 1 du
projet de loi.

Le président : Vous pouvez présumer que nous avons examiné
la partie 1. Mes collègues savent qu’elle traite d’un sujet qui a
suscité certaines questions, qui viennent d’ailleurs d’être posées au
ministre, à propos des crédits d’impôt non remboursables. Le
ministre vient tout juste de parler des divers crédits d’impôt non
remboursables. J’aimerais également que vous parliez des volets

30-11-2011 Finances nationales 9:55



what the problem was. I think those are the two major areas that
are covered by these various sections 2 to 103. If there is anything
more please let us know now.

Mr. Cook: If the chair would like I could speak about the three
credits mentioned by the minister and give an overview of the
RSP. Would that be helpful?

The Chair: It would be helpful, and if you can refer to any of
the sections 1 to 103 that will also help us move along more
quickly.

Mr. Cook: There were three credits mentioned in the minister’s
discussion, first being in respect to the volunteer firefighter tax
credit, the second was the family caregiver tax credits and the
third being the children’s arts tax credit.

With respect to the family caregiver credit, it is found primarily
at clause 23 of Bill C-13 and it amends section 118 of the Income
Tax Act.

The Chair: Is it page 64 of the bill?

Mr. Cook: That would be on page 50.

The Chair: Yes, that is it. Is it on the English side?

Mr. Cook: That is correct.

If you look at clause 23(1), the family caregiver tax credit —
and this is just an example— it provides that in the context of the
spousal or common-law partner credit there is an extra $2,000 if
the spouse or common law partner is dependent on the individual
by reason of mental or physical infirmity. There is an additional
non-refundable credit of $2,000 for the person who takes care of a
spouse or common-law partner. It is also available in the context
of taking care of a child or in-home care of a relative.

The Chair: Fundamentally, is this increasing by $2,000 thousand?

Mr. Cook: The non-refundable credit; that is correct. I would
just point out from a structural perspective that with the way the
act works, this just sits within the existing credits relating to
spouses and common-law partners. In that sense, the non-
refundability is the same as the credits that they are augmenting.

The way the family caregiver tax credit works is primarily
where you are dependent on someone by reason of physical or
mental infirmity.

With respect to the volunteer firefighter tax credit, it is
clause 25 of the bill. That should be on page 58 of your printout,
if you have the same one. That adds a new section 118.06 of the
Income Tax Act, and provides a $3,000 non-refundable tax credit
for volunteer firefighters.

It prescribes the type of activities that the volunteer firefighter
must undertake; they must be responding to and being on call for
firefighting or related emergency calls, attending meetings by the
fire department and participating in required training. As was
noted previously to the committee, in order to be eligible for the

touchant le RER, de ce que nous essayons de faire et du problème
qui se posait. Je crois que ce sont là les deux principaux points qui
sont traités dans les articles 2 à 103. S’il y a autre chose, je vous
prie de bien vouloir nous en informer maintenant.

M. Cook : Si le président le veut bien, j’aimerais parler des trois
crédits mentionnés par le ministre et donner un aperçu du RER.
Est-ce que ça serait utile?

Le président : Ce serait utile, et si vous pouviez faire des renvois
aux articles pertinents de la partie 1, cela nous aiderait également
à avancer plus rapidement.

M. Cook : Le ministre a parlé de trois crédits, tout d’abord du
crédit d’impôt pour les pompiers volontaires, puis des crédits
d’impôt pour les aidants familiaux et finalement du crédit d’impôt
pour les activités artistiques des enfants.

En ce qui concerne le crédit pour les aidants familiaux, il se
trouve principalement à l’article 23 du projet de loi C-13 et il
vient modifier l’article 118 de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le président : Est-ce à la page 64 du projet de loi?

M. Cook : C’est à la page 50.

Le président : Oui, c’est bien cela. Est-ce du côté en anglais?

M. Cook : Oui.

Si on prend le paragraphe 23(1), le crédit d’impôt pour les
aidants familiaux— et ce n’est qu’un exemple—, il est prévu que
le crédit accordé pour l’époux ou le conjoint de fait est de 2 000 $
de plus si l’époux ou le conjoint de fait est à la charge du
particulier en raison d’une infirmité mentale ou physique. Il existe
un crédit non remboursable additionnel de 2 000 $ pour le
particulier qui prend soin de l’époux ou du conjoint de fait. Le
crédit est également offert au particulier qui prend soin de l’enfant
ou qui donne des soins à domicile à un proche.

Le président : Essentiellement, est-ce qu’il augmente de 2 000 $?

M. Cook : Le crédit non remboursable, oui. J’aimerais
simplement signaler, d’un point de vue structurel, qu’en raison
de la façon dont est conçue la loi, le crédit fait simplement partie
des crédits existants offerts aux époux et aux conjoints de fait. En
ce sens, le caractère non remboursable est le même que celui des
crédits auxquels il s’ajoute.

Le crédit d’impôt pour les aidants familiaux est offert
principalement lorsqu’une personne est à la charge d’un
particulier en raison d’une infirmité physique ou mentale.

L’article 25 du projet de loi porte sur le crédit d’impôt pour les
pompiers volontaires. Il devrait être à la page 58 de votre document,
si vous avez le même. Le crédit ajoute le nouvel article 118.06 à la
Loi de l’impôt sur le revenu et il offre un crédit d’impôt non
remboursable de 3 000 $ pour les pompiers volontaires.

L’article énonce le genre d’activités que les pompiers
volontaires doivent entreprendre. Ils doivent intervenir et être
de permanence en cas d’incendie ou de situations d’urgence
connexes, assister à des réunions tenues par le service d’incendie et
participer aux activités de formation indispensables. Comme il l’a
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credit, the individual must undertake 200 hours of activity during
the year. If the minister so demands, the individual must provide a
certificate from the relevant fire chief that they have filled in the
200 hours.

The one thing I would note is there is an existing exemption for
honoraria received by volunteer firefighters of up to $1,000; that
is exempt from income. We have put in a rule where the
honoraria is in the Income Tax Act, so the individual will
choose whether they wish to have the $1,000 honoraria received
tax free or take the tax credit. The individual can choose which is
preferred for their own tax purposes.

The Chair: You heard Senator Callbeck’s question. Can you
answer that now so we can move forward on this one? How many
volunteer firefighters would this impact?

Mr. Cook: I think the number of 85,000 was a general reference
to volunteer firefighters. I do not know the number of hours or
anything like that. Based on the actual revenue estimate and the
number of dollars per firefighter, the number of firefighters
impacted by this would be somewhere between 30,000 and
35,000 volunteer firefighters that would be taking the full amount
of the credit.

The Chair: Her question was how much would it cost if this
was a refundable tax credit?

Mr. Cook: I do not think that is a figure we have here for the
committee.

Mr. Lalonde: I will take this one on. I know Minister Menzies
was quite confident that we had that number, but we do not have
that on hand. The reason is that this credit was designed to be a
non-refundable credit and was costed in that way.

Non-refundable credits are not something new to the tax
system. As Mr. Menzies was fielding some of the earlier
questions, I was trying to visualize section 118 of the act. That
brought me through a good number of pages with the various
personal income tax credits. Therefore, instead, I tried to visualize
the Income Tax Act return, which I am familiar with from filling
them out each year.

If you go through the return, you will see a number of personal
income tax credits there. We have the children’s fitness tax credit,
the new arts tax credit, the education tax credit, the tuition tax
credit, the disability tax credit, the transit tax credit, the charitable
donations tax credit, the CPP tax credit, the EI tax credit, the
equivalent to spouse tax credit, the medical expense tax credit and
everyone’s favourite, the basic personal tax credit. Those are the
ones that came to mind, but there are probably a couple more
that escape me right now.

été mentionné plus tôt au comité, pour être admissible au crédit,
la personne doit effectuer 200 heures de service au cours de
l’année. À la demande du ministre, la personne doit fournir un
certificat provenant du chef du service d’incendie, attestant qu’elle
a effectué les 200 heures requises.

J’aimerais souligner qu’il existe une exemption maximale
de 1 000 $ pour les honoraires reçus par les pompiers volontaires;
ce montant est exonéré d’impôt sur le revenu. Nous avons instauré
une règle selon laquelle les honoraires font partie de la Loi de
l’impôt sur le revenu, alors le particulier choisira s’il souhaite que
les 1 000 $ d’honoraires soient exonérés d’impôt ou que le crédit
d’impôt lui soit accordé. Le particulier peut choisir ce qu’il préfère
selon ses propres considérations fiscales.

Le président : Vous avez entendu la question du sénateur
Callbeck. Pouvez-vous y répondre maintenant afin que nous
puissions progresser? Combien de pompiers volontaires seraient
touchés?

M. Cook : Je crois que le chiffre de 85 000 renvoyait plutôt au
nombre global de pompiers volontaires. Je ne connais pas le nombre
d’heures ni d’autres détails de ce genre. En fonction de l’estimation
des revenus réels et du nombre de dollars par pompier, entre
30 000 et 35 000 pompiers volontaires bénéficieraient du plein
montant du crédit.

Le président : Sa question était de savoir combien il en
coûterait si le crédit d’impôt était remboursable.

M. Cook : Je ne crois pas que nous ayons cette donnée pour
le comité.

M. Lalonde : Je vais répondre. Je sais que M. Menzies était
assez convaincu que nous avions ce chiffre, mais nous ne l’avons
pas en main parce que ce crédit a été conçu comme un crédit non
remboursable et que le coût a été établi ainsi.

Les crédits d’impôt non remboursables ne sont pas nouveaux
dans le système fiscal. Pendant que M. Menzies répondait à
certaines des questions posées plus tôt, j’essayais d’imaginer
l’article 118 de la loi, mais j’ai dû repasser par de nombreuses
pages portant sur les divers crédits d’impôt personnels. Par
conséquent, j’ai plutôt essayé d’imaginer la déclaration de
revenus, que je connais bien puisque j’en remplis une chaque année.

Si vous examinez la déclaration, vous verrez plusieurs crédits
d’impôt personnels, dont le montant pour la condition physique
des enfants, le nouveau montant pour les activités artistiques, le
montant relatif aux études, le crédit d’impôt pour frais de
scolarité, le montant pour personnes handicapées, le montant
pour le transport en commun, le crédit d’impôt pour les dons, le
crédit d’impôt pour cotisations au RPC, le crédit d’impôt pour
cotisations à l’assurance-emploi, l’équivalent du crédit d’impôt
pour les époux, le crédit d’impôt pour frais médicaux, et, le
préféré de tous, le montant personnel de base. Ce sont ceux qui
me sont venus à l’esprit, mais il y en a probablement deux ou trois
autres qui m’échappent en ce moment.
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Those credits are all non-refundable credits. The reason behind
that is they are designed to eliminate the tax that would be paid
on the amount of money used to fund those expenditures. They
are not designed to be a grant offered through the tax system.

That differs from something like the Canada Child Tax
Benefit, which is designed to be refundable. It is designed to be
a grant through the tax system and operates on that basis.

The Chair: Like the HST refund.

Mr. Lalonde: The HST refund is refundable. It is designed to
provide more progressivity through the sales tax system.
Generally speaking, with a sales tax, it does not matter how
much money you make, you get to pay sales tax when you buy
something that is taxable. In order to make the sales tax system
more progressive, there is a refundable tax credit for those people
on the lower end of the scale. It is deliberately refundable. Hence,
when those were introduced, they were costed as refundable
measures.

These three recent tax credits, and the long list I presented just
a minute ago, were designed to be non-refundable tax credits.
They were designed to eliminate the tax on those expenditures.
Hence, if you have no tax payable, that function has already been
fulfilled through other tax credits in the system like, for example,
the basic personal tax credit.

Minister Menzies mentioned that as a result of various
measures over the recent years, three million people had been
taken off the tax rolls. That is another reason why those people
would not be taxable.

The Chair: I will go to Senator Callbeck on this issue before we
go back to Mr. Cook because I thought we could quickly answer
her outstanding question. I am not sure if that answers it or not.

Senator Callbeck: As I understand it, there are 85,000 volunteer
firefighters and 30,000 will get the credit. That means there are
55,000 volunteer firefighters who put their lives on the line who
are not going to be able to take advantage of this credit.

Mr. Lalonde: I have no knowledge of whether those numbers
are correct or incorrect, so I will take you at your word. However,
again, the way these credits are designed is to ensure that they
relieve the tax against the income on which the credit applies.

In the case of the volunteer firefighter tax credit, there is an
existing and alternative mechanism for volunteer firefighters who
may get a stipend from the organization with which they work.
Under that, $1,000 of income can be excluded. These are
complementary provisions that can apply for those who would
not otherwise wish to use the credit.

Ces crédits sont tous des crédits non remboursables. Ils ont été
conçus pour éliminer l’impôt qui serait payé sur l’argent dépensé à
ces fins. Ils ne sont pas une contribution offerte par le système fiscal.

Ils diffèrent de la prestation fiscale canadienne pour enfants,
par exemple, qui est remboursable. La prestation se veut une
contribution offerte par le système fiscal et c’est ainsi qu’elle
fonctionne.

Le président : Comme le remboursement de TVH.

M. Lalonde : Le remboursement de TVH est remboursable. Il est
conçu pour offrir une plus grande progression dans le régime des
taxes de vente. En général, pour ce qui est des taxes de vente, votre
revenu n’a pas d’importance, parce que vous devez payer des taxes
de vente lorsque vous achetez quelque chose qui est taxable. Afin de
rendre le système des taxes de vente plus progressif, un crédit
d’impôt remboursable est offert aux personnes à faible revenu. Il est
remboursable intentionnellement. Ainsi, lorsque ces crédits d’impôt
ont été mis en place, leurs coûts ont été évalués en fonction du fait
qu’il s’agissait de mesures remboursables.

Ces trois crédits d’impôt récents — et la longue liste que j’ai
énumérée il y a tout juste une minute— ont été conçus pour être des
crédits d’impôt non remboursables. Ils visent à éliminer l’impôt sur
ces dépenses. Par conséquent, si vous n’avez pas d’impôt à payer,
c’est que d’autres crédits d’impôt ont déjà assumé cette fonction, par
exemple, le crédit d’impôt personnel de base.

Le ministre Menzies a mentionné que les diverses mesures
prises au cours des dernières années ont entraîné le retrait de
3 millions de personnes du rôle d’imposition. Cela contribue aussi
à expliquer pourquoi ces personnes ne seraient pas imposables.

Le président : Je vais m’adresser au sénateur Callbeck
concernant cette question avant de revenir à M. Cook, parce
que je pensais que nous pourrions répondre rapidement à sa
question. Je ne suis pas certain si cela a répondu à votre question.

Le sénateur Callbeck : Selon ce que je comprends, il y a
85 000 pompiers volontaires, et 30 000 d’entre eux bénéficieront
de ce crédit. Cela signifie qu’il y a 55 000 pompiers volontaires qui
risquent leur vie et qui ne pourront pas profiter de ce crédit.

M. Lalonde : Je ne sais pas si ces nombres sont exacts, alors je
vais me fier à vous. Cependant, je répète que ces crédits sont
conçus pour réduire l’impôt prélevé sur le revenu auquel le crédit
s’applique.

En ce qui concerne le crédit d’impôt pour les pompiers
volontaires, il existe un autre mécanisme qui permet aux pompiers
volontaires de toucher une allocation de l’organisation pour laquelle
ils travaillent. Une partie de cette rémunération — 1 000 $— peut
être exclue. Il s’agit de dispositions complémentaires qui peuvent
être utilisées par ceux qui ne souhaitent pas se prévaloir du crédit.
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The Chair: I understand Senator Ringuette has a supplementary
on this issue. That is taking Mr. Cook away from his general going
through what is there, but we will not have to come back to this
again. Does any other senator have a question with respect to this
specific item?

Senator Marshall: The question follows up from the previous
question. What savings were you projecting to the taxpayers who
are eligible for this credit? It is a savings to the taxpayers but it is a
cost to the public purse, so there must be an estimate. For this tax
credit, what is the savings to the taxpayer? I would have a similar
question for all the other credits, but could you give us a number
for this one?

Mr. Lalonde: We have numbers that were produced with the
budget that gave the overall cost of the measure to the government,
which translates into the savings to taxpayers at large. Tax savings
for any particular taxpayer could vary from the maximum, which is
a $3,000 base times 15 per cent, so that is $450. If they cannot claim
the full amount of the tax credit, it would be less than that.

Senator Marshall: That would be $450 times the number that
would be eligible. What number did you say were eligible?

Mr. Lalonde: There is $3,000 that is eligible, with a 15 per cent
credit, so 15 per cent of $3,000 is $450. That would be worth a tax
credit deductible against payable of up to $450.

Senator Marshall: How many people were you estimating
would take advantage of that tax credit?

Mr. Lalonde: Minister Menzies mentioned 85,000, was it?

Mr. Cook: The revenue figure provided in the budget is
$15 million. If you look at $15 million per year and if you
assume, on a rough basis, that everyone was taking the full $450,
that would give you between 30,000 and 35,000 individuals claiming
the credit.

The Chair: Was that just for the firefighters?

Mr. Cook: That was just for the firefighters.

Senator Ringuette:Mr. Lalonde, you referred to the fact that it
was the design of credit application. You will understand that
when it is a non-refundable tax credit, the people who have hardly
any income will get absolutely or practically nothing. This is
designed for the volunteer firefighters who have a higher income,
and therefore it includes discrimination in that if you are a
volunteer firefighter and your income is $20,000 a year, this
measure will be at least minimum. If you are a volunteer
firefighter at $80,000 a year, then you get the full credit. This
measure in its design that you have referred to is discriminatory as
to whether the volunteer firefighter is in a higher income bracket
than another one in a lower income bracket.

However, you will say to me that it is policy and that you
cannot answer policy.

Le président : Je crois que le sénateur Ringuette souhaite poser
une question complémentaire à ce sujet. Cela éloigne M. Cook de
son survol général, mais nous n’aurons pas à revenir sur cette
question. Y a-t-il d’autres sénateurs qui souhaitent poser une
question sur cet élément précis?

Le sénateur Marshall : Ma question fait suite à la question
précédente. Quelles économies prévoyez-vous pour les
contribuables admissibles à ce crédit? Cette économie pour les
contribuables constitue un coût pour les fonds publics, alors il
doit y avoir une estimation. Quelles seront les économies pour les
contribuables qui se prévaudront de ce crédit d’impôt? J’aimerais
poser cette question pour tous les autres crédits, mais pouvez-
vous nous donner un chiffre pour celui-ci?

M. Lalonde : Les chiffres qui ont été produits dans le cadre du
budget montrent le coût global de la mesure pour le
gouvernement, ce qui équivaut aux économies réalisées par les
contribuables en général. L’économie d’impôt de chaque
contribuable varie et peut atteindre 450 $, à savoir 15 p. 100
fois le montant de base maximal de 3 000 $. Pour les
contribuables qui ne peuvent demander le crédit d’impôt en
entier, ce montant est moins élevé.

Le sénateur Marshall : Il faudrait donc multiplier 450 $ par le
nombre admissible. Quel est ce nombre déjà?

M. Lalonde : Le montant admissible est de 3 000 $; avec un
crédit de 15 p. 100, ça fait 450 $. Cela fait donc un crédit d’impôt
d’au plus 450 $ qui est déductible du montant à payer.

Le sénateur Marshall : À combien avez-vous estimé le nombre
de personnes qui se prévaudront de ce crédit d’impôt?

M. Lalonde : Le ministre Menzies a parlé de 85 000, est-ce exact?

M. Cook : Le montant indiqué dans le budget est 15 millions de
dollars. Si l’on parle de 15 millions de dollars par année et que l’on
suppose, grosso modo, que chaque personne se prévaut du crédit
maximal de 450 $, cela donne entre 30 000 et 35 000 personnes.

Le président : Uniquement pour les pompiers?

M. Cook : Uniquement pour les pompiers.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Lalonde, vous avez fait
référence au fait qu’il s’agissait de l’objectif de la demande de
crédit. Vous comprendrez que dans le cas d’un crédit d’impôt non
remboursable, les personnes qui n’ont pratiquement aucun revenu
n’auront rien ou presque. Ce crédit est discriminatoire, puisqu’il a
été conçu pour les pompiers volontaires qui ont un revenu élevé.
Les pompiers volontaires qui ont un revenu annuel de 20 000 $
recevront un crédit minimal, alors que les pompiers volontaires
qui gagnent 80 000 $ par année obtiendront un plein crédit. Dans
sa forme actuelle, cette mesure est discriminatoire puisque le
crédit ne sera pas le même pour le pompier volontaire qui se situe
dans une tranche de revenu élevée que pour celui qui se situe dans
une tranche de revenu plus faible.

Vous allez toutefois me dire qu’il s’agit d’une question de
politique et que vous ne pouvez répondre à ces questions.
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Mr. Lalonde: I do not think I would use the word
‘‘discriminatory.’’ I would use the concept that it is designed to
reduce tax payable but not designed to go into a negative tax or a
grant where no tax is payable.

I mentioned a long list of personal income tax credits that are
already in the system, and a good question would be the
following: If one were to go to a refundable system, are these
new tax credits more important than, for example, the disability
tax credit or the transit tax credit or the tuition tax credit?

Senator Ringuette: Mr. Lalonde, that was not the scope of my
question at all. You did not answer the question.

Mr. Lalonde: Those are kinds of policy questions that the
government of the day had to look at and come to a conclusion
on in developing our answers.

The Chair: We have 40 other government officials from whom
we have to hear. I will now ask Mr. Cook to finish up his
presentation of the first 103 sections of this bill, and anything that
you have not talked about, I assume that the government does not
really need. Could you proceed on that basis?

Mr. Cook: I think I will move on to the third tax credit that
was mentioned, which is the children’s arts tax credit. It is found
at page 55, I believe, of your print. It is clause 24.

This credit is largely modeled on the existing fitness tax credits,
only extending to the kinds of activities that relate to arts,
intellectual development, visual arts, music — anything that
encourages intellectual development. An eligible program is
provided that provides a significant amount of arts instruction,
that kind of thing, then a tax credit of up to $500 is available. It is
just consistent with the operation of the existing fitness tax credit
for children.

The Chair: Are these all non-refundable?

Mr. Cook: That is correct.

The Chair: Is the $500 like the $3,000? You multiply it by
15 per cent?

Mr. Cook: That is right.

The Chair: Fifteen per cent of $500 is what the maximum
amount would be.

Mr. Cook: That would be $75, I believe.

The Chair: Thank you. You do not know the question
everybody has been asking, namely, what is the total impact for
the government? How many people do you think will be taking
advantage?

Mr. Cook: The revenue estimate in the budget for it is
$105 million per year. If you assume everyone taking it is
taking the full amount, then approximately 350,000 people would
be claiming the credit.

M. Lalonde : Je ne pense pas que j’utiliserais le mot
« discriminatoire ». Je dirais plutôt que cette mesure a été
conçue pour réduire l’impôt à payer, mais pas pour engendrer
un impôt négatif ou un octroi lorsqu’il n’y a pas d’impôt à payer.

J’ai mentionné une longue liste de crédits d’impôt personnels
qui existent déjà, et une bonne question à se poser serait la
suivante : si l’on devait s’orienter vers un régime de crédits
d’impôt remboursables, est-ce que ces nouveaux crédits d’impôt
seraient plus importants que, par exemple, le crédit d’impôt pour
personnes handicapées, le crédit d’impôt pour le transport en
commun ou le crédit d’impôt pour frais de scolarité?

Le sénateur Ringuette : Monsieur Lalonde, ce n’était pas du tout
l’objet de ma question. Vous n’avez pas répondu à la question.

M. Lalonde : Ce sont des questions de politique de ce genre que
le gouvernement actuel a dû examiner avant de tirer une
conclusion et d’élaborer des réponses.

Le président : Il nous reste 40 autres représentants du
gouvernement à entendre. Je vais maintenant demander à
M. Cook de terminer son exposé sur les 103 premiers articles de
ce projet de loi, et je vais présumer que le gouvernement n’a pas
réellement besoin des éléments dont vous n’aurez pas parlé.
Pouvez-vous vous en tenir à cela?

M. Cook : Je pense que je vais passer au troisième crédit
d’impôt qui a été mentionné, à savoir le crédit d’impôt pour les
activités artistiques des enfants. Je crois qu’il se trouve à la
page 55 de votre document. Il s’agit de l’article 24.

Ce crédit est largement inspiré du crédit d’impôt pour la
condition physique, mais il s’étend à tous les types d’activités qui
se rapportent aux arts, au développement intellectuel, aux arts
visuels, à la musique — tout ce qui encourage le développement
intellectuel. Pour être admissible, un programme doit assurer une
formation artistique appréciable, et un crédit d’impôt d’au
plus 500 $ est offert. Cela concorde avec le fonctionnement du
crédit d’impôt existant pour la condition physique des enfants.

Le président : Ces crédits sont-ils tous non remboursables?

M. Cook : Oui.

Le président : Le montant de 500 $ correspond-il au montant
de 3 000 $? Faut-il le multiplier par 15 p. 100?

M. Cook : Oui.

Le président : Le montant maximal correspondrait donc à
15 p. 100 de 500 $.

M. Cook : Je crois que ça fait 75 $.

Le président : Merci. Vous ne connaissez pas la réponse à la
question que tout le monde se pose, à savoir quelles sont les
répercussions globales pour le gouvernement? Selon vous,
combien de personnes se prévaudront de ce crédit?

M. Cook : Le montant estimé à cette fin dans le budget est de
105 millions de dollars par année. Si l’on présume que tout le monde
demande le plein montant, alors environ 350 000 personnes se
prévaudront de ce crédit.
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The Chair: That is $75 each.

Mr. Cook: That is correct.

The Chair: Is there anything else in these sections that we
should be aware of?

Mr. Cook: You had asked generally about the RRSP. Would
you like me to speak to the RSP changes?

The Chair: That would be helpful for honourable senators to
understand what that is all about, why it is necessary and what
you are trying to achieve.

Mr. Cook: The main provisions with respect to the RRSP
measure can be found at clauses 63, 64 and following.

The Chair: Is that page 102?

Mr. Cook: Yes, it is 102 in my book. I think probably the
easiest way to explain is that the government had implemented
rules with respect to tax-free savings accounts in the last year or
two. In order to deal with avoidance transactions in the RRSP
context, what has been done in this budget measure is to extend
the rules with respect to tax-free savings accounts, which have
been relatively well accepted to the RSP context as well. A portion
of Part XI.01 of the Income Tax Act, which deals with tax-free
savings accounts, has been expanded to deal also with RSPs and
registered retirement income funds.

The Chair: Why was that necessary? What mischief are we
trying to eliminate?

Mr. Cook: The CRA has indicated to us that avoidance
schemes around the use of RSPs are one of their top priorities and
put out risk to about 3 per cent or $5 billion of RSP savings.
What we are concerned about depends on the individual taxpayer.
The basic scheme of the RSP is you have a certain amount you are
allowed to put in each year to your RSP. You receive a tax
deduction for that. It grows tax free, and when you take that
money out, it should be subject to income tax at that time. A
number of schemes have developed where individuals were either
using transactions between RSPs and outside the RSP to put
more money in their RSP if they are younger so they have a
greater pot of money growing on a tax-deferred basis or develop
ways to take out money out of the RSP that do not create taxable
income. For example, you might set up a series of transactions
that allow you to get a loan from the RSP so that you just
received a loan rather than payment out of the RSP, so there is no
income inclusion. These rules are trying to ensure that both
amounts that are put into the RSP and the amounts that are
coming out are taxed appropriately.

The Chair: Are you satisfied that the rules here will make sure
that that is achieved?

Le président : Ce qui fait 75 $ par personne.

M. Cook : C’est exact.

Le président : Y a-t-il autre chose dans ces articles dont nous
devrions être informés?

M. Cook : Vous avez posé des questions générales sur les REER.
Voulez-vous que je parle des modifications apportées aux RÉR?

Le président : Il serait utile que les sénateurs comprennent de
quoi il s’agit, en quoi c’est nécessaire et quels sont les objectifs que
vous poursuivez.

M. Cook : Les principales dispositions relatives aux REER se
trouvent aux articles 63, 64 et suivants.

Le président : À la page 102?

M. Cook : Oui, à la page 102 de mon livre. Je pense que la
manière la plus simple d’expliquer la situation serait de dire que le
gouvernement a mis en place, au cours de la dernière année ou des
deux dernières années, des règles concernant les comptes
d’épargne libres d’impôt. Pour régler le problème des opérations
d’évitement dans le contexte des REER, les règles qui s’appliquent
aux comptes d’épargne libres d’impôt — qui sont relativement
bien acceptées — ont été étendues au contexte des RÉR dans le
cadre de cette mesure budgétaire. La partie XI.01 de la Loi de
l’impôt sur le revenu, qui porte sur les comptes d’épargne libres
d’impôt, a été partiellement élargie pour s’appliquer aussi aux
RÉR et aux fonds enregistrés de revenu de retraite.

Le président : Pourquoi cela était-il nécessaire? Quel problème
cherchons-nous à éliminer?

M. Cook : L’ARC nous a indiqué que les opérations d’évitement
relatives à l’utilisation des RÉR font partie de leurs objectifs
prioritaires et qu’elles touchent environ 3 p. 100 des économies
accumulées dans des RÉR, ou 5 milliards de dollars. Le problème
qui nous occupe se rapporte aux contribuables. Le principe
élémentaire du RÉR est le suivant : chaque année, vous pouvez
mettre un certain montant dans votre RÉR, pour lequel vous
bénéficiez d’une déduction fiscale. Ce montant fructifie en franchise
d’impôt et devrait être imposé au moment de son retrait. Un certain
nombre de mécanismes ont été élaborés pour permettre aux jeunes
contribuables d’effectuer des transactions entre leurs comptes RÉR
et à l’extérieur de ces comptes afin de mettre plus d’argent dans leur
RÉR— ce qui leur permet de faire fructifier plus d’argent dans un
compte d’impôt différé — ou pour permettre aux contribuables de
retirer des sommes de leur RÉR sans créer de revenu imposable. Par
exemple, vous pouvez, au moyen d’une série d’opérations, obtenir
un prêt de votre RÉR, ce qui n’entraîne pas d’inclusion de revenu
parce qu’il ne s’agit pas d’un paiement. Ces règles visent à assurer la
juste imposition des montants qui sont placés dans les RÉR et des
montants qui en sont retirés.

Le président : Êtes-vous convaincu de l’efficacité de ces règles?
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Mr. Cook: As I say, rather than developing a new full set of
rules, the rules we have in the budget actually piggy-back on the
existing rules with respect to tax-free savings accounts, which
have shown to be fairly robust.

The Chair:Were there any other points in these first 103 sections
that you wanted to bring to our attention?

Mr. Cook: Those are the main ones that tend to be of interest
to people.

The Chair: Senators may have other questions, and I will start
with Senator Runciman.

Senator Runciman: Some of my issues were directed at the
minister, but there is also the last issue you talked about with
respect to prohibiting transfers. It is amazing the schemes that
folks come up with, as we have seen in this committee, in finding
innovative ways to avoid taxation.

How big of a problem has this been since the institution of
TFSAs? Is there a handle on dollar amounts and potential
taxation dollars lost?

Mr. Cook: In terms of the dollars involved, the budget estimate
of the impact of putting in these RRSP rules is approximately
$100 million per year. As I had indicated, certainly from what we
understand from the Canada Revenue Agency, this is one of their
highest priorities. Obviously, when you have activities that are
broadly available, then the potential impact on the tax system as
certain types of plans start to take hold can be quite significant.

Senator Runciman: There is nothing you can do to address that
in a retroactive way; it was a loophole that was exploited, and that
is the end of the story until we close it. Is that right?

Mr. Cook: Certainly the rules that are in Bill C-13 apply on a
prospective basis in the sense that they will apply to income going
forward.

Senator Runciman: The area you were talking about with
defined benefit pension plans and allowing a larger portion of a
commutation payment to be paid into an RRSP, for example,
apparently only covers an employer going insolvent. What was
the rationale for that? If a company is experiencing difficulty in
terms of ongoing funding of a defined benefit pension plan and
they wrap it up in an agreement with employees — I guess this is
really a policy issue. I just wonder if there should not be some sort
of recognition.

If we are going to do this with a plan that has gone insolvent,
should we not recognize a voluntary move to another type of
pension plan?

M. Cook : Comme je l’ai dit, nous n’avons pas élaboré une
nouvelle série de règles. À proprement parler, les règles que nous
avons établies dans le budget se greffent aux règles relatives aux
comptes d’épargne libres d’impôt, et ces règles se sont avérées
particulièrement solides.

Le président : Y a-t-il d’autres points dans les 103 premiers
articles que vous souhaitiez porter à notre attention?

M. Cook : Ce sont les principaux points qui ont tendance à
intéresser les gens.

Le président : Les sénateurs ont peut-être d’autres questions, et
je vais commencer avec le sénateur Runciman.

Le sénateur Runciman : Certaines de mes questions étaient
destinées au ministre, mais il y a aussi le dernier élément dont vous
avez parlé concernant l’interdiction des transferts. C’est incroyable
de voir l’ingéniosité dont certains peuvent faire preuve, comme nous
l’avons vu dans ce comité, pour éviter d’être imposés.

Quelle est l’ampleur de ce problème depuis la création des
CELI? Connaît-on les montants en cause et les pertes potentielles
en recettes fiscales?

M. Cook : En ce qui concerne les montants en jeu, les
prévisions budgétaires liées à la mise en place des règles qui
s’appliquent aux REER sont d’environ 100 millions de dollars par
année. Comme je l’ai indiqué, l’Agence du revenu du Canada
nous a fait savoir qu’il s’agissait de l’une de ses priorités. Lorsque
certaines activités sont facilement accessibles et que certains types
de régimes commencent à se répandre, les répercussions
potentielles sur le système fiscal peuvent sans contredit être très
importantes.

Le sénateur Runciman : Vous ne pouvez rien faire pour régler
ce problème de manière rétroactive; certaines personnes ont tiré
profit d’une faille, et cela va se terminer avec l’adoption des
nouvelles règles. Est-ce exact?

M. Cook : Les règles du projet de loi C-13 s’appliqueront
évidemment de manière prospective, c’est-à-dire qu’elles
s’appliqueront aux revenus futurs.

Le sénateur Runciman : Vous avez parlé des régimes de pension
à prestations déterminées et du fait de permettre, par exemple, le
versement dans un REER d’une plus grande partie d’un paiement
de conversion. Toutefois, cela ne s’applique apparemment qu’aux
situations où l’employeur devient insolvable. Pourquoi? Si une
entreprise éprouve des difficultés en ce qui concerne le
financement continu d’un régime de pension à prestations
déterminées et qu’elle conclut une entente avec ses employés —
je suppose qu’il s’agit en réalité d’une question de politique. Je me
demande simplement s’il ne devrait pas y avoir une certaine forme
de reconnaissance.

Si nous devons agir ainsi lorsqu’un régime devient insolvable,
ne devrions-nous pas reconnaître le changement volontaire vers
un autre type de régime de pension?
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Mr. Cook: Maybe I can talk a little bit about how that
particular measure operates. I do not know whether to call it a
technical issue or not, but it is fairly narrow in the sense that you
may have someone who has a particular pension entitlement from
their employer, such as $30,000 per year or whatever it is, and
because of the financial distress of the employer, that pension
entitlement is pared back to maybe $25,000 per year. As a result
of that reduction in the pension entitlement, the amount of
commuted value that can be transferred on a tax-free basis from
that pension to an RRSP is reduced.

It was felt that was inappropriate because the lump sum that is
being transferred just relates to that original pension entitlement.
Therefore, what these rules allow for is the commuted value that
can be transferred on a tax-free basis to be based on the original
pension amount as opposed to the reduced pension amount.

Senator Runciman: It is in recognition of the reduced entitlement.

Mr. Cook: That is correct.

Senator Runciman: Not simply with the transfer and the
insolvency issue.

I have a couple of other questions with respect to the
temporary accelerated capital cost allowance. It ties in
somewhat with the line of questioning that Senator Marshall
was pursuing.

When you make these decisions in terms of this kind of
initiative and the issue with respect to green investments as well,
what is the process within the ministry in terms of calculating the
impacts? We are talking about increased productivity and
increased green investments. Are those just pie in the sky? How
do you approach those when you are trying to define what the
future impacts will be?

Mr. Lalonde: The Department of Finance, in particular the
Tax Policy Branch, is of course divided up into a number of
divisions. Both Mr. Cook and I are from the Tax Legislation
Division, and we produce tax legislation and come here and try
our best to explain what that legislation does.

In terms of the process for costing and trying to get some
handle on the economic result of any particular measures, those
are handled by other divisions, such as the business income tax
division and the personal income tax division, that are staffed by,
generally speaking, economists. I am not an economist but a
lawyer, so I am on a bit of a limb when going on about these
economic analysis issues.

The answer I can give is that these are costed and the economic
impacts of these measures are forecast. The costing is a little more
accurate. The economic impacts depend on taxpayer take-up, and
they are projected using reasonable economic assumptions, of
which I cannot get into. The upshot of the matter is that
obviously incentives such as these push economic incentives in a
certain direction. For example, an increased capital cost

M. Cook : Je peux peut-être parler un peu du fonctionnement
de cette mesure. Je ne sais pas si je dois qualifier cela de question
technique ou non, mais c’est plutôt étroit dans le sens où
quelqu’un peut avoir droit à une pension annuelle de son
employeur, par exemple 30 000 $ ou un autre montant, et ne
recevoir qu’une somme inférieure, peut-être 25 000 $ par année,
en raison des difficultés financières de l’employeur. Étant donné la
réduction de ce droit à pension, le montant de la valeur de rachat
qui peut être transféré en franchise d’impôt de ce régime de
pension à un REER est réduit.

Cela a été jugé déraisonnable parce que le montant forfaitaire
qui est transféré relève simplement du droit à pension initial. Par
conséquent, ces règles permettent que la valeur de rachat qui est
transférée en franchise d’impôt s’appuie sur le montant de la
pension initiale plutôt que sur le montant de la pension réduite.

Le sénateur Runciman : En reconnaissance du droit à pension
réduit.

M. Cook : C’est exact.

Le sénateur Runciman : Ce n’est pas simplement lié à la
question du transfert et de l’insolvabilité.

J’ai deux ou trois autres questions concernant la déduction
pour amortissement accéléré temporaire. Cela se rapporte en
quelque sorte aux questions du sénateur Marshall.

Lorsque vous prenez des décisions relatives à ce type d’initiative
et aux investissements respectueux de l’environnement, quel
processus suivez-vous au sein du ministère pour en évaluer les
répercussions? Nous parlons d’augmentation de la productivité et
des investissements écologiquement corrects. S’agit-il seulement de
promesses en l’air? En quoi consiste votre approche lorsque vous
essayez de définir les répercussions de ces mesures?

M. Lalonde : Le ministère des Finances, et tout particulièrement
la Direction de la politique de l’impôt, est évidemment composé
d’un certain nombre de divisions. M. Cook et moi-même
appartenons à la Division de la législation de l’impôt; nous
préparons les dispositions législatives relatives à l’impôt et venons
ici pour essayer d’expliquer de notre mieux quels sont les effets de
ces dispositions.

En ce qui concerne le processus d’évaluation des coûts et des
résultats économiques des mesures, ce sont d’autres divisions qui
s’en occupent, comme la Division de l’impôt des entreprises et la
Division de l’impôt des particuliers, qui sont constituées
principalement d’économistes. Je ne suis pas économiste, mais
avocat, alors je suis quelque peu dans les limbes lorsqu’on me
demande de me pencher sur ces questions d’analyse économique.

Je peux cependant vous dire que les coûts et les répercussions
économiques de ces mesures sont évalués. L’évaluation des coûts
est un peu plus précise. Les répercussions économiques dépendent
de la participation des contribuables et sont évaluées à partir
d’hypothèses économiques raisonnables, que je ne peux pas
aborder. Il va sans dire que les incitatifs de ce genre entraînent
l’économie dans une certaine direction. Une augmentation de la
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allowance will incent, in this example, manufacturing and
processing industries to invest in new capital equipment earlier
than what they might otherwise do.

Senator Runciman: This is a question related to conversations
within the ministry, perhaps if they occur or not.

We have members from the Banking Committee here today,
and I think it was the Banking Committee that was referenced last
year in terms of the TFSA. That committee recommended a one-
time $100,000 contribution being allowed, primarily for older
Canadians who do not have as many years to take advantage of
this excellent initiative on the part of the government.

Has there been any discussion surrounding that recommendation
from the Banking Committee that might occur?

Mr. Lalonde: I am not sure I can answer that question right
now, to tell you the truth, for a couple of reasons. First, I am not
personally aware of it. That would have been a role of the
personal income tax division. Second, if it were being seriously
considered as a measure of the government, it is not something
that I could talk about in this venue in any event.

Senator Ringuette: Mr. Lalonde, I remember the last time you
were before us you said it would be the last time you would be
appearing, so I see that they cannot live without you.

Mr. Lalonde: I guess it was the penultimate time.

Senator Ringuette: With that being said, you did indicate that
economists within the Department of Finance do economic
impact assessments on each of these regulations. I would like for
the department to table with this committee those impact
assessments for the first part of these new regulations. That
would answer Senator Marshall’s inquiries and mine too with
regard to these non-refundable tax credits providing a greater
benefit to higher income families and individuals and not to lower
income earners.

I am counting on that information being tabled with the clerk
before too long. I would certainly like to see that before we have
any kind of a vote on Bill C-13.

Mr. Lalonde: I would really appreciate it if you could remind
me what it was I had said. It sounds like you are referring to
regulatory impact assessment statements. Is that correct?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Lalonde: A regulatory impact analysis statement, a RIAS,
is produced for any of the income tax regulations that are
processed through Governor-in-Council procedure. The
regulations that are attached to this bill are not being produced
through Governor-in-Council procedure, so they would not have
the RIAS associated with them, if that is what you are thinking
about, although they do have the economic impacts as reported in
the budget documents.

déduction pour amortissement incitera, par exemple, les
entreprises du secteur de la fabrication et de la transformation à
investir dans de nouveaux biens d’équipement plus tôt qu’elles ne
l’auraient fait autrement.

Le sénateur Runciman : Ma question porte sur certaines
conversations qui ont pu avoir lieu au sein du ministère.

Nous avons parmi nous aujourd’hui des membres du Comité
des banques, et je pense que c’est ce comité qui s’est penché l’an
dernier sur les CELI. Ce comité a recommandé qu’une
contribution unique de 100 000 $ soit permise, principalement
pour les Canadiens âgés qui disposent de moins de temps pour
tirer profit de cette excellente initiative du gouvernement.

Y a-t-il eu des discussions concernant cette recommandation
du Comité des banques?

M. Lalonde : Je ne suis pas certain de pouvoir répondre à cette
question en ce moment, pour être honnête, pour deux raisons.
Premièrement, je ne suis pas personnellement au courant de cette
recommandation. Elle relèverait plutôt de la Division de l’impôt
des particuliers. Deuxièmement, si le gouvernement examinait
sérieusement la possibilité d’en faire une mesure, je ne pourrais
pas en parler ici aujourd’hui.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Lalonde, je me rappelle que
la dernière fois où vous avez comparu devant notre comité, vous
avez dit que ce serait la dernière fois; je constate qu’ils ne peuvent
vivre sans vous.

M. Lalonde : Je suppose que c’était l’avant-dernière fois.

Le sénateur Ringuette : Cela dit, vous avez mentionné que les
économistes du ministère des Finances évaluent les répercussions
économiques de chacune de ces dispositions réglementaires.
J’aimerais que le ministère fournisse à notre comité les
évaluations relatives à la première partie de ces nouveaux
règlements. Cela répondrait aux questions du sénateur Marshall
— et aux miennes — en ce qui concerne les crédits d’impôt non
remboursables qui profitent davantage aux familles et aux
personnes à revenu élevé qu’aux ménages à faible revenu.

J’aimerais que ces renseignements soient remis rapidement à la
greffière. Je souhaiterais évidemment les voir avant que nous
ayons à voter sur le projet de loi C-13.

M. Lalonde : J’aimerais vraiment que vous me rappeliez ce que
j’ai dit. Je crois que vous faites référence aux résumés de l’étude
d’impact de la réglementation. Est-ce exact?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Lalonde : Un résumé de l’étude d’impact de la
réglementation — REIR — est produit pour chaque règlement
de l’impôt sur le revenu qui respecte la procédure du gouverneur
en conseil. Les règlements qui se rapportent à ce projet de loi ne
suivent pas cette procédure, alors aucun REIR n’y est associé, si
c’est ce à quoi vous pensez. Les documents budgétaires présentent
toutefois les répercussions économiques de ces règlements.
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Senator Ringuette: Yes, but would it not have them on an
individual regulation per regulation basis?

Mr. Lalonde: It sets out in the budget the budgetary impacts of
the various measures. It can be that in the case of an income tax
regulation, you might have to amend two or three subsections,
and I do not know if that is the case in this particular example or
not.

Generally speaking, however, even if there were regulatory
impact analysis statements, as I have mentioned in the context of
the income tax regulations, if you had a series of amendments that
achieved one result, you would report the effect of that per result.
Hence, the figures reported with the budget documents would be
relevant in this example. Mr. Cook happens to have them here
with him, so he could give some indication of the numbers
associated with the income tax regulation changes. I think the
major one is the extension of the manufacturing and processing
accelerated capital cost allowance.

Senator Ringuette: Just a second, Mr. Lalonde. Before we use
the committee’s time to read a slate of those, I think, Mr. Cook, if
you could table these documents you have with the clerk, we will
look through them. If additional information is required then we
will bring you back and ask for further information. Is that okay
with you?

Mr. Lalonde: Before Mr. Cook agrees, you should all have the
document. It is the budget document, so you should all have it
already.

Senator Ringuette: We have the budget document, but the
budget document does not include the economic impact
assessment that you referred to. That is what we are looking
for, so that I and Senator Marshall and other senators around this
table can have a clear view of the economic impact for taxpayers
and for government.

Mr. Lalonde: At the beginning of Annex 3, is it in the budget
document, Mr. Cook? They have a table there of all of the costing
figures for each one of the measures.

Senator Ringuette: Does that include also — which I am sure
the government would provide or look into before putting forth
legislation — what income brackets would be more affected and
how many people in these income brackets?

We are looking at quite a slate here of non-refundable tax
credits. Non-refundable tax credits, I reiterate to you again,
provide a greater incentive to the higher end income brackets than
to the lower end. I want to know what that will impact.

Le sénateur Ringuette : Oui, mais ces répercussions sont-elles
évaluées pour chaque règlement pris individuellement?

M. Lalonde : Le budget présente les répercussions budgétaires
des diverses mesures. Dans le cas d’un règlement de l’impôt sur le
revenu, il faut parfois modifier deux ou trois paragraphes, et je ne
sais pas si c’est le cas dans cet exemple.

De manière générale, cependant, même s’il y avait des REIR—
comme je l’ai mentionné dans le contexte des règlements de
l’impôt sur le revenu — et qu’on proposait une série de
modifications dans le but d’obtenir un seul résultat, les
répercussions seraient évaluées pour chaque résultat. Les
nombres qui figurent dans les documents budgétaires seraient
donc pertinents dans cet exemple. M. Cook a ces chiffres avec lui
et il pourrait vous donner une idée des montants associés aux
modifications des règlements de l’impôt sur le revenu. Je pense
que l’élément le plus important est la prolongation de la déduction
pour amortissement accéléré pour les industries du secteur de la
fabrication et de la transformation.

Le sénateur Ringuette : Juste une seconde, monsieur Lalonde.
Avant d’utiliser le temps du comité pour lire cette liste de chiffres,
je pense, monsieur Cook, que vous devriez déposer les documents
que vous avez auprès de la greffière. Nous les examinerons, et si
nous avons besoin d’autres renseignements, nous vous ferons
revenir pour vous poser d’autres questions. Est-ce que ça vous
convient?

M. Lalonde : Avant que M. Cook n’accepte votre proposition,
j’aimerais vous dire que vous devriez tous avoir ce document. Il
s’agit du document budgétaire, alors vous devriez tous déjà
l’avoir.

Le sénateur Ringuette : Nous avons le document budgétaire,
mais il ne contient pas les évaluations des répercussions
économiques dont vous avez parlé. Ce sont ces évaluations qui
nous intéressent; ainsi, le sénateur Marshall, les autres sénateurs
autour de cette table et moi-même pourrons cerner clairement les
répercussions économiques pour les contribuables et pour le
gouvernement.

M. Lalonde : Les évaluations se trouvent au début de l’annexe 3;
cette annexe se trouve-t-elle dans le document budgétaire, monsieur
Cook? Elle contient un tableau qui montre l’évaluation des coûts de
chaque mesure.

Le sénateur Ringuette : Est-ce que cela indique aussi — je suis
certaine que le gouvernement examine ces données avant de
proposer une loi — les tranches de revenu qui seraient les plus
touchées et le nombre de personnes qui se situent dans chacune de
ces catégories?

Nous examinons une liste assez longue de crédits d’impôt non
remboursables, et ce type de crédit, je vous le répète, procure un
plus grand avantage aux tranches de revenu supérieures qu’aux
tranches de revenu inférieures. Je veux connaître les répercussions
de ces mesures.

30-11-2011 Finances nationales 9:65



What we have to deal with, right now, in Canada, is that
1 per cent of the Canadian population is getting richer to the
detriment of more than 60 per cent of the Canadian population
which is getting poorer. I want to know if these non-refundable
tax credits are going to increase that income divide instead of
reducing it.

Mr. Lalonde: I do not know if the department has incidence
tables on the availability of this credit by income range. If the
department does, I can ask if those materials can be provided, but
I cannot assure you that they exist.

The Chair: Senator Ringuette, we are running down on time.

Senator Ringuette: Second round. I have quite a few questions
here.

The Chair: We have 55 government people waiting to be heard
here, and we have now an hour and a half.

Senator Callbeck is next on my list. Are you satisfied with the
answer you got earlier?

Senator Callbeck: No, I cannot say that I am satisfied. I, too,
would be interested in seeing the information that Senator
Ringuette is asking for.

Mr. Lalonde: As I indicated, I can ask back at the department
if it is available and go from there.

Senator Ringuette: Not if it is available; that it has been done.
If it has been done then it has to be tabled here.

Mr. Lalonde: I think that is what I meant. I was not trying to
play games with honourable senators.

The Chair: Senator Callbeck, anything further?

Senator Callbeck: No. I have expressed my concern before on
these non-refundable tax credits. I just cannot understand why the
government would be bringing them in as non-refundable, when,
as Senator Ringuette has mentioned, a large per cent of the
population is getting poorer. Here we are bringing in credits that
are absolutely worthless to people who do not pay income tax.

The Chair: This is getting into the third reading policy
argument as opposed to being able to understand what is in
this particular bill. The policy reason for why it is that way is
another step, and we are going over into that other step.

Senator Marshall: I wanted a brief explanation on the changes
to the charitable donations. In the last couple of budgets there
were changes made. I remember last year we talked about the
changes in the disbursement quota. I think that was in last year’s
budget. Now we are talking about a further change entitled

Le problème auquel nous sommes confrontés en ce moment au
Canada, c’est que 1 p. 100 de la population canadienne s’enrichit au
détriment de plus de 60 p. 100 de la population canadienne qui
s’appauvrit. Je veux savoir si ces crédits d’impôt non remboursables
vont accentuer cet écart de revenu au lieu de le réduire.

M. Lalonde : Je ne sais pas si le ministère a produit des tableaux
qui montrent la disponibilité de ces crédits par tranche de revenu. Si
c’est le cas, je peux demander à ce que ces documents vous soient
fournis, mais je ne peux pas vous assurer qu’ils existent.

Le président : Sénateur Ringuette, nous commençons à manquer
de temps.

Le sénateur Ringuette : Deuxième tour. Il me reste encore
plusieurs questions.

Le président : Il y a 55 fonctionnaires qui attendent d’être
entendus, et nous avons maintenant une heure et demie.

Le sénateur Callbeck est la prochaine sur ma liste. Êtes-vous
satisfaite de la réponse que vous avez eue plus tôt?

Le sénateur Callbeck : Non, je ne peux pas dire que je suis
satisfaite. Je serais intéressée, moi aussi, à voir les renseignements
que le sénateur Ringuette demande.

M. Lalonde : Comme je l’ai dit, je peux demander au ministère
si ces documents sont disponibles et partir de là.

Le sénateur Ringuette : Pas s’ils sont disponibles, mais s’ils
existent. Si c’est le cas, ils doivent être déposés ici.

M. Lalonde : Je pense que c’est ce que je voulais dire. Je
n’essayais pas de jouer sur les mots.

Le président : Sénateur Callbeck, avez-vous quelque chose
à ajouter?

Le sénateur Callbeck : Non. J’ai déjà exprimé ma préoccupation
concernant ces crédits d’impôt non remboursables. Je ne peux tout
simplement pas comprendre pourquoi le gouvernement fait de ces
crédits des crédits d’impôt non remboursables, dans la mesure où,
comme le sénateur Ringuette l’a mentionné, une grande partie de la
population s’appauvrit. Nous proposons ici des crédits qui n’ont
absolument aucune valeur pour les gens qui ne paient pas d’impôt
sur le revenu.

Le président : Nous commençons à débattre des aspects
politiques, comme s’il s’agissait de la troisième lecture, au lieu
de nous employer à comprendre ce qui se trouve dans ce projet de
loi. L’analyse des raisons politiques s’effectue à une autre étape, et
nous passerons bientôt à cette étape.

Le sénateur Marshall : J’aurais aimé avoir une brève
explication sur les modifications apportées aux dons de
bienfaisance. Des modifications ont été apportées au cours des
deux ou trois derniers budgets. Je me rappelle que l’an passé, nous
avons parlé des modifications apportées au contingent des
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‘‘limiting the tax benefits of donations of flow-through shares,’’
and there is a reference there to closing a tax loophole. Could one
of you just explain that?

The Chair: This is clause 26, I think, of the bill.

Senator Marshall: Under Part 1.

Mr. Cook: The measure being referred to relates to donations
of flow-through shares. In particular, this is aimed at types of
transactions which seek to double up the tax assistance provided
to flow-through shares with charitable donation deductions or
credits. Flow-through shares are a particular type of share issued
by junior resource companies. These are junior resource
companies which, because they are in the exploration stage,
may not have enough income to use all their expenses.

Flow-through shares are a particular type of share that allows
the company to flow through those expenses to the investor, who
purchases the share, up to the cost of the share. When you buy a
flow-through share you are allowed to deduct, as an expense when
you purchase it, the expenses that are flowed up from the company.

As a result of that, the adjusted cost base of a flow-through
share is then set to zero. When you dispose of the flow-through
share you then have a capital gain on the full amount in your
proceeds at disposition.

The way that ties into the charitable donations is that
donations of publicly listed shares are exempt from capital
gains taxation. A number of plans have been set up that seek to
marry up a person who wishes to donate to a charity with
someone who seeks to acquire a flow-through share. These
transactions usually happen over the course of just one day. An
individual who wants to make a donation to a charity will acquire
a flow-through share, they will deduct the expenses related to that
flow-through share, they donate the flow-through share to a
charity, and then again on the same day that flow-through share
is sold to the investor who wanted to acquire it in the first place.

As a result of doing this, the tax assistance involved with the
donation can then be up to 90 per cent of the donated amount.
That use of both of those tax incentives at the same time is overly
generous. What the proposed measure would do is simply require
that when a person donates a flow-through share to a charity, that
they receive a capital gain up to the amount of their original cost
of the flow-through share.

Senator Marshall: There were a number of budgetary measures
that closed tax loopholes, but I would have thought that those tax
loopholes would have been pervasive. Was that a pervasive
problem or was it several isolated cases? How pervasive was that
problem?

versements. Je pense que c’était dans le budget de l’an dernier.
Nous parlons maintenant d’une nouvelle modification intitulée
« limiter l’avantage fiscal des dons d’actions accréditives », et il
est question de mettre un terme à une échappatoire fiscale. Est-ce
que l’un d’entre vous peut me donner une explication à ce sujet?

Le président : Je crois qu’il s’agit de l’article 26 du projet de loi.

Le sénateur Marshall : Partie 1.

M. Cook : La mesure dont il est question se rapporte aux dons
d’actions accréditives, et elle vise en particulier les types
d’opérations qui permettent de profiter à la fois de l’aide fiscale
accordée aux actions accréditives et des crédits et déductions
accordés aux dons de bienfaisance. Les actions accréditives sont
un type d’actions émises par les petites entreprises de l’industrie
des ressources qui n’ont pas toujours, parce qu’elles en sont à
l’étape de l’exploration, un revenu suffisant pour couvrir toutes
leurs dépenses.

Les actions accréditives permettent à l’entreprise de transférer
ses dépenses à l’investisseur qui achète l’action, jusqu’à
concurrence du coût de l’action. Lorsque vous achetez une
action accréditive, vous pouvez déduire, en tant que dépense lors
de l’achat, les dépenses qui sont transférées par l’entreprise.

Par conséquent, le prix de base ajusté d’une action accréditive
est alors établi à zéro. Lorsque vous vendez une action
accréditive, vous avez un gain en capital sur le plein montant
du produit de disposition.

Le lien avec les dons de bienfaisance est que les gains en capital
des dons d’action de sociétés cotées en bourse sont exonérés
d’impôt. Plusieurs plans ont été établis pour essayer d’associer
une personne qui souhaite faire un don à un organisme de
bienfaisance avec une personne qui désire acquérir une action
accréditive. Ces opérations se déroulent généralement au cours
d’une même journée. La personne qui désire faire un don à un
organisme de bienfaisance acquiert une action accréditive; les
dépenses liées à cette action sont déduites et l’action est ensuite
donnée à un organisme de bienfaisance; finalement, l’action
accréditive sera vendue le même jour à l’investisseur qui désirait
l’acquérir au départ.

Ainsi, l’aide fiscale associée au don peut atteindre 90 p. 100 du
montant donné. L’utilisation simultanée de ces deux incitatifs
fiscaux est exagérément généreuse. Avec la mesure proposée, la
personne qui fait don d’une action accréditive à un organisme de
bienfaisance obtiendra un gain en capital ne dépassant pas le coût
initial de l’action.

Le sénateur Marshall : Plusieurs mesures budgétaires ont
permis d’éliminer des échappatoires fiscales, mais j’aurais pensé
que ces échappatoires étaient très répandues. S’agissait-il d’un
problème généralisé ou de plusieurs cas isolés? Quelle était
l’ampleur de ce problème?
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Mr. Cook: It is not pervasive as yet, but we had noticed that it
was a growing trend in the charitable sector, so action was taken
at a fairly early stage in order to prevent it from being pervasive.

Senator Peterson: I have a quick question on the financial
assistance for physicians in underserved rural areas. There is a
note in there that it is $8,000 a year, up to $40,000 for physicians
who begin to work in an underserved area. What does that mean?
Do they have to stay there in order to get the full amount? Why
would it not say that to begin with?

Mr. Cook: Senator, the amendment in Part 1 is a fairly narrow,
technical one, which just ensures that when there is a forgiven
amount with respect to the kind of loans that are being talked
about, there is no income inclusion for income tax purposes. The
actual measure for the forgiveness of the loans is, I believe, in
another part of this bill. Other officials could respond to your
question as to how it operates.

Senator Peterson: Is there any similar type of program now for
practising physicians to attend in rural areas? This is a real
problem in rural areas. Would I find that somewhere? You have
no other program?

Mr. Cook: I am sorry. That would be outside our bailiwick.

The Chair: There is a lot more in this particular bill and we just
do not have time to go into all the different items, but I thought
perhaps Senator Peterson might have asked about clause 89 with
respect to the Saskatchewan Pension Plan. Is that something that
was in the budget that is now here to be elaborated?

Mr. Cook: It was previously announced before the budget, and
then in the budget it was mentioned as a previously announced
measure. I would describe it as a fairly technical measure in the
sense that to ensure the Income Tax Act operates, contributions
to the Saskatchewan Pension Plan are deemed to be premiums
paid to an RRSP. Basically, it deems the Saskatchewan Pension
Plan to be a registered retirement savings plan for certain
purposes for the act so that contributions to it will be treated as
contributions to an RRSP for tax purposes. Overall contribution
limits will apply in the same way.

The Chair: In this particular bill, the budget implementation
bill, there are also a number of other items that were referred to or
promised by the government earlier than the budget in June of
this year, and that is one of those items?

Mr. Cook: That is correct.

M. Cook : Ce n’est pas encore généralisé, mais nous avons
remarqué que cette tendance prenait de l’ampleur dans le secteur
caritatif, alors nous avons pris des mesures assez tôt pour éviter
que ce problème ne devienne tentaculaire.

Le sénateur Peterson : J’ai une brève question concernant l’aide
financière accordée aux médecins qui travaillent dans des régions
rurales mal desservies. Il y a une note qui indique que ce montant
est de 8 000 $ par année, jusqu’à concurrence de 40 000 $, pour
les médecins qui commencent à travailler dans une région mal
desservie. Qu’est-ce que cela signifie? Doivent-ils demeurer là-bas
pour obtenir le plein montant? Pourquoi cela n’est-il pas précisé
dès le départ?

M. Cook : Monsieur le sénateur, la modification apportée à la
partie 1 est plutôt restrictive et technique, et elle vise simplement à
s’assurer que lorsqu’un montant est remis relativement au type de
prêt dont il est question, il n’y a pas d’inclusion de revenu aux fins
de l’imposition sur le revenu. Je crois que la mesure actuelle
concernant l’exonération de remboursement des prêts se trouve
dans une autre partie de ce projet de loi. D’autres représentants
du gouvernement pourraient répondre à votre question
concernant son mode de fonctionnement.

Le sénateur Peterson : Existe-t-il actuellement des programmes
similaires pour inciter les médecins praticiens à travailler dans les
régions rurales? Ces régions sont aux prises avec un véritable
problème. Puis-je trouver cela quelque part? Vous n’avez pas
d’autre programme?

M. Cook : Je suis désolé. Cela ne relève pas de notre domaine
de compétence.

Le président : Ce projet de loi comporte de nombreux autres
éléments et nous n’avons tout simplement pas le temps d’examiner
chacun d’entre eux, mais je pensais que le sénateur Peterson aurait
posé une question concernant l’article 89, qui se rapporte au régime
de pensions de la Saskatchewan. Est-ce que c’est un élément qui
figurait dans le budget et qui doit maintenant être élaboré?

M. Cook : Cette mesure a été annoncée avant le budget, et elle
a été mentionnée comme telle dans le budget. Je dirais qu’il s’agit
d’une mesure plutôt technique, dans le sens où pour veiller à ce
que la Loi de l’impôt sur le revenu soit applicable, les
contributions versées au régime de pensions de la Saskatchewan
sont considérées comme des cotisations à un REER. Cette mesure
permet essentiellement au régime de pensions de la Saskatchewan
d’être considéré comme un régime enregistré d’épargne-retraite à
certaines fins aux termes de la loi, afin que les contributions qui y
sont versées soient traitées comme des cotisations à un REER aux
fins de l’impôt sur le revenu. Les plafonds de cotisation
s’appliqueront de la même manière.

Le président : Dans ce projet de loi, le projet de loi d’exécution
du budget, il y plusieurs autres éléments qui ont été mentionnées
ou promis par le gouvernement avant la présentation du budget
en juin dernier; s’agit-il de l’un de ces éléments?

M. Cook : Oui.
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The Chair: How about the forgiveness of loans for doctors,
nurse practitioners and nurses? I think it is a very good initiative. I
had not recalled having read about that previously.

Mr. Cook: As I mentioned to the honourable senator, our role
in Part 1 is very small. The only thing we do in Part 1 of the bill is
make sure that, where loans are forgiven under this program, that
they are not included in income of the taxpayer involved. In Part
1 there is only a technical measure related to it, so I think another
official would be better to speak to the program.

The Chair: The other is the Canadian amateur sports, and all
those sections dealing with Canadian amateur sports. What is
going on there?

Mr. Cook: What is going on there is Registered Canadian
Amateur Athletic Associations. Essentially, we are moving the
treatment to them to be consistent with those of registered
charities. We are just making sure that the RC Triple As are
subject to the same governance rules and the same rules around
registration and revocation, all that sort of stuff, as registered
charities currently are. As well, up until budget, RC Triple As
only had to operate primarily for the purpose and have as their
primary function the promotion of sports. That has been
changed. It has to be their exclusive purpose and function.
Again, that is to make it more consistent with the operation of
charities, which have to be operated exclusively for charitable
purposes.

The Chair: Previously, amateur athletic associations had a
special non-tax status and now you are bringing them into the
requirement that they must be like other registered charities?

Mr. Cook: That is correct.

The Chair: Does that summarize it?

Mr. Cook: That is a fair statement.

Senator Callbeck: My question pertains to the RESP. As I
understand it, you are widening that. For example, aunts and
uncles could set up an individual fund for a child that they are
related to; is that right?

Mr. Cook: That is correct.

Senator Callbeck: Does that just apply to relatives, or can
someone who is not a relative decide that they would like to set up
a fund for a certain child?

Le président : Qu’en est-il de la dispense de remboursement des
prêts accordée aux médecins, au personnel infirmier praticien et
au personnel infirmier? Je pense que c’est une très bonne
initiative. Je ne me rappelle pas d’avoir lu quoi que ce soit à ce
sujet auparavant.

M. Cook : Comme je l’ai mentionné au sénateur, notre rôle
dans la partie 1 est très limité. Dans cette partie du projet de loi,
nous veillons simplement à ce que les prêts qui font l’objet d’une
dispense dans le cadre de ce programme ne soient pas considérés
comme un revenu pour les contribuables visés. La partie 1 ne
comporte qu’une seule mesure technique à cet égard, alors je
pense qu’un autre représentant du gouvernement serait mieux à
même de parler de ce programme.

Le président : L’autre élément concerne les sports amateurs du
Canada; plusieurs articles se rapportent à ce sujet. Qu’est-ce qui se
passe de ce côté-là?

M. Cook : Cela touche les associations canadiennes enregistrées
de sport amateur. Nous modifions essentiellement le traitement
dont ces associations font l’objet pour qu’il corresponde au
traitement des organismes de bienfaisance enregistrés. Nous nous
assurons seulement que les associations canadiennes enregistrées de
sport amateur sont assujetties aux mêmes règles de gouvernance et
aux mêmes règles d’enregistrement et de révocation, ce genre de
choses, que les organismes de bienfaisance enregistrés. Aussi,
jusqu’à l’adoption du budget, les associations canadiennes
enregistrées de sport amateur devaient avoir comme principale
fonction la promotion du sport et leurs activités devaient être
principalement axées sur cet objectif. Cela a changé. Il faut
maintenant que la promotion du sport soit leur unique fonction
et leur unique objectif. Cette modification vise elle aussi à assurer
une certaine cohérence entre les associations canadiennes
enregistrées de sport amateur et les organismes de bienfaisance,
puisque toutes les activités des organismes de bienfaisance doivent
être réalisées à des fins caritatives.

Le président : Les associations de sport amateur avaient
auparavant un statut spécial qui les exonérait de l’impôt, et
vous exigez maintenant que ces associations soient comme les
autres organismes de bienfaisance enregistrés. Est-ce exact?

M. Cook : C’est exact.

Le président : S’agit-il d’un bon résumé?

M. Cook : Ce résumé est tout à fait juste.

Le sénateur Callbeck : Ma question se rapporte au REEE.
Selon ce que je comprends, vous êtes en train d’élargir sa portée.
Par exemple, les oncles et les tantes d’un enfant pourraient créer
un fonds pour cet enfant; est-ce exact?

M. Cook : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que cela s’applique uniquement
aux membres de la famille, ou est-ce que n’importe qui peut
décider de créer un fonds pour un enfant?
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Mr. Cook: The measure that is in the bill does not go to
whether or not plans can be set up for an individual but actually
deals with transfers between plans. Under the existing rules,
certain people, such as aunts and uncles, can set up plans for an
individual. However, if that individual did not go on to complete
their education, then the money was essentially trapped in that
one individual RESP. With respect to parents who set up plans,
they can set up family plans and the money can be transferred
amongst siblings.

All the measure does in Bill C-13 is to allow money to be
transferred from one individual plan to another individual plan,
where the plans have been set up before the person is 21.

Senator Callbeck: It really does not widen it, then?

Mr. Cook: No. It is not intended to widen the scope of for
whom RESPs can be set up. All it is intended to do is that where a
plan has been set up and the individual will not be using the
money, to allow it to be transferred to an RESP of a sibling.

Senator Lang: If I could refer to the capital cost allowance and
capital costs as it applies to the oil sands. It says that the
deduction rates for intangible capital costs would be amended so
that they are aligned with rates in the conventional oil and gas
sector. What are the implications of that? Does that mean they
will be paying more eventually, or what is the effect of this?

Mr. Cook: The effect of that is that certain expenses that are
currently deductible at the rate of 100 per cent, or currently
deductible, will be deductible at the rate of 30 per cent. Those are
pre-production-type expenses. For expenses relating to acquiring
rights to explore, for example, the deduction rate will go from
30 per cent down to 10 per cent. As the oil sands are developed, it
has been found, in fact, the way they operate is more like the
conventional oil and gas sector, and all these do is provide that
the rates at which expenses are deductible will be consistent with
other producers.

Senator Lang: This means that there should be a significant
increase in taxes paid to the Canadian government, in view of the
fact that deductions will be less; is that correct?

Mr. Cook: When this budget change is fully implemented, it is
expected that it will generate revenue on the order of about
$75 million per year.

Senator Ringuette: In my briefing book here, it says that Part 1
extends eligibility for the Mineral Exploration Tax Credit by one
year.

Does the Mineral Exploration Tax Credit apply to exploration
outside of the country? We have so many mineral companies
doing exploration outside our borders.

M. Cook : La mesure qui se trouve dans ce projet de loi ne
porte pas sur les personnes qui peuvent créer un régime, mais sur
les transferts entre les régimes. Les règles existantes permettent à
certaines personnes, comme les oncles et les tantes, de créer un
régime pour un enfant. Cependant, si cet enfant ne poursuit pas
ses études, cet argent se retrouve essentiellement coincé dans son
REEE. Les parents peuvent quant à eux créer des régimes
familiaux, et l’argent peut être transféré entre les enfants.

La mesure du projet de loi C-13 permet simplement à l’argent
d’être transféré d’un régime à un autre, si ces régimes ont été créés
avant que l’enfant ait 21 ans.

Le sénateur Callbeck : Cela n’élargit donc pas réellement leur
portée?

M. Cook : Non. Cette mesure ne vise pas à permettre la
création d’un REEE pour un plus grand nombre de personnes.
Elle vise seulement à permettre le transfert des fonds du REEE
d’un enfant qui n’utilisera pas cet argent au REEE d’un autre
enfant.

Le sénateur Lang : J’aimerais parler des déductions pour
amortissement et des coûts en capital qui s’appliquent aux sables
bitumineux. Il est écrit que les taux de déduction pour les
investissements irrécupérables seront modifiés afin de correspondre
aux taux du secteur pétrolier et gazier conventionnel. Quelles sont
les implications de cette modification? Est-ce que ça signifie que les
entreprises paieront davantage? Quel est l’effet de cette mesure?

M. Cook : Avec cette modification, certaines dépenses qui sont
actuellement déductibles, à 100 p. 100 ou non, seront déductibles
à 30 p. 100. Il s’agit des coûts de pré-exploitation. En ce qui
concerne les dépenses liées à l’acquisition des droits d’exploration,
par exemple, le taux de déduction passera de 30 à 10 p. 100. Il a
été établi avec le temps que le secteur des sables bitumineux
ressemble beaucoup au secteur pétrolier et gazier conventionnel,
et cette mesure vise seulement à assurer la cohérence des taux de
déduction des dépenses par rapport aux autres secteurs.

Le sénateur Lang : La réduction de ces déductions devrait donc
se traduire par une augmentation appréciable des impôts versés
au gouvernement canadien; est-ce exact?

M. Cook : Nous nous attendons à ce que cette modification
budgétaire, lorsqu’elle aura été pleinement mise en œuvre, génère
des revenus de l’ordre d’environ 75 millions de dollars par année.

Le sénateur Ringuette : Dans mon cahier d’information, il est
écrit que la partie 1 prolonge d’un an l’admissibilité au crédit
d’impôt pour l’exploration minière.

Ce crédit s’applique-t-il à l’exploration à l’étranger? De
nombreuses compagnies minières font de l’exploration à
l’extérieur de nos frontières.
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Mr. Lalonde: No, the METC is for exploration in Canada. It is
a tax credit associated with flow-through shares, as was
mentioned before. If you buy a flow-through share from one of
these junior mining corporations, you can get also get the METC.

Senator Ringuette: Are you saying that the Mineral
Exploration Tax Credit is only applicable for exploration in
Canada and not outside?

Mr. Lalonde: That is right.

The Chair: Is that the section that has been extended for one
year and one year only?

Mr. Lalonde: This year it has been extended for one year. The
year before it was extended for one year as well.

The Chair: I recall that in the past it was extended for one year
and one year only. To my recollection, this goes back at least five
years, and maybe more, where it has been extended for one year
and one year only. This is obviously a government matter and you
just write the legislation to reflect the policy decision. However, I
want to confirm that you have been writing that clause for quite a
few years now.

Mr. Lalonde: It has become easier and easier to draft, that
is correct.

The Chair: Honourable senators, unless you have other
questions with respect to the government’s position on clauses 1
to 103, I propose that we go on to Part 2, clauses 103 to 109.

Thank you, Mr. Cook and Mr. Lalonde, and we wish you well,
Mr. Lalonde, in your new ventures.

We will now deal with Part 2 of Bill C-13. We are dealing now
with the Softwood Lumber Products Export Charge Act, 2006.
There are amendments to that act in this bill. We are dealing with
clauses 104 to 109, and we are pleased to have with us Mr. Colin
Bird and Mr. François Rivest.

Colin Bird, Director, Softwood Lumber, Foreign Affairs and
International Trade Canada: Thank you. This is a far shorter part
of the bill than the previous part. It relates to export charges that
we impose on softwood lumber exports to the United States under
the Softwood Lumber Agreement.

It does two things. First, it implements an international
arbitration ruling from January that requires Canada to
increase export charges on shipments to the United States from
Ontario and Quebec. Second, it provides more flexibility on when
exporters can get refunds under the act, when appropriate.

M. Lalonde : Non, ce crédit s’applique seulement à l’exploration
au Canada. Il s’agit d’un crédit d’impôt associé aux actions
accréditives, qui ont été mentionnées précédemment. Si vous
achetez une action accréditive de l’une de ces petites sociétés
minières, vous pourrez aussi obtenir le crédit d’impôt pour
l’exploration minière.

Le sénateur Ringuette : Voulez-vous dire que le crédit d’impôt
pour l’exploration minière s’applique seulement à l’exploration au
Canada — et pas à l’étranger?

M. Lalonde : Oui.

Le président : S’agit-il de la disposition qui a été prolongée
pour une année seulement?

M. Lalonde : Elle a été prolongée pour un an cette année.
L’année précédente, elle a aussi été prolongée pour un an.

Le président : Je me rappelle que par le passé, cette disposition
a été prolongée pour une année. Si je me souviens bien, cela
remonte à au moins cinq ans, et peut-être plus. Il s’agit
manifestement d’une décision politique du gouvernement, et
vous rédigez simplement la loi pour qu’elle reflète cette décision.
Je tiens cependant à vous confirmer que vous rédigez cet article
depuis maintenant quelques années.

M. Lalonde : Il est vrai qu’il est devenu de plus en plus facile
à rédiger.

Le président : Mesdames et messieurs les sénateurs, à moins
que vous n’ayez d’autres questions à poser concernant la position
du gouvernement sur les articles 1 à 103, je propose que nous
passions à la partie 2, articles 103 à 109.

Merci, monsieur Cook et monsieur Lalonde. Monsieur
Lalonde, nous vous souhaitons bonne chance dans vos
nouveaux projets.

Nous examinerons maintenant la partie 2 du projet de loi C-13,
qui apporte des modifications à la Loi de 2006 sur les droits
d’exportation de produits de bois d’œuvre. Pour étudier les
articles 104 à 109, nous avons le plaisir d’avoir parmi nous
M. Colin Bird et M. François Rivest.

Colin Bird, directeur, Bois d’œuvre, Affaires étrangères et
Commerce international Canada : Merci. Cette partie du projet
de loi est beaucoup plus courte que la précédente. Elle porte sur
les droits d’exportation que nous appliquons aux exportations de
bois d’œuvre aux États-Unis aux termes de l’Accord sur le bois
d’œuvre résineux.

Ces dispositions ont deux effets. Premièrement, elles assurent
l’exécution du jugement prononcé en janvier par la Cour d’arbitrage
international, qui exige du Canada qu’il augmente les droits
d’exportation qui s’appliquent aux chargements de l’Ontario et du
Québec destinés aux États-Unis. Deuxièmement, ces dispositions
assurent une plus grande souplesse lorsque les exportateurs peuvent
demander un remboursement en vertu de la loi.
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I am happy to take any questions on the arbitration
implementation and my colleague Mr. Rivest is happy to take
questions on the refunding provisions.

The Chair: How did it happen to get before the London Court
of International Arbitration?

Mr. Bird: There is a dispute settlement mechanism under the
agreement that requires matters in dispute to be referred to that
court. That was the venue selected when the treaty was negotiated
in 2006. The measures at issue were provincial measures from the
Ontario and Quebec governments about which the U.S.
government had concerns. They referred the matter to
arbitration in January of 2008 and the decision of the
arbitration tribunal was issued in January of this year.

The Chair: The matter was referred to the London Court of
International Arbitration by Ontario and Quebec?

Mr. Bird: No, the matter was referred to arbitration by the
United States government.

The Chair: That was on behalf of the industry in the United
States?

Mr. Bird: That is correct.

Senator Ringuette: I recall that in 2006 the Harper government
said that the softwood issue with the U.S. would be resolved and
there would be no more cost at the eleventh hour, even though we
were winning the process. What has been the cost to the federal
government of this referral?

Mr. Bird: The Softwood Lumber Agreement is quite complex.
Many issues of interpretation arise in it. At the time it was
negotiated, it was fully anticipated that there would have to be a
mechanism in it for resolving issues. In fact, money was set aside
under the agreement for this kind of dispute settlement.

These are measures to which the United States took exception
as circumventing the taxes that were applied to exports from
Ontario and Quebec. We would have liked to be fully vindicated
when the measure was taken to the tribunal.

Senator Ringuette: That is not my question, Mr. Bird. My
question is this: What has been the cost to the federal government
of this specific referral to the London Court of International
Arbitration?

Mr. Bird: The award is in the form of an ad valorem additional
charge to the Softwood Lumber Export Tax.

Senator Ringuette: What has been the litigation cost to the
federal government of bringing this to the London court?

Mr. Bird: Are you asking for the costs of the lawyers and
mounting the defence?

Senator Ringuette: Exactly.

Je serai heureux de répondre à toute question concernant
l’exécution du jugement, et mon collègue, M. Rivest, répondra
volontiers aux questions concernant les modalités de
remboursement.

Le président : Comment cela s’est-il retrouvé devant la Cour
d’arbitrage international de Londres?

M. Bird : L’accord prévoit un mécanisme de règlement des
différends qui exige que les différends soient soumis à ce tribunal.
Ce lieu a été choisi au moment où le traité a été négocié, en 2006.
Les mesures qui préoccupaient le gouvernement des États-Unis
étaient des mesures prises par les gouvernements de l’Ontario et
du Québec. L’affaire a été portée devant la Cour d’arbitrage
international en janvier 2008, et le tribunal a fait connaître sa
décision en janvier dernier.

Le président : Cette affaire a été soumise à la Cour d’arbitrage
international de Londres par l’Ontario et le Québec?

M. Bird : Non, par le gouvernement des États-Unis.

Le président : Au nom de l’industrie aux États-Unis?

M. Bird : Oui.

Le sénateur Ringuette : Je me rappelle qu’en 2006, le
gouvernement Harper a dit que le problème du bois d’œuvre
avec les États-Unis serait réglé et qu’il n’y aurait pas de coûts
supplémentaires à la dernière minute, même si nous gagnions ce
procès. Quel a été le coût de ce renvoi pour le gouvernement
fédéral?

M. Bird : L’Accord sur le bois d’œuvre résineux est plutôt
complexe. De nombreux problèmes d’interprétation en découlent.
Au moment où il a été négocié, on avait prévu qu’un mécanisme
de règlement des différends serait nécessaire. En fait, on a mis de
l’argent de côté pour un tel mécanisme, comme le prévoyait
l’accord.

Ces mesures ont été rejetées par les États-Unis parce que ceux-
ci considéraient qu’elles contournaient les taxes imposées aux
exportations de l’Ontario et du Québec. Nous aurions aimé que
notre position soit pleinement reconnue lorsque la mesure a été
contestée devant les tribunaux.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas ce que je vous demandais,
monsieur Bird. Ce que je veux savoir, c’est : combien ce renvoi
devant la Cour d’arbitrage international de Londres a-t-il coûté
au gouvernement fédéral?

M. Bird : Il a été décidé d’imposer des frais additionnels à la
taxe à l’exportation du bois d’œuvre.

Le sénateur Ringuette : Combien le gouvernement fédéral a-t-il
dû payer en frais de litige liés au renvoi de ce dossier à Londres?

M. Bird : Est-ce que vous parlez des frais d’avocat et de
préparation de la défense?

Le sénateur Ringuette : Exactement.
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Mr. Bird: I do not have a precise figure for you. I am sure we
could provide that to the committee.

Senator Ringuette: Could you provide that as soon as possible?

Mr. Bird: Certainly.

Senator Ringuette: There is currently an issue with regard to
B.C. lumber supply that will probably result in another referral to
the London Court of International Arbitration. Will the federal
government, i.e., the taxpayers, have to absorb these costs?

Mr. Bird: We are mounting a full defence on the second
dispute, the B.C. timber pricing question, and that is being paid
for out of the revenue raised through softwood lumber export
charges.

Senator Ringuette: That will be an additional cost to the
taxpayer, notwithstanding the result in the B.C. lumber supply
dispute.

François Rivest, Director, Softwood Lumber Controls Division,
Foreign Affairs and International Trade Canada: It is not a cost to
the taxpayer. The fees are paid out of the charges applied to the
lumber exports to the United States. Therefore, there is no cost to
the Government of Canada.

Senator Ringuette: These fees are paid by the softwood
industry, are they not? As far as I know, they are taxpayers.

Mr. Rivest: They are charges applied to lumber exported to the
United States. Litigation costs are taken from those charges.

Senator Ringuette: Basically, the softwood lumber act of 2006
has not resolved the softwood lumber issue. It has only extended
it exponentially and probably for an indefinite number of years
and at a high cost, not only with regard to litigation but also with
regard to our softwood lumber industry. Whether the litigation
costs for the federal government come from the fees charged to
the softwood industry or elsewhere, the bottom line is the
taxpayer. I want to know what the fees are.

The Chair: They have undertaken to provide those to the
committee.

Mr. Bird: Yes, we will provide those.

Senator Ringuette: ASAP. Thank you.

Senator Peterson: Does the Government of the United States
currently hold any funds that are under challenge by the
Government of Canada in this matter? What would that
number be?

Mr. Bird: No. This is arbitration on the Ontario and Quebec
programs, so no funds from this arbitration are held by the U.S.
government.

M. Bird : Je ne peux pas vous donner un chiffre précis, mais je
suis certain que nous pourrions fournir cette information au
comité.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous le faire le plus tôt possible?

M. Bird : Bien entendu.

Le sénateur Ringuette : Il y a actuellement un problème
concernant l’approvisionnement en bois d’œuvre de la
Colombie-Britannique qui se retrouvera probablement lui aussi
devant la Cour d’arbitrage international de Londres. Est-ce que
les contribuables, par l’entremise du gouvernement fédéral,
devront absorber ces coûts?

M. Bird : Nous préparons une défense entière pour la
deuxième contestation, qui porte sur le prix du bois de la
Colombie-Britannique, et les dépenses seront payées grâce aux
frais imposés sur l’exportation du bois d’œuvre résineux.

Le sénateur Ringuette : Cela occasionnera une charge
supplémentaire pour le contribuable, quel que soit le résultat de
la contestation au sujet de l’approvisionnement en bois d’œuvre
de la Colombie-Britannique.

François Rivest, directeur, Direction des contrôles sur le bois
d’œuvre, Affaires étrangères et Commerce international Canada :
Cela ne représente pas une charge pour le contribuable. Les frais
imposés sur les exportations de bois aux États-Unis seront utilisés
pour payer les dépenses. Par conséquent, le gouvernement du
Canada n’aura rien à payer.

Le sénateur Ringuette : Ces frais sont payés par l’industrie du bois
d’œuvre, n’est-ce pas? À ce que je sache, ce sont des contribuables.

M. Rivest : Ce sont des frais imposés sur le bois exporté aux
États-Unis. Les dépenses liées au litige sont payées à partir de ces
frais.

Le sénateur Ringuette : En somme, la Loi sur le bois d’œuvre
de 2006 n’a pas résolu le problème du bois d’œuvre. Il n’a fait que
l’étendre d’une manière exponentielle, pour on ne sait combien
d’années, et à prix fort, non seulement pour ce qui concerne le
litige, mais aussi relativement à notre industrie du bois d’œuvre.
Que les dépenses liées au litige payées par le gouvernement fédéral
proviennent des frais imposés à l’industrie du bois d’œuvre ou
d’ailleurs, en fin de compte, c’est le contribuable qui paie. Je veux
savoir à combien s’élèvent ces frais.

Le président : Ils ont dit qu’ils fourniraient ces données
au comité.

M. Bird : Oui, nous les fournirons.

Le sénateur Ringuette : Le plus tôt possible. Merci.

Le sénateur Peterson : Le gouvernement des États-Unis retient-
il des sommes contestées par le gouvernement du Canada dans
cette affaire? À combien s’élèverait cette retenue?

M. Bird : Non. L’arbitrage concerne des programmes du
Québec et de l’Ontario. Il n’y a donc pas d’argent retenu par le
gouvernement américain relativement à cet arbitrage.
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Senator Peterson: Will we find this issue on the softwood
lumber with some other groups coming before us?

Mr. Bird: Not in respect of this arbitration. I am not sure what
you might be referring to.

Senator Peterson: I have one other question: With the collapse
of the U.S. housing market, will this give you some breathing
room for the Government of Canada to get this matter resolved
much more quickly since there is less pressure from the U.S. forest
industry?

Mr. Bird: There is always pressure when you have a difficult
economic situation. Certainly, the industry in both Canada and
the United States is under pressure. That said, the indications we
have from the industry is that they strongly support the
predictability that they see as being provided by the Softwood
Lumber Agreement. Certainly, we heard from the governments
and industry in Ontario and Quebec that they support the prompt
implementation of this measure.

Senator Gerstein: Mr. Bird, the softwood lumber issue was
resolved in 2006. That challenge of interpretation, in my view,
could be classed as a normal course and if they are challenged,
you have to defend them vigorously. Is that a fair statement?

Mr. Bird: It is certainly fair to say that there were over
25 separate legal proceedings under way when the Softwood
Lumber Agreement came into effect. We now have a much more
constrained dispute settlement mechanism, and we no longer have
over $5 billion in Canadian duty deposits held in the United States.

The Chair: Thank you Mr. Bird and Mr. Rivest.

I ask government officials on Parts 3 and 4, tariff items, to
come forward.

[Translation]

Patrick Halley, Chief, Tariffs and Market Access, Department
of Finance Canada: I am going to start with section 3 and my
colleagues can join me for section 4, if they wish.

Section 3 has to do with simplifying customs tariffs. Budget
2011 simplifies customs tariffs in order to facilitate trade and
lower the administrative burden for companies and government.

Three major types of changes have been made. All the changes
are neutral in terms of revenue and the rates of customs duties
that apply to imports into Canada.

[English]

The first group deals with the reduction of customs processing
burden. We are reducing the number of tariff items by
approximately 13 per cent in the bill to facilitate the

Le sénateur Peterson : Reviendrons-nous sur cette question
concernant le bois d’œuvre avec d’autres groupes qui
témoigneront devant nous?

M. Bird : Pas en ce qui concerne cet arbitrage. Je ne suis pas
certain de comprendre ce à quoi vous faites allusion.

Le sénateur Peterson : J’ai une autre question. Compte tenu de
l’effondrement du marché immobilier aux États-Unis, le
gouvernement du Canada aura-t-il un peu de marge de manœuvre
pour résoudre cette affaire plus rapidement, puisque la pression est
moindre de la part de l’industrie forestière américaine?

M. Bird : Il y a toujours de la pression lorsque la situation
économique est difficile. Il est clair que les industries canadiennes
et américaines ont des difficultés. Cela dit, l’industrie nous a
indiqué qu’elle appuie vigoureusement le caractère prévisible de
l’entente sur le bois d’œuvre. Les gouvernements et les industries
de l’Ontario et du Québec nous ont affirmé qu’ils appuyaient une
mise en place rapide de cette mesure.

Le sénateur Gerstein : Monsieur Bird, la question du bois
d’œuvre a été résolue en 2006. Je crois que cette constatation liée à
l’interprétation est normale et qu’en cas de contestation, votre
défense doit être vigoureuse. Est-ce juste?

M. Bird : Il est tout à fait juste de dire qu’il y avait plus de
25 affaires judiciaires en cours lorsque l’Accord sur le bois
d’œuvre résineux est entré en vigueur. Nous avons maintenant un
mécanisme de règlement des litiges beaucoup plus restrictif, et les
États-Unis ne retiennent plus au-delà de 5 milliards de dollars en
droits de douane canadiens.

Le président : Merci, messieurs Bird et Rivest.

Je demanderais aux représentants du gouvernement chargés
des parties 3 et 4, concernant les numéros tarifaires, de bien
vouloir venir.

[Français]

Patrick Halley, chef, Accès aux marchés et politique tarifaire,
ministère des Finances Canada : Je vais commencer par la partie 3
et mes collègues pourront se joindre à moi s’ils le veulent pour la
partie 4.

La partie 3 a trait à la simplification du tarif des douanes. Le
budget de 2011 simplifie le tarif des douanes pour faciliter le
commerce et alléger le fardeau administratif pour les compagnies
et pour le gouvernement.

Trois grands types de changements ont été apportés. Ce sont
tous des changements neutres au niveau des revenus et au niveau
des taux de droits de douane applicables aux importations au
Canada.

[Traduction]

Le premier groupe concerne la réduction des formalités
douanières. Nous réduisons le nombre de numéros tarifaires
d’environ 13 p. 100 dans ce projet de loi pour faciliter la
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classification of importing goods into Canada. An issue was
raised by a number of stakeholders, including the Canadian
Federation of Independent Business, who said it was a major issue
for small- and medium-sized enterprises. We are also removing
many so-called end-use provisions in the Customs Tariff. These
were introduced over the years further to specific requests by
companies; and they come with an administrative burden that is
extra. The issue was also raised by many stakeholders including
the Canadian Manufacturers & Exporters, the Canadian
Association of Importers and Exporters and the Canadian
Apparel Federation.

The second group deals with the modification of the structure
of the tariff. We are making these changes to make the act more
transparent and user friendly for stakeholders and businesses.
There is also a technical modernization of the Customs Tariff. We
are doing a bit of housekeeping and removing obsolete provisions
and clarifying certain authorities in the act. These are in
sections 111 to 145 and Schedules 1 and 2.

I will be happy to take questions.

Senator Ringuette: You indicated that this is a tax neutral part
of the budget. However, you are reducing tariffs on more than
1,100 items, which is 13 per cent of the current total of tariff
items. How can you explain that?

Mr. Halley: It is a structural change to the Customs Tariff. The
changes follow the broad tariff relief measures in budgets 2009
and 2010. Without getting too technical, identical types of
products would all be duty free and, therefore, we would
collapse them into one category to simplify tariff classifications
for businesses and importers. All the changes are revenue and
tariff neutral. This will affect only tariff items that have the same
tariff rate applied to them.

Senator Ringuette: The Minister of Finance indicated to this
committee a few months ago regarding the cost of retail products
in Canada that $5 billion per year is collected in excise tax. Will
any of these measures reduce tariffs that increase the cost of
consumer goods in Canada?

Mr. Halley: No, this is all tariff-rate neutral. As you will recall,
I came to this committee with some of my colleagues at the launch
of your study on consumer price discrepancies between Canada
and United States to speak about the tariff rate. In this bill, they
are all tariff-rate neutral. There are no changes to the rates
applied. There were a number of changes in Budget 2009 and
Budget 2010. Last Sunday, the minister announced new measures
regarding tariffs on Canadian businesses.

classification des biens importés au Canada. Un certain nombre
d’intervenants, dont la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante, nous ont dit qu’il s’agissait d’un problème
important pour les petites et moyennes entreprises. Nous retirons
également de nombreuses dispositions relatives à l’utilisation finale,
comme on les appelle, dans le Tarif des douanes. Ces dispositions
avaient étémises en place au fil des années suivant les demandes des
entreprises, et elles constituent un fardeau administratif
supplémentaire. La question a été soulevée par de nombreux
intervenants, dont les Manufacturiers et Exportateurs du Canada,
l’Association canadienne des importateurs et exportateurs et la
Fédération canadienne du vêtement.

Le deuxième groupe touche la modification de la structure
tarifaire. Nous avons apporté ces changements pour simplifier la loi
et la rendre plus transparente pour les intervenants et les entreprises.
Nous avons également procédé à une modernisation de nature
technique du Tarif des douanes. Nous avons fait un peu de ménage
et retiré des dispositions désuètes tout en éclaircissant certains
pouvoirs prévus dans la loi. Il s’agit des articles 111 à 145 ainsi que
des annexes 1 et 2.

Je suis prêt à répondre à vos questions.

Le sénateur Ringuette : Vous avez indiqué que cette partie du
budget était neutre sur le plan fiscal. Cependant, vous réduisez les
tarifs douaniers sur plus de 1 100 articles, ce qui correspond à
13 p. 100 des numéros de tarif existants. Quelle est votre
explication?

M. Halley : Il s’agit d’un changement structurel apporté au
Tarif des douanes. Ce changement suit les mesures d’allégement
tarifaire à grande échelle des budgets de 2009 et de 2010. Sans
trop entrer dans les détails techniques, des types identiques de
produits pourraient être exempts de droits et, par conséquent,
nous pourrions les réunir dans une seule catégorie et simplifier les
classifications tarifaires pour les entreprises et les importateurs.
Tous ces changements sont neutres sur le plan des recettes et des
tarifs. Ils n’auront d’incidence que sur les numéros de tarifs pour
lesquels un taux identique est appliqué.

Le sénateur Ringuette : Le ministre des Finances a indiqué au
comité il y a quelques mois, lorsque nous examinions le coût des
biens vendus au détail au Canada, que nous imposions 5 milliards
de dollars par année en taxe d’accise. Ces mesures vont-elles
réduire les droits de douane responsables de l’augmentation du
coût des biens de consommation au Canada?

M. Halley : Non, il n’y a pas d’incidences sur les droits de
douane. Vous vous souviendrez que quelques-uns de mes
collègues et moi-même sommes venus vous parler des droits de
douane lorsque vous avez lancé votre étude sur les écarts entre le
prix des biens de consommation au Canada et aux États-Unis.
Dans ce projet de loi, les mesures n’ont pas d’incidence sur les
droits de douane. Aucune modification n’a été apportée aux taux.
Il y a eu des changements dans les budgets de 2009 et de 2010.
Dimanche dernier, le ministre a annoncé de nouvelles mesures
concernant les droits de douane pour les entreprises canadiennes.
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Senator Ringuette: The Minister of Finance is taking no
measure to reduce tariffs that would reduce the cost of consumer
goods for Canadians?

Mr. Halley: This bill simplifies the structure to facilitate trade.

The Chair: We will move to Part 4 shortly, which deals with
tariff items. The minister’s announcement last week is not
reflected in this proposed legislation. Is that correct?

Mr. Halley: That is correct. That was done by the authority of
the Governor-in-Council under the Customs Tariff.

Senator Callbeck: My question is about the goods imported by
mail or courier for personal or household use that are valued at
less than $500. Is a tariff applied to such goods?

Mr. Halley: Maybe I can speak quickly to Part 4 and then
answer your question. Part 4 concerns sections 146 and 147 and
Schedule 3 of the bill. These are changes to facilitate the
processing of non-commercial imports under $500 coming by
post or by courier. This will lead to further efficiencies in the
Canada Border Services Agency, which will remove the necessity
for border officers to classify goods that have a simple description
and would come by postal stream, for example, clothing. Under
the specific tariff item, because there are 8,400 tariff items in total,
we will try to simplify the border officer’s job with respect to the
classification of these goods. That will lead to certain cost savings
and will allow the CBSA to proceed with automation of those
classification functions as part of a modernization process. The
courier industry was seeking further efficiencies in the way that
these imports were being treated. That is what we are doing in
Part 4.

Senator Callbeck: Right now, are there tariffs on these goods
that are under $500 that come by mail or by courier?

Mr. Halley: There is a postal and courier remission order
whereby there are no duties and taxes for imports valued at $20 or
less. Above that threshold, all applicable duties and taxes are
payable. This measure here is simply to facilitate and streamline
how these shipments are being treated by the Canada Border
Services Agency, recognizing that there are almost 2 million
shipments a year under the postal program and half a million
under the courier program.

Senator Callbeck: The bottom line, then, is that there must be
more money collected in tariffs, right? How much do you estimate?

Mr. Halley: Under these programs, right now they would be
classified without differentiation with respect to the way that they
would have been imported. Therefore, I could not tell you, for a
certain piece of clothing, how much of it came through the normal

Le sénateur Ringuette : Le ministre des Finances ne prend
aucune mesure pour réduire les droits de douane qui permettrait
de réduire le coût des biens de consommation pour les Canadiens?

M. Halley : Ce projet de loi simplifie la structure afin de
faciliter le commerce.

Le président : Nous passerons bientôt à la partie 4, qui parle
des numéros de tarif. Ce qui a été annoncé par le ministre la
semaine dernière ne se trouve pas dans le projet de loi. Est-ce
exact?

M. Halley : C’est exact. C’était par l’intermédiaire du
gouverneur en conseil, relativement au Tarif des douanes.

Le sénateur Callbeck :Ma question concerne les biens importés
par la poste ou par messagerie à des fins personnelles ou familiales
et valant moins de 500 $. Est-ce que des droits de douane sont
imposés sur ces biens?

M. Halley : Je pourrais peut-être parler rapidement de la
partie 4 et ensuite répondre à votre question. La partie 4 concerne
les articles 146 et 147, ainsi que l’annexe 3 du projet de loi. Il s’agit
de changements visant à faciliter le traitement des importations à
des fins non commerciales valant moins de 500 $ et livrées par la
poste ou par messagerie. Cette mesure se traduira en gains
d’efficacité pour l’Agence des services frontaliers du Canada, qui
n’aura plus besoin de demander à ses agents des services
frontaliers de classer des biens portant une description simple et
livrés par la poste, par exemple des vêtements. En utilisant un
numéro de tarif précis — il y en a 8 400 au total —, nous allons
tenter de simplifier le travail de l’agent des services douaniers
chargé de classer ces biens. Cette mesure permettra d’économiser
de l’argent, et l’ASFC pourra automatiser les fonctions de
classement dans le cadre d’un processus de modernisation.
L’industrie des services de messagerie demandait de nouvelles
améliorations en matière d’efficacité du traitement des
importations. C’est ce que nous faisons à la partie 4.

Le sénateur Callbeck : En ce moment, y a-t-il des droits de
douane sur les biens de moins de 500 $ qui sont livrés par la poste
ou par messagerie?

M. Halley : Il y a un décret de remise aux termes duquel aucun
droit, ni aucune taxe ne sont imposés aux envois postaux et aux
envois par messagerie de moins de 20 $. Passé ce seuil, il faut
payer toutes les taxes et tous les droits applicables. Cette mesure
vise simplement à faciliter et à simplifier le traitement de ces
envois par l’Agence des services frontaliers du Canada, étant
donné que presque 2 millions d’envois par année sont rattachés au
programme des opérations postales, et un demi-million au
programme des messageries.

Le sénateur Callbeck : En fin de compte, on doit aller chercher
plus d’argent en droits de douane, non? Quelles sont vos
estimations?

M. Halley : Aux termes de ces programmes, en ce moment, les
articles seraient classés sans égard à la façon dont ils ont été
importés. Par conséquent, je ne saurais vous dire, pour un type de
vêtement par exemple, quelle quantité est passée par la filière
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commercial stream, how much came through the normal postal
stream and how much came through the courier stream. They
would all be classified as this particular type of clothing. If these
changes are put into the customs tariffs, then you will be able to
track down what products come in under what streamline product
classification. This system would be in place after that.

Senator Callbeck: Have you no estimate of how much more
will be collected in tariffs?

Mr. Halley: This is simply with respect to the classification
processes. These are expected to be tax and duty neutral because
they will provide an option. This is simply for the convenience of
the courier companies that use this process to expedite the way
they have importation treated.

Senator Ringuette: It is easier to help UPS and FedEx.

Mr. Halley: On the postal side as well.

Senator Ringuette: No, we know who lobbies the government.

The Chair: Colleagues, we are getting into Part 4, which is good
because we are moving along here. I know that Wendy Guard and
Steven Bell, from the Canada Border Services Agency, are both
here. If you have specific questions of them with respect to Part 3
or Part 4, we should bring them down as well.

The next person on my list is Senator Lang from Yukon.

Senator Lang: I just want to go back to the previous question
as far as the tariffs are concerned to get it clarified for anyone who
is listening.

My understanding is that there were significant tariff changes
taken over the course of the last number of years, which actually
lowered costs to the consumer. Second, what you are doing now is
categorizing them so that they can come across the border in a
much more expeditious way. If that is done, then it will take a lot
less time on behalf of the people working at the border to expedite
them across the border and free the traffic at the border stations.
Is that correct?

Mr. Halley: That is a good characterization of the attempt of
what we are trying to do here. After the large tariff cuts that were
undertaken over the last two or three years, some residual
administrative burden remained. We are trying to remove that.

With respect to the low-value imports in Part 4, that is
something specific to the postal and the courier industry.
However, you are correct; this should help consumers and
importers with respect to the administrative burden that they
are facing.

Senator Lang: To conclude on this, then, the consumer should
be paying less, at the end of the day, with the number of steps that
have been taken over the last number of years from the point of
view of what you are responsible for; is that correct?

commerciale régulière, par la filière postale et par les messageries.
Tous ces envois seraient classés dans la même catégorie de
vêtement. Si ces changements sont apportés aux tarifs douaniers,
il sera possible de suivre quelle filière a été utilisée pour un produit
donné. Ce système serait mis en place.

Le sénateur Callbeck : Vous n’auriez pas une estimation du
montant additionnel qui sera recueilli en droits de douane?

M. Halley : Cela ne touche que le processus de classement, qui
est censé être neutre relativement aux droits de douane et aux
taxes vu qu’il offre une option. Il s’agit simplement
d’accommoder les entreprises de messagerie qui utilisent ce
processus pour accélérer le traitement de leurs importations.

Le sénateur Ringuette : C’est plus facile d’aider UPS et FedEx.

M. Halley : C’est la même chose du côté de la poste.

Le sénateur Ringuette : Non, nous savons qui fait du lobbying
auprès du gouvernement.

Le président : Mesdames et messieurs, nous passons à la
partie 4. C’est bien, nous avançons. Je sais que Wendy Guard et
Steven Bell, de l’Agence des services frontaliers du Canada, sont
ici. Si vous avez des questions précises pour eux relativement aux
parties 3 ou 4, nous devrions les inviter à venir également.

La prochaine personne sur ma liste est le sénateur Lang, du
Yukon.

Le sénateur Lang : J’aimerais simplement retourner à la
question précédente concernant les tarifs, question d’obtenir des
éclaircissements pour ceux qui sont à l’écoute.

Je crois avoir compris qu’il y a eu des changements substantiels
sur le plan tarifaire au cours des dernières années, ce qui a en fait
amené une réduction des coûts pour le consommateur.
Deuxièmement, ce que vous faites en ce moment, c’est une
catégorisation des articles pour qu’ils traversent la frontière
beaucoup plus rapidement. Le cas échéant, les personnes qui
travaillent aux frontières prendront beaucoup moins de temps
pour expédier les articles de l’autre côté, ce qui améliorera la
circulation aux postes frontaliers. Est-ce exact?

M. Halley : Cela représente bien ce que nous tentons de faire.
Après les grandes réductions tarifaires des deux ou trois dernières
années, il reste certaines lourdeurs administratives. Nous tentons
de les enlever.

En ce qui a trait aux importations de faible valeur visées par la
partie 4, il s’agit d’une mesure destinée particulièrement aux
industries de la poste et de la messagerie. Mais, vous avez raison,
cela devrait réduire le fardeau administratif des consommateurs et
des importateurs.

Le sénateur Lang : En fin de compte, le consommateur devrait
donc payer moins, étant donné le nombre de mesures qui ont été
prises au cours des dernières années dans votre champ de
responsabilités. Est-ce exact?
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Mr. Halley: I think the tariff cuts that have been done over the
years to assist Canadian businesses will obviously help both
Canadian businesses and Canadian consumers by flow-through
savings to them.

As I said, these are revenue neutral changes. You are right in
terms of the efforts that have been done on the tariff side for the
last two or three years.

The Chair: It is understood that Part 3 is revenue neutral and
will make no changes, just a simplification. I have asked the
Canadian Border Services Agency officials who have been here to
join us as well with respect to Part 4.

Senator Lang: On the question of expediting these products
across the border, what is forecasted in respect to the time that
will be saved by those people actually processing this through the
border from the point of view of operations? Do you have any
estimates of what it will do or how it will work?

Steven Bell, Senior Program Advisor, Commercial Border
Programs Division, Canada Border Services Agency: We do not
have a specific estimate for you at this time. We are going from
8,000 tariff items to basically three baskets in order to simplify the
process. We do not have the analysis at this time in order to give
you an exact savings in time.

Senator Lang: To conclude this, it should be substantial from
the point of view of the operation?

Mr. Bell: Yes.

The Chair: They are not able to help us.

Wendy Guard, Manager, Postal and Courier LVS Programs
Unit, Canada Border Services Agency: Border Services officers
presently visually inspect all the shipments that are going through.
There are 32 million of them. To use a tariff classification
of 8,000 goods and to simplify that will save significant time.
How much, we are not sure yet. However, even seconds or
minutes make a difference for each parcel.

The Chair: Are we now discussing the changes proposed in Part
4, entitled ‘‘Facilitating Low Value Imports,’’ as opposed to the
consolidation and the tariff neutral Part 3 that we have talked
about previously?

Mr. Halley: That is right. That would pertain to Part 4.

Senator Nancy Ruth: I wanted to step back a bit and ask about
the end use provisions, most of which you have removed, is that
correct? In the statement, it says ‘‘many of the so-called end use
provisions.’’ What are the ones that are left? Why are they left and
when will you get rid of them?

M. Halley : Je pense que les réductions tarifaires annoncées au
fil des années afin d’aider les entreprises canadiennes vont bien sûr
aider tant les entreprises que les consommateurs canadiens, à qui
les économies sont passées.

Comme je l’ai dit, ces changements sont neutres sur le plan des
recettes. Ce que vous dites au sujet des efforts qui ont été faits sur le
plan tarifaire au cours des deux ou trois dernières années est vrai.

Le président : Nous comprenons que la partie 3 n’aura pas
d’incidence sur les recettes et qu’elle apportera des simplifications
plutôt que des changements. J’ai demandé aux représentants de
l’Agence des services frontaliers du Canada qui sont présents de se
joindre à nous pour ce qui est de la partie 4.

Le sénateur Lang : En ce qui concerne l’expédition de l’autre
côté de la frontière, d’un point de vue opérationnel, que prévoit-
on en matière de gains de temps pour les personnes qui sont
chargées du traitement? Avez-vous des prévisions sur les effets ou
sur le fonctionnement?

Steven Bell, conseiller principal en matière de programmes,
Division des programmes frontaliers du secteur commercial, Agence
des services frontaliers du Canada : Nous n’avons pas d’estimation
précise pour vous à ce moment. Pour simplifier le processus, nous
passons de 8 000 numéros tarifaires à, essentiellement, trois
paniers. Aucune analyse n’a été faite jusqu’à maintenant pour
savoir exactement quelles seront les économies de temps réelles.

Le sénateur Lang : En conclusion, cette économie devrait-elle
être substantielle sur le plan opérationnel?

M. Bell : Oui.

Le président : Ils ne sont pas capables de nous aider.

Wendy Guard, gestionnaire, Unité des opérations postales et des
messageries EFV, Agence des services frontaliers du Canada : À
l’heure actuelle, les agents des services frontaliers inspectent
visuellement tous les envois qui traversent la frontière. On parle
de 32 millions d’envois. En simplifiant une grille tarifaire de
8 000 articles, nous gagnerons beaucoup de temps. Combien?
Nous ne le savons pas encore exactement. Cependant, même
quelques secondes ou minutes par colis peuvent faire une
différence.

Le président : Parlons-nous maintenant des changements
proposés à la partie 4, intitulée « Facilitation des importations
de faible valeur », plutôt que de la partie 3 dont nous avons déjà
parlé, qui concerne le regroupement de numéros et qui est neutre
sur le plan des droits de douane?

M. Halley : C’est exact. Cela concerne la partie 4.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais revenir un peu en arrière et
vous poser quelques questions sur les dispositions concernant
l’utilisation finale, qui ont pour la plupart été supprimées, si je ne
m’abuse. On parlait d’« un grand nombre de dispositions relatives
à l’utilisation finale, comme on les appelle », dans la déclaration.
Quelles sont les dispositions qui n’ont pas été retirées? Pourquoi
ne les avez-vous pas retirées et quand le ferez-vous?
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Mr. Halley: That is a good question. You may recall in
Budget 2010 that most of the tariffs on manufacturing inputs
were removed immediately. Some of them were put on a gradual
elimination schedule. Therefore, the end-use provisions that are
being removed at this time deal with tariffs that are no longer in
existence. There are still some that are gradually being reduced.
As they are being gradually eliminated, we will certainly remove
those end-use provisions.

Senator Nancy Ruth: They will be wiped out by when?

Mr. Halley: By no later than January 1, 2015, is what we
legislated in Budget 2010 for certain products.

Senator Ringuette: In regard to the Canada Border Services
Agency, you have officers on site at different Canada Post import
warehouses. Those are huge. Am I right in supposing that you
also have the same kind of services for courier companies?

Ms. Guard: It is slightly different with the courier industry.
They usually hire a broker to do the actual classification process,
whereas, in the postal stream, it is the actual border service officer
who makes the determination and does the classification. We do
have officers who go and clear courier shipments and do the
examinations.

Senator Ringuette: Exactly. Is there a cost to the courier
company when you have your officers doing that?

Ms. Guard: If the courier wants an expedited service — in
other words, if they want us to be there before the regular hours
of business — or if they want us to handle their shipments in
advance of someone else, they pay for that service. It is a cost-
recovery service.

Senator Ringuette: It is a cost-recovery service. Therefore,
reducing the number of tariff codes would reduce the number of
required hours of service and, therefore, also reduce the probable
costs of service?

Ms. Guard: No. It will save the courier industry the labour
costs of hiring people who know about the tariff and can actually
classify the goods to the proper degree that is normally required
now. They will be able to have junior officers able to simply
classify the goods based on the —

Senator Ringuette: This measure, even though it is revenue
neutral to the government, will reduce cost to the courier
companies, for instance UPS, FedEx, Purolator, et cetera?

Ms. Guard: That is what they tell us.

Senator Ringuette: Thank you.

The Chair: Thank you, Senator Ringuette and Ms. Guard,
Mr. Halley and Mr. Bell.

M. Halley : C’est une bonne question. Vous vous souviendrez
peut-être qu’au budget de 2010, la plupart des droits de douane
sur les intrants de fabrication avaient été retirés immédiatement.
Certains droits ont été inscrits sur un calendrier d’élimination
graduelle. Par conséquent, les dispositions relatives à l’utilisation
finale que nous retirons en ce moment concernent des droits de
douane qui n’existent plus. Certains droits sont encore réduits
graduellement. Nous retirerons les autres dispositions relatives à
l’utilisation finale au fur et à mesure que les droits connexes
seront éliminés.

Le sénateur Nancy Ruth :Quand seront-elles retirées au plus tard?

M. Halley : Au plus tard le 1er janvier 2015. C’est ce qui a été
prévu au budget de 2010 pour certains produits.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne l’Agence des
services frontaliers du Canada, vous avez des agents sur place
dans divers entrepôts d’importation de Postes Canada. Ceux-ci
sont énormes. Ai-je raison de croire que vous offrez des services
similaires aux entreprises de messagerie?

Mme Guard : C’est un peu différent du côté des services de
messagerie. Ils font habituellement appel à un courtier qui
s’occupe du processus de classement en tant que tel, tandis que
du côté des postes, c’est l’agent des services frontaliers qui prend
la décision et effectue le classement. Par contre, nous avons bel et
bien des agents qui vont examiner et autoriser les envois par
messagerie.

Le sénateur Ringuette : Exactement. Lorsque vos agents font ce
travail, les services de messagerie ont-ils quelque chose à payer?

Mme Guard : Si l’entreprise de messagerie veut un service
accéléré — en d’autres termes, si elle veut que nous soyons
présents avant les heures normales de bureau— ou si elle veut que
nous traitions ses envois avant ceux des autres, elle doit payer
pour ce service. Ce service fonctionne en régime de recouvrement
des coûts.

Le sénateur Ringuette : En régime de recouvrement des coûts.
Par conséquent, la réduction du nombre de codes tarifaires
réduirait le nombre d’heures de service nécessaires et permettrait
d’en réduire les coûts?

Mme Guard : Non. Les coûts de main-d’œuvre des services de
messagerie seront moindres puisqu’ils n’auront plus besoin
d’embaucher des personnes qui connaissent le tarif et peuvent
classer les biens de la manière normalement exigée jusqu’à
maintenant. On pourra maintenant faire appel à des agents
subalternes qui n’auront qu’à simplement classer les biens selon...

Le sénateur Ringuette : Cette mesure, même si elle est neutre
sur le plan des revenus pour le gouvernement, permettra aux
services de messagerie comme UPS, FedEx, Purolator et d’autres
de réduire leurs coûts?

Mme Guard : C’est ce qu’ils nous disent.

Le sénateur Ringuette : Merci.

Le président : Je vous remercie, sénateur, ainsi que madame
Guard et messieurs Halley et Bell.
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We will now move immediately to Part 8. There has been a
request that we go to Part 8 first for witness timetables. That is on
page 199. It is very short, and it deals with certain changes to the
Employment Insurance Act, section 160. We should be expecting
Mr. Ray Cuthbert, Director, Legislative Policy Directorate,
Canada Revenue Agency; Mireille Laroche, Director General,
Employment Insurance Policy, Human Resources and Skills
Development Canada; and Mark Hodgson, Senior Policy
Analyst, Labour Markets, Employment and Learning,
Department of Finance Canada. Would someone like to tell us
what we are trying to achieve, and why this section is necessary?

Mireille Laroche, Director General, Employment Insurance
Policy, Human Resources and Skills Development Canada: The
purpose of this section is to provide a one-time premium refund to
small businesses. In order to be eligible, small business had to pay,
in 2010, employers premium of $10,000 or less and must have seen
an increase in their premiums in 2011. The difference between the
two levels of premiums will be reimbursed to the employer, to the
maximum amount of $1,000.

To be eligible, businesses do not have to apply. This will be
automatically administered by the CRA, and the refund will be in
the form of a credit that will be applied to their payroll deduction
amount.

The Chair: Is the automatic nature of this — not having to go
through the paperwork — something new, or is this modeled on
some other activity?

Ray Cuthbert, Director, Legislative Policy Directorate, Canada
Revenue Agency:My understanding is it has occurred in the past, in
programs like the New Hires Program that did it many years ago.

The Chair: I commend you for doing that. It cuts down on
paperwork and the work of the small business owner, and I think
that is something that should be encouraged.

Senator Callbeck: How many businesses will be affected by this
$10,000?

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets,
Employment and Learning, Department of Finance Canada: It is
estimated that about 525,000 employers are at that size or below.

Senator Callbeck: How many small businesses do we have in
Canada?

Mr. Hodgson: I do not know that number off the top of my head.

Senator Callbeck: We do not know what percentage of small
businesses this will help?

Nous passons immédiatement à la partie 8. On nous a demandé
de passer cette partie en premier en raison de l’horaire des
témoins. La partie 8, qui est très brève et concerne certains
changements apportés à la Loi sur l’assurance-emploi, se trouve à
la page 199; c’est l’article 160. Nous devrions entendre M. Ray
Cuthbert, directeur de la Direction de la politique législative à
l’Agence du revenu du Canada; Mme Mireille Larouche,
directrice générale, Politique de l’assurance-emploi à Ressources
humaines et Développement des compétences Canada, ainsi que
M. Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage au ministère des Finances
Canada. Est-ce que l’un d’entre vous veut nous parler de l’objet
de cette modification et nous dire pourquoi l’article en question
est nécessaire?

Mireille Laroche, directrice générale, Politique de l’assurance-
emploi, Ressources humaines et Développement des compétences
Canada : L’objet de cet article est d’offrir un remboursement
ponctuel de cotisations aux petites entreprises. Pour être
admissibles, les petites entreprises devaient avoir payé en 2010
au plus 10 000 $ en cotisations patronales et avoir vu leurs
cotisations augmenter en 2011. L’écart entre les deux niveaux de
cotisations sera remboursé à l’employeur, jusqu’à concurrence
de 1 000 $.

Pour être admissibles, les entreprises n’ont pas besoin de
présenter de demande. Cette mesure sera administrée
automatiquement par l’ARC, et le remboursement prendra la
forme d’un crédit qui sera appliqué sur le montant des retenues
salariales.

Le président : Vous dites que ce sera automatique, qu’on n’aura
pas besoin de passer par les formalités administratives. Est-ce une
nouvelle façon de procéder, ou s’est-t-on inspiré d’une autre activité?

Ray Cuthbert, directeur, Direction de la politique législative,
Agence du revenu du Canada : Je crois comprendre qu’on a déjà
fonctionné ainsi par le passé, dans le cadre du Programme pour
l’embauche de nouveaux travailleurs, par exemple.

Le président : Je vous félicite pour cette mesure. On réduit le
fardeau administratif du propriétaire de petite entreprise et je
pense que c’est quelque chose que nous devons encourager.

Le sénateur Callbeck : Combien d’entreprises seront visées par
ce 10 000 $?

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage, ministère des Finances Canada :
On estime qu’environ 525 000 employeurs ont une taille égale ou
moindre.

Le sénateur Callbeck : Combien de petites entreprises compte-t-on
au Canada?

M. Hodgson : De mémoire, je ne saurais dire.

Le sénateur Callbeck : Y a-t-il moyen de savoir quel
pourcentage de petites entreprises vont bénéficier de cette aide?
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Mr. Hodgson: If I recall correctly, it is in the order of
85 per cent of employers, but I would have to check that
number and get back to the committee.

Senator Callbeck: Could you get those numbers, please? It would
be very helpful.

This is called a hiring credit, but my understanding is that you
do not have to hire to get it. Am I right?

Ms. Laroche: In order to get the credit, you need to have an
increase in the amount of employee premiums you will pay.
Technically, you do not need to hire; you just need to see an
increase. However, most likely, in order to be able to receive this
credit, you will have to have additional employees.

Mr. Hodgson: It simplifies the administration of the credit by
comparing the total EI premiums paid by an employer in 2011,
over 2010, rather than having employers apply, submit forms and
prove that they have hired additional people.

Senator Callbeck: There was a rate of increase. As long as the
business pays no more than $10,000, is it 5 per cent that the rates
are going up?

Senator Ringuette: They were supposed to go up 10, but it was
reduced to 5.

Senator Callbeck: I am trying to figure out why this would be
called a hiring credit for small business because you do not have
to hire, as I understand it, in order to get the credit.

Mr. Hodgson: The naming of the credit was a choice of the
government.

Senator Callbeck: That is fine. Thank you.

Senator Marshall: I was wondering if you could define ‘‘small
business.’’ It is restricted to small businesses, so what are the
criteria?

Mr. Hodgson: In this sense, ‘‘small business’’ is represented by
an employer with total EI premiums of $10,000 premiums or less
in 2010. How you define a small business is not exactly precise.
People have different ideas in their head of what a small business
is — three employees, five, ten. How much you pay and how
many employees you have determines where the $10,000 limit
would be. At the upper end, someone who is paying all of their
employees the maximum insurable earnings or higher would have
nine employees, representing $10,000 in premiums. If they had
people being paid half the maximum insurable earnings, around
$22,000 each, they would have about 18 employees.

Senator Marshall: That is all.

M. Hodgson : Si je me souviens bien, ça tourne autour de
85 p. 100 des employeurs, mais j’aurais besoin de vérifier ce
pourcentage pour le confirmer au comité.

Le sénateur Callbeck : Pourriez-vous obtenir ces chiffres, s’il
vous plaît? Ce serait très utile.

La mesure est appelée « crédit à l’embauche », mais si j’ai bien
compris, aucune embauche n’est nécessaire pour obtenir le crédit.
Est-ce exact?

Mme Laroche : Pour obtenir le crédit, vos cotisations doivent
avoir augmenté. Techniquement, vous n’avez pas besoin
d’embaucher personne, vous n’avez qu’à subir une hausse de
cotisations. Cependant, il est plus que probable que, pour recevoir
ce crédit, vous aurez besoin d’embaucher des employés.

M. Hodgson : La mesure simplifie l’administration du crédit en
comparant les cotisations totales d’AE payées par un employeur
en 2011 et en 2010 plutôt qu’en obligeant les employeurs à
présenter une demande, à soumettre des formulaires et à prouver
qu’ils ont embauché de nouveaux employés.

Le sénateur Callbeck : Il y a un taux de croissance. Tant que
l’entreprise ne verse pas plus de 10 000 $, ce taux est-il de 5 p. 100?

Le sénateur Ringuette : Il devait être de 10 p. 100, mais on l’a
réduit à 5.

Le sénateur Callbeck : J’essaie de comprendre pourquoi on dit
que c’est un crédit à l’embauche pour petites entreprises parce que
si j’ai bien compris, il n’est pas nécessaire d’embaucher qui que ce
soit pour obtenir le crédit.

M. Hodgson : C’est le gouvernement qui a choisi ce nom.

Le sénateur Callbeck : Entendu. Merci.

Le sénateur Marshall : Je me demandais si vous pouviez définir
« petite entreprise ». La mesure est limitée aux petites entreprises.
Quels sont donc les critères?

M. Hodgson : Par « petite entreprise », on entend ici un
employeur qui aura versé au plus 10 000 $ en cotisations à l’AE
en 2010. La définition d’une petite entreprise n’est pas vraiment
précise. Les gens ont des perceptions différentes de ce que
constitue pour eux une petite entreprise. On dit parfois trois
employés, parfois cinq, parfois dix. La masse salariale et le
nombre d’employés définissent où se situe la limite de 10 000 $.
En haut de l’échelle, un employeur qui verse à tous ses employés
la rémunération assurable maximale ou un montant plus élevé
peut compter jusqu’à neuf employés, ce qui représente une somme
de 10 000 $ en cotisations. S’il leur paie la moitié de la
rémunération assurable maximale, soit environ 22 000 $ chacun,
il peut compter environ 18 employés.

Le sénateur Marshall : C’est tout.
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The Chair: Have you done the calculations of the impact of the
increase in the employer’s portion of annual Employment
Insurance? The increase of 5 per cent is about $500, if you were
paying on $10,000 last year?

Mr. Hodgson: The premium increased by 5 cents not
5 per cent.

The Chair: Oh, sorry, not per cent, five cents on a hundred.

Mr. Hodgson: Per hundred dollars of insurable earnings, that is
correct. On the total of $10,000, it could be $500.

The Chair: That is what I was very quickly calculating here.
Without hiring anyone, the employer will have to pay $500 more
because of the increase. How does this legislation impact on that?
Does the employer get back the $500, up to $1,000?

Mr. Hodgson: They would.

The Chair: That is the way I was reading this. Thank you.

Senator Ringuette: The technical definition of an SME is
employing less than 500 employees. Going back to an employer
whose premiums were $10,000 or less, what would be the payroll
for an employer to be paying $10,000 in premiums?

Mr. Hodgson: I do not have the precise number in front of me,
but if they are paying $10,000 it would be on the order of a
$500,000 payroll.

Senator Ringuette: A $500,000 payroll.

Mr. Hodgson: The employer premium is 1.4 times the employee
premium, which is approximately 225. I can get you the precise
number of the exact dollar figure of the payroll, but it would be
on the order of $450,000.

Senator Ringuette: That could mean 10 employees at
$45,000 income?

Mr. Hodgson: Yes. It could be 20 employees at $22,000. It
could be 40 employees there are a lot of part-time, lower wage
employees. It depends on the nature of the business.

Senator Ringuette: To follow up on Senator Day’s question —
the $500, 5 cents increase for the employer with this tax credit —
what is the estimate of the number of employees this could generate
for SMEs? It seems there is no relation in regard to the increased
number of employees, whether they are student employees,
temporary, seasonal or full-time or part-time. There is no relation
whatsoever in regard to employment creation; only in to the
increase in payroll. From my perspective, this might reduce the
premiums paid but it does absolutely nothing in regard to an
incentive for job creation. For all the advertising that was paid for
by the federal government to promote this program, it is not really
what it is promoting. It is kind of false advertising.

The Chair: Thank you, each of you.

Le président : Avez-vous calculé les effets de l’augmentation de la
portion patronale annuelle de l’assurance-emploi? L’augmentation
de 5 p. 100 constituerait une hausse d’environ 500 $ pour un
employeur qui a payé 10 000 $ l’année dernière?

M. Hodgson : La cotisation a augmenté de 5 cents, pas de
5 p. 100.

Le président : Oh, pardon, il ne s’agit pas de 5 p. 100, mais de
5 cents par tranche de 100 $.

M. Hodgson : Par tranche de 100 $ en rémunération assurable,
oui. Sur un total de 10 000 $, on pourrait parler de 500 $.

Le président : C’est ce que j’avais calculé très rapidement. Sans
embaucher personne, l’employeur devra payer 500 $ de plus en
raison de l’augmentation. Quel est l’effet du projet de loi à ce
sujet? L’employeur se fait-il rembourser les 500 $, jusqu’à
concurrence de 1000 $?

M. Hodgson : C’est ce qui arriverait.

Le président : C’est ainsi que je l’avais compris. Merci.

Le sénateur Ringuette : Techniquement, on définit une PME
comme une entreprise qui compte moins de 500 employés. Si on
revient à l’exemple de l’employeur qui paie 10 000 $ ou moins en
cotisations, quelle serait la masse salariale d’un employeur si
celui-ci paie 10 000 $ en cotisations?

M. Hodgson : Je n’ai pas les données précises devant moi, mais
si un employeur paie 10 000 $, la masse salariale s’élèverait à
environ 500 000 $.

Le sénateur Ringuette : Une masse salariale de 500 000 $.

M. Hodgson : La cotisation patronale correspond à 1,4 fois la
cotisation de l’employé, qui est environ 225 $. Je pourrais
chercher le montant exact en dollars pour la masse salariale,
mais ça tournerait aux alentours de 450 000 $.

Le sénateur Ringuette : Cela pourrait vouloir dire 10 employés
dont le salaire serait de 45 000 $?

M. Hodgson : Oui. Ou 20 employés à 22 000 $. Ou
40 employés s’il y a un grand nombre d’employés à temps
partiel, dont le salaire est plus bas. Ça dépend de la nature des
activités de l’entreprise.

Le sénateur Ringuette : Pour faire suite à la question du
sénateur Day — les 500 $, l’augmentation de 5 cents pour
l’employeur et ce crédit d’impôt—, combien d’emplois prévoit-on
ainsi créer dans les PME? Il ne semble y avoir aucun lien avec
l’augmentation du nombre d’employés, qu’ils soient étudiants,
temporaires, saisonniers, à temps plein ou à temps partiel. Il n’y a
aucun lien avec la création d’emplois, ça ne concerne que
l’augmentation de la masse salariale. De mon point de vue, on
peut réduire le montant des cotisations payées, mais on ne fait
absolument rien sur le plan de la création d’emplois. Compte tenu
du montant payé par le gouvernement fédéral pour promouvoir
ce programme, cette mesure ne reflète pas ce qui a été promis.
C’est une sorte de fausse représentation.

Le président : Merci à vous tous.
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[Translation]

I understand that you have another meeting, Ms. Laroche.
Thank you.

Mr. Hodgson, you are staying with us for another section.

Mr. Cuthbert, thank you very much for participating in this
meeting.

[English]

Let us deal with Part 5 first. We have David Swol, Director
General, Canada Education Savings Program from Human
Resources and Skills Development Canada. Part 5 is found at
page 193 and comprises sections 148 and 149.

Could you tell us what the amendments to the Canada
Education Savings Act amendments are and what is trying to be
achieved?

David Swol, Director General, Canada Education Savings
Program, Human Resources and Skills Development Canada:
Absolutely. This is a technical amendment to the Canada
Education Savings Act. The purpose is to align the changes
introduced in Budget 2010 pertaining to the allocation of child
benefits between parents who share custody of a child. This is very
much a consequential change, after reviewing our legislation and
looking at our program in terms of making sure that we can align
our benefits with the previous announcements in Budget 2010.
These additions to the Canada Education Savings Act are
consequential to the passing of Budget 2010 in December 2010.

In terms of our program, we offer three incentives. There is the
Canada Education Savings Grant. There is also the Additional
Canada Education Savings Grant. Those are thresholds. The
Canada Education Savings Grant is eligible for anyone opening
up a Registered Education Savings Plan, an RESP, and
contributing up to $2,500 per year. On the first $2,500, there is
20 per cent paid. The Additional Canada Education Savings
Grant is for individuals who have a net family income of varying
thresholds, varying between $41,000 and approximately $81,000.
Depending on your net family income, you would be eligible for
the Additional Canada Education Savings Grant of 30 per cent
or 40 per cent. We also offer the Canada Learning Bond. These
technical amendments to our act pertain to the Additional
Canada Education Savings Grant, so that within our legislation
we could comply with the changes made in Budget 2010.
However, when our legal advisers reviewed our legislation we
saw that there was one component — the Additional Canada
Education Savings Grant — that needed to be amended. This is
what this proposal will do.

[Français]

Je comprends, madame Laroche, que vous avez une autre
réunion. Je vous remercie.

Monsieur Hodgson, vous restez avec nous pour une autre
partie.

Monsieur Cuthbert, je vous remercie beaucoup d’avoir assisté à
la réunion.

[Traduction]

Occupons-nous tout d’abord de la partie 5. Nous accueillons
David Swol, directeur général du Programme canadien pour
l’épargne-études à Ressources humaines et Développement des
compétences Canada. La partie 5 se trouve à la page 193 et
comprend les articles 148 et 149.

Pourriez-vous nous dire quelles sont les modifications
apportées à la Loi canadienne sur l’épargne-études et quel est
l’objectif de ces modifications?

David Swol, directeur général, Programme canadien pour
l’épargne-études, Ressources humaines et Développement des
compétences Canada : Absolument. Il s’agit d’une modification
technique à la Loi canadienne sur l’épargne-études. Elle vise à
intégrer les changements annoncés dans le budget de 2010
concernant le versement de prestations pour enfants entre parents
ayant la garde partagée d’un enfant. Il s’agit essentiellement d’une
modification corrélative que nous avons amenée après avoir
examiné notre législation et notre programme pour nous assurer
que nous pouvions harmoniser nos prestations avec les annonces
qui avaient déjà été faites dans le cadre du budget de 2010. Ces
ajouts à la Loi canadienne sur l’épargne-études découlent de
l’adoption du budget de 2010 en décembre 2010.

En ce qui concerne notre programme, nous offrons trois
mesures incitatives. Tout d’abord, nous avons la Subvention
canadienne pour l’épargne-études. Nous avons également la
Subvention canadienne pour l’épargne-études supplémentaire.
Ces deux subventions fonctionnent selon un principe de seuils. La
Subvention canadienne pour l’épargne-études est accessible à
toute personne qui ouvre un régime enregistré d’épargne-études,
un REEE, et qui y cotise jusqu’à 2 500 $ par année. Pour ces
premiers 2 500 $, 20 p. 100 sont payés. La Subvention canadienne
pour l’épargne-études supplémentaire s’adresse aux personnes qui
ont un revenu familial qui se situe dans un seuil variable, entre
41 000 $ et 81 000 $ environ. Selon le revenu familial net, une
famille pourrait être admissible à une subvention canadienne pour
l’épargne-études supplémentaire représentant 30 ou 40 p. 100 de
la cotisation. Nous offrons également le Bon d’études canadien.
Ces modifications techniques touchent la Subvention canadienne
pour l’épargne-études supplémentaire de sorte que la législation
soit conforme aux changements figurant dans le budget de 2010.
Lorsque nos conseillers juridiques ont révisé notre législation,
nous avons remarqué qu’une composante, la Subvention
canadienne pour l’épargne-études supplémentaire, devait être
modifiée. C’est ce que vise cette proposition.

30-11-2011 Finances nationales 9:83



The Chair: That is helpful. I do recall having studied the bond
and the grants in previous years, which you have now reminded
us of.

Senator Lang: Perhaps you could expand on exactly what the
Canada Learning Bond is?

Mr. Swol: Certainly. The Canada Learning Bond is to help
low-income families save for post-secondary education. Unlike
the Canada Education Savings Grant, the Canada Learning Bond
just requires low-income families to open up a Registered
Education Savings Plan. If they are in receipt of the Canada
Child Tax Benefit, the CCTB — meaning they are in a low-
income situation — they are eligible to receive $500 per child in
the initial payment. If they remain within the low income
threshold they are eligible for an additional $100 a year, up to a
maximum of $2,000.

Senator Lang: Do you have any idea of how many Canadians
out there are taking advantage of this? Is it substantial?

Mr. Swol: Just over it 81,000 children received the Canada
Learning Bond in 2010.

Senator Ringuette: I would like some clarification, Mr. Swol.
In regard to family income between $41,000 and $81,000, you said
that provides for additional grants going from 30 per cent to
40 per cent? Did I hear that right?

Mr. Swol: That is correct. There are income thresholds.
Depending on the income threshold of your net family income,
the basic grant is 20 per cent on the first $500. If you have a net
family income of over $81,000, you receive 20 per cent on the first
$500 of your contribution; that is a matching grant.

If your income is between approximately $41,000 and $81,000—
the thresholds are indexed annually, so they do change a slight
bit — you are entitled to a 30 per cent matching rate on your
first $500. If you are below $41,000, you are entitled to 40 per cent
on your first $500.

Senator Ringuette: In comparison to the other measures that
we saw of non-refundable tax credits, this measure seems to
indicate a balance in regard to the income level of the family and
the savings that they set aside to provide for learning.

Mr. Swol: For post-secondary education.

Senator Ringuette: Yes, post-secondary education for their
kids. At least this is a balanced approach.

The Chair: Thank you very much, Mr. Swol. We appreciate
you explaining this to us; keep up the good work.

We will go on to Part 6, children’s special allowances. It is one
section.

Le président : C’est utile. Je me souviens d’avoir étudié le bon
et les subventions par le passé, et vous venez de nous rafraîchir
la mémoire.

Le sénateur Lang : Pourriez-vous nous donner des détails sur le
Bon d’études canadien?

M. Swol : Bien sûr. Le Bon d’études canadien vise à aider les
familles à faible revenu pour qu’elles puissent épargner de l’argent
pour les études postsecondaires. Contrairement à la Subvention
pour l’épargne-études du Canada, le bon exige seulement des
familles à faible revenu qu’elles ouvrent un régime enregistré
d’épargnes-études. Si des familles reçoivent la Prestation fiscale
canadienne pour enfants, ce qui signifie que leur revenu est faible,
elles peuvent recevoir un versement initial de 500 $ par enfant.
Tant qu’elles demeurent à faible revenu, les familles peuvent
recevoir chaque année une somme additionnelle de 100 $, jusqu’à
concurrence de 2000 $.

Le sénateur Lang : Avez-vous une idée du nombre de Canadiens
qui bénéficient de ce programme? Leur nombre est-il élevé?

M. Swol : Un peu plus de 81 000 enfants ont été bénéficiaires
du Bon d’études canadien en 2010.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Swol, j’aimerais obtenir
quelques éclaircissements de votre part. En ce qui a trait au
revenu familial se situant entre 41 000 et 81 000 $, vous avez dit
qu’une subvention additionnelle de 30 à 40 p. 100 était
disponible. Ai-je bien entendu?

M. Swol : C’est exact. Il y a des seuils de revenus. Selon le seuil
sous lequel votre revenu familial net se trouve, la subvention de base
est de 20 p. 100 sur les premiers 500 $. Si votre revenu familial net
est supérieur à 81 000 $, vous recevez 20 p. 100 pour les premiers
500 $ de votre cotisation; c’est une subvention de contrepartie.

Si votre revenu se situe entre 41 000 $ et 81 000 $ environ— les
seuils sont indexés annuellement, ils changent donc un peu—, vous
avez droit à un taux de contrepartie de 30 p. 100 sur les premiers
500 $. Si votre revenu est inférieur à 41 000 $, vous avez droit à
40 p. 100 sur les premiers 500 $.

Le sénateur Ringuette : Si on compare cette mesure aux autres
crédits d’impôt non remboursables que nous avons examinés,
celle-ci semble indiquer un équilibre quant au revenu familial et à
l’argent mis de côté pour l’éducation.

M. Swol : Pour l’éducation postsecondaire.

Le sénateur Ringuette : Oui, pour l’éducation postsecondaire de
leurs enfants. Au moins, c’est une approche équilibrée.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Swol. Nous
apprécions vos explications; continuez votre bon travail.

Nous passons maintenant à la partie 6 sur les allocations
spéciales pour enfants. Il s’agit d’un article.
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Mr. Hammond, you can see the approach we are taking. You
have one section to explain to us why this is necessary. It is at
page 195 of the bill, Part 6, clauses 150 and 151. Could you
explain this to us?

Blair Hammond, Manager, International Policy and Regulations
Section, Canada Revenue Agency: Yes, Mr. Chair. I am a manager
at the Canada Revenue Agency and I am here to assist you in
relation to Part 6. This is the component of the bill that proposes
amendments to the Children’s Special Allowances Act and its
Regulations.

A children’s special allowance is a tax-free monthly amount
anywhere between $290 and $599, paid under the Children’s
Special Allowances Act to federal, provincial or territorial child
protection agencies, in respect of a child under 18 that the child
protection agency maintains.

The Government of Canada seeks to help support Canadian
children but as it happens, certain children are falling through the
cracks. There are two pillars to the regime: the Canada Child Tax
Benefit regime that is there to assist parents; and the Children’s
Special Allowances Act that I am talking about today, which is
there to assist and help provincial child protection agencies
maintain child wards.

The problem is that today, for various reasons, child protection
agencies often want to find alternative care arrangements for
Crown wards that are institutionalized or in the care of foster
parents. Therefore, they sometimes place them in the care of
guardians, which they continue to subsidize. However, as soon as
the child leaves the institution or the home of the foster parents,
the province’s entitlement to receive the children’s special
allowance ends.

This measure proposes to have children’s special allowances
paid to provinces’ and territories’ child protection agencies, so
that even while a child is maintained in the care of a guardian,
they continue to maintain them.

Senator Runciman: How would this work in terms of the flow-
through? Would the funds go to the provincial government
agency and then to Children’s Aid, for example? If an individual
had been a former Crown ward, was in care and custody of a
guardian, would the money be allocated from that local or
regional agency? Is that the way you see it?

Mr. Hammond: Yes. My understanding is that the application
for the child’s special allowance is made by the agency, generally
speaking, that is overseeing the child. Therefore, the benefits
program area of the CRA will make the payment specifically to
the applicant, which could well be a child’s protection agency
directly as opposed to the province wholesale.

Monsieur Hammond, vous avez pu voir l’approche que nous
utilisons. Vous devez nous expliquer l’article et nous dire
pourquoi il est nécessaire. Il se trouve à la page 195 du projet
de loi, partie 6, articles 150 et 151. Pouvez-vous nous expliquer ce
qu’il en est?

Blair Hammond, gestionnaire, Section de la politique
internationale et des règlements, Agence du revenu du Canada :
Oui, monsieur le président. Je suis gestionnaire à l’Agence du
revenu du Canada et je suis ici pour vous éclairer au sujet de la
partie 6, qui est une composante du projet de loi qui propose des
modifications à la Loi sur les allocations spéciales pour enfants et
à son règlement.

L’allocation spéciale pour enfant est une allocation non
imposable de 290 $ à 599 $ versée mensuellement aux termes de
la Loi sur les allocations spéciales pour enfants aux organismes
fédéraux, provinciaux ou territoriaux de protection des enfants
pour un enfant dont ils ont la charge.

Le gouvernement du Canada souhaite aider les enfants
canadiens, mais il arrive que certains d’entre eux passent entre
les mailles du filet. Le régime s’appuie sur deux piliers : la
Prestation fiscale canadienne pour enfants, qui aide les parents, et
la Loi sur les allocations spéciales pour enfants, dont je vous parle
aujourd’hui, qui aide les organismes provinciaux de protection de
la jeunesse à prendre des enfants sous leur tutelle.

Le problème, c’est qu’aujourd’hui, pour diverses raisons, les
organismes de protection des enfants veulent souvent obtenir des
ententes de soins différentes pour les pupilles de la Couronne qui
sont en institution ou sous la tutelle de familles d’accueil. Par
conséquent, il leur arrive de placer ces enfants auprès de tuteurs
qu’ils continuent à subventionner. Cependant, dès que l’enfant
quitte l’institution ou la résidence de sa famille d’accueil, la
province cesse d’obtenir l’allocation spéciale.

Cette mesure propose que les allocations spéciales pour enfants
soient versées aux organismes provinciaux et territoriaux de
protection de la jeunesse de sorte que même si un enfant est confié
à un tuteur, ces organismes puissent continuer à s’en occuper.

Le sénateur Runciman : Comment cela fonctionnerait-il en ce
qui concerne la circulation de l’argent? Par exemple, les fonds
iraient-ils à l’organisme provincial puis à la Société d’aide à
l’enfance? Si une personne a déjà été une pupille de la Couronne et
placée sous la garde d’un tuteur, les fonds seraient-ils alloués par
cet organisme local ou régional? Est-ce la manière dont vous
voyez les choses?

M. Hammond : Oui. J’ai compris que la demande d’allocation
spéciale pour enfant est remplie, en règle générale, par l’organisme
qui supervise l’enfant. Par conséquent, le secteur des programmes
de prestations de l’ARC effectuera le paiement directement au
demandeur, qui peut être un organisme de protection des enfants
plutôt qu’un gouvernement provincial.
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Senator Runciman: You are going into a fiscal year and you are
budgeting for something like this. Is there an envelope that is
automatically transferred to the province; and if it is not utilized
or if there is an increasing requirement, is there some top-up
provision? How would that work?

Mr. Hammond: It is up to the provinces to apply for the
children’s special allowance. It is incumbent upon them to make
the application, but once they make the application and it is
processed, the money is made available to the province or the
child protection agency, as the case may be. This is a measure that
proposes to kick in as of January of next year.

Senator Runciman: The province assesses the number of
qualified applicants, in consultation with their regional or local
agencies, and submits an application on that basis, is that right?

Mr. Hammond: Yes. They would have to assess how many
guardians they are subsidizing that are caring for former Crown
wards. They would take stock of that, and on the basis of that
information, they would make the relevant applications.

Senator Runciman: What would this mean to a guardian
financially on an annual basis?

Mr. Hammond: When the child’s special allowance is paid to
the province or the protection agency, the money goes into their
coffers. It positions them to either maintain the subsidy that they
are already providing or to consider topping it up in view of the
extra money that they are receiving from the federal government.

Senator Ringuette: On the other side of the coin, in regard to
these proposed transfers to provinces or protection agencies for
those kids, essentially this program was put into place to meet the
needs of the kids, not the needs of the parents. What kind of
guarantee will you have from the provinces or these agencies that
these funds will be used for the children?

Mr. Hammond: At the CRA, we will receive the applications
that are submitted to us; and to the extent that the application is
valid and the province is entitled to the money, the monies will
flow.

It is really entrusted to the provinces to make those decisions
on what they will do with the money. However, having consulted
with all the provinces — and there are five provinces, to our
understanding, that have kids in these alternative care
arrangements, which are at-risk children typically — it would
appear that they fully intend to make sure that these monies go to
position them to do more vis-à-vis the children that they are
charged with maintaining.

Senator Ringuette: But you have no written agreement. This is
a presumption. You have no agreement that these monies will be
used specifically for the kids themselves for buying clothing,
access to sports, et cetera.

Le sénateur Runciman : Vous entrez dans un exercice financier
et que vous planifiez votre budget pour quelque chose du genre.
Une enveloppe sera-t-elle automatiquement transférée à la
province? Si elle n’est pas utilisée ou s’il y a une augmentation
des besoins, avez-vous prévu des arrangements complémentaires?
Quel serait leur fonctionnement?

M. Hammond : Il revient aux provinces de demander l’allocation
spéciale pour les enfants. Il leur incombe de présenter la demande,
mais une fois la demande remplie et traitée, l’argent est rendu
disponible à l’intention du gouvernement provincial ou de
l’organisme de protection des enfants, selon le cas. Nous avons
proposé que cette mesure entre en vigueur dès janvier prochain.

Le sénateur Runciman : La province évalue le nombre de
demandeurs qualifiés, en consultation avec les organismes
régionaux ou locaux, et elle présente une demande en fonction
de cette évaluation. Est-ce exact?

M. Hammond : Oui. Ils doivent évaluer combien de tuteurs
responsables d’anciennes pupilles de la Couronne seront
subventionnés. Ils font l’inventaire et, en fonction de ces
données, ils font les demandes pertinentes.

Le sénateur Runciman : Sur le plan financier, qu’est-ce que cela
signifie annuellement pour un tuteur?

M. Hammond : Quand l’allocation spéciale pour enfants est
payée à la province ou à l’organisme de protection, l’argent s’en
va dans leurs coffres. Ils sont en mesure de maintenir la
subvention qu’ils offrent déjà ou d’offrir un financement
complémentaire à l’aide de l’argent supplémentaire qu’ils
reçoivent du gouvernement fédéral.

Le sénateur Ringuette : D’un autre côté, relativement aux
transferts proposés aux provinces ou aux organismes de
protection de ces enfants, le programme a essentiellement été
mis en place pour répondre aux besoins des enfants, pas à ceux
des parents. Quelles sortes de garanties aurez-vous des provinces
ou des organismes que ces fonds seront utilisés pour les enfants?

M. Hammond : À l’ARC, nous recevrons les demandes qui
nous ont été présentées. Tant que la demande est valide et que la
province y a droit, l’argent sera versé.

L’argent est confié aux provinces, qui décident de ce qu’elles
vont faire. Cependant, après avoir consulté l’ensemble des
provinces — il y a cinq provinces, à notre connaissance, qui
font appel à des formes de garde différentes généralement pour
des enfants à risque —, il semble qu’elles comptent s’assurer que
l’argent va permettre de faire le maximum pour l’enfant dont ils
doivent prendre soin.

Le sénateur Ringuette :Mais vous n’avez aucune entente écrite.
Il s’agit d’une présomption. Vous n’avez aucune entente
garantissant que cet argent sera utilisé précisément pour les
enfants afin qu’ils puissent s’habiller, avoir accès à des activités
sportives, et cetera.
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You are going to transfer a bulk of money to provinces and
hopefully they will submit the information for the children they
are to care for, but there are no guarantees. There is nothing in
writing to ensure that these funds are directed for the kids. This is
all an assumption.

Mr. Hammond: This change is happening within the existing
scheme of the act. Fifty-three thousand children today are
supported by the Children’s Special Allowances Act, and here
the estimates are roughly allowing children’s special allowances to
flow to approximately 2,500 more children that are, again,
typically in the care of subsidized guardianships. No, this change
is not upsetting the general scheme of the act.

Senator Ringuette: This is not addressing them, and you cannot.

Mr. Hammond: The scheme of the act presupposes that the
applicant, whether it is the province, the territory or the child
protection agency in the jurisdictions, is doing the job it is charged
with doing — looking after those kids.

There are no strings attached, other than the strings that are
making sure that the applicant is a valid application and satisfies
the requirements of the act.

Senator Ringuette: I do not know. I understand you are trying
to extend these benefits to all the kids, whether they are living
with their parents who would make the requests under the Income
Tax Act or are under the supervision of other entities.

However, there is a full slate of legislation in regard to
parenting responsibilities and so forth, but as far as I know, I
have not seen any slate of legislation that governs guardian
agencies or so forth. I am expressing my concern that with these
funds there is no certainty that they will be specifically used for
the benefits of the kids or that they will be used to compensate for
operation costs of these facilities.

Mr. Hammond: All I can say, senator, if it helps, is that there
was full consultation with the provinces and the territories. We
feel that there is buy-in at that level. It would appear not only in
the Canada Revenue Agency— the Minister of National Revenue
administers this act — but having talked to officials at the
Department of Finance and HRSDC, there seems to be a view
that this is in the best interests of children. The government wants
to be seen as making sure with respect to the children who are
currently not receiving any federal support that it closes that gap
as best it can.

Senator Callbeck: My question has been answered.

The Chair: Thank you very much, Mr. Hammond. You have
explained it well to us, and we appreciate your coming here to do so.

Vous allez transférer une grosse somme d’argent aux provinces
et espérer qu’elles présentent l’information sur les enfants dont
elles prendront soin, mais il n’y a aucune garantie. Aucun
document écrit pour garantir que l’argent sera dirigé vers les
enfants. Ce n’est qu’une présomption.

M. Hammond : Ce changement se produit à l’intérieur du cadre
actuel de la loi. La Loi sur les allocations spéciales pour enfants
soutient aujourd’hui 53 000 enfants et selon nos prévisions, environ
2 500 enfants de plus, qui sont sous la garde de tuteurs
subventionnés, pourront bénéficier de ces allocations spéciales.
Non, ce changement ne nuit pas au cadre actuel de la loi.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas s’occuper d’eux. Vous ne
pouvez pas.

M. Hammond : Selon le cadre de la loi, on suppose que le
demandeur, qu’il s’agisse du gouvernement de la province ou du
territoire, ou de l’organisme de protection des enfants, fera le
travail qui lui a été confié, soit prendre soin des enfants.

Aucun critère n’y est attaché, à l’exception des critères qui
servent à s’assurer que le demandeur fait une demande valide et
satisfait aux exigences de la loi.

Le sénateur Ringuette : Je ne sais pas. Je constate que vous
tentez d’étendre la portée de ces prestations à tous les enfants,
qu’ils vivent avec leurs parents qui font les demandes en vertu de
la Loi de l’impôt sur le revenu ou qu’ils soient sous la supervision
d’autres entités.

Toutefois, il existe plusieurs lois relatives aux responsabilités
parentales et à des sujets connexes, mais à ce que je sache, je n’ai
vu aucune loi qui régit les agences de tutelle. Je suis préoccupée
par le fait qu’il n’existe aucune certitude que ces fonds seront
utilisés spécialement pour les enfants ou pour défrayer les coûts de
fonctionnement de ces installations.

M. Hammond : Si cela peut être utile, tout ce que je peux dire,
c’est que les provinces et les territoires ont été consultés sur tout
cela. Nous croyons que tout le monde est d’accord à ce niveau. Il
semblerait que non seulement les responsables de l’Agence du
revenu du Canada — la ministre du Revenu national administre
cette loi —, mais également ceux du ministère des Finances et de
RHDCC sont tous d’accord pour dire que c’est dans le meilleur
intérêt des enfants. Le gouvernement veut qu’on considère qu’il
s’occupe des enfants qui ne reçoivent actuellement aucun soutien
du gouvernement fédéral et qu’il tente de diminuer cet écart du
mieux qu’il le peut.

Le sénateur Callbeck : J’ai obtenu ma réponse.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Hammond. Vous
nous avez bien expliqué la situation, et nous apprécions le fait que
vous soyez venu ici pour le faire.
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Part 7 is about federal financial assistance for students. This
should be an interesting group of sections. Part 7 starts at
page 196 of the bill, clause 152. This section deals with the family
physicians initiative, nurse practitioners and nurses. Mr. Rahman
and Mr. Hodgson are back to see us again.

Atiq Rahman, Director, Research and Knowledge Development,
Human Resources and Skills Development Canada: We have three
items covered by these clauses. The first one deals with student
loan forgiveness for family physicians, nurse practitioners and
nurses, who serve in underserved rural or remote areas, including
communities that provide health care to First Nations and Inuit
populations. Family physicians will be eligible for student loan
forgiveness of up to $8,000 per year, to a maximum of $40,000.
Nurse practitioners and nurses will be eligible for $4,000 a year,
up to $20,000. That is the first initiative covered by these
measures. I can go on to the other two, or do honourable senators
wish to go to questions on this one?

The Chair: Please do the whole part for us first.

Mr. Rahman: The second initiative covered by this is
transferring the authority to establish a limit on the overall
aggregate student loan amount from legislation to regulations, so
that the government can quickly respond to changes in
circumstances that may drive up student loan demand. Again,
under this provision, the authority to establish the limit will be
transferred from legislation to regulations.

For the third item, there are two housekeeping items there that
simply clarify the authority of the minister in certain situations
where a student loan borrower provides false or misleading or
information.

Those are the three items covered by those clauses.

The Chair: I have a number of senators who wish to ask
questions, starting with Senator Lang from Yukon.

Senator Lang: An area that is of interest to us in Yukon is the
question of the nurse practitioner or the physician and the
forgiveness of these loans. How do you define an underserved
rural or remote community?

Mr. Rahman: We are undertaking consultations now. We are
consulting provincial and territorial health agencies as well as
what there is in student financial assistance and, at the same time,
physicians, nursing and Aboriginal organizations to come up with
some of the design parameters to define rural and remote
communities as well as what is meant by practising and other

La partie 7 porte sur l’aide financière du gouvernement fédéral
aux étudiants. Cette partie devrait être intéressante. Elle commence
à la page 196 du projet de loi, à l’article 152. Cet partie porte sur
l’initiative sur les médecins de famille, le personnel infirmier
praticien et le personnel infirmier. MM. Rahman et Hodgson
sont de retour parmi nous.

Atiq Rahman, directeur, Développement — Recherches et
connaissances, Ressources humaines et Développement des
compétences Canada : Ces articles portent sur trois éléments. Le
premier élément est lié au remboursement des prêts étudiants pour
les médecins de famille, le personnel infirmier praticien et le
personnel infirmier, qui travaillent dans des régions éloignées ou
rurales mal desservies, y compris dans les collectivités qui
fournissent des soins de santé aux Premières nations et aux Inuits.
Les médecins de famille seront admissibles au remboursement de
leur prêt étudiant pour un montant pouvant aller jusqu’à 8 000 $
par année, pour un total maximal de 40 000 $. Les membres du
personnel infirmier praticien et du personnel infirmier seront
admissibles à un montant de 4 000 $ par année, pour un total
maximal de 20 000 $. Il s’agit de la première initiative se rapportant
à ces mesures. Je peux passer aux deux autres éléments, à moins que
les honorables sénateurs veuillent poser des questions concernant ce
premier élément?

Le président : Veuillez d’abord terminer toute la première
partie pour nous.

M. Rahman : La deuxième initiative est le transfert de pouvoirs
visant à établir une limite pour le montant global des prêts
étudiants dans la loi et le règlement, afin que le gouvernement
puisse répondre rapidement aux changements de situation qui
pourraient faire augmenter la demande de prêts étudiants. De
nouveau, selon cette disposition, le pouvoir d’établir la limite sera
transféré de la loi au règlement.

Pour ce qui est du troisième élément, il y a deux points d’ordre
administratif qui clarifient simplement le pouvoir de la ministre
dans certaines situations, lorsqu’un bénéficiaire de prêt étudiant
fournit des informations fausses ou trompeuses.

Ce sont les trois éléments couverts par ces articles.

Le président : Des sénateurs veulent poser des questions. Nous
commencerons par le sénateur Lang du Yukon.

Le sénateur Lang : Pour nous au Yukon, une question qui revêt
un intérêt particulier est la question du remboursement des prêts
étudiants du personnel infirmier praticien ou des médecins. De
quelle façon pourriez-vous définir une collectivité éloignée ou
rurale mal desservie?

M. Rahman : Nous entreprenons actuellement des consultations.
Nous consultons des agences de santé provinciales et territoriales en
ce qui concerne l’aide financière aux étudiants, et en même temps,
des organisations représentant les médecins, le personnel infirmier et
les Autochtones pourront nous donner des paramètres
d’élaboration afin de définir les collectivités éloignées et rurales, la
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questions that we have. Within the scope of the budget
announcement, there are still a few questions that we need to
answer, and we are working on that now.

Senator Lang: When do you expect to have a definition?

Mr. Rahman: Once the consultation has ended, all of the
definitions will go into regulations. Before implementation, they
will also be made publicly available through the regulatory
process. It will be implemented through the 2012-13 year as
announced in the budget.

Senator Runciman: Along the same lines, I know that in
Ontario, being designated as underserved area is quite a political
football. People are clamouring all the time to be designated and
fighting if the designation is at some point removed. You are
working with the provinces and territories so that you can have a
sort of a cross-Canada definition that would apply in every
jurisdiction. Is that correct?

Mr. Rahman: That is the intent.

Senator Runciman: What is the commitment of physicians,
nurse practitioners and nurses in terms of qualifying? What is the
term of service in an under-serviced area? How long do they have
to commit to being there, and if they do not follow through, what
are the implications?

Mr. Rahman: That is one of the questions we are trying to
answer through these consultations, especially in the remote
areas. We have been hearing it is not reasonable to expect that a
physician, nurse practitioner or nurse will be there for every single
day of a 12-month period. That leads to the question of what
requirements will satisfy the criteria here, and we are working on
determining that criteria now.

Senator Runciman: If they are present eight months out of 12,
and for a four- or five-year period — I believe in the military, if
you go to RMC, for example, there is a four-year commitment to
serving the military for having your education looked after. That
is the situation you are looking at, and you have not firmed it up
yet either.

Mr. Rahman: Yes, senator, and I will clarify one point, which
is, as announced in the budget, for example, for family physicians,
it is $8,000 per year. They will likely not be required to undertake
a five-year commitment necessarily, but within a year how many
months they need to serve is a question we are working on.

Senator Runciman: It will be on an annualized basis, not for a
limited period of time. Is that right?

Mr. Rahman: Yes, that is right.

pratique de la profession et d’autres questions que nous pourrions
avoir. Dans le cadre de la portée de l’annonce du budget, il reste
quelques questions auxquelles nous devons répondre, et nous
travaillons là-dessus actuellement.

Le sénateur Lang : Quand vous attendez-vous à obtenir une
définition?

M. Rahman : Une fois la consultation terminée, toutes les définitions
seront intégrées dans le règlement. Avant la mise en œuvre, elles seront
également rendues publiques dans le cadre du processus de
réglementation. La mise en œuvre aura lieu en 2012-2013, tel
qu’annoncé dans le budget.

Le sénateur Runciman : À cet égard, je sais qu’en Ontario, il est
extrêmement difficile d’obtenir une désignation en tant que région
mal desservie. Des gens réclament tout le temps à grands cris que
leur région soit désignée comme mal desservie, et ils se battent si
cette désignation risque d’être révoquée. Vous collaborez avec les
provinces et les territoires dans le but de parvenir, en quelque
sorte, à une définition pancanadienne qui s’appliquerait à tous les
ordres de gouvernement. Est-ce exact?

M. Rahman : C’est bien notre intention.

Le sénateur Runciman : Quel engagement les médecins, le
personnel infirmier praticien et le personnel infirmier doivent-ils
prendre pour être admissibles? Quelle est la durée de l’engagement
nécessaire dans une région mal desservie? Pendant combien de
temps doivent-ils s’engager à rester dans une région désignée, et s’ils
ne respectent pas leur engagement, quelles sont les conséquences?

M. Rahman : C’est une des questions auxquelles nous essayons
de répondre dans le cadre de ces consultations, surtout dans les
régions éloignées. Nous avons entendu qu’il n’était pas
raisonnable de s’attendre à ce qu’un médecin, un infirmier
praticien ou un infirmier soit sur place chaque jour pendant une
période de 12 mois. Cela mène à la question des exigences qui
respecteront les critères, et nous nous efforçons maintenant de
déterminer ces critères.

Le sénateur Runciman : S’ils sont présents pendant huit mois sur
12, et cela pendant une période de quatre ou cinq ans— je crois que
dans l’armée, si vous allez au CMR, par exemple, il faut s’engager
pour une période de 4 ans afin que les études soient payées. C’est le
type de situation que vous êtes en train d’examiner, et vous n’avez
pas encore donné de précisions à cet égard non plus.

M. Rahman : Oui, monsieur le sénateur, et je vais éclaircir un
point. Comme il a été annoncé dans le budget, par exemple, dans le
cas des médecins de famille, il s’agit d’une somme de 8 000 $ par
année. Ils ne devront pas nécessairement s’engager pour une période
de cinq ans, mais nous sommes en train d’étudier la question
relative au nombre de mois pendant lesquels ils devront s’engager.

Le sénateur Runciman : Ça se fera sur une base annuelle, et non
pour une période de temps limitée. Est-ce exact?

M. Rahman : Oui, c’est exact.
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Senator Ringuette: In Quebec, there is provincial legislation to
do the same, and it has been in place for many years now. I was
hoping you would view their definition of rural and remote areas.
Based on that, it already exists in legislation, so you could see how
it works. Have you looked at that?

Mr. Rahman: Yes. We have talked to student financial
assistance and health agencies in Quebec about how they define
it, just as we have talked to other jurisdictions as well. We are
taking all of that into consideration in coming up with —

Senator Ringuette: No, what I am saying is there is specific
provincial legislation in Quebec to enhance physicians and nurses
in remote and rural areas. Therefore, there must already be a
definition, and we should see what is there and how it could be
applied with regard to the definition of what is rural and what is
remote.

Mr. Rahman: Yes. We are looking at that definition, and such
definitions exist in other jurisdictions as well. British Columbia
has its own definition, as does Ontario. We are looking at all of
those definitions to ensure the definition we come up with works
in all jurisdictions.

Senator Ringuette: Is it seven or eight years of university to get
a physician’s degree?

Mr. Rahman: I do not know the exact answer to that. It could
be around that time period.

Senator Ringuette: Eight years?

Mr. Rahman: It could be eight years.

Senator Ringuette: Okay. Probably with residency it would be
that long. How long would it be for a nurse practitioner?

Mr. Rahman: Again, I do not know the exact answer to that
question. It could be two years.

Senator Ringuette: It is an average of six years.

Mr. Rahman: It would likely be less than that for nurse
practitioners.

The Chair: A nurse is four years.

Senator Ringuette: We are looking specifically at a nurse
practitioner here. It would be at least five years, if not six.

That brings me to the question of why you would have a rebate
of $8,000 per year for a doctor for eight years of study and for nurse
practitioners it would only be half of that for at least six years of
study. It strikes me as gender discrimination because there is only
two years difference with regard their education, but with respect to

Le sénateur Ringuette : Au Québec, il existe une loi provinciale
pour faire cela, et cette loi est en place depuis de nombreuses
années. J’espérais que vous alliez examiner leur définition des
régions éloignées et rurales. Ça existe déjà dans la loi, alors vous
pourriez voir comment cela fonctionne. Avez-vous vérifié cela?

M. Rahman : Oui. Nous avons discuté avec des agences de
santé et d’aide financière aux étudiants au Québec au sujet de la
façon dont ils ont défini tout cela, tout comme nous l’avons fait
avec d’autres gouvernements. Nous tenons compte de tout cela
afin de parvenir...

Le sénateur Ringuette : Non, ce dont je parle, c’est précisément
de la loi québécoise visant à améliorer le sort des médecins et du
personnel infirmier dans les régions rurales et éloignées. Par
conséquent, il doit déjà y avoir une définition, alors nous devrions
examiner ce qui a été fait là-bas et de quelle façon cela pourrait
être appliqué à la définition de ce qu’est une collectivité rurale et
de ce qu’est une collectivité éloignée.

M. Rahman : Oui. Nous examinons cette définition, et de telles
définitions ont été créées par d’autres gouvernements aussi. La
Colombie-Britannique a sa propre définition, et l’Ontario
également. Nous examinons toutes ces définitions pour nous
assurer que la définition que nous allons créer sera adaptée à tous
les ordres de gouvernement.

Le sénateur Ringette : Est-ce que cela prend sept ans ou huit
ans d’études universitaires pour obtenir un diplôme de médecine?

M. Rahman : Je ne connais pas la réponse exacte à votre
question. Mais c’est à peu près cela.

Le sénateur Ringuette : Huit ans?

M. Rahman : Ça pourrait être huit ans.

Le sénateur Ringuette : D’accord. Probablement qu’avec la
période de résidence, cela correspondrait à ce nombre d’années.
Et combien d’années cela prendrait-il pour former un infirmier
praticien?

M. Rahman :De nouveau, je ne connais pas la réponse exacte à
cette question. Ça pourrait être deux ans.

Le sénateur Ringuette : On parle donc d’une moyenne de six ans.

M. Rahman : Ce serait probablement moins que cela pour le
personnel infirmier praticien.

Le président : Pour un infirmier, c’est quatre ans.

Le sénateur Ringuette : Nous examinons le temps précis d’un
infirmier praticien. Ce serait au moins cinq ans de formation, si ce
n’est pas six ans.

Cela m’amène à demander pourquoi y a-t-il une remise de
8 000 $ par année pour un médecin qui a fait huit ans d’études,
alors que le personnel infirmier praticien ne bénéficie que de la
moitié de cette somme pour au moins six ans d’études. Il
m’apparaît évident qu’il s’agit d’une discrimination fondée sur le
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the credit you are providing to nurse practitioners, they are
receiving only 50 per cent of the total. Should I call it professional
discrimination? I will call it professional discrimination.

This does not seem to be taking into consideration the number
of years it takes to get a degree either as a nurse practitioner or a
doctor and the tax credit that is allotted for those professions.

Mr. Rahman: The amounts are based on the average student loans
different provinces provide. Our data shows that for physicians, the
average student loan debt is around the $40,000 mark. For nurses
and nurse practitioners, it is about $20,000.

Senator Ringuette: Per year or overall?

Mr. Rahman: Overall debt load. When they graduate from
their programs, it is the amount of student loan debt they have
accrued in total. That is the amount in Canada student loans.
They may also have provincial student loans. With private loans,
excluding provincial loans and federal loans, is the amount of
debt they are graduating with.

Senator Ringuette: Your credit is based on the amount of
student loans they have outstanding. Is that right?

Mr. Rahman: That is right. This is about forgiving Canada
student loans, so only the amount they have in student loans
would be part of that.

Senator Ringuette: Only from that portion?

Mr. Rahman: That is right.

Senator Marshall: I have one follow-up question to the same
line other senators have been asking about.

Many provinces already have programs in place. Are you
looking at integrating them? For example, if you serve one year,
you could get credit for both the federal and provincial programs.
Is that what you are looking at?

Mr. Rahman: That is absolutely right, senator. They may not
be integrated per se but, yes, they could be —

Senator Marshall: You could use the same year for the credit
from the programs?

Mr. Rahman: Exactly. Depending on the definitions, they
could benefit from the same program. For example,
Saskatchewan recently announced a very similar program they
will be implementing. In that case, the student will benefit from
both programs at the same time.

Senator Marshall: Thank you.

sexe, car il n’y a qu’une différence de deux ans en ce qui concerne
la durée de leur scolarité, mais compte tenu du crédit que vous
accordez au personnel infirmier praticien, ces derniers ne
reçoivent que 50 p. 100 de la somme totale. Devrais-je alors
parler de discrimination fondée sur la profession? J’appellerai cela
de la discrimination fondée sur la profession.

Tout cela ne semble pas tenir compte du nombre d’années
nécessaires à l’obtention d’un diplôme d’infirmier praticien ou de
médecin ainsi que du crédit d’impôt alloué à ces professions.

M. Rahman : Les montants sont basés sur la moyenne des prêts
étudiants accordés par les provinces. Nos données montrent que
dans le cas des médecins, la moyenne des dettes d’études se situe à
environ 40 000 $. Pour le personnel infirmier et le personnel
infirmier praticien, on parle de 20 000 $ de dettes d’études.

Le sénateur Ringuette : Par année ou au total?

M. Rahman : Il s’agit de la dette totale. Au moment de
l’obtention du diplôme, il s’agit du montant de la dette étudiante
qu’ils ont accumulée au total. C’est le montant accordé dans le
cadre du Programme canadien de prêts aux étudiants. Les
étudiants peuvent également avoir des prêts étudiants obtenus
auprès du gouvernement provincial. Pour ce qui est des prêts
privés, à l’exception des prêts fédéraux et provinciaux, il s’agit du
montant de la dette au moment de l’obtention du diplôme.

Le sénateur Ringuette : Votre crédit est fondé sur le montant
des prêts étudiants qu’il leur reste à rembourser. Est-ce exact?

M. Rahman : C’est exact. Comme il s’agit d’une remise de prêts
d’études canadiens, seul la somme figurant dans leur dette
d’études serait couverte.

Le sénateur Ringuette : Seulement cette partie?

M. Rahman : Oui.

Le sénateur Marshall : J’ai une question complémentaire sur le
même sujet qui a tété abordé par d’autres sénateurs.

De nombreuses provinces ont déjà mis en place des
programmes. Envisagez-vous de les intégrer? Par exemple, si
vous travaillez pendant un an, vous pourriez obtenir un crédit
pour les programmes fédéral et provincial. Est-ce que c’est ce que
vous essayez de faire?

M. Rahman : Vous avez tout à fait raison, madame le sénateur.
Ils ne sont peut-être pas intégrés comme tel, mais, oui, ils
pourraient l’être...

Le sénateur Marshall : On pourrait utiliser la même année pour
le crédit lié aux programmes?

M. Rahman : Exactement. Selon les définitions, ils pourraient
bénéficier du même programme. Par exemple, la Saskatchewan a
annoncé récemment qu’elle allait mettre en place un programme
très semblable. Dans ce cas, l’étudiant pourra bénéficier des deux
programmes en même temps.

Le sénateur Marshall : Merci.
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Senator Callbeck: On the first technical amendment, it says
here it will clarify the minister’s authority to deny loans, grants or
assistance in repayment if the borrower has knowingly provided
false or misleading information.

I know the time frame is changing from five to six years, but is
there anything else?

Mr. Rahman: No.

Senator Callbeck: That is it?

Mr. Rahman: There are two amendments there. One is to do
with the time frame, and the other is to actually clarify the
minister’s authority. That is to say that right now, the legislation
says that the minister in such a situation could deny student
financial assistance or a certificate of eligibility. A certificate of
eligibility is for the student; it tells the student how much loan he
or she is eligible for. It is issued by the province, and the authority
to issue that certificate has been delegated to the provinces. The
authority lies with the minister, but it has been delegated to the
provinces.

Now, the minister does not necessarily need both of those
authorities because at the end of the day, denying financial
assistance is what the outcome is. As long as the legislation says
that the minister may deny student financial assistance, that will
be enough without needing to interfere with the provincial
administration process, the authority for which has been
delegated to the provinces, the authority to issue a certificate of
eligibility.

That is the clarification the first part is making, that the
minister may deny student financial assistance and not necessarily
refer to the certificate of eligibility any longer.

Senator Callbeck: Thank you.

Senator Nolin: I want to understand how subsection (3) of new
section 9.2 would work, the use of lenders for the purpose of
subsection (1). Could you explain to me how that would work?

Mr. Rahman: The Canada Student Loans Program has gone
through what you may refer to as regimes. Prior to the year 2000,
the student loans were actually disbursed through private
financial institutions, but they were disbursed under the policies
of the Canada Student Loans Program, the policies of the
Government of Canada. Those student loans still exist. Students
still owe money to private banks, again administered under the
policies of the Canada Student Loans Program. From the year
2000 onwards, the government has been disbursing loans itself, so
we refer to that as direct lending.

Le sénateur Callbeck : En ce qui concerne la première
modification technique, il est indiqué ici qu’elle va clarifier les
pouvoirs du ministre qui lui permettent de refuser des prêts, des
octrois ou une aide pour le remboursement si l’emprunteur a
sciemment fourni de l’information fausse ou trompeuse.

Je sais que la durée change et passe de cinq à six ans, mais y a-t-
il autre chose?

M. Rahman : Non.

Le sénateur Callbeck : C’est tout?

M. Rahman : Il y a deux modifications. L’une est liée à la
durée, et l’autre sert en réalité à préciser les pouvoirs du ministre.
J’entends pas là qu’actuellement, la loi indique que dans une telle
situation, le ministre peut refuser un certificat d’admissibilité ou
une aide financière à un étudiant. Le certificat d’admissibilité
s’adresse à l’étudiant et lui indique le montant du prêt auquel il a
droit. Ce certificat est délivré par la province en vertu du pouvoir
qui lui a été délégué. La responsabilité incombe au ministre, mais
ce pouvoir a été délégué aux provinces.

À présent, le ministre n’a pas nécessairement besoin de ces deux
pouvoirs parce qu’en fin de compte, il s’agit de refuser une aide
financière. Compte tenu que la loi indique que le ministre peut
refuser une aide financière à un étudiant, cela suffira, on n’aura
pas besoin d’interférer dans le processus administratif des
provinces, car le pouvoir d’émettre un certificat d’admissibilité a
été délégué aux provinces.

C’est l’éclaircissement qui se trouve dans la première partie, et
qui indique que le ministre peut refuser une aide financière à un
étudiant et ne plus nécessairement se soumettre à un certificat
d’admissibilité.

Le sénateur Callbeck : Merci.

Le sénateur Nolin : J’aimerais comprendre de quelle façon le
paragraphe (3) du nouvel article 9.2 serait utilisé, l’utilisation de
prêteurs en vertu du paragraphe (1). Pouvez-vous m’expliquer
comment cela fonctionnerait?

M. Rahman : Le Programme canadien de prêts aux étudiants a
fonctionné dans le cadre de ce que l’on pourrait appeler des
régimes. Avant l’an 2000, les prêts aux étudiants étaient en fait
accordés par l’entremise d’institutions financières privées, mais ils
étaient délivrés en vertu des politiques du Programme canadien de
prêts aux étudiants, en vertu des politiques du gouvernement du
Canada. Ces prêts étudiants existent toujours. Les étudiants
doivent toujours rembourser l’argent à des banques privées, et
l’administration des prêts est faite en vertu des politiques du
Programme canadien de prêts aux étudiants. Depuis l’an 2000, le
gouvernement a versé les prêts lui-même, nous parlons donc d’un
prêt direct.
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Therefore, any family physicians, nurses or nurse practitioners
who may have a loan from the older regime, as disbursed by
private institutions, will be covered by that amendment.

Senator Nolin: Thank you.

The Chair: That brings to a conclusion our work with respect
to Part 7, and we have dealt with Part 8 already. Therefore, we
would pick up at the next session with Part 9.

Unfortunately, our time has run out, so what I would propose,
in having spoken with my deputy chair, is that we will continue
tomorrow, and I hope that the government officials will be able to
be here at 6:45 tomorrow evening, which is our normal time, and
we should be able to finish. We have been moving along quite
nicely, and we will follow the same method of dealing with these
sections, starting with Part 9 tomorrow evening.

Until then, on behalf of the Standing Senate Committee on
National Finance, I would like to thank those who had an
opportunity to present. Those who did not, thank you for helping
us nevertheless.

We are under the gun, as you know, to deal with this bill as
quickly as we can, but we also have to do what the public expects
us to do and thoroughly understand the bill before we pass it.
That is the responsibility we are trying to meet, and we thank you
for helping us try to do that.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, November 30, 2011

The Standing Committee on National Finance met this day at
6:45 p.m. to give consideration to Bill C-13, An Act to implement
certain provisions of the 2011 budget as updated on June 6, 2011
and other measures.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: This evening, we will continue our consideration of
Bill C-13, An Act to implement certain provisions of the 2011
budget as updated on June 6, 2011 and other measures.

[English]

Yesterday, we began our study of Bill C-13 with the
appearance of the Honourable Ted Menzies, Minister of State
(Finance), who provided us with an overview of the bill. We
continued our discussion with departmental officials who took us
through the first eight parts of the bill, which senators will have
before them. We will begin this evening at Part 9, on page 200 of

Par conséquent, tout médecin, infirmier ou infirmier praticien
qui aurait contracté un prêt dans le cadre de l’ancien régime, c’est-
à-dire auprès d’institutions privées, sera touché par cette
modification.

Le sénateur Nolin : Merci.

Le président : Cela met un terme à nos travaux concernant la
partie 7, et nous avons déjà abordé la partie 8. Par conséquent,
nous aborderons la partie 9 lors de la prochaine séance.

Malheureusement, nous n’avons plus de temps, alors je
proposerais, après avoir discuté avec mon vice-président, que
nous poursuivions nos travaux demain. J’espère que les
responsables du gouvernement pourront être ici à 18 h 45
demain soir, c’est-à-dire à l’heure habituelle, et que nous serons en
mesure de terminer nos travaux. Nos discussions se sont bien
déroulées, et nous poursuivrons de la même manière en ce qui
concerne ces articles, en commençant par la partie 9 demain soir.

D’ici là, au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, j’aimerais remercier toutes les personnes qui ont eu
l’occasion de faire un exposé. En ce qui concerne les autres
personnes qui n’ont pas fait d’exposé, je vous remercie néanmoins
de nous avoir aidés.

Comme vous le savez, nous devons nous occuper de ce projet
de loi le plus rapidement possible, car nous devons également faire
ce que la population s’attend de nous et comprendre entièrement
le projet de loi avant de l’adopter. C’est notre responsabilité, et
nous vous remercions de nous aider à essayer d’y arriver.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 30 novembre 2011

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se réunit
aujourd’hui, à 18 h 45, pour étudier le projet de loi C-13, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget 2011 mis à
jour le 6 juin 2011 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Ce soir, nous allons continuer notre étude du
projet de loi C-13, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget 2011, mis à jour le 6 juin 2011, et mettant en œuvre
d’autres mesures.

[Traduction]

Nous avons entrepris hier notre examen du projet de loi C-13.
Nous avons entendu le témoignage de Ted Menzies, ministre d’État
(Finances), qui nous a donné un aperçu du projet de loi. Nous
avons continué nos discussions avec les fonctionnaires du ministère,
qui ont passé en revue avec nous les huit premières parties du projet
de loi. Les sénateurs ont en main le document. Nous allons
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the bill. The bill is about 650 pages in all, including many
schedules at the back that will not require much discussion. We
hope to get through the balance of the bill this evening.

[Translation]

I would like to welcomeMr. Maxime Beaupré andMr. Sebastian
Badour. Thank you for appearing. You have the floor.

[English]

Sebastian Badour, Principal Advisor, Policy and Priorities
Directorate, Infrastructure Canada: Part 9 is one clause that
proposes the $2 billion available each year under the Gas Tax
Fund starting in 2014 and 2015.

The Chair: Why 2014?

Mr. Badour: We already have funding until that time, which
came from Budget 2007 as part of the Building Canada Plan. We
have already signed agreements that reflect that money.

The Chair: The agreements are already signed. It will be
$2 billion until that time and then in 2014 it will continue.

Mr. Badour: Yes. There will be new agreements.

The Chair: There will have to be new agreements. Is this indexed?

Mr. Badour: No, it is not.

The Chair: They are the kinds of things we would like you to
tell us.

Mr. Badour: It is not indexed. It is $2 billion a year reflecting
the budget commitment.

The Chair: Is that $2 billion in today’s dollars?

Mr. Badour: Yes, $2 billion.

The Chair: That is $2 billion whenever it is paid out.

Mr. Badour: Yes.

The Chair: How is it determined between provincial, territorial
and municipal associations. There are so many different
organizations. How is that determined?

Mr. Badour: We try to be comprehensive in the bill in terms of
potential recipients. Currently in most provinces and in the
territories, it is done through the provinces that then flow the
money to municipalities. The exceptions are British Columbia,
where the money flows directly to the Union of British Columbia
Municipalities, who then distributes to municipalities. In Ontario,

commencer ce soir l’examen de la partie 9, à la page 200 du projet
de loi. Le projet de loi compte environ 650 pages en tout, y compris
les nombreuses annexes à la fin, qui ne nécessiteront pas beaucoup
de discussions. Nous espérons pouvoir examiner le reste du projet
de loi ce soir.

[Français]

J’aimerais souhaiter la bienvenue à MM. Maxime Beaupré et
Sébastian Badour. Merci de votre comparution. Je vous cède la
parole.

[Traduction]

Sebastian Badour, conseiller principal, Direction des politiques et
priorités, Infrastructure Canada : La partie 9 est composée d’un seul
article qui autorise le versement de 2 milliards de dollars du Fonds
de la taxe sur l’essence chaque année, à compter de 2014 et 2015.

Le président : Pourquoi 2014?

M. Badour : Nous avons déjà du financement jusqu’en 2014.
Ce financement vient du budget de 2007, dans le cadre du plan
Chantiers Canada. Nous avons déjà signé des ententes au sujet de
cet argent.

Le président : Les ententes ont déjà été signées. Le financement
sera de 2 milliards de dollars jusqu’en 2014, puis il continuera
après 2014.

M. Badour : Oui. Il y aura de nouvelles ententes.

Le président : Il faudra qu’il y ait de nouvelles ententes. Le
montant est-il indexé?

M. Badour : Non.

Le président : C’est le genre de choses dont nous aimerions que
vous nous parliez.

M. Badour : Le montant n’est pas indexé. Il s’agit d’une
somme de 2 milliards de dollars par année, conformément à
l’engagement pris dans le budget.

Le président : S’agit-il de 2 milliards de dollars en dollars
d’aujourd’hui?

M. Badour : Oui, 2 milliards de dollars.

Le président : Cette somme demeurera constante, quel que soit
le moment où l’argent sera versé?

M. Badour : Oui.

Le président : Comment l’argent est-il réparti entre les
provinces, les territoires et les associations municipales? Il y a
tant d’organisations différentes. Comment fait-on le partage?

M. Badour : Nous avons essayé d’indiquer de façon complète
dans le projet de loi qui pourrait recevoir cet argent. À l’heure
actuelle, dans la plupart des provinces et des territoires, l’argent est
versé aux provinces qui le distribuent ensuite aux municipalités.
L’exception à cette règle est la Colombie-Britannique, puisque
l’argent est versé directement à la Union of British Columbia
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most of the money goes through the Association of Municipalities
of Ontario. There is also money going directly to the City of
Toronto. That reflects the negotiations that took place in 2005.

The terms of the new agreements in 2014 will be the result of
the negotiations that will take place.

The Chair: Did I understand you to say that the province gets
to keep some of the money to cover the administration of
dispensing the money?

Mr. Badour: No. The money flows to the municipalities.

The Chair: Does the federal government ensure that it is shared
on some per capita basis? How is that done?

Mr. Badour: There are various formulas. Do you mean
between provinces or within a province?

The Chair: Either one or both.

Mr. Badour: Between provinces and territories, the current
formula is that the each territory gets $15 million, as does Prince
Edward Island. The rest is allocated equal per capita. Within
jurisdictions, it varies by province and territory. Sometimes it is
straight per capita among the municipalities and other times there
is a base amount for every municipality and then the rest is per
capita. In other jurisdictions, transit ridership can be taken into
account. There are various formulas and they vary by jurisdiction.

The Chair: From the federal government’s point of view, First
Nations presumably would receive their share directly and not
through the provinces.

Mr. Badour: Yes, except in the territories where it would be
through the territorial governments. In the provinces, we transfer
the money to Aboriginal Affairs and Northern Development
Canada, and its First Nations Infrastructure Fund then that flows
the money to First Nations.

The Chair: How much of the $2 billion goes to Aboriginal
Affairs and Northern Development Canada?

Mr. Badour: Their current allocation is $25 million. I cannot
speculate on the amount for 2014 and beyond. The government
has not made a decision as to how it will be allocated after that.

The Chair: That is helpful.

Senator Callbeck: I have a question about the formula between
the provinces. You said ‘‘the formula right now.’’ When will the
formula change?

Municipalities, qui le distribue ensuite aux municipalités. En
Ontario, la majeure partie de la somme est versée à l’Association
des municipalités de l’Ontario. Il y a aussi de l’argent versé
directement à la ville de Toronto. Cela correspond aux mesures
négociées en 2005.

Les modalités des nouvelles ententes, en 2014, dépendront des
négociations qui seront menées.

Le président : Avez-vous dit que la province peut conserver une
partie de l’argent pour payer les frais de l’administration au titre
de la répartition de l’argent?

M. Badour : Non. L’argent est distribué aux municipalités.

Le président : Le gouvernement fédéral veille-t-il à ce que le
partage se fasse en fonction du nombre d’habitants? Comment
procède-t-on?

M. Badour : Il y a diverses formules. Vous parlez de la
distribution entre les provinces ou au sein de la province?

Le président : Les deux.

M. Badour : Pour la distribution entre les provinces et les
territoires, la formule actuelle précise que chaque territoire reçoit
15 millions de dollars, tout comme l’Île-du-Prince-Édouard. Le
reste de la somme est distribué en fonction du nombre
d’habitants. Au sein des provinces et territoires, cela varie. Dans
certains cas, la formule prévoit la distribution aux municipalités
en fonction du nombre d’habitants; dans d’autres cas, il y a un
montant de base pour chaque municipalité et une somme
supplémentaire en fonction du nombre d’habitants. Il arrive
aussi parfois que l’on tienne compte du nombre de passagers du
transport en commun. Il y a donc diverses formules selon les
provinces et les territoires.

Le président : Dans l’optique du gouvernement fédéral, on peut
supposer que les Premières nations recevront leur part
directement, et non par le truchement des provinces, n’est-ce pas?

M. Badour : Oui, sauf dans les territoires où cela se ferait par
l’intermédiaire des gouvernements territoriaux. Dans les
provinces, nous transférons l’argent à Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada dans le Fonds pour
l’infrastructure des Premières nations, et c’est ainsi que l’argent
est transféré aux Premières nations.

Le président : De ce montant de 2 milliards de dollars, combien
est transféré à Affaires autochtones et Développement du Nord
Canada?

M. Badour : À l’heure actuelle, il s’agit de 25 millions de
dollars. Je ne peux pas savoir quel sera le montant à partir
de 2014. Le gouvernement n’a pas encore pris de décision quant
au montant qui sera alors alloué.

Le président : Cela est utile.

Le sénateur Callbeck : J’ai une question au sujet de la formule
entre les provinces. Vous avez dit : « la formule à l’heure
actuelle ». Quand la formule changera-t-elle?
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Mr. Badour: It may not change. The government will have to
make a decision as 2014 approaches on how the fund will be
allocate from that date forward.

Senator Callbeck: You said that Prince Edward Island and the
territories each receive $15 million. How is the rest allocated?

Mr. Badour: The rest is strictly on a per capita basis.

Senator Marshall: Could you explain the origin of the
$2 billion?

Mr. Badour: In 2005, notionally $2 billion was equivalent to
the revenues from 5 cents of the 10 cents a litre federal excise tax
on gasoline. That was the genesis of the fund in 2005. There is no
formal earmarking, per se. It is notional.

Senator Marshall: That is the amount that has been
established. Thank you.

Senator Peterson: You said that this amount is for 2014, 2015
and beyond. How long is beyond?

Mr. Badour: It is permanent.

Senator Peterson: It would be forever.

The Chair: Seeing no other questions, I thank you,
Mr. Beaupré and Mr. Badour, for helping us with Part 9. Quite
a few points were addressed.

We will move to Part 10, the Canadian Securities Regulation
Regime Transition Office Act, on page 200. It looks to be one
short clause only.

Mr. Charland, please proceed.

Roger Charland, Senior Chief, Securities Regulation,
Intergovernmental Issues and Enforcement, Department of Finance
Canada: This is a one-clause amendment. It is simply to provide
some flexibility to allocate to the Canadian Securities Regulation
Regime Transition Office more than the amount specified in an
appropriation act. The purpose of this is simply to provide
flexibility.

The Chair: In terms of the $33 million, has that already been
used up? All of that $33 million that we initially had agreed upon
as parliamentarians has been used?

Mr. Charland: No. According to the securities transition
office’s annual report, as of March 2011 they have spent about
$14 million. I think it is 14 point some odd. It would be spelled
out in the report tabled in Parliament on September 19, 2011.

M. Badour : Elle ne changera peut-être pas. Le gouvernement
devra prendre une décision d’ici 2014 sur la façon de répartir la
somme à partir de cette date.

Le sénateur Callbeck : Vous avez dit que l’Île-du-Prince-
Édouard et les territoires recevaient chacun 15 millions de
dollars. Comment le reste est-il alloué?

M. Badour : Le reste est strictement alloué selon la population.

Le sénateur Marshall : Pourriez-vous expliquer l’origine des
2 milliards de dollars?

M. Badour : En 2005, théoriquement, le montant de 2 milliards
de dollars équivalait aux recettes provenant de la moitié de la taxe
d’accise fédérale sur l’essence, soit 5 cents sur les 10 cents le litre.
Voilà l’origine du fonds en 2005. Il n’y a pas d’affectation
officielle comme telle. C’est un montant théorique.

Le sénateur Marshall : C’est le montant qui a été établi. Merci.

Le sénateur Peterson : Vous avez dit que ce montant est pour
2014, 2015 et pour les années suivantes. Pour combien d’années
encore?

M. Badour : C’est permanent.

Le sénateur Peterson : Ce serait éternel.

Le président : Puisqu’il n’y a pas d’autres questions, je vous
remercie, monsieur Beaupré, monsieur Badour, de nous avoir
aidés avec la partie 9. Nous avons abordé un nombre de points
considérables.

Nous allons passer à la partie 10, la Loi sur le Bureau de
transition vers un régime canadien de réglementation des valeurs
mobilières, à la page 200. Cela semble être seulement un petit article.

Monsieur Charland, vous avez la parole.

Roger Charland, chef principal, Règlements sur la sécurité,
affaires intergouvernementales et application des politiques,
ministère des Finances Canada : Il s’agit d’un amendement
concernant un seul article. Cet amendement vise tout
simplement à assurer une certaine souplesse pour allouer au
Bureau de transition vers un régime canadien de réglementation
des valeurs mobilières un montant supérieur au montant précisé
dans une loi de crédits. Il s’agit tout simplement d’assurer une
certaine souplesse.

Le président : Le montant de 33 millions de dollars a-t-il déjà
été utilisé? Est-ce que tout le montant de 33 millions de dollars
que les parlementaires ont approuvé initialement a été utilisé?

M. Charland : Non. D’après le rapport annuel du Bureau de
transition vers un régime de réglementation des valeurs mobilières,
en date de mars 2011, les responsables avaient dépensé environ
14 millions de dollars. Je pense que c’est un peu plus de 14 millions
de dollars. Le montant exact se trouve dans le rapport qui a été
déposé au Parlement le 19 septembre 2011.
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The Chair: How will this work? You are moving it from a
statutory amount that has been agreed upon. We are very familiar
with estimates; we are just handling Supplementary Estimates (B)
at the present time as well. We are quite familiar with that
process, but that comes back each year for an amount that should
be spent during that year. How does this legislation bring in the
annual estimate process?

Mr. Charland: The CSTR, as it is referred to, has been created
by legislation. It has a three-year mandate with the possibility of a
one-year extension. This is to provide flexibility in the event that it
is required to allocate above the $33 million. If there was a need,
and if it was required to do so, then there would be a
supplementary estimate with an additional amount.

The Chair: That would only happen after the statutory
$33 million that has already been approved has been used up?

Mr. Charland: Probably. I am not sure of the decision. I am
not too sure whether it would be only after the $33 million or
before or during. The provision, as currently worded, sets out
33 or an amount, so there is some flexibility there. I would not
want to speculate on exactly how.

The Chair: We, as parliamentarians, should have some
understanding as to how this will work.

Mr. Charland: Such amount would be set out in the
appropriation act. It is a case of flexibility and only if it is
required. At this point in time it is about building the flexibility in
order to be able to specify an amount above 33, if needed. If it is
not needed, it would not be used.

The Chair: This is a three-year mandate, and how many years
of that mandate have taken place thus far?

Mr. Charland: It is closing in, in terms of July with an
additional year. I think a year and a half would be its maximum.

The Chair: In the one year then, up until March 31 of 2011,
around $14 million was used up, so there is still quite a bit of the
$33 million left to be used up before this is necessary?

Mr. Charland: Yes, and that is why it is there, to provide the
flexibility. Currently the CSTO is working with willing provinces
in order to advance the work. The policy was to provide that
flexibility in the event it is needed.

[Translation]

Senator Rivard: For my own information, is the issue of the
Canadian Securities Commission the one currently before the
Supreme Court? The commission exists, but it being mandatory

Le président : Comment cela va-t-il fonctionner? Ce ne sera
plus un montant prescrit par la loi tel qu’il avait été convenu.
Nous connaissons très bien le budget des dépenses; nous sommes
en train d’examiner le Budget supplémentaire des dépenses (B) à
l’heure actuelle. Nous connaissons très bien ce processus, mais
cela revient chaque année pour un montant qui devrait être
dépensé au cours de l’année. Comment ce projet de loi tient-il
compte du processus budgétaire annuel?

M. Charland : Le Bureau de transition vers un régime canadien
de réglementation des valeurs mobilières a été créé par la loi. Il a
un mandat de trois ans, avec la possibilité d’une prolongation de
un an. C’est pour prévoir une certaine souplesse au cas où il
faudrait allouer plus de 33 millions de dollars. Si cela était
nécessaire, et si l’on devait le faire, alors il y aurait un budget
supplémentaire avec un montant additionnel.

Le président : Cela se produira seulement une fois que les
33 millions de dollars qui sont prévus dans la loi et qui ont déjà
été approuvés auront été utilisés?

M. Charland : Sans doute. Je ne suis pas sûr de la décision. Je
ne suis pas trop certain si ce ne serait qu’après que les 33 millions
de dollars ont été dépensés, ou avant ou pendant. La disposition,
telle qu’elle est rédigée à l’heure actuelle, précise qu’il s’agit d’un
montant jusqu’à concurrence de 33 millions de dollars, ou de la
somme qui peut être précisée dans une loi de crédits, de sorte qu’il
y a une certaine souplesse. Je ne voudrais pas faire de supposition
à ce sujet.

Le président : En tant que parlementaires, nous devrions
comprendre comment cela va fonctionner.

M. Charland : Un tel montant sera établi dans la loi de crédits.
C’est tout simplement pour avoir plus de souplesse, et seulement
si cela est nécessaire. À ce moment-ci, il s’agit d’avoir une certaine
souplesse pour prévoir un montant de plus de 33 millions de
dollars, au besoin. Si on n’en a pas besoin, il ne sera pas utilisé.

Le président : Il s’agit d’un mandat de trois ans, et combien
d’années de ce mandat sont déjà écoulées?

M. Charland : La fin du mandat approche, soit en juillet avec
une année supplémentaire. Je pense qu’il reste tout au plus une
année et demie.

Le président : La première année donc, jusqu’au 31 mars 2011,
la somme de 14 millions de dollars a été utilisée, de sorte qu’il
reste encore une bonne partie du montant de 33 millions de
dollars à utiliser avant que ce soit nécessaire?

M. Charland : Oui, et c’est pour cette raison qu’on a cette
clause, pour assurer une certaine souplesse. À l’heure actuelle, le
bureau travaille avec les provinces qui souhaitent faire avancer le
travail. La politique était d’avoir cette souplesse en cas de besoin.

[Français]

Le sénateur Rivard : Pour mon information, est-ce que ce
dossier, la Commission canadienne des valeurs mobilières, est le
dossier qui est présentement devant la Cour suprême? La
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for all provinces was challenged by the provinces; the issue went
to the Supreme Court, and a decision is expected. Is that what we
are talking about?

Mr. Charland: The office is a transitional one. It was created in
2009 with a view to preparing a bill and working with the
provinces that wanted to participate; so committees were set up to
develop a bill and a transaction plan, making the provincial
system into a federal one. The office did nothing more than
manage and prepare the bill and a transition plan. The bill was
sent to the Supreme Court in May 2010, after having been tabled
in Parliament for information purposes. We are awaiting a
decision. In the meantime, the transitional office continues to
work with the participating provinces on the bill.

Senator Rivard: I am under the impression that, if the Supreme
Court rules in favour of the government, we will go ahead with a
national securities commission, and the operating costs will not be
in addition to what is expected.

Mr. Charland: There are two things. The bill tabled proposes a
voluntary system. So if the Supreme Court gives the bill the
go-ahead, the government’s intention is to move forward. It would
be an optional, opt-in model, if you like, for those provinces that
want to participate. It would establish what is called in English —
and I apologize but I cannot remember the French acronym— the
Canadian Securities Regulatory Authority which would be a
corporate entity that is distinct from the office. So the two are
not linked.

[English]

Senator Marshall: My question is somewhat related to the
previous one, but our briefing notes talked about the allocation of
the additional funds to the transition office. It says at sometime in
the future, if and when required.

Is there something specific now that that funding will be used
for, or is this just something so the funding will be available for
something unforeseen? Is there something unforeseen now?

Mr. Charland: No, this is to provide flexibility. There is
nothing foreseen at this point. It is to provide the flexibility as we
are moving, or the government is moving forward on this project.

The Chair: The unease is that we have a responsibility to
oversee expenditures, and giving flexibility causes us some
concern. We do know that, in this particular instance, any
further request beyond the $33 million will come to us in the form
of estimates.

Mr. Charland: Yes.

The Chair: We have that oversight.

Mr. Charland: Exactly.

commission existe, mais le fait que ce soit obligatoire pour toutes
les provinces a été contesté par des provinces; c’est rendu en Cour
suprême et en attente de jugement. C’est bien de cela qu’on parle?

M. Charland : Le bureau est un bureau de transition. Il a été
créé en 2009 dans le but de préparer un projet de loi et travailler
avec les provinces qui voulaient participer; donc des comités
avaient été mis en place pour développer un projet de loi et un
plan de transaction, passant d’un régime provincial à un régime
fédéral. Ce bureau ne fait que gérer et préparer ce projet de loi et
un plan de transition. Le projet de loi a été déposé devant la Cour
suprême en mai 2010, après avoir été déposé au Parlement pour
information. Nous sommes en attente d’une décision. Pendant ce
temps, le bureau de transition continue de travailler, avec les
provinces participantes, sur ce projet de loi.

Le sénateur Rivard : Je crois comprendre que, si la Cour
suprême donne raison au gouvernement, on va de l’avant avec
une commission unique des valeurs mobilières, et les coûts
d’opérations ne seront pas supplémentaires à ce qui est prévu.

M. Charland : Il y a deux choses. Le projet de loi déposé
prévoit un régime volontaire. Donc dans la mesure où la Cour
suprême donne son aval au projet de loi, l’intention du
gouvernement est d’aller de l’avant. Ce serait optionnel — un
opt-in model, si on veut — pour les provinces qui veulent
participer. Cela établirait ce qui est appelé en anglais— je n’ai pas
l’acronyme français en tête, je m’en excuse — la Canadian
Securities Regulatory Authority qui serait une corporation
distincte de ce bureau. Donc les deux ne sont pas reliés.

[Traduction]

Le sénateur Marshall :Ma question est en quelque sorte reliée à
la question précédente, mais nos notes d’information parlent de
l’allocation de fonds additionnels pour le bureau de transition.
Ces fonds seraient versés à un moment donné dans l’avenir, au
moment où on en aurait besoin et si on en avait besoin.

Ces fonds seront-ils utilisés pour quelque chose de précis, ou
bien est-ce que ces fonds seront utilisés pour quelque chose qui
n’aurait pas été prévu? Y a-t-il quelque chose qui n’a pas été prévu
à l’heure actuelle?

M. Charland : Non, c’est pour assurer une souplesse. Il n’y a
rien de prévu à ce moment-ci. C’est pour assurer de la souplesse,
alors que nous allons de l’avant, ou que le gouvernement va de
l’avant avec ce projet.

Le président : Ce qui nous met mal à l’aise, c’est que nous
avons la responsabilité de surveiller les dépenses, et le fait de
donner de la souplesse nous préoccupe. Nous savons que, dans ce
cas particulier, toute demande de plus de 33 millions de dollars
nous reviendra sous forme de budget des dépenses.

M. Charland : Oui.

Le président : Nous devons surveiller le budget des dépenses.

M. Charland : Exactement.
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Senator Ringuette: Is any part of the $33 million going to be
used in regard to the court challenge referred to by Senator
Rivard?

Mr. Charland: I am not sure if I understood the question. Are
you asking whether these are monies that are being used or were
used in the context of the court challenge before the Supreme
Court?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Charland: Those are monies that go toward the activity
and the operations of the Canadian securities transition office,
which are reported in their annual statements and tabled before
Parliament. Their latest one, which ended in March 2011, was
tabled on September 19. They contain a breakdown of the funds
and how they have used them.

Senator Ringuette: This, in no way, is money being used by the
federal government in regard to the court challenge?

Mr. Charland: No, this is for the operation of the transition
office.

The Chair: Thank you very much, Mr. Charland. You have
explained this item, and we are ready to move on to the next
section. Thank you.

Part 11 appears at page 201 of Bill C-13. It is entitled ‘‘Wage
Earner Protection Program Act.’’

Mr. Hodgson, you are back again. Welcome.

Ms. Duff, thank you.

We are interested in knowing what this particular legislation is
intended to achieve. If you could go through it and tell us what
you are trying to achieve by the legislation, there may be some
questions that flow from that.

Lenore Duff, Senior Director, Strategic Policy and Legislative
Reform, Human Resources and Skills Development Canada: Part
11 of this enactment expands the Wage Earner Protection
Program Act to address a gap in coverage that can occur when
an employer attempts to restructure their operations under the
Bankruptcy and Insolvency Act or the Companies’ Creditors
Arrangement Act and it takes longer than six months and then
fails, ending in bankruptcy or receivership. As a result, the
government is introducing amendments to the Wage Earner
Protection Program to extend the period during which wages may
be eligible for reimbursement under the WEPP to six months
prior to the date of the employer’s restructuring proposal or
application under the CCAA. The WEPP in its current form
provides compensation to eligible workers for unpaid wages,
vacation, severance and termination pay earned in the six months

Le sénateur Ringuette : Est-ce qu’une partie des 33 millions de
dollars sera utilisée dans le cadre de la contestation judiciaire dont
a parlé le sénateur Rivard?

M. Charland : Je ne suis pas certain de comprendre la question.
Est-ce que vous demandez si des montants seront utilisés ou ont
été utilisés dans le contexte de la contestation judiciaire devant la
Cour suprême?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Charland : Ces montants doivent servir à financer les
activités et le fonctionnement du Bureau de transition vers un
régime canadien de réglementation des valeurs mobilières dont il
fait état dans son rapport annuel qui est déposé devant le
Parlement. Le rapport le plus récent pour l’exercice qui prenait fin
en mars 2011 a été déposé le 19 septembre. Il contient une
ventilation des fonds qui ont été dépensés.

Le sénateur Ringuette : Il ne s’agit alors aucunement de l’argent
qui a été utilisé par le gouvernement fédéral dans le cadre de cette
contestation judiciaire?

M. Charland : Non, c’est pour le fonctionnement du bureau de
transition.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Charland. Vous avez
expliqué ce point, et nous sommes prêts à passer à la prochaine
partie. Je vous remercie.

La partie 11 figure à la page 201 du projet de loi C-13. Elle est
intitulée « Loi sur le programme de protection des salariés ».

Monsieur Hodgson, vous êtes de retour. Bienvenue.

Madame Duff, je vous remercie.

Nous voulons savoir ce que cette mesure législative vise à
atteindre. Pourriez-vous parcourir cette partie et nous dire ce
qu’elle tente de réaliser. Il pourrait ensuite y avoir des questions.

Lenore Duff, directrice principale, Politique stratégique et réforme
législative, Ressources humaines et Développement des compétences
Canada : La partie 11 du projet de loi étend l’application de la Loi
sur le Programme de protection des salariés pour éviter l’absence de
protection qui peut se produire lorsqu’un employeur tente de
restructurer ses opérations en vertu de la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité ou de la Loi sur les arrangements avec les créanciers
des compagnies, et que cette tentative dure plus de six mois et
échoue, aboutissant ainsi à la faillite ou à la mise sous séquestre. Par
conséquent, le gouvernement présente des amendements au
Programme de protection des salariés pour prolonger la période
durant laquelle les salaires sont admissibles à un remboursement en
vertu du programme à six mois avant la date de la proposition de
restructuration ou de la demande de l’employeur en vertu de la Loi
sur les arrangements avec les créanciers des compagnies. Le
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preceding the employer’s actual bankruptcy or receivership, up to
a cap equivalent to four weeks’ maximum insurable earnings
under EI. That is currently under $3,400.

The Chair: Please explain to us how it happens now. The six
months is there now.

Ms. Duff: Right. This effectively moves that trigger back to the
first bankruptcy event. That is when an employer enters into a
BIA proposal, or under the CCAA, tries to restructure, so it
extends that WEPP trigger back to that first date, so that it does
not eliminate eligibility for those people. It extends that six
months so they will still be eligible, should the company
subsequently go bankrupt.

The Chair: If the plan or the proposal does not work, the
bankruptcy is triggered. That is the trigger point now, and this
legislation is taking it back to when the company makes a
proposal.

Ms. Duff: Exactly.

Senator Callbeck: I have a question on the timing. It says that
the proposed amendments apply to employers who become
bankrupt or enter receivership after June 5. Why is it June 5?

Ms. Duff: That was the date of the budget. It is not retroactive;
it is the date of the budget.

The Chair: Would any of our bankruptcy, insolvency or
Companies’ Creditors Arrangement Act experts like to pose any
questions? I think we understand it, and we thank you very much
for being here and helping us with that.

[Translation]

Senator Rivard: Could it be said that this bill stems from some
soul-searching as a result of what occurred at Nortel and several
paper companies, among other things? Could those unfortunate
situations have been the inspiration for this government bill?

[English]

Ms. Duff: I think there have been some instances where
companies have gone into CCAA protection and subsequently
failed.

Nortel is a bit of different situation in as much as they are still
in that process. However, there was some concern that we were
eliminating some companies that may have gone through that
process and subsequently failed, and that hard six-month line was
not permitting everybody who should to benefit from the WEPP
in a fair way that applies to everyone equally.

Programme de protection des salariés sous sa forme actuelle offre
une indemnisation aux travailleurs admissibles pour les salaires,
vacances et primes de départ non payés gagnés dans les six mois
précédant la date réelle de faillite ou de mise sous séquestre de
l’employeur, jusqu’à un maximum équivalant à 4 semaines de gains
assurables en vertu de l’assurance-emploi, ce qui équivaut
actuellement à moins de 3 400 $.

Le président : Veuillez nous expliquer comment cette
disposition fonctionnerait. Les six mois sont déjà là.

Mme Duff : Effectivement. Le point de déclenchement est
avancé à la première procédure liée à la faillite, c’est-à-dire,
lorsque l’employeur conclut une proposition en vertu de la LFI,
ou qu’il tente une restructuration en vertu de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies. Le Programme
de protection des salariés s’applique donc à cette première date,
afin que les employés demeurent admissibles si l’entreprise fait
ensuite faillite.

Le président : Si le plan ou la proposition ne fonctionne pas, les
dispositions de faillite sont enclenchées. À l’heure actuelle, le
programme s’applique à partir de ce moment, alors que cette
mesure législative ramène la date au moment où l’entreprise fait
une proposition.

Mme Duff : Exactement.

Le sénateur Callbeck : J’ai une question sur le choix du
moment. Il est indiqué que les amendements proposés
s’appliquent aux employeurs qui font faillite ou sont mis sous
séquestre après le 5 juin. Pourquoi le 5 juin?

Mme Duff : Il s’agit de la date du budget. Ce n’est pas
rétroactif. C’est la date du budget.

Le président : Est-ce que l’un de nos experts sur les faillites,
l’insolvabilité ou la Loi sur les arrangements avec les créanciers
des compagnies aimerait poser une question? Je crois que nous
avons saisi, et je vous remercie beaucoup d’avoir été là pour nous
aider à cet égard.

[Français]

Le sénateur Rivard : Pourrait-on dire que ce projet de loi est né
d’une réflexion suite, entre autres, à l’histoire de Nortel et de
quelques papetières? Ces mésaventures auraient-elles inspiré le
gouvernement à créer ce projet de loi?

[Traduction]

Mme Duff : Je crois qu’il est arrivé que des entreprises aient
obtenu une protection en vertu de la Loi sur les arrangements
avec les créanciers des compagnies et aient ensuite échoué.

Nortel est dans une situation un peu différente en ce sens que le
processus est toujours en cours. Toutefois, certains craignaient
qu’on élimine des entreprises qui auraient eu recours au processus
mais auraient ensuite échoué. Dans ce cas, la période fixe de six
mois ne permettait pas à tous les gens qui auraient pu profiter du
Programme de protection des salariés d’avoir une chance égale de
le faire.
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Senator Callbeck: I do not understand why that would not be
retroactive back to June 5.

Ms. Duff: The trigger being on June 5 was essentially a policy
decision. We did not make other parts of the WEPP retroactive as
we improved it. I do not have an answer beyond that it was a
policy decision taken that it would be effective on the date of the
budget as it was introduced in the budget.

Senator Ringuette: It is a recognition that the first phase of the
BIA application is the proposal. That is the first phase, and the
original legislation did not recognize that first phase and this is
the recognition of that first phase. Is that right?

Ms. Duff: This is the recognition of allowing anyone who is
affected by a bankruptcy or receivership that was not ultimately
successful to be eligible for the WEPP in the same way as those
who worked for companies that immediately went into
bankruptcy or receivership.

The Chair: The trigger date is on or after June 5.

Ms. Duff: That is right.

The Chair: However, it goes back six months, so that if a
company makes a proposal in bankruptcy on June 6, it will go
back six months before that for all the wages that might be owed
to the employees. Is that right?

Ms. Duff: That is right.

The Chair: To that extent, it goes back before. June 6 is the
first date for triggering this.

Ms. Duff: I believe that is correct, if I understand your
question.

The Chair: I did not pose it very well, and I do not know if I
want to try to do it again.

Ms. Duff: The six-month period ending on the day of the
employer’s bankruptcy or receivership is what it is now. The
period beginning on the day that is six months before the date of a
proposal that was filed under Part III, Division I, of the
Bankruptcy and Insolvency Act and ending on the date of the
employer’s bankruptcy or receivership, or the period beginning on
the date of the six months before the date that the proceedings
were commenced under the Companies’ Creditors and
Arrangements Act, and ending on the date of the bankruptcy.

The Chair: It is six months before June 5.

Ms. Duff: Yes.

The Chair: I think that is what I was trying to say.

We will now go on to the next section. Thank you, Ms. Duff
and Mr. Hodgson.

Le sénateur Callbeck : Je ne comprends pas pourquoi la mesure
n’est pas rétroactive avant le 5 juin.

Mme Duff : La date du 5 juin relève d’une décision stratégique.
Dans le cadre des améliorations apportées, aucune autre partie du
Programme de protection des salariés n’a été rendue rétroactive.
La seule réponse que je puisse vous donner, c’est qu’il s’agit d’une
décision stratégique : la mesure entrerait en vigueur à la date du
budget, puisqu’elle a été présentée dans le budget.

Le sénateur Ringuette : Cela reconnaît que la première étape
d’une demande en vertu de la LFI est la proposition. C’est la
première étape, et la loi originale ne reconnaissait pas cette
première étape, et cela constitue une reconnaissance de cette
première étape. Est-ce exact?

Mme Duff : Il s’agit de la reconnaissance permettant à
quiconque touché par une faillite ou une mise sous séquestre
après une tentative de restructuration d’être admissible au
Programme de protection des salariés, de la même façon que ceux
qui travaillaient pour des entreprises qui sont immédiatement
tombées en faillite ou sous séquestre.

Le président : La date d’entrée en vigueur est le 5 juin ou après.

Mme Duff : C’est exact.

Le président : Toutefois, on remonte de six mois, de sorte que si
une entreprise fait une proposition de faillite le 6 juin, on remonte
six mois plus tôt pour déterminer tous les salaires qui pourraient
être dus aux employés. Est-ce exact?

Mme Duff : C’est exact.

Le président : Ainsi, on remonte plus loin. Le six juin est la
première date pour ce processus.

Mme Duff : Si je comprends bien votre question, je pense que
vous avez raison.

Le président : Je ne l’ai pas très bien formulée, mais je ne sais
pas si je veux tenter de le faire encore.

Mme Duff : À l’heure actuelle, on tient compte de la période de
six mois prenant fin le jour où l’employeur tombe en faillite ou
sous séquestre. La période commençant six mois avant la date de
la proposition déposée en vertu de la partie 3, section 1, de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité et prenant fin à la date où
l’employeur tombe en faillite ou sous séquestre, ou la période
commençant six mois avant la date où les procédures ont été
engagées en vertu de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies, et prenant fin à la date de la faillite.

Le président : C’est six mois avant le 5 juin.

Mme Duff : Oui.

Le président : Je pense que c’est ce que je tentais de dire.

Passons maintenant à la prochaine section. Merci, madame
Duff et monsieur Hodgson.
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We are into Part 12, which is at page 202, amendments relating
to employment, Canadian Human Rights Act, Canada Labour
Code, conflict of interest and coming into force.

Mr. Hill is here. Thank you for joining us. Who would like to
tell us about this initiative?

Ms. Duff: It is me again.

The Chair: Ms. Duff, go ahead. You did fine on the last one.

Ms. Duff: This enactment amends the Canadian Human
Rights Act to prohibit federally regulated employers from
setting a mandatory retirement age, unless there is a bona fide
occupational requirement. It also introduces amendments to the
Canada Labour Code to remove paragraph 235(2)(b), which
denies employees’ severance pay upon involuntary termination if
they are entitled to public or private pension benefits. Under the
Canadian Human Rights Act, unions can exclude, expel or
suspend an individual from membership in the organization
because that individual has reached the normal age of retirement
for individuals working in positions similar to the position of that
individual. As well, employers can force an employee to retire
upon reaching the normal age of retirement for individuals in
similar positions. The proposal under the Canadian Human
Rights Act would remove these blanket defences. Under Part III
of the Canada Labour Code, employees whose employment is
involuntarily terminated are entitled to severance pay.
Paragraph 235(2)(b) of the code denies severance pay to those
who are also entitled to pensions at that time. The proposed
amendment would remove that disentitlement so that age would
not indirectly, through pension eligibility, automatically disentitle
individuals to severance pay.

The Chair: Is this the legislation that our honourable deputy
chair referred to during his speech about removing mandatory
retirement ages? He said Senator Banks was not covered,
unfortunately.

Ms. Duff: This is the elimination of mandatory retirement for
federal jurisdiction employees.

The Chair: Thank you.

Senator Ringuette: I would like to understand the denying of
employees’ severance pay upon involuntary termination. Can you
explain that more? Can you give us an example of what kind of
situation that would imply?

Ms. Duff: Under the Canada Labour Code now, if you are laid
off and are 60 years old and, therefore, eligible for the Canada
Pension Plan, your employer could, under this provision, not pay
you severance pay. You would be disentitled to severance pay
under the legislation. If the person working beside you was laid

Nous sommes maintenant à la partie 12, que l’on trouve à la
page 202 et qui porte sur des modifications relatives à l’emploi
touchant la Loi canadienne sur les droits de la personne, le Code
canadien du travail et la Loi sur les conflits d’intérêts, et leur
entrée en vigueur.

Monsieur Hill est ici. Merci de vous être joint à nous. Qui
aimerait nous parler de cette mesure?

Mme Duff : Ce sera moi à nouveau.

Le président : Madame Duff, allez-y. Vous vous êtes bien
débrouillée la dernière fois.

Mme Duff : Cette partie modifie la Loi canadienne sur les
droits de la personne pour empêcher les employeurs sous
réglementation fédérale d’établir un âge de retraite obligatoire,
à moins qu’il s’agisse d’une exigence professionnelle justifiée.
Cette partie propose également des modifications au Code
canadien du travail afin d’abroger l’alinéa 235(2)b) qui refuse
aux employés une indemnité de départ en cas de départ
involontaire s’ils ont droit à des prestations de retraite d’un
régime de pension public ou privé. En vertu de la Loi canadienne
sur les droits de la personne, les syndicats peuvent exclure,
expulser ou suspendre une personne si elle a atteint l’âge normal
de la retraite pour les personnes occupant des postes semblables
au sien. De plus, les employeurs peuvent obliger un employé à
prendre sa retraite lorsqu’il atteint l’âge normal de la retraite pour
les personnes occupant des postes semblables. La proposition
concernant la Loi canadienne sur les droits de la personne
supprimerait ces interdictions générales. En vertu de la partie III
du Code canadien du travail, les employés dont l’emploi prend fin
de façon involontaire ont droit à des indemnités de départ.
L’alinéa 235(2)b) du Code interdit le versement d’indemnités de
départ à ceux qui ont droit à des pensions au moment de la fin de
l’emploi. La modification proposée éliminerait cette exclusion, de
sorte que les personnes ne seraient pas indirectement et
automatiquement exclues des indemnités de départ en raison de
leur admissibilité à la pension.

Le président : S’agit-il de la loi mentionnée par notre honorable
vice-président pendant son discours au sujet de l’élimination de
l’âge de la retraite obligatoire? Il a dit que le sénateur Banks
n’était pas couvert, malheureusement.

Mme Duff : Il s’agit de l’élimination de l’exigence obligatoire
pour les employés sous juridiction fédérale.

Le président : Merci.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais comprendre la question du
refus de verser des indemnités de départ aux employés lors d’une
cessation d’emploi involontaire. Pourriez-vous l’expliquer
davantage? Pouvez-vous nous donner un exemple du type de
situation à laquelle cela s’appliquerait?

Mme Duff : À l’heure actuelle, selon le Code canadien du
travail, si un employé est licencié et qu’il a 60 ans et qu’il est donc
admissible au Régime de pensions du Canada, son employeur
pourrait, en vertu de cette disposition, ne pas lui verser
l’indemnité de départ. Cette personne ne serait pas admissible
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off at 59, they would be entitled to their full provision of
severance pay. The Canada Labour Code had a provision that
said that anyone who, at the time of layoff, is entitled to a public
or private pension plan, would not be entitled to severance pay.
This eliminates that. It went hand-in-hand with a mandatory
retirement provision, so it is going at the same time.

Senator Ringuette: Do you have a definition for ‘‘involuntary
termination,’’ a set of precedents or something like that?

Ms. Duff: ‘‘Involuntary termination’’ is not specifically defined in
the code, but ‘‘just cause,’’ which is used as the proxy for that, is.

The Chair: In the Canada Labour Code, is there an exclusion
for federally employed judges or military judges?

Ms. Duff: The Canada Labour Code does not apply to judges
or military judges.

The Chair: One of our senators pointed out that in this piece of
legislation mandatory retirement age is being removed, while, in
another piece of legislation with respect to military judges, before
the Senate at the same time, a mandatory retirement age is being
imposed.

Ms. Duff: There are exceptions in some provincial legislation
for judges. That is not an uncommon provision, but it does not
relate to this.

Senator Peterson: What is severance? What do you get?

Ms. Duff: In the federal jurisdiction, you get two days per year
of service or five days, whichever is more. It is two days pay per
year of service, or five days if that is greater.

Senator Peterson: Is that always followed?

Ms. Duff: That is a legislative requirement, but there can be
collective agreements that negotiate better provisions, which
would be followed.

Senator Peterson: Some could be much higher?

Ms. Duff: That is correct, but not through legislation, through
collective agreements.

Senator Runciman: Have we dealt with clause 168 of the
Conflict of Interest Act? Does that fall under this as well?

Ms. Duff: That is for Mr. Hill.

Senator Runciman: Mr. Hill, could you talk a bit about that,
the implications of that and the way it would work? We saw an
example with respect to a surgeon. Could you talk about a

en vertu de cette loi à une indemnité de départ. Si une autre
personne travaille avec lui et a 59 ans, elle aurait droit à sa pleine
indemnité de départ. Le Code canadien du travail comporte une
disposition qui dit que quiconque qui, au moment du
licenciement, a droit à des prestations d’un régime de pension
public ou privé n’est pas admissible à une indemnité de départ.
Cette modification élimine cette disposition. Cela allait de pair
avec la disposition concernant la retraite obligatoire, de sorte
qu’on les a incluses toutes les deux.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous une définition du terme
« cessation d’emploi involontaire », une série de précédents, ou
quelque chose comme cela?

Mme Duff : Le code ne définit pas précisément le terme
« cessation d’emploi involontaire », mais il définit le terme
« justifié », qui est utilisé dans ce cas-ci.

Le président : Dans le Code canadien du travail, trouve-t-on
une exclusion concernant les juges fédéraux ou les juges militaires?

Mme Duff : Le Code canadien du travail ne s’applique pas aux
juges ni aux juges militaires.

Le président : L’un de nos sénateurs a souligné que ce projet de
loi élimine l’âge de la retraite obligatoire, alors qu’un autre projet
de loi portant sur les juges militaires qui se trouve en même temps
au Sénat impose un âge de la retraite obligatoire.

Mme Duff : Certaines lois provinciales prévoient des
exceptions au sujet des juges. Il ne s’agit pas d’une disposition
inhabituelle, mais elle ne porte pas sur le sujet en question.

Le sénateur Peterson : Qu’est-ce que l’indemnité de départ?
Qu’est-ce qu’on obtient?

Mme Duff : Dans les organismes sous juridiction fédérale, on
obtient deux jours par année de services ou cinq jours, le chiffre le
plus élevé. On reçoit deux jours par année de service, ou cinq jours
si c’est plus élevé.

Le sénateur Peterson : Cette pratique est-elle toujours respectée?

Mme Duff : Il s’agit d’une exigence législative, mais certaines
conventions collectives négocient de meilleures dispositions, qui
seraient respectées.

Le sénateur Peterson : Cela pourrait être beaucoup plus élevé?

Mme Duff : C’est exact, mais dans des conventions collectives,
pas dans la loi.

Le sénateur Runciman : Sommes-nous rendus à l’article 168 de
la Loi sur les conflits d’intérêts? Est-ce le bon moment pour en
parler?

Mme Duff : Monsieur Hill pourra répondre.

Le sénateur Runciman : Monsieur Hill, pourriez-vous en parler
un peu, nous parler des implications et de la façon dont ça
fonctionnerait? Nous avons entendu un exemple au sujet d’un

30-11-2011 Finances nationales 9:103



number of other professions that could fall under this? If you are
a lawyer, for example, is pro bono work the sort of thing you are
talking about? Perhaps you could elaborate.

Patrick Hill, Assistant Director, Legal Operations, Privy
Council Office: Section 15 of the Conflict of Interest Act has a
prohibition on a reporting public office-holder engaging in any
employment or in the practice of a profession. That is an absolute
bar; it does not turn on whether or not there is any conflict of
interest or potential conflict of interest. This provision provides a
very tailored exception to that prohibition that would permit an
incumbent, serving reporting public- office holder to engage in
employment or the practice of a profession for the limited
purpose of maintaining professional qualifications.

There are a few conditions on that. There has to be prior
approval by the Conflict of Interest and Ethics Commissioner and
the professional activity has to be unremunerated.

One example we had considered was of a physician who has to
maintain accreditation at a hospital, or who, for professional
accreditation with the relevant college of physicians and surgeons,
has to, over the course of a year, perform so many procedures.
Someone who has a trade may be required, as part of the trade
requirements, to maintain a proficiency. Section 15, as drafted,
would preclude any form of activity, whether remunerated or not.
This is quite a discreet carve out.

Senator Runciman: As long as it does not have a relationship to
the portfolio you are responsible for. Is that part of this as well?

Mr. Hill: That is why the Ethics Commissioner retains
discretion. It would be within the discretion of the Ethics
Commissioner to determine whether or not the proposed
activity would constitute a direct or potential conflict with the
public duties. If so, it would presumably be decided not to permit
the activity in question.

Senator Runciman: It is a great initiative. Thanks.

Senator Ringuette: You are saying that there is room within
this section for the discretion of the Ethics Commissioner.

Mr. Hill: That is correct.

Senator Ringuette: Because this is under the Conflict of Interest
Act, one would suppose that there were issues to do with the act
that brought forth this legislation. I have never seen legislation
brought forth without an event triggering the requirement for it.
What event has triggered this legislation?

Mr. Hill: I am not aware of a specific event. I know the
commissioner has been consulted on this provision. She would be
in a better position than I to explain how often section 15, as
currently drafted, has precluded incumbent reporting public
office-holders from engaging in those activities necessary to

chirurgien. Pourriez-vous nous dire quelles autres professions
seraient touchées? Si on est avocat, par exemple, le travail
bénévole tombe-t-il sous la catégorie de ce dont vous parlez?
Peut-être pourriez-vous préciser.

Patrick Hill, directeur adjoint, Opérations juridiques, Bureau du
Conseil privé : En vertu de l’article 15 de la Loi sur les conflits
d’intérêts, un titulaire de charge publique principal ne peut pas
occuper un emploi ou exercer une profession. Il s’agit d’une
interdiction absolue; cela ne dépend pas de savoir s’il y a un conflit
d’intérêts ou une possibilité de conflit d’intérêts. Cette disposition
fournit une exception très limitée à cette interdiction qui permettrait
à un titulaire de charge publique principal en exercice d’occuper un
emploi ou d’exercer une profession dans le but limité de conserver
une qualification professionnelle.

Certaines conditions s’appliquent dans ces cas-là. Il faut que
l’activité professionnelle soit non rémunérée et qu’elle ait été
approuvée d’avance par la commissaire aux conflits d’intérêts et à
l’éthique.

Nous avons examiné, entre autres, l’exemple d’un médecin qui
doit maintenir son accréditation à un hôpital ou qui doit effectuer
un nombre donné d’interventions chaque année pour conserver
son accréditation professionnelle auprès du collège des médecins
et chirurgiens de sa province. Il s’agit, autrement dit, d’une
personne qui doit exercer sa profession pour maintenir ses titres
de compétences. En vertu de l’article 15 tel qu’il est libellé
actuellement, toute activité de ce genre, qu’elle soit rémunérée ou
non, serait interdite. Il s’agit donc d’une exemption de très petite
envergure.

Le sénateur Runciman : Tant que l’exercice de cette profession
est sans rapport avec le portefeuille dont on est chargé. Cette
condition-là est-elle également prévue?

M. Hill : Voilà pourquoi la commissaire à l’éthique a un
pouvoir discrétionnaire. Il lui appartiendrait de déterminer si
l’activité en question engendrerait un risque de conflit d’intérêts
ou un conflit d’intérêts réel avec ces fonctions gouvernementales.
Dans ce cas, on peut présumer qu’elle n’autoriserait pas l’activité
en question.

Le sénateur Runciman : C’est une excellente idée. Merci.

Le sénateur Ringuette : Vous dites que cet article laisse à la
commissaire à l’éthique un certain pouvoir discrétionnaire?

M. Hill : Effectivement.

Le sénateur Ringuette : Comme cela relève de la Loi sur les
conflits d’intérêts, on peut croire que c’est à cause des lacunes de
cette loi qu’on a proposé ce projet de loi. Je n’ai jamais vu le cas
où on avait proposé un projet de loi sans qu’il y ait eu auparavant
un élément déclencheur. Quel a été cet élément en l’occurrence?

M. Hill : Que je sache, il n’y a pas eu d’élément particulier. Je
sais qu’on a consulté la commissaire au sujet de cette disposition.
Elle serait mieux placée que moi pour vous dire combien de fois
l’article 15 sous sa forme actuelle a empêché des titulaires de charge
publique d’exercer des activités nécessaires au maintien de leurs
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maintain qualifications. I cannot speak to what she would know.
Most of what she would learn, by way of reporting or requests
from public office-holders, is a matter held in confidence between
the reporting public office-holder and the commissioner.

Senator Ringuette: Chair, only the commissioner will be able to
answer that question for us. I hope that the commissioner will be
called as a witness.

The Chair:We had not planned on it. Is there anything you can
do to help us with this? This is the second day we have had
government officials here, and we have to get to the public who
are impacted by this legislation.

Mr. Hill: This is not a direct response to the question, but it
might be helpful. We looked at the provincial regimes, all of
which have a similar exemption. Under nine of the ten provincial
regimes, there is a provision, albeit worded somewhat differently
in each case, that allows the relevant officer under the provincial
regime, be it the Ethics Commissioner or another officer, to
permit unremunerated employment where, in the opinion of the
commissioner or relevant official, it does not conflict with the
duties of the public office-holder and is necessary for the
maintenance of credentials. Some of those exemptions are even
broader. The federal regime, as drafted, is much stricter than any
of the provincial regimes, in having a blanket bar on outside
activities, without any discretion or criteria that would permit a
public office-holder to engage in other work.

Senator Ringuette: I understand what you are saying and that
you may not have the knowledge to answer my question.
However, there must have been an event that triggered this
legislation, and I am curious to know what it is.

The Chair: We will ask our researchers to see if they can find
out anything, and the steering committee will speak to you about
this.

Senator Ringuette: Okay.

The Chair: Thank you, Ms. Duff, Mr. Hodgson and Mr. Hill.

Now we will go on page 203, Part 13, Judges Act.

Judith Bellis, General Counsel and Director, Judicial Affairs,
Courts and Tribunal Policy, Department of Justice Canada: I am
the Director of Judicial Affairs at the Department of Justice.

This amendment increases the number of salaries that may be
paid under the Judges Act to from two to four, to permit the
appointment of two additional judges to the Nunavut Court of
Justice. The amendment is being undertaken in response to a

titres de compétence. Je ne peux pas vous dire ce qu’il en est. La
plupart des renseignements qu’elle obtient des titulaires de charge
publique qui font état de leurs activités ou lui présentent des
demandes sont confidentiels; seuls la commissaire et le titulaire de
charge publique sont au courant de ces renseignements.

Le sénateur Ringuette : Monsieur le président, seule la
commissaire sera en mesure de répondre à cette question.
J’espère donc qu’elle sera convoquée comme témoin.

Le président : Nous n’avions pas prévu l’inviter. Pourriez-vous
nous aider à cet égard, monsieur Hill? C’est la deuxième journée
où nous accueillons des fonctionnaires gouvernementaux et nous
devons étudier également les conséquences de ce projet de loi pour
la population.

M. Hill : Je ne peux pas vous donner une réponse directe, mais
peut-être un conseil. Nous avons examiné les régimes de toutes les
provinces, qui prévoient tous une exemption semblable. Dans
neuf des dix provinces, il existe une disposition dont le libellé varie
légèrement qui permet aux responsables désignés par le régime
provincial, qu’il s’agisse du commissaire à l’éthique ou d’une autre
personne, d’autoriser du travail non rémunéré quand le
commissaire ou le responsable compétent estime que ce travail
n’est pas incompatible avec les fonctions du titulaire de charge
publique et quand il est nécessaire au maintien des titres de
compétences de l’intéressé. Certaines exemptions ont une portée
encore plus vaste. Sous sa forme actuelle, le régime fédéral est
beaucoup plus strict que ceux des provinces en ce qu’il interdit
toutes les activités externes et ne prévoit ni pouvoirs
discrétionnaires ni critères qui permettraient à un titulaire de
charge publique d’exercer un autre travail.

Le sénateur Ringuette : Je comprends le sens de vos propos;
vous n’avez peut-être pas les connaissances nécessaires pour
répondre à ma question. Toutefois, il doit bien y avoir un élément
qui a déclenché le dépôt de ce projet, et j’aimerais bien le
connaître.

Le président : Nous allons demander à nos attachés de
recherche s’ils peuvent trouver ces renseignements, et le comité
de direction vous en parlera.

Le sénateur Ringuette : D’accord.

Le président :Merci, madame Duff, ainsi que messieurs Hodgson
et Hill.

Nous allons maintenant passer à la page 203, partie 13, qui
porte sur la Loi sur les juges.

Judith Bellis, avocate générale et directrice, Services des affaires
judiciaires, des cours et des tribunaux administratifs, ministère de la
Justice Canada : Je suis la directrice des affaires judiciaires du
ministère de la Justice.

Cette modification fera passer le nombre de salaires pouvant
être versés en vertu de la Loi sur les juges de deux à quatre afin de
permettre la nomination de deux juges supplémentaires à la Cour
de justice du Nunavut. Cette modification est proposée en réponse
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request made by the senior judge of the Nunavut Court of Justice
— that is effectively the Chief Justice, the managing judge to the
Minister of Justice — in July of 2010.

His proposal seeking two additional judges made particular
reference to the rising rates of serious violent crime in Nunavut, as
well as the geographic and cultural issues that were sadly placing
significant demands on the justice system in Nunavut, and in
particular on the Court of Justice.

The current court complement has not been able to keep up
with the growing case loads, which has resulted in significant
backlogs and delays in criminal matters and all matters before the
court. This is a single level trial court. Therefore not only serious
criminal matters but all matters — including family-related and
civil matters — are heard by this court.

Criminal matters and family matters, which include child
protection matters, are affected by this backlog. In terms of the
justice system’s capacity to respond broadly to the social and legal
issues in Nunavut, the backlog in the court was an increasingly
serious issue.

In the months following the receipt of the submission, a
Department of Justice official worked with the senior judge,
officials of his court, the Nunavut government, and colleagues in
the Public Prosecution Service of Canada to identify and gather
the information that was necessary to establish the court’s needs.
The addition of even a single superior court judge to a court is a
costly matter. A judge costs — depending on whether you use
cash or accrual costs — somewhere in the range of $350,000 to
$410,000 a year. Increasing the complement of any court does
require the Minister of Justice to be able to demonstrate to
Parliament that the need is there in order to have a significant
draw on the public purse.

As a result, the Minister of Justice seeks significant objective
indicators of need. The role of the collective group that I have
referred to is to provide that information and make it available to
Parliament as they consider the creation of these new positions.

The indicators that were looked at in some depth included trial
scheduling delays, case inventories, the volume of criminal
charges, the growth of remand populations and the wait times
for summary and indictable offences. As honourable senators will
appreciate — except for the most pressing of child protection
matters — serious criminal matters are the matters that take
precedence. These were critical sets of information that was
necessary. The court, the chief judge and officials in Nunavut
cooperated fully in providing the extensive information.

à une demande formulée par le juge principal de la Cour de justice
du Nunavut — il s’agit du juge en chef, le juge responsable de la
gestion qui relève du ministre de la Justice — en juillet 2010.

Sa proposition de nominer deux juges supplémentaires découle
directement des taux croissants de crimes violents graves au
Nunavut, ainsi que des questions géographiques et culturelles qui,
malheureusement, ont accru de façon considérable la pression sur
le système juridique du Nunavut, et de la cour de justice en
particulier.

Le personnel actuel du tribunal n’a pas été en mesure de
répondre à l’augmentation du nombre d’affaires, ce qui a mené à
des arriérés et des retards considérables pour les affaires criminelles
et autres dont est saisi le tribunal. Il s’agit d’un tribunal de première
instance à palier unique. Ainsi, les affaires criminelles graves, mais
aussi toutes les questions — y compris les questions de nature
familiale et civile — sont entendues par ce tribunal.

Les affaires criminelles et familiales, qui comprennent les
questions relatives à la protection des enfants, sont touchées par
cet arriéré. En ce qui a trait à la capacité du système juridique de
répondre de façon générale aux questions sociales et juridiques du
Nunavut, l’arriéré du tribunal s’est avéré un problème de plus en
plus grave.

Dans les mois suivant la réception de la demande, un
représentant du ministère de la Justice a travaillé avec le juge
principal, des employés de la cour, le gouvernement du Nunavut et
des collègues du Service des poursuites pénales du Canada afin de
cerner et de rassembler les renseignements nécessaires pour
déterminer les besoins de la cour. L’ajout d’un seul juge d’une
cour supérieure est dispendieux pour un tribunal. Un juge coûte—
selon que l’on se fie aux coûts décaissés ou aux coûts engagés à
l’exercice — entre 350 000 $ et 410 000 $ par année. Afin
d’augmenter les effectifs de tout tribunal, le ministère de la Justice
doit être en mesure de démontrer au Parlement qu’il y a bel et bien
un besoin pour justifier ce coût important pour les contribuables.

Ainsi, le ministre de la Justice exige d’importants indicateurs
objectifs pour déterminer les besoins. Le rôle du groupe collectif
dont j’ai parlé est de fournir ces renseignements et de les
communiquer au Parlement lors de son étude portant sur la
création de ces deux nouveaux postes.

Les indicateurs qui ont été étudiés en détail comprennent les
retards dans la programmation des procès, les inventaires
d’affaires, le nombre d’accusations au criminel, l’augmentation
du nombre de personnes en détention préventive et les temps
d’attente pour les infractions punissables par voie de déclaration
sommaire de culpabilité et les infractions punissables par mise en
accusation. Comme les honorables sénateurs l’auront compris —
mis à part les questions les plus urgentes de protection de la
jeunesse — les questions de nature criminelle grave sont les
affaires qui ont la priorité. On avait besoin de ces renseignements
indispensables. Le tribunal, le juge en chef et les représentants du
Nunavut ont travaillé de concert pour fournir ces renseignements
détaillés.
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The court’s proposal included information relating to the
regional considerations that impact judicial resource needs in
Nunavut. It is a completely unique context in this respect. I am
sure senators are aware that most of Nunavut’s population of
approximately 33,000 reside in small communities scattered
across a vast territory of 2 million square kilometres.
Consequently the Nunavut court’s travel time to those
communities, often in a context of difficult weather, creates a
particularly high demand on the court’s time just to get there, let
alone to dispose of matters. It is much higher than any other
superior court in Canada, including the other two territories. That
was a compelling aspect of information and data. At the end of
the day, the government’s analysis of the various objective
indicators allowed the Minister of Justice to conclude and
recommend that the court requires two additional judges —
probably a minimum of two additional judges — to assist in
meeting its workload pressures.

The funding for the appointments was approved in the budget,
but the amendments are required in order to establish the
statutory basis to allow for those judges to be appointed. In
essence, that is why we are here.

The Chair: That is very helpful.

I have a couple of questions for clarification. There is a Chief
Justice. If passed, this will increase the number of judges that
work with the Chief Justice to four?

Ms. Bellis: The current complement is four including the senior
judge, and this will increase it by two.

The Chair: It will be a senior judge, plus six? Secondly, the
Court of Appeal?

Ms. Bellis: No, plus five. The senior judge is one of the six.

The Court of Appeal for Nunavut is comprised of the Alberta
Court of Appeal and members from the southern courts. As with
the other territorial courts it is not a dedicated Court of Appeal
for the particular territory, but rather comprises experienced
members of the Alberta Court of Appeal plus other appeal court
judges. Often they have been identified as both having an interest
and experience in northern justice matters. The context in the
northern territories has a unique aspect because of both the
geographical and demographic realities of those territories.

The Chair: I have a number of senators who will be interested
in further clarification.

Senator Runciman: I am intrigued by this. Is this the only court
level in Nunavut?

Ms. Bellis: That is correct. It is the only single level trial court,
which is how we refer to it. When the territory of Nunavut was
created the various actors involved in the creation — including
the governments of Yukon and the Northwest Territories when it
was established— saw there would be value in not having a two-

La demande du tribunal comprenait des renseignements liés aux
observations régionales qui ont des répercussions sur les besoins en
ressources judiciaires au Nunavut. Il s’agit d’un contexte tout à fait
unique à cet égard. Je suis certaine que les sénateurs savent que la
plupart des quelque 33 000 habitants du Nunavut habitent de
petites communautés dispersées sur un vaste territoire de 2 millions
de kilomètres carrés. Par conséquent, les déplacements du tribunal
du Nunavut pour se rendre dans ces communautés, souvent dans
des conditions météorologiques difficiles, accroissent de façon très
considérable la charge de travail du tribunal seulement pour se
rendre sur les lieux, sans parler du temps consacré à l’étude des
affaires. Ça représente beaucoup plus de temps que pour toute autre
cour supérieure du Canada, y compris celle des deux autres
territoires. C’est un ensemble déterminant de données et de
renseignements. Au bout du compte, l’analyse des divers
indicateurs objectifs par le gouvernement a permis au ministre de
la Justice de conclure et de recommander que la cour a besoin de
deux juges supplémentaires — probablement au moins deux juges
supplémentaires — pour satisfaire à la demande croissante.

Le financement pour les nominations a été approuvé dans le
budget mais les modifications sont nécessaires afin d’établir le
cadre législatif pour permettre à ces juges d’être nommés.
Essentiellement, c’est ce pour quoi nous sommes ici.

Le président : C’est très utile.

J’ai quelques questions de clarification. Il y a un juge en chef. Si
la modification est adoptée, le nombre de juges travaillant avec le
juge en chef s’élèvera donc au nombre de quatre.

Mme Bellis : L’équipe est actuellement formée de quatre juges y
compris le juge principal, et à ce nombre s’ajouteront deux juges.

Le président : Il y aura un juge principal plus six autres juges?
En plus de la Cour d’appel?

Mme Bellis : Non, plus cinq juges. Le juge principal fait partie
de l’équipe de six.

La Cour d’appel du Nunavut est composée de la Cour d’appel
de l’Alberta et de membres de cours du Sud. Tout comme pour les
autres cours territoriales, ce n’est pas une cour d’appel réservée à
ce seul territoire; elle est plutôt formée de membres chevronnés de
la Cour d’appel de l’Alberta et d’autres juges de cours d’appel.
Dans bien des cas, ces juges sont connus pour avoir un intérêt et
de l’expérience dans les questions juridiques du Nord. Les
contextes des territoires nordiques sont uniques de par leur
réalité géographique et démographique.

Le président : Certains sénateurs voudraient avoir plus de
précisions.

Le sénateur Runciman : Je trouve cela intéressant. S’agit-il de la
seule instance de tribunal au Nunavut?

Mme Bellis : C’est exact. Nous l’appelons un tribunal de
première instance à palier unique. Quand le territoire du Nunavut
a été créé, les différents acteurs impliqués dans la création — y
compris les gouvernements du Yukon et les Territoires du Nord-
Ouest — ont estimé qu’il serait favorable de ne pas avoir de
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tier system. They would rather have concentration and efficiencies
of a single court that would deal with all matters in a jurisdiction
of a relatively small population.

Senator Runciman: That is a fulsome answer.

Are justices of the peace serving there?

Ms. Bellis: There are justices of the peace.

Senator Runciman: Are they not having an impact on remand
populations for example?

Ms. Bellis: I am not in a position to speak in a very detailed
way to the use of the justices of the peace, but they are a pivotal
element in the system.

Senator Runciman: It seems to me that it might be a challenge
in terms of recruitment and retention in that area, but maybe it is
not. What are you doing now? I know the appointment of a
superior court judge takes time. If you are having the problem
now, why are you not sending in relief people to get rid of the case
load?

Ms. Bellis: That is an excellent question, senator. One of the
ways in which the court has been coping to date is by reliance on
deputy judges to supplement the capacity of the resident judges.

The senior judge will admit that that has historically been an
important source of assistance. There are two aspects to the
difficulty with reliance on the deputy judges: First, the deputy
judges are appointed from the superior courts in the South. While
they are extremely able and obviously willing, they have to step up
to the plate to go north. Typically, they go for just a week at a
time and would not have the kind of experience with or exposure
to the challenges in Nunavut, in particular the area of criminal
law and justice.

Second, you referred to the single level trial court. Deputy
judges from the south have only half of the procedural experience
with criminal matters that resident Nunavut judges have because
resident Nunavut judges deal with everything from summary
conviction to the most serious crimes. Of course, Superior Court
judges who go north typically have experience with indictable
offences of the highest kind.

It is that aspect as well as the sense of the government, the people
and the resident judges in Nunavut that they have expressed that
while the southern judges make a huge contribution, frankly they
are not as efficient in dealing with some matters. A serious criminal
matter will usually take many weeks, so the contribution of the
southern judges is limited to what they can do in one week or less.

système à deux vitesses. Ils préféraient miser sur la concentration
et l’efficacité d’un tribunal unique qui serait saisi de toutes les
affaires dans un territoire comptant une population relativement
faible.

Le sénateur Runciman : C’est une réponse pour le moins
détaillée.

Y a-t-il des juges de paix qui y travaillent?

Mme Bellis : Oui, il y en a.

Le sénateur Runciman : N’ont-ils pas un effet sur les personnes
en détention préventive par exemple?

Mme Bellis : Je ne suis pas en mesure de parler de façon très
précise du rôle des juges de paix, mais ils sont un élément essentiel
du système.

Le sénateur Runciman : J’ai l’impression que cela peut être un
défi en termes de recrutement et de maintien en poste dans cette
région, mais ce n’est peut-être pas le cas. Que faites-vous
présentement? Je sais que la nomination d’un juge à une cour
supérieure prend du temps. S’il y a un problème présentement,
pourquoi n’envoyez-vous pas une équipe de secours pour
diminuer la charge de travail?

Mme Bellis : C’est une excellente question monsieur le
sénateur. Jusqu’à ce jour, le tribunal a pu se débrouiller en se
fiant, entre autres, sur des juges suppléants pour augmenter la
capacité des juges résidents.

Le juge principal reconnaît que, par le passé, ces juges ont
apporté un appui considérable. Le recours aux juges suppléants
comporte deux difficultés : tout d’abord, les juges suppléants sont
nommés par les cours supérieures du Sud. Bien qu’ils soient
extrêmement compétents et de toute évidence pleins de volonté, ils
doivent mettre les bouchées doubles pour aller au Nord.
D’ordinaire, ils s’y rendent pour seulement une semaine à la
fois, n’ont pas l’expérience des défis du Nunavut et n’ont pas été
exposés à ceux-ci, en particulier dans le domaine du droit pénal et
de la justice pénale.

Deuxièmement, vous avez parlé du tribunal de première instance
à palier unique. Les juges suppléants du Sud détiennent deux fois
moins d’expérience que les juges résidents du Nunavut en matière de
procédures liées aux questions criminelles parce que les juges
résidents du Nunavut sont saisis de toutes les questions, des
déclarations de culpabilité par procédure sommaire aux crimes les
plus graves. Bien entendu, les juges de la Cour supérieure qui se
rendent dans le Nord ont d’habitude de l’expérience relative aux
infractions punissables par mise en accusation les plus complexes.

Il s’agit de cet aspect et du sentiment que le gouvernement, le
peuple et les juges résidents au Nunavut ont exprimé, à savoir que
les juges du Sud, bien qu’ils apportent une contribution importante,
ne sont pas aussi efficaces pour traiter certains dossiers. En effet,
une affaire criminelle grave prendra habituellement de nombreuses
semaines, ce qui limite ce que les juges du Sud peuvent faire dans
une durée d’une semaine ou moins.
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Senator Stratton: What is the life expectancy of a judge in the
North? That has to be a pretty onerous assignment.

Ms. Bellis: Senator Stratton, the senior judge will tell you, and
it was part of why his case was so compelling, that with four
judges they are barely keeping up. He says that if one of his judges
becomes ill, then his court is at the tipping point. He was not
being alarmist in the extreme, so you can imagine with the travel,
the isolation and the impact on health, the capacity of resident
judges was becoming a matter of significant concern to him.

Senator Peterson: Where will the two judges be located?

Ms. Bellis: All of the judges live in Iqaluit, senator, and travel
out from Iqaluit.

Senator Peterson: Who provides the physical structure for the
judges?

Ms. Bellis: The Territory of Nunavut. In our constitutional
shared responsibility for the superior courts, the federal
government pays the salaries and benefits, and the territories
and provinces establish the positions and are responsible for all of
the costs of administration, including courtrooms other support
required.

Senator Nancy Ruth: I want to ask questions about money. The
bill says that the four other judges will receive $232,300 each. In
my notes, it says that the cost of each new judge will be $327,000.
Why is that?

Ms. Bellis: It is the vagaries of the way that the Judges Act is
amended. It is a very good question but I cannot admit to have
the answer. Could I offer to provide the explanation? There is a
good one. I can never get it to stick, so I am sorry. I was not
expecting the question.

Senator Nancy Ruth: Is this the normal rate for a judge in the
North?

Ms. Bellis: Superior Court judges are paid the same salary
regardless of where they live.

Senator Nancy Ruth: It does not include a northern allowance.

Ms. Bellis: This does not include a northern allowance, which
they receive in addition.

Senator Nancy Ruth: I look forward to your answer.

Senator Callbeck: You said that more judges are needed
because of the backlog. Can you give us any idea of the time
frame of the backlog?

Ms. Bellis: I am sorry, senator, I did not bring the specific
details of that. Certainly, I can provide it to you.

One of the interesting things about the Nunavut context is that
while most criminal courts in Canada are driven by the idea of the
Askov time frame, which refers to the Supreme Court of Canada’s
decision that matters have to be considered within a reasonable

Le sénateur Stratton : Quelle est l’espérance de vie d’un juge
dans le Nord? Ce doit être une affectation assez exigeante.

Mme Bellis : Sénateur Stratton, le juge principal vous dira, et
c’est en partie pour cette raison que son cas est si important, parce
qu’ils y arrivent à peine avec quatre juges. Il dit que si un de ses
juges tombe malade, sa cour atteint un seuil critique. Il n’était pas
alarmiste à l’extrême, vous pouvez donc imaginer qu’avec le
déplacement, l’isolement et les répercussions sur la santé, la
capacité des juges résidents le préoccupait grandement.

Le sénateur Peterson : Où habiteront les deux juges?

Mme Bellis : Tous les juges habitent à Iqaluit, monsieur le
sénateur, et voyagent à partir d’Iqaluit.

Le sénateur Peterson : Qui fournit l’infrastructure physique
pour les juges?

Mme Bellis : Le territoire du Nunavut. Dans le cadre de notre
responsabilité constitutionnelle partagée pour les cours supérieures,
le gouvernement fédéral verse les salaires et les avantages sociaux, et
les territoires et les provinces déterminent les postes et sont
responsables de tous les coûts administratifs, y compris les salles
d’audience et les autres services de soutien nécessaires.

Le sénateur Nancy Ruth : J’ai des questions à propos de
l’argent. Le projet de loi indique que les quatre autres juges
recevront 232 300 $ chacun. Dans mes notes, il est indiqué que le
coût de chaque nouveau juge sera de 327 000 $. Pourquoi?

Mme Bellis : Ce sont les caprices liés aux modifications de la
Loi sur les juges. C’est une très bonne question mais je regrette de
ne pas avoir la réponse. Puis-je vous offrir de vous faire parvenir
l’explication? Il y en a une valable. Je n’arrive pas à m’en
souvenir, je suis désolée. Je ne m’attendais pas à la question.

Le sénateur Nancy Ruth : S’agit-il des honoraires habituels
pour un juge dans le Nord?

Mme Bellis : Les juges de la Cour supérieure reçoivent le même
salaire, peu importe où ils habitent.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela ne comprend pas l’indemnité de
vie dans le Nord.

Mme Bellis : Cela ne comprend pas cette indemnité, qu’ils
reçoivent en plus.

Le sénateur Nancy Ruth : J’ai bien hâte de connaître votre
réponse.

Le sénateur Callbeck : Vous dites qu’il faut plus de juges en
raison de l’arriéré. Pouvez-vous nous donner une idée des délais
associés à l’arriéré?

Mme Bellis : Je suis désolée, monsieur le sénateur, je n’ai pas
apporté ces informations précises. Je peux certainement vous les
faire parvenir.

Une des choses intéressantes dans le contexte du Nunavut, c’est
que bien que la plupart des cours pénales au Canada adhèrent aux
délais avant procès en vertu de la décision Askov, soit la décision
de la Cour suprême du Canada selon laquelle les affaires doivent
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period of time or they will be disposed of. In Nunavut, because
there is, among other problems, a deficit in defence lawyers, often
some of the delays are the result of the lack of capacity in the
defence bar. The backlog has been growing and if I recall
correctly, it was starting to reach the tipping point, which is
around 15 months to actual prosecution.

Certainly, I can get that information. I do not want to mislead
you. I will have that information provided tomorrow.

The Chair: I do not have the bill before me. I am still confused
about the numbers. The section we are agreeing to amend says
‘‘the four other judges.’’ Is there a chief justice and an associate
chief justice plus the four judges?

Ms. Bellis: No, there are four judges, including the senior
judge. The Judges Act is impossibly complicated and I cannot
take responsibility for it. It would take a lot to clarify it. There
will be two additional positions established.

The Chair: It is in section 22 of the act.

Ms. Bellis: The fifth position has been established and
appointed under what we refer to as the pool position, found in
section 24 of the act. It is a general pool of judges from which
judges can be appointed to any province or territory in Canada.
The authority to pay the sixth judge is found in that provision in
section 24. In total, it is six judges, including the senior judge.

The Chair: That is the figure you had given us earlier, and I was
trying to square that with this.

Ms. Bellis: If you like, I would be happy to provide a written
explanation of these other numbers questions tomorrow.

The Chair: Seeing no other senators wishing to engage in
discussion on the Judges Act, we thank you very much, Ms. Bellis,
for being here; it was very helpful. Mr. Rodrigue, I am sorry we did
not hear from you.

Part 14 is also short and addresses the Nordion and Theratronics
Divestiture Authorization Act amendment. There must be a reason
for backdating this to 1993. Mr. Marcone is the one to tell us.

Martin Marcone, Legal Counsel, General Legal Services,
Department of Finance Canada: This is a technical amendment
to the Nordion and Theratronics Divestiture Authorization Act,
which is simply intended to correct an oversight that took place
some years ago. I can briefly walk you through what happened.

être traitées dans un délai raisonnable, faute de quoi elles seront
rejetées. Au Nunavut, puisqu’il y a, entre autres, un manque de
procureurs de la défense, certains retards résultent souvent du
manque de ressources à la défense. L’arriéré est en croissance et si
je me souviens bien, il atteignait presque le seuil critique, soit
15 mois avant la poursuite.

Je peux certainement obtenir cette information. Je ne veux pas
vous induire en erreur. Je vous ferai parvenir cette information
demain.

Le président : Je n’ai pas le projet de loi entre les mains. Je ne
comprends toujours pas les chiffres. L’article sur lequel nous nous
entendons d’apporter des modifications dit « les quatre autres
juges ». Y a-t-il un juge en chef et un juge en chef adjoint en plus
des quatre juges?

Mme Bellis : Non, il y a quatre juges, y compris le juge
principal. La Loi sur les juges est extrêmement complexe et je ne
peux pas en assumer la responsabilité. Il faudra beaucoup
d’efforts pour la rendre plus claire. Deux postes supplémentaires
seront créés.

Le président : C’est à l’article 22 de la loi.

Mme Bellis : Le cinquième poste a été créé et la personne
nommée en vertu de ce que nous appelons le poste provenant du
bassin, dans l’article 24 de la loi. Il s’agit d’un bassin général de
juges à partir duquel les juges peuvent être nommés pour
n’importe quel province ou territoire au Canada. L’autorité de
verser un salaire au sixième juge se trouve dans cette disposition à
l’article 24. Au total, il s’agit de six juges, y compris le juge
principal.

Le président : C’est le chiffre que vous nous avez donné plus
tôt, et j’essayais de tirer cette partie au clair.

Mme Bellis : Si vous voulez, je peux vous faire parvenir une
explication écrite de ces chiffres demain.

Le président : Puisqu’il n’y a pas d’autres questions de la part
des sénateurs à propos de la Loi sur les juges, nous vous
remercions beaucoup, madame Bellis, d’être ici; c’était très utile.
Monsieur Rodrigue, je suis désolé que nous ne vous ayons pas
entendu.

La partie 14 est également brève et porte sur la modification de
la Loi autorisant l’aliénation de Nordion et de Theratronics. Il
doit y avoir une raison pour que l’on fasse remonter l’application
de cette disposition à 1993. M. Marcone nous l’expliquera.

Martin Marcone, conseiller juridique, Services juridiques
généraux, ministère des Finances Canada : Il s’agit d’une
modification technique de la Loi autorisant l’aliénation de
Nordion et de Theratronics, qui vise simplement à corriger une
erreur commise il y a un certain nombre d’années. Je peux vous
expliquer brièvement ce qui est arrivé.
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Basically this act, which was enacted in the early 1990s,
contains a regulation-making authority, which was to come into
force upon the making of an order-in-council by the Governor-in-
Council at the time. Unfortunately, that order-in-council was
never made. It should have been made in the early 1990s.

Since that time, two regulations were purportedly made under
the act. Now the problem is that the related regulation-making
authority, in respect of those regulations, was never in force.
Essentially what this amendment does is correct the problem by
making sure the regulation-making authority was in place at the
proper time to ensure the intended operation of the act and the
regulations.

The Chair: This is one of those other little items that got picked
up along the way, and this seems to be a convenient place to
dump it into this basket of an omnibus bill as opposed to a budget
implementation bill.

Mr. Marcone: That could be the case, senator. I am
unfortunately not in a position to confirm that.

The Chair: When was this discovered and how did we discover
this oversight that requires us to amend the act and have it
deemed to come into force on April 20, 1993?

Mr. Marcone: I believe it was discovered over the course of the
previous year. That particular date that you mentioned is
important because it was the date that the regulation-making
authority was enacted.

The Chair: Even though the regulations have never been
enforced, they were enacted at that time and therefore have you to
go back to that time?

Mr. Marcone: That is exactly right.

The Chair: Does everyone understand how this is a budget
implementation item?

Senator Callbeck: As a result of this time gap for the coming into
force of section 9, would any former employees suffer a loss in
terms of pension entitlement? Does that have any effect on them?

Mr. Marcone: My understanding is that, if this is corrected
now, that will not happen. That is a major driver behind this, to
ensure that employees of these companies and their pensions are
not negatively affected in any way.

Senator Peterson: Who is Nordion?

Mr. Marcone: I am not overly familiar with the nature of the
company, but at one time it was a company held by the Crown, as
was Theratronics. The point of this act was to essentially ensure
that the divestiture ran smoothly. Now they are privately owned
companies.

Senator Peterson: Is this the Nordion at Chalk River that is
now privatized and does the isotopes?

Mr. Marcone: I believe so.

Cette loi, adoptée au début des années 1990, contient une
autorité de réglementation, qui devait entrer en vigueur lors de la
création d’un décret par le gouverneur en conseil à l’époque.
Malheureusement, ce décret n’avait jamais vu le jour. Il aurait dû
être créé au début des années 1990.

Depuis, deux règlements ont été formulés en vertu de la loi.
Maintenant, le problème qui se pose, c’est que le pouvoir de
réglementation associé, à l’égard de ces règlements, n’a jamais été
appliqué. Cette modification corrige le problème en veillant à ce
que le pouvoir de réglementation soit en place au bon moment
pour assurer l’application voulue de la loi et des règlements.

Le président : Il s’agit d’un autre élément ramassé sur le chemin,
et il semble pratique de l’ajouter à ce projet de loi omnibus plutôt
qu’au projet de loi portant mise en œuvre du budget.

M. Marcone : Cela pourrait être le cas, sénateur. Je ne suis
malheureusement pas en mesure de le confirmer.

Le président : Quand et comment a-t-on découvert cette erreur
qui nous oblige à modifier la loi pour qu’elle soit réputée avoir été
adoptée le 20 avril 1993?

M. Marcone : Je pense qu’on s’en est rendu compte au cours de
la dernière année. La date précise que vous avez mentionnée est
importante, car il s’agit de la date de l’adoption du pouvoir de
réglementation.

Le président : Même si les règlements n’ont jamais été
appliqués, ils ont été adoptés à cette époque et vous devez donc
remonter à cette année?

M. Marcone : C’est exactement ça.

Le président : Est-ce que tout le monde comprend pourquoi il
s’agit d’un élément de mise en œuvre du budget?

Le sénateur Callbeck : Étant donné ce laps de temps pour ce
qui est de l’entrée en vigueur de l’article 9, est-ce que d’anciens
employés subiront une perte pour ce qui est de leur pension? Cette
mesure aura-t-elle un effet sur eux?

M. Marcone : D’après ce que j’ai compris, si cette erreur est
corrigée maintenant, cela ne les touchera pas. Il s’agit d’un
élément majeur, car on veut veiller à ce que les employés de ces
entreprises et leurs pensions ne soient touchés en aucune façon.

Le sénateur Peterson : Et Nordion, quel genre de société est-ce?

M. Marcone : Je ne pourrais pas vous dire grand-chose sur les
activités de cette entreprise, mais à un moment donné, c’était une
société d’État, comme Theratronics. L’objet de la loi, c’était
d’assurer le bon déroulement du dessaisissement. Maintenant ce
sont des sociétés privées.

Le sénateur Peterson : S’agit-il de la société Nordion, située à
Chalk River, qui est maintenant privatisée et produit des isotopes?

M. Marcone : Je crois que oui.
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Senator Peterson: These were former federal government
employees then?

Mr. Marcone: That is right.

Senator Peterson: When it was privatized, were they not
grandfathered? Were they just left out, or the private company did
not have to assume responsibility for these people?

Mr. Marcone: They did, but the intention of the regulations
that work with the act is to ensure that those employees, under the
privatized Nordion and Theratronics, continue to benefit from
the pension benefits under the public service superannuation
account.

Senator Peterson: This is a clerical error?

Mr. Marcone: Essentially, yes.

The Chair: Thank you, Mr. Marcone. I appreciate you being
here to help us understand that interesting clause.

We will now go on to Part 15, Canada Pension Plan, amendments
to the act. This one came into force on January 1, 2006, another one
of these back-dated ones. I am sure we will get an interesting
explanation.

Mr. Cuthbert, Ms. Pichette, Mr. Rodrigue, you are back. You
said you would be. Mr. Cuthbert, you have the floor.

Ray Cuthbert, Director, Legislative Policy Directorate, Canada
Revenue Agency: The purpose of the proposed amendment is to
restore a long-standing position on the treatment of payments to
employees out of employer-funded, long-term disability plans that
had changed as a result of a Federal Court of Appeal decision
in 2010.

This will ensure that employees in receipt of these payments
will have pensionable earnings, which had been the case
previously. It will result in a harmonization of the treatment of
these payments for the purposes of the Employment Insurance
Act and the Canada Pension Plan.

Finally, being a retroactive measure, it will ensure that
individuals’ eligibility to Canada Pension Plan benefits and the
amount of those benefits will not be adversely affected.

The Chair: How do we choose January 1, 2006? Was that part
of the court case?

Mr. Cuthbert: No, the reason the 2006 date was picked is
because that was the refund period employers could ask for. In
2010 they could ask as far back as 2006 to get a refund. That is the
reason the date was picked.

Senator Ringuette: Get a refund of what?

Le sénateur Peterson : Les employés étaient donc à une époque
des fonctionnaires fédéraux?

M. Marcone : C’est exact.

Le sénateur Peterson : Lorsque la société a été privatisée, les
employés n’étaient-ils pas protégés en vertu de leurs droits acquis?
Ont-ils tout simplement été écartés? La société privée n’avait-elle
aucune responsabilité vis-à-vis de ces employés?

M. Marcone : Si, mais l’objet visé par les règlements attenants
au texte de loi est de faire en sorte que ces employés, maintenant
que Nordion et Theratronics ont été privatisées, continuent à
toucher leurs pensions en vertu du Compte de pensions de retraite
de la fonction publique.

Le sénateur Peterson : Il s’agit donc d’une erreur administrative?

M. Marcone : Essentiellement.

Le président : Merci, monsieur Marcone. Merci de nous avoir
aidés à mieux comprendre cette disposition intéressante.

Nous allons maintenant passer à la partie 15 concernant le
Régime de pensions du Canada et les modifications apportées à la
loi. L’entrée en vigueur remonte au 1er janvier 2006; il s’agit d’une
autre mesure rétroactive. Je ne doute pas que l’explication qu’on
va nous donner sera intéressante.

Messieurs Cuthbert et Rodrigue et madame Pichette, c’est de
nouveau à vous. Vous nous aviez prévenus que vous interviendriez à
nouveau. Monsieur Cuthbert, la parole est à vous.

Ray Cuthbert, directeur, Direction de la politique législative,
Agence du revenu du Canada : L’amendement a pour objet de
remettre en place une mesure qui a eu cours pendant longtemps
relativement au traitement des paiements accordés aux employés
tirés dans des régimes d’invalidité à long terme financés par
l’employeur, régime qui a changé après la décision de la Cour
d’appel fédérale en 2010.

Ainsi, les employés touchant ces paiements auront des gains
ouvrant droit à pension, comme c’était le cas précédemment.
D’autre part, il y aura harmonisation du traitement de ces
paiements aux fins de la Loi sur l’assurance-emploi et du Régime
de pensions du Canada.

Enfin, comme il s’agit d’une mesure rétroactive, l’admissibilité
au Régime de pensions du Canada et les sommes versées resteront
inchangées.

Le président : Pourquoi avons-nous opté pour le 1er janvier 2006?
Est-ce en raison de l’arrêt du tribunal?

M. Cuthbert : Non, on a opté pour 2006 parce qu’on ne
pouvait pas remonter dans le temps davantage pour demander un
remboursement. En effet, en 2010, les employeurs pouvaient
demander un remboursement en remontant dans le temps
jusqu’en 2006. Voilà pourquoi la date a été choisie.

Le sénateur Ringuette : Un remboursement de quoi?
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Mr. Cuthbert: They could ask for a refund of employer
contributions that were made in respect of these payments. If
the legislation was not retroactive it would mean these amounts
were not pensionable in the past.

Senator Ringuette: Can you very briefly tell us what the court
case was?

Mr. Cuthbert: I will try to summarize that for honourable
senators. Up until the time of the court decision, I think there had
been previous tax court decisions. This is the first case, I believe,
that went to the Federal Court of Appeal on a CPP issue.

The judges took a look at the wording of the Canada Pension
Plan. The Canada Pension Plan, when it refers to pensionable
employment or employment, refers to the performance of
services. That work must be done under a contract of service or
an employee-employer relationship.

People on long-term disability are not performing services
because they are incapable of that. Previous to this decision these
amounts would be considered as pensionable, because these
people remained employees of the company, they were not
terminated. Prior to that, they had been. The court looked at it
and said the plain language in the Canada Pension Plan is clear,
and it says they must perform services.

In fact, they went further. I think in paragraph 30 of the
decision they actually suggested that this matter be looked at by
Parliament to resolve the intent of the Canada Pension Plan when
it comes to pensionable employment.

Senator Ringuette: In essence we are particularly looking at the
CPP disability section?

Mr. Cuthbert:We are actually looking at the general definition
in the Canada Pension Plan as to what is pensionable
employment. That is found in section 2, which currently defines
employment as being the performance of services. The reason we
are talking about disability is that was the issue raised by the
court. This will eliminate that issue and return to what had been a
position where the employees were pensionable. It will return it
back to a status quo, if I can say it like that.

Bruno Rodrigue, Chief, Income Security, Department of Finance
Canada: It was always the government’s intention that CPP
contributions would be paid by the employer and the employee on
these benefits. The court decision said that contributions should
not be paid on those. We are clarifying the legislation to return to
the policy intent to the position of the Government of Canada
before the court case.

Senator Ringuette: Therefore, at the end of the private long-
term disability benefit, that person could be either entitled to the
CPP disability or retirement benefit.

Mr. Rodrigue: Disability benefit or retirement benefit, yes.

M. Cuthbert : Ils pouvaient demander un remboursement des
cotisations de l’employeur relativement à ces paiements. Si la
mesure n’avait pas été rétroactive, ces montants n’auraient pas été
des sommes ouvrant droit à pension.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous résumer l’arrêt du
tribunal?

M. Cuthbert : Je tenterai de le faire, honorables sénateurs. Je
pense qu’avant la décision du tribunal, il y avait déjà eu des
décisions rendues par la Cour canadienne de l’impôt. Je pense que
c’est la première fois qu’une affaire relevant du Régime de
pensions du Canada s’est retrouvée à la Cour d’appel fédérale.

Les juges se sont intéressés au libellé du Régime de pensions du
Canada. Dans ce texte, quand il est question d’emploi ouvrant
droit à pension ou d’emploi, c’est par rapport à l’exécution de
services. Le travail doit être effectué en vertu d’un contrat de
service ou d’une relation employé-employeur.

Les employés qui touchent des paiements d’invalidité de longue
durée n’exécutent aucun service puisqu’ils sont incapables de le
faire. Avant la décision, ces sommes ouvraient droit à pension,
parce que les personnes concernées étaient toujours des employés
de la société, c’est-à-dire qu’elles n’avaient pas été mises à pied.
C’était ainsi, avant. Les juges se sont intéressés au libellé et ont
déclaré que le texte du Régime de pensions du Canada était clair
et qu’il fallait que les personnes concernées exécutent des services.

En fait, on est allé encore plus loin. Je pense qu’au paragraphe 30
de la décision, on suggérait que le Parlement se penche sur cette
question pour éclaircir l’intention du Régime de pensions du
Canada en ce qui concerne un emploi ouvrant droit à pension.

Le sénateur Ringuette : À vrai dire, nous nous intéressons plus
particulièrement à l’article du RPC portant sur l’invalidité.

M. Cuthbert : Nous examinons la définition générale de ce
qu’est un emploi ouvrant droit à pension au titre du Régime de
pensions du Canada. Cela se trouve à l’article 2, qui définit un
emploi comme le louage de services. Si nous parlons d’invalidité,
c’est parce que la question a été soulevée au tribunal. Cette
modification va régler la question et nous revenons à la situation
où la rémunération des employés ouvre droit à pension. Nous
revenons au statu quo, pour ainsi dire.

Bruno Rodrigue, chef, Sécurité du revenu, ministère des Finances
Canada : Le gouvernement a toujours eu l’intention de faire en
sorte que les cotisations au RPC soient versées par l’employeur et
l’employé. La décision du tribunal portait qu’il n’y aurait pas de
cotisations sur ces prestations. Nous précisons le texte de loi pour
respecter l’intention contenue dans la position du gouvernement
du Canada avant que l’affaire soit portée devant les tribunaux.

Le sénateur Ringuette : Par conséquent, en fin de droit à une
prestation d’invalidité à long terme privée, l’intéressé pourrait
toucher une pension d’invalidité ou une pension de retraite au
titre du RPC, n’est-ce pas?

M. Rodrigue : Oui, c’est cela.
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Senator Ringuette: That is why we are also looking at four
years. The program requests that it is within four years.

Senator Peterson: By making this retroactive, there is no
additional financial obligation of the federal government. Is that
what you are saying? The employer is not able to claw back. Were
you able to stop that, or is that what this does?

Mr. Cuthbert: Just so I understand the question, you say
‘‘claw back’’?

Senator Peterson: They go back four years and take these
contributions back.

Mr. Cuthbert: You mean ask for a refund. Yes, that would
stop that.

Senator Peterson: Is that another clerical correction clause?

Mr. Cuthbert: It is as a result of the Federal Court of Appeal.

The Chair: He means not as a result of the budget of last spring.

Are there any other questions? Seeing none, I thank you very
much. I appreciate your spending this evening and yesterday
morning with us, but it was worth it for us.

Next is Part 16, the Jobs and Economic Growth Act.

Are you all by yourself, Ms. Stevens?

Mary Anne Stevens, Director, Policy and Legislation (Values
and Ethics), Treasury Board of Canada Secretariat: I am.

The Chair: You have the floor.

Ms. Stevens: These two clauses are technical amendments.
They do not make any substantive change to the Public Servants
Disclosure Protection Act. They are technical amendments to the
Jobs and Economic Growth Act to replace two references to the
Treasury Board Secretariat, with references to the Chief Human
Resources Officer. It is because in last year’s Jobs and Economic
Growth Act, references to the public service human resources
agency were replaced with references to the Treasury Board
Secretariat, when they should have been replaced with references
to the Office of the Chief Human Resources Officer.

The Chair: We are still thinking about what you had to say.

Ms. Stevens: I can keep talking while you are thinking.

The Chair: You can appreciate that we are dealing with a lot of
parts and sections here, one after the other. This technical
amendment was brought about for what reason?

Le sénateur Ringuette : Voilà pourquoi on a fixé un terme de
quatre ans. Le programme exige que cela soit fait sous quatre ans,
n’est-ce pas?

Le sénateur Peterson : Si c’est rétroactif, le gouvernement
fédéral n’encourt pas d’obligations financières supplémentaires,
n’est-ce pas? L’employeur ne peut pas faire de récupération. C’est
bien ce que vous avez réussi à faire, n’est-ce pas?

M. Cuthbert : Je voudrais bien comprendre votre question.
Vous dites « récupération »?

Le sénateur Peterson : Autrement dit, on réclamera les
cotisations sur quatre années.

M. Cuthbert : Vous parlez d’un remboursement. Oui, cela va
mettre fin à la situation.

Le sénateur Peterson : S’agit-il encore une fois d’un
article corrigeant une erreur administrative?

M. Cuthbert : Cela découle de la décision de la Cour d’appel
fédérale.

Le président : Il veut dire que cela n’est pas lié au budget du
printemps dernier.

Y a-t-il d’autres questions? Comme il n’y en a pas d’autres, il
me reste à vous remercier. Nous vous remercions d’avoir passé la
soirée avec nous de même que la matinée hier. Vos témoignages
nous ont été très utiles.

Nous passons à la partie 16, la Loi sur l’emploi et la croissance
économique.

Madame Stevens, êtes-vous seule?

Mary Anne Stevens, directrice, Politique et législation (valeurs et
éthique), Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Oui.

Le président : Vous avez la parole.

Mme Stevens : Ces deux articles sont des modifications
techniques. Ils ne changent pas la teneur de la Loi sur la
protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles.
Il s’agit d’amendements techniques à la Loi sur l’emploi et la
croissance économique pour remplacer deux références au
Secrétariat du Conseil du Trésor par des références au dirigeant
principal des ressources humaines. Dans la Loi sur l’emploi et la
croissance économique de l’année dernière, les références à
l’Agence des ressources humaines de la fonction publique
avaient été remplacées par des références au Secrétariat du
Conseil du Trésor, alors que l’on aurait dû citer le Bureau du
dirigeant principal des ressources humaines.

Le président : Nous réfléchissons encore à ce que vous dites.

Mme Stevens : Je peux continuer de parler pendant ce temps.

Le président : Vous comprenez qu’il y a beaucoup de matières
ici et que les articles et les parties défilent. Pourquoi cet
amendement technique était-il nécessaire?
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Ms. Stevens: When the Public Servants Disclosure Protection
Act was first enacted, the references were to the public service
human resources agency. That agency no longer exists. It has been
replaced with the Office of the Chief Human Resources Officer,
which is a part of the Treasury Board Secretariat. Amendments
were made in the Jobs and Economic Growth Act to replace the
references to the public service human resources agency, but in
some of those amendments, the amendments should have been to
the Office of the Chief Human Resources Officer, not to the
Treasury Board Secretariat.

The Chair: Someone is sitting around going through all of this
saying, ‘‘You know, what amendments have we made and what
amendments should we be making?’’ He or she then sends those
off to whoever puts this together and says, ‘‘Let us put those in
here.’’ How does this come about that you found out that these
amendments should be made?

Ms. Stevens: I have no information on that, senator.

The Chair: The reason it is important for us, and honourable
senators know this story, is that a few years ago this committee
dealt with a bill like this, and one of the very last clauses made a
provision that no longer would Parliament have the opportunity
to review borrowing by the Department of Finance. That is
something that Parliament had done for 200 years. It was just a
small little clause at the back end of one of these documents. That
is what we are looking for, to make sure there are no more of
those. That is one we have not been able to reverse in the last
three or four years.

Do you understand why we are going through these in the
detail that we are? Senator Ringuette would like to have some
clarification.

Ms. Stevens: I fully support the democratic process.

Senator Ringuette: For the purpose of clarification, this person
assuming the position of Chief Human Resources Officer, would
that position be within the Treasury Board?

Ms. Stevens: It is, yes.

Senator Ringuette: Does that position supersede the
supervision of the public service from PCO? No? Someone in
the back is saying no.

Ms. Stevens: No. The Chief Human Resources Officer is
responsible for human resources administration within the public
service.

Senator Ringuette: How would that person relate to
Ms. Barrados, who is the public service commissioner?

Ms. Stevens: Those are very different positions. You are
correct. Ms. Barrados is the President of the Public Service
Commission, and they deal with staffing. The Office of the Chief
Human Resources Officer deals with compensation, labour
relations and pensions.

Mme Stevens : Quand la Loi sur la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles a été édictée, on y faisait
référence à l’Agence des ressources humaines de la fonction
publique. Cette agence n’existe plus. Elle a été remplacée par le
Bureau du dirigeant principal des ressources humaines, qui est
intégré au Secrétariat du Conseil du Trésor. Il y a eu des
modifications à la Loi sur l’emploi et la croissance économique
pour remplacer la référence à l’agence désormais inexistante, et on
aurait dû faire référence au Bureau du dirigeant principal des
ressources humaines et non pas au Secrétariat du Conseil du Trésor.

Le président : Quelqu’un se préoccupe sans doute de tout cela
en se demandant quelles modifications ont été apportées et quelles
modifications devraient être faites. C’est alors qu’il les signale aux
personnes responsables en disant ajoutons cela ici, n’est-ce pas?
Autrement dit, comment avez-vous découvert qu’il était
nécessaire d’apporter ces modifications?

Mme Stevens : Je ne peux pas vous répondre, sénateur.

Le président : Voici pourquoi c’est important pour nous, et mes
collègues sénateurs savent de quoi je parle. Il y a quelques années,
le comité a étudié un projet de loi semblable à celui-ci et dans un
des tout derniers articles se trouvait une disposition portant que le
Parlement n’aurait plus l’occasion de revoir les emprunts
contractés par le ministère des Finances. Pourtant, le Parlement
avait pu le faire pendant 200 ans. Il s’agissait d’un article très
court à la toute fin d’un de ces documents. Si nous examinons le
projet de loi minutieusement, c’est pour nous assurer qu’on n’y
trouvera rien de semblable. C’est un article que nous n’avons pas
pu faire abroger depuis trois ou quatre ans.

Comprenez-vous pourquoi nous examinons minutieusement
tous les détails en l’occurrence? Le sénateur Ringuette voudrait
obtenir une précision.

Mme Stevens : J’appuie totalement le processus démocratique.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais avoir une précision : Le
poste de dirigeant principal des ressources humaines est-il situé au
Secrétariat du Conseil du Trésor?

Mme Stevens : Oui.

Le sénateur Ringuette : Le titulaire du poste est-il
hiérarchiquement supérieur par rapport à la surveillance qu’exerce
le BCP? Non? Quelqu’un derrière a dit que non.

Mme Stevens : Non. Le dirigeant principal des ressources
humaines est responsable de l’administration des ressources
humaines au sein de la fonction publique.

Le sénateur Ringuette : Quelles sont les relations de cette
personne avec Mme Barrados qui est la commissaire de la
fonction publique?

Mme Stevens : Il s’agit de deux postes très différents. Vous
avez raison. Mme Barrados est présidente de la Commission de la
fonction publique qui s’occupe de la dotation. Le Bureau du
dirigeant principal des ressources humaines s’occupe de
rémunération, de relations publiques et de pensions.
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Senator Ringuette: They are the negotiating arm of the public
service.

Ms. Stevens: Yes, and all other aspects of human resources.

Senator Ringuette: That was created in 2005, I think, or 2006?

Ms. Stevens: It was 2006, I believe.

Senator Peterson: Is there no financial implication for this
clarification?

Ms. Stevens: Absolutely none.

The Chair: Ms. Stevens, thank you very much for assuring us
there are no financial implications. Thank you for being here.

Now we will go to Part 17, Department of Veterans Affairs
Act. We have with us Ms. Burke, Veterans Affairs Canada;
Ms. Hayes, Veterans Affairs Canada and Mr. Rodrigue again.
Good to have you back and welcome.

We are dealing with Part 17, Department of Veterans Affairs
and the amendments here. What are you hoping to achieve and
why is this necessary?

Janice Burke, Acting Director, Program Policy Directorate,
Veterans Affairs Canada: Thank you, senator. Good evening. Part
17 of the bill contains two amendments to the Department of
Veterans Affairs Act. Our first amendment, clause 179, provides a
definition of ‘‘dependent’’ in the act. The addition is the result of a
concern raised by the Standing Joint Committee on the Scrutiny
of Regulations regarding the interpretation of the term in the
Department of Veterans Affairs Act, which is the act that sets out
the mandate as serving veteran, their dependents and survivors.
Veterans Affairs has always interpreted the term to include
individuals in a mutually dependent relationship with the veteran,
such as primary caregivers residing in the veteran’s home or their
spouses who work outside the home. However, the committee’s
interpretation was narrower, including only those who are wholly
financially dependent on the veteran.

Given the department has always interpreted its mandate to
include these individuals, adding the definition will allow us to
continue to provide benefits to these people.

Our second amendment is clause 180 of the bill. It amends
section 5(c) of the act to provide authority to make regulations
respecting the provision of care or treatment in non-
institutionalized settings. As currently drafted, section 5(c)
provides authority to make regulations respecting the provision
of care or treatment at a hospital, home or other institution. The
Department of Justice had expressed concerns that, as currently
drafted, it is uncertain whether the act provides authorities to

Le sénateur Ringuette : Autrement dit, l’équipe négociatrice de
la fonction publique, n’est-ce pas?

Mme Stevens : Oui. Et de tous les autres aspects des ressources
humaines.

Le sénateur Ringuette : Ce poste a été créé en 2005 ou en 2006,
n’est-ce pas?

Mme Stevens : C’était en 2006, je crois.

Le sénateur Peterson : Est-ce que la précision qu’on apporte ici
a une incidence financière?

Mme Stevens : Absolument aucune.

Le président : Madame Stevens, merci beaucoup de nous avoir
rassurés sur le plan de l’incidence financière. Merci d’être venue.

Nous passons maintenant à la partie 17, la Loi sur le ministère
des Anciens Combattants. Nous accueillons mesdames Burke et
Hayes d’Anciens Combattants Canada, et de nouveau monsieur
Rodrigue. Bienvenue encore une fois.

Passons à la partie 17, qui apporte des modifications à la Loi
sur le ministère des Anciens Combattants. Qu’espérez-vous
accomplir et pourquoi ces modifications sont-elles nécessaires?

Janice Burke, directrice intérimaire, Direction des politiques en
matière de programmes, Anciens Combattants Canada : Merci,
sénateur. Bonsoir. La partie 17 du projet de loi contient des
modifications à la Loi sur le ministère des Anciens Combattants.
La première modification, à l’article 179, prévoit une définition de
« personne à charge » aux fins de la loi. Il s’agit d’un suivi aux
travaux du Comité mixte permanent de l’examen de la
réglementation concernant l’interprétation de cette expression
dans la Loi sur le ministère des Anciens Combattants où figure le
mandat du ministère à l’égard des anciens combattants, de leurs
personnes à charge et de leurs survivants. Anciens Combattants
Canada a toujours interprété cette expression comme englobant
les personnes qui entretiennent une relation mutuelle de
dépendance avec l’ancien combattant, comme les aidants
naturels vivant avec l’ancien combattant ou les conjoints qui
travaillent à l’extérieur. Toutefois, le comité a fourni une
interprétation plus restrictive, se limitant aux personnes qui sont
totalement financièrement à la charge de l’ancien combattant.

Étant donné que le ministère a toujours interprété son mandat
pour inclure ces personnes, l’ajout de définitions nous permettra
de continuer d’offrir des avantages à ces personnes.

Le deuxième amendement porte sur l’article 180 du projet de
loi. Il amende le paragraphe 5c) de la loi pour accorder des
autorisations en vue de faire des règlements portant sur la
prestation de soins ou des traitements à l’extérieur des
établissements. Tel qu’il est rédigé à l’heure actuelle, le
paragraphe 5c) donne le pouvoir de prendre des règlements
concernant la prestation des soins ou les traitements dans un
hôpital, à la maison ou dans d’autres établissements. Le ministère
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make regulations with respect to providing benefits outside an
institutional setting, such as a private home. This change will
address that concern.

In summary, these amendments will not result in any changes
to programs, will have no funding implications and will have no
impact on veterans and their families. They will simply ensure
that the department has the appropriate legislative authority to
continue to provide existing care and benefits.

The Chair: In the last comment you made, you indicated that
the amendments are being made because benefits provided to
someone who is staying in the home may not be covered.
However, the clause reads, ‘‘respecting the care, treatment . . . to
be provided.’’ Surely, care and treatment includes care and
treatment in the home. We are adding ‘‘or other benefits.’’

Ms. Burke: You are absolutely right, and that had been our
interpretation. It will make it absolutely clear that we continue to
provide those benefits into the home to the veteran. For example
we have the Veterans Independence Program benefits, which we
currently provide in the homes of veterans and delays
institutionalization,

The Chair: Someone interpreted ‘‘care’’ as not including the
Veterans Independence Program benefits?

Ms. Burke: They wanted to be absolutely clear that we could
provide this kind of care in a setting outside the home, such as a
long-term care or hospital setting.

The Chair: Thank you. That is a very good program, and we
want to make sure there is no confusion about it.

Senator Nancy Ruth: I wish to clarify this part. The definition
will include wives who are working and earning and are not
necessarily financially dependent on the veteran. Yes or no?

Ms. Burke: Yes.

The Chair: That is the answer she wanted.

Senator Callbeck: The reference to hospital, home and
institution is removed. Why is that?

Ms. Burke: Basically, what is provided combines two sections
of the current Department of Veterans Affairs Act. It simplifies it
and makes it clear that care, treatment and other benefits, like
VIP benefits, can be provided in homes, institutions or a principal

de la Justice avait exprimé des préoccupations selon lesquelles,
telle que rédigée à l’heure actuelle, il est incertain que la loi donne
les pouvoirs nécessaires pour prendre des règlements en ce qui a
trait à offrir des soins à l’extérieur d’un établissement, comme
dans une maison privée. Ce changement pourra répondre à cette
préoccupation.

En résumé, ces amendements ne se traduiront pas par des
changements aux programmes, ils ne soulèvent aucun besoin de
financement et n’auront aucune incidence sur les anciens
combattants et leurs familles. Les amendements permettront
tout simplement de faire en sorte que le ministère dispose des
pouvoirs législatifs appropriés pour continuer d’offrir les soins et
les prestations existants.

Le président : Dans les dernières observations que vous avez
faites, vous avez indiqué que les amendements étaient présentés
parce que les prestations offertes à quelqu’un qui vivait à la
maison pourraient ne pas être couvertes. Toutefois, la disposition
se lit comme suit « concernant les soins, traitements... à fournir. »
Manifestement, les soins et les traitements comprennent les soins
et les traitements offerts à la maison. Nous ajoutons « et autres
avantages. »

Mme Burke : Vous avez tout à fait raison, et cela faisait partie
de notre interprétation. Cela fera en sorte qu’il est tout à fait clair
que nous continuons d’offrir ces avantages aux anciens
combattants vivant à la maison. Par exemple, les services offerts
dans le cadre du Programme pour l’autonomie des anciens
combattants sont offerts à l’heure actuelle aux anciens
combattants vivant à la maison en vue de reporter leur entrée
dans un établissement.

Le président : Quelqu’un a interprété « soins » de façon à ce
qu’ils ne comprennent pas les services offerts dans le cadre du
Programme pour l’autonomie des anciens combattants?

Mme Burke : Ils voulaient que ce soit absolument clair que
nous puissions offrir ce genre de soins à l’extérieur de la maison,
comme dans un environnement de soins de longue durée ou dans
un hôpital.

Le président : Merci. Il s’agit d’un excellent programme, et nous
voulons faire en sorte qu’il ne soit entouré d’aucune confusion.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais avoir des précisions. La
définition comprendra les conjointes qui travaillent et qui ont un
salaire et qui ne sont pas financièrement dépendantes de l’ancien
combattant. Est-ce exact ou pas?

Mme Burke : Oui.

Le président : Voilà la réponse qu’elle voulait obtenir.

Le sénateur Callbeck : La référence à l’hôpital, à la maison ou à
un établissement est supprimée. Pourquoi?

Mme Burke : Essentiellement, ce qui est fourni combine deux
parties de la loi actuelle sur le ministère des Anciens Combattants.
Cela simplifie la loi et fait en sorte que les traitements et les autres
avantages comme ceux offerts dans le cadre du PAAC peuvent
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residential of a veteran. It is to basically update our existing
legislation to keep with the current times. We know that care can
be provided in various settings for veterans.

The Chair: Thank you, and keep up the good work. We
appreciate what Veterans Affairs Canada is doing.

Ms. Burke: Thank you very much.

The Chair: Part 18 appears at page 206 of the bill and deals
with a proposed amendment to the Canada Elections Act. I will
ask Mr. Lynch to proceed.

Matthew Lynch, Director, Democratic Reform, Privy Council
Office: Part 18 of the budget implementation bill would
implement the government’s budget commitment to phase out
the quarterly allowance to political parties over three years.
Registered parties are currently eligible to receive an annual
allowance, paid quarterly, of $2.04 per vote, provided they
received 2 per cent of the vote cast nationally or 5 per cent of the
vote in ridings where they endorsed the candidates. Part 18 of the
bill would gradually reduce the amount payable in incremental
reductions of $0.51 over three years. Under clause 181 of the bill,
the allowance would be reduced to $1.53 per vote beginning in
April 2012 for that fiscal year, to $1.02 per vote April 2013 to
March 2014, and to $0.51 from April 2014 to March 2015. It
would be phased out as of April 1, 2015. Under clause 182, this
provision would come into force on April 1, 2012, if the bill is
passed by Parliament.

The Chair: This proposed legislation falls under Keeping
Canada’s Economy and Jobs Growing Act and the reduction of
reimbursement of funds per vote to political parties. It is a policy
decision. Colleagues, we cannot argue with a policy decision as
much as we might want to. Do you need clarification? Are you
sure this proposed legislation will achieve this effect?

Senator Peterson: How much does this come to in dollars?

Mr. Lynch: By 2016, it would be approximately $30 million per
year in savings.

Senator Peterson: That would keep the economy and jobs
going, would it?

The Chair: We know what you are doing. We know what this
proposed legislation is purporting to do. We thank you for being
here in case there were any questions. There appear not to be any.

Mr. Lynch: I am happy to assist.

The Chair: On to Part 19, the Special Retirement
Arrangements Act. We are aware that the SRAA was part of a
package of statutory changes dealing with public service pensions

être offerts à la maison, dans les établissements ou à la résidence
principale d’un ancien combattant. Il s’agit essentiellement de
moderniser la loi actuelle afin qu’elle réponde aux besoins de
notre époque. Nous savons que les soins peuvent être assurés dans
divers endroits pour les anciens combattants.

Le président : Merci, et continuez à faire du bon travail. Nous
apprécions ce que fait Anciens Combattants Canada.

Mme Burke : Merci beaucoup.

Le président : La partie 18 est à la page 206 du projet de loi et
porte sur un amendement proposé à la Loi électorale du Canada.
Je demande à monsieur Lynch de prendre la parole.

Matthew Lynch, directeur, Réforme démocratique, Bureau du
Conseil privé : La partie 18 du projet de loi d’exécution du budget
permettrait au gouvernement de donner suite à son engagement de
supprimer graduellement l’allocation aux partis politiques sur trois
ans. Les partis inscrits sont actuellement admissibles à une
allocation annuelle payée trimestriellement et d’une valeur
de 2,04 $ par vote, à condition qu’ils reçoivent 2 p. 100 du vote à
l’échelle nationale ou 5 p. 100 du vote dans des circonscriptions où
ils soutenaient des candidats. La partie 18 du projet de loi réduirait
graduellement le montant payable, par tranche de 51 cents, sur trois
ans. Aux termes de la disposition 181 du projet de loi, l’allocation
serait réduite à 1,53 $ par vote à compter d’avril 2012 pour cet
exercice, à 1,02 $ par vote entre avril 2013 et mars 2014 et à 51 cents
entre avril 2014 et mars 2015. L’allocation serait complètement
éliminée à compter du 1er avril 2015. Aux termes de l’article 182,
cette disposition entrerait en vigueur le 1er avril 2012, si le projet de
loi est adopté au Parlement.

Le président : Cette loi proposée fait partie de la Loi sur le
soutien de la croissance de l’économie et de l’emploi au Canada et
porte sur la réduction des fonds de remboursement par vote
accordée aux partis politiques. Il s’agit d’une décision stratégique.
Chers collègues, nous ne pouvons pas argumenter au sujet d’une
décision stratégique autant que nous le voudrions. Avez-vous
besoin d’éclaircissement? Êtes-vous sûrs que la loi proposée
atteindra l’effet escompté?

Le sénateur Peterson : Quel montant cela représente-t-il?

M. Lynch : D’ici 2016, il s’agirait d’une économie d’environ
30 millions de dollars par année.

Le sénateur Peterson : Et cela permettrait de soutenir la
croissance de l’économie et de l’emploi?

Le président : Nous savons ce que vous faites. Nous savons ce
que la loi proposée compte faire. Nous vous remercions d’être là
au cas où nous aurions des questions. Il semble n’y en avoir
aucune.

M. Lynch : Je suis heureux de vous être utile.

Le président : Nous passons à la partie 19, soit la Loi sur les
régimes de retraite particuliers. Nous savons que cette loi faisait
partie de modifications législatives portant sur les pensions de la
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passed in Parliament in 1992. Ms. Small and Ms. Arnold are here
to help us with why it was necessary to make changes to this
legislation at this time.

Joan Arnold, Senior Director, Legislation, Authorities and
Litigation Management, Treasury Board of Canada Secretariat:
The first amendment is in response to a concern from the
Standing Joint Committee on the Scrutiny of Regulations. They
did not feel that the wording of the SRAA as it stands was robust
enough to support the regulations made under the act. We are
proposing this amendment to fix that particular situation so that
the existing regulations will be properly authorized in the opinion
of the joint committee.

The Chair: As a result of that, we have proposed legislation
that is deemed to be coming into force.

Ms. Arnold: I mentioned only the first amendment.

The second amendment comes into force retroactively. It is
very similar to the Nordion situation. There was an oversight in
the coming into force order in 1994. The daters got a little mixed
up and the regulations were brought into force prior to the act
having been brought into force. The Department of Justice
subsequently advised us that it was something they thought
should not happen. They advised us to move to amend this and
make an amendment that would allow the regulations to be
properly validated at this time.

The Chair: Who discovered this? How did this come about?
Was it a court case?

Ms. Arnold:No, there was not a court case. The Department of
Justice Canada discovered it.

The Chair: They have people up there just flipping through
paperwork and looking back to 1994.

Ms. Arnold: No, not really. Amendments were made to these
regulations, which were done in 1994, after that date. It was not
apparent to the Department of Justice Canada that the act had
not been brought into force a day before the regulations. In fact,
it was the other way around. The act was brought into force on
December 16 and the regulations were made on December 15.
Therefore it had to be flipped around and because there is a
provision in this act that says that the act must come into force a
day before the regulations. We had to move it two days, from
December 16 to December 14.

The Chair: I can see why you would want this amendment. It is
good to get that cleaned up.

Ms. Arnold: Yes, we are happy to have it cleaned up.

The Chair: In this budget implementation bill.

Senator Ringuette: Why do you not just call this the cleaning
up act and have one once a year instead of having it in a budget?
That is a personal comment.

fonction publique adoptées au Parlement en 1992. Mesdames
Small et Arnold sont là pour nous aider à déterminer pourquoi il
était nécessaire d’apporter des modifications à cette loi à l’heure
actuelle.

Joan Arnold, directrice principale, Législation, pouvoirs et
gestion des litiges, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :
La première modification est proposée en réponse à une
préoccupation découlant du Comité mixte permanent d’examen
de la réglementation. Le comité estimait que le libellé de la Loi sur
les régimes de retraite particuliers n’était pas suffisamment clair
tel qu’il est formulé à l’heure actuelle pour soutenir les règlements
pris en vertu de cette loi. Nous proposons cette modification pour
régler ce problème particulier afin que les règlements existants
puissent être adéquatement autorisés aux yeux du comité mixte.

Le président : Par conséquent, nous avons proposé une loi qui
est réputée entrée en vigueur.

Mme Arnold : Je n’ai mentionné que la première modification.

La seconde modification entre en vigueur rétroactivement.
C’est très semblable à la situation liée à Nordion. Il y avait eu un
oubli dans la disposition de mise en vigueur en 1994. Les
responsables de la date se sont un peu fourvoyés et le règlement a
été mis en vigueur avant que la loi ne l’ait été. Le ministère de la
Justice nous a par la suite signalé qu’il estimait que cela ne devrait
pas avoir lieu. Le ministère nous a conseillé de modifier cette loi
pour permettre au règlement d’être validé de façon appropriée.

Le président : Qui a fait cette découverte? Comment cela est-il
arrivé? Y a-t-il eu poursuite devant les tribunaux?

Mme Arnold : Non, il n’y a pas eu de poursuite. C’est le
ministère de la Justice qui a découvert l’erreur.

Le président : Il y a des gens à ce ministère qui ne font
qu’examiner des dossiers remontant à 1994.

Mme Arnold : Non, pas vraiment. Des amendements ont été
faits au règlement de 1994 après cette date. Le ministère de la
Justice n’était pas au courant que la loi n’avait pas été promulguée
un jour avant le règlement. En fait, c’est tout le contraire qui s’est
passé. La loi a été mise en vigueur le 16 décembre, tandis que le
règlement a été mis en vigueur le 15 décembre. C’est pourquoi il
fallait inverser les choses et qu’il y a une disposition dans cette loi
disant que la loi doit entrer en vigueur un jour avant le règlement.
Nous avons dû faire reculer la date de deux jours en la faisant
passer du 16 décembre au 14 décembre.

Le président : Je peux voir pourquoi vous voulez apporter cet
amendement. C’est bien de régler cette confusion.

Mme Arnold : Oui, nous sommes heureux d’éliminer cette
confusion.

Le président : Dans le projet de loi d’exécution du budget.

Le sénateur Ringuette : Pourquoi n’appelez-vous pas cette loi la
loi du nettoyage que vous pourriez adopter une fois par année
plutôt que de la placer dans le cadre d’une loi d’exécution du
budget? C’est une observation personnelle.
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The Chair: Did you answer Senator Peterson’s standing
question, namely, will this cost us more from the public purse?

Ms. Arnold: No, it will not.

The Chair: Ms. Small, do you have any comments?

Mariane Small, Senior Advisor, Pensions Legislation Department,
Treasury Board of Canada Secretariat: No, I do not. I have nothing
more to add.

The Chair: Seeing no other questions, then we will thank each
of you very much. You will take back our comments and our
appreciation for the diligence of finding this back that far.

Part 20 is the Motor Vehicle Safety Act.

Mr. Ram, are you the man to talk to us about the Motor
Vehicle Safety Act?

Kash Ram, Director General, Road Safety and Motor Vehicle
Regulation, Transport Canada: Yes. I am here with my colleague
Kim Benjamin as well, Linda Wilson, our counsel, and
Mr. Eric Cragg.

The Chair: Mr. Ram, you have the floor, sir. Explain to us
Part 20 and why you need it.

Mr. Ram: Under the current Motor Vehicle Safety Act
regulations, non-residents, for example American citizens, can
bring a rental vehicle into Canada; Canadian residents cannot do
the same. The inability of Canadian residents to bring rental
vehicles into Canada has been a long-standing irritant. The
Yukon government, in particular, has been active on this front.
They have stated that the prohibition is detrimental to the
territory’s tourism agency. Various individual Canadian residents
and citizens have also complained to the government about the
inability to bring U.S. rental vehicles into Canada.

The proposed changes to the Motor Vehicle Safety Act will
allow Canadian residents to temporarily import U.S. rental
vehicles for non-commercial purposes into Canada for a period of
30 days or less or any other prescribed period.

Based on our consultations with the Canadian association that
represents rental companies, this should not be an issue. They do
not see it as having a major impact on them. It will be a fairly
limited number of rentals of this nature.

That would be the summary. We look forward to your questions.

The Chair: Thank you.

Senator Runciman: How long has this restriction been in place?

Mr. Ram: The restriction has been in place since the 1970s.

Senator Runciman: What was the rationale?

Le président : Avez-vous répondu à la question du sénateur
Peterson, c’est-à-dire cela en coûtera-t-il davantage aux deniers
publics?

Mme Arnold : Non, cela ne coûtera pas davantage.

Le président : Madame Small, vouliez-vous faire des
observations?

Mariane Small, conseillère principale, Développement de la
législation sur les pensions, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Non, je n’ai rien d’autre à ajouter.

Le président : Puisqu’il n’y a pas d’autre question, alors je tiens
à remercier chacune d’entre vous. Nous vous remercions d’avoir
pris le temps de nous fournir toute cette information.

La partie 20 porte sur la Loi sur la sécurité automobile.

Monsieur Ram, est-ce vous qui allez nous parler de la Loi sur
la sécurité automobile?

Kash Ram, directeur général, Sécurité routière et règlementation
automobile, Transports Canada : Oui. Je suis ici avec mes
collègues Kim Benjamin, Linda Wilson, notre avocate, et
M. Eric Cragg.

Le président : Monsieur Ram, vous avez la parole. Expliquez-
nous la partie 20 et pour quelle raison elle est nécessaire.

M. Ram : Aux termes du règlement de la Loi sur la sécurité
automobile, les non-résidents, par exemple les citoyens américains,
peuvent faire entrer un véhicule de location au Canada, mais les
résidents du Canada ne peuvent pas faire la même chose. Le fait que
les résidents du Canada ne puissent faire entrer un véhicule de
location au Canada est un irritant depuis longtemps. Le
gouvernement du Yukon, en particulier, a été très actif à cet
égard. Il a déclaré que l’interdiction nuit à l’agence de tourisme du
territoire. Divers résidents et citoyens du Canada se sont également
plaints au gouvernement du fait qu’ils ne pouvaient faire entrer au
Canada un véhicule qui a été loué aux États-Unis.

Les changements proposés à la Loi sur la sécurité automobile
permettront aux résidents du Canada d’importer temporairement
au Canada un véhicule qui a été loué aux États-Unis à des fins
non commerciales pour une période de 30 jours ou moins ou tout
autre délai prévu par règlement.

D’après nos consultations auprès de l’association canadienne
qui représente les entreprises de location, cela ne devrait pas poser
de problème. Elle ne voit pas cela comme ayant des répercussions
majeures. Le nombre de véhicules de location de cette nature sera
très limité.

Voilà donc en résumé ce dont il s’agit. Nous sommes prêts à
répondre à vos questions.

Le président : Merci.

Le sénateur Runciman : Depuis quand cette restriction est-elle
en place?

M. Ram : La restriction est en place depuis les années 1970.

Le sénateur Runciman : Quelle était la raison?
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Mr. Ram: I am not aware of the rationale, but it was before
free trade and different regimes existed.

Senator Runciman: Times have changed and this was just
caught recently. I am sure Yukon has been expressing concern
about this for a period of time as well. Have there been any other
Canadian jurisdictions that had concerns about this?

Mr. Ram: Not individual provinces per se, but a number of
individual Canadians, on a periodic basis, have stated that their
vacation plans have been disrupted from across Canada; people
travelling close to the border back and forth.

Senator Runciman: I am curious because I thought about doing
this myself. I live on the border and I thought about flying into
Syracuse, renting a car from National, for example, and dropping
it off at a Canadian National dealer. I would have been stopped at
the border and I would not have been able to drop the car off?

Mr. Ram: That is right; you would not have been allowed in.

Senator Runciman: That is good change. Thank you.

The Chair: You got one vote for this one anyway.

Senator Ringuette: How will the limit of 30 days be enforced? Is
there any mechanism to enforce that?

Mr. Ram: Typically, the individual would have to return the
vehicle to the point at which he or she rented it in the U.S. There
are enforcement mechanisms in the act and they would be
invoked, as needed. The individual can also, depending on the
arrangement with the rental agency in the U.S., choose to drop
that vehicle off in Canada, provided the rental agency agrees to
take care of returning the vehicle within the 30-day period.

Senator Ringuette: Will there be a clear difference between a
rented vehicle and a leased vehicle?

Mr. Ram: Yes. This would only cover rental vehicles.
Typically, rental agreements are as long as four weeks.

Kim Benjamin, Director, Road Safety Programs, Transport
Canada: The Car Rental Association said that generally the
longer rate for the rental period would be 28 days. They suggested
the 30-day period would be sufficient for the rental period and, if
necessary, the return period.

Senator Callbeck: On the 30 days, it says here ‘‘with a period of
30, days or any other prescribed period.’’ Under what
circumstances would a period other than 30 days be prescribed?

Mr. Ram: Typically, that is a mechanism that would allow us
to make regulations to adjust the period other than 30 days. It
could be, by regulation, reduced or increased as needed. We

M. Ram : Je ne sais pas quelle était la raison, mais c’était avant
le libre-échange et les régimes à l’époque étaient différents.

Le sénateur Runciman : Les temps ont changé et c’est quelque
chose dont on s’est aperçu tout récemment. Je suis certain que le
Yukon a exprimé des préoccupations à ce sujet depuis un certain
temps également. Y a-t-il d’autres provinces canadiennes qui ont
exprimé des préoccupations à ce sujet?

M Ram : Pas les provinces comme telles, mais un certain
nombre de Canadiens l’ont fait individuellement, périodiquement,
en disant que leurs plans de vacances avaient été perturbés; des
gens qui voyageaient près de la frontière.

Le sénateur Runciman : Ça pique ma curiosité, car j’ai songé à le
faire moi-même. Je vis tout près de la frontière et j’avais pensé
prendre l’avion jusqu’à Syracuse, louer une voiture de National, par
exemple, et la retourner chez un concessionnaire National du
Canada. M’aurait-on alors arrêté à la frontière de sorte que je
n’aurais pas pu laisser la voiture chez un concessionnaire canadien?

M. Ram : C’est exact; on ne vous aurait pas permis d’entrer au
Canada.

Le sénateur Runciman : C’est un bon changement. Merci.

Vous avez un vote pour ce changement en tout cas.

Le sénateur Ringuette : Comment va-t-on faire respecter ce délai
de 30 jours? Y a-t-il un mécanisme pour faire respecter ce délai?

M. Ram : Typiquement, la personne devrait retourner le
véhicule à l’endroit où elle l’a loué aux États-Unis. Il y a des
mécanismes d’observation dans la loi et ils seraient invoqués, au
besoin. La personne peut également, selon l’entente avec l’agence
de location aux États-Unis, choisir de rendre le véhicule au
Canada, pourvu que l’agence de location accepte de s’occuper de
ramener le véhicule dans un délai de 30 jours.

Le sénateur Ringuette : Y aura-t-il une différence très claire
entre un véhicule de location à court terme et à long terme?

M. Ram : Oui. Cela ne concerne que les véhicules de location à
court terme. Typiquement, les contrats de location ne peuvent pas
excéder plus de quatre semaines.

Kim Benjamin, directrice, Programmes de la sécurité routière,
Transports Canada : L’association qui représente les entreprises
de location a dit qu’en général la plus longue période de location
serait de 28 jours. Elle a laissé entendre que le délai de 30 jours
serait suffisant pour la période de location et au besoin pour le
retour du véhicule.

Le sénateur Callbeck : Au sujet du délai de 30 jours, on dit ici :
« Dans un délai de 30 jours — ou tout autre délai prévu par
règlement. » Dans quelles circonstances pourrait-on prévoir un
délai autre que de 30 jours?

M. Ram : Typiquement, c’est un mécanisme qui nous
permettrait de prendre un règlement pour modifier le délai de
30 jours. Le délai pourrait être réduit ou augmenté au besoin.
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believe, based on due diligence, that it is unlikely that a rental
agreement would extend past 28 days.

The Chair: As I understand the legislation now, an American
can bring a rental vehicle across into Canada, but a Canadian
who might be down in the U.S. and wants to bring a rental vehicle
back across the border to Canada cannot do so?

Mr. Ram: That is correct.

The Chair: We are going to rectify that, are we?

Mr. Ram: Yes.

The Chair: Is the 30-day period a reciprocity thing? What is the
reverse in the U.S., for an American who comes up here and
wants to take a rental car back to the U.S.?

Mr. Ram:We are not aware that they have a limit. In our case, it
is based on the due diligence that we have done with the association
that represents the 180 car rental companies in Canada. This would
seem to be a reasonable time, representing the needs of most
Canadians who would rent a vehicle for tourism purposes.

The Chair: We are putting 30 days in statutorily but giving the
minister an opportunity, through regulation, to change that if she
decides that it should be changed through experience in the past?

Mr. Ram: Yes, sir.

The Chair: Thank you. I think we understand it. We appreciate
that very much.

We could not give you a legal question, Ms. Wilson, but we are
glad that you were here. Thank you, Mr. Cragg.

My records indicate that we are at Part 21 of 22. Next is the
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act. Would that be
equalization payments and that type of thing?

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Sales Tax Division,
Department of Finance Canada: Part 21 of this bill proposes two
amendments to Part III.1 of the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act. Part III.1 of that act provides the legislative
framework for sales tax agreements entered into between the
Government of Canada and certain provinces. These amendments
deal exclusively with the ministerial authority to make payments
to the province under such agreements.

The amendments are being proposed to clarify an ambiguity in
the wording of section 8.4 of that act in respect of which minister,
on behalf of the Government of Canada, is authorized to make
payments to provinces under sales tax agreements.

Nous croyons, en se fondant sur la diligence raisonnable, qu’il est
peu probable qu’un contrat de location puisse s’étendre au-delà
de 28 jours.

Le président : Si j’ai bien compris la loi à l’heure actuelle, un
Américain peut faire entrer un véhicule de location au Canada,
mais un Canadien qui se trouve aux États-Unis et qui veut faire
entrer un véhicule de location au Canada ne peut pas le faire?

M. Ram : C’est exact.

Le président : Nous allons rectifier cela, n’est-ce pas?

M. Ram : Oui.

Le président : Le délai de 30 jours est-il réciproque? Qu’en est-il
aux États-Unis, si un Américain loue un véhicule au Canada et
veut le ramener aux États-Unis?

M. Ram : À notre connaissance, il n’y a pas de limite. Dans
notre cas, nous nous fondons sur la diligence raisonnable à la suite
des consultations que nous avons faites auprès de l’association qui
représente 180 entreprises de location de véhicules au Canada. Cela
nous semble être un délai raisonnable, ce qui représente les besoins
de la plupart des Canadiens qui voudraient louer un véhicule à des
fins de tourisme.

Le président : Vous imposez un délai de 30 jours dans la loi,
mais vous donnez au ministre la possibilité de le modifier par
règlement si elle décide qu’il doit être changé en se fondant sur
l’expérience passée?

M. Ram : Oui, monsieur.

Le président :Merci. Je crois que nous comprenons. Nous vous
remercions beaucoup.

Nous n’avons pas pu vous poser une question d’ordre juridique,
madame Wilson, mais nous sommes heureux que vous ayez été ici.
Merci, monsieur Cragg.

Nous allons maintenant passer aux parties 21 et 22. D’abord, la
Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces. S’agit-il des paiements de péréquation et de ce genre
de choses?

Pierre Mercille, chef principal, Législation, Division de la taxe de
vente, ministère des Finances Canada : La partie 21 du projet de loi à
l’étude propose deux modifications à la partie III.1 de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces.
La partie III.1 de la loi prévoit le cadre législatif pour les accords
relatifs à la taxe de vente qui sont conclus entre le gouvernement du
Canada et certaines provinces. Ces modifications portent
exclusivement sur le pouvoir du ministre de faire des paiements à
la province dans le cadre de ces arrangements.

Ces modifications sont proposées en vue de clarifier une
ambiguïté dans le libellé du paragraphe 8.4 au sujet de quel
ministre, au nom du gouvernement du Canada, est autorisé à faire
des paiements aux provinces aux termes des arrangements fiscaux.
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In practical matters, the proposed amendment would clarify that
the appropriate minister is authorized to make payments that fall
within the scope of sales tax agreements. The appropriate minister
would be the Minister of Finance or the Minister of National
Revenue, depending on the nature and the circumstances of the
payment.

This does not affect the obligation of Canada to make the
payment; it only affects which minister directs the payment.

The Chair: Surely, that is a whole lot of clarification, ‘‘the
minister’’ or ‘‘the appropriate minister.’’

Mr. Mercille: If you read the wording of the previous section,
‘‘the federal Minister . . . pursuant to the agreement, is
responsible for the administration and enforcement of the
system of taxation contemplated under the agreement . . . .’’

The ambiguity is under the sales tax agreement, where there are
currently two ministers making payments, not just one. By
replacing the wording with ‘‘the appropriate minister,’’ when it is
a payment that the Minister of National Revenue usually makes,
he would be entitled to do so. When it is a payment that the
Minister of Finance usually makes, the Minister of Finance is
authorized to do so. It only clarifies an ambiguity.

The second amendment is for greater certainty. It is to ratify
and confirm the past payments made under this section. There has
been agreement since 1997. There are many payments being
made, and it is just confirming those payments. These are
clauses 187 and 188 of the bill.

The Chair: I understand what you are trying to do. I have made
my point as to whether you should or should not, but off we go.

Senator Ringuette: Would this also apply to the excise tax on
gas tax to municipalities?

Mr. Mercille: No. These are sales tax agreements, the HST
basically.

Senator Peterson: Is there any financial implication of this? It is
just for clarity. Is that correct?

Mr. Mercille: It deals with which minister directs the payment.
The payments do not change. They will be made in the future with
ongoing agreement. It does not affect the amount of the payment.

The Chair: Senator Peterson, the problem was, when the word
‘‘minister’’ was used, it could have been one of two ministers and
there could be double payment going to the provinces. Is that it,
Mr. Mercille?

Mr. Mercille: That is it.

The Chair: Thank you for staying to clarify this.

Mr. Mercille: You are welcome.

Sur le plan pratique, l’amendement qui est proposé préciserait
que le ministre compétent est autorisé à faire des paiements qui sont
visés par les arrangements relatifs à la taxe de vente. Le ministre
compétent serait le ministre des Finances ou le ministre du Revenu
national selon la nature et les circonstances du paiement.

Cela n’a aucune incidence sur l’obligation du Canada de faire
le paiement; il ne s’agit ici que de déterminer quel ministre peut
faire le paiement.

Le président : C’est certainement toute une précision lorsqu’on
dit « le ministre » ou « le ministre compétent ».

M. Mercille : Si vous lisez le libellé de la section précédente,
« le ministre fédéral qui [...], aux termes de l’accord, est
responsable de l’application du régime de taxation visé par
l’accord [...]) ».

L’ambiguïté relève de l’accord sur les taxes de vente, dans le
cadre duquel deux ministres sont autorisés à faire des paiements,
et non pas un seul. En remplaçant le libellé par « le ministre
compétent », lorsqu’il s’agit d’un paiement normalement effectué
par le ministre du Revenu national, cela lui permettrait de le faire.
Lorsqu’il s’agit d’un paiement normalement effectué par le
ministre des Finances, le ministre des Finances est autorisé à le
faire. Cela permet d’éclaircir une ambiguïté.

La deuxième modification vise à obtenir une plus grande
certitude. Cela vise à valider et confirmer les paiements effectués
en vertu de cette section. Ceci fait l’objet d’une entente depuis
1997. De nombreux paiements sont effectués et cela ne vient que
les confirmer. Ce sont les clauses 187 et 188 du projet de loi.

Le président : Je comprends ce que vous essayez de faire. Je
vous ai fait part de mon opinion à cet égard, mais voilà.

Le sénateur Ringuette : Cela s’appliquerait-il à la taxe d’accise
sur l’essence des municipalités?

M. Mercille : Non. Il s’agit des accords sur la taxe de vente, la
TVH, en fait.

Le sénateur Peterson : Y a-t-il des répercussions financières?
Cela ne vise qu’à éclaircir les choses. Est-ce exact?

M. Mercille : Ceci permet d’éclaircir qui ordonne le paiement.
Les paiements ne changent pas. Ils continueront d’être effectués à
l’avenir en vertu d’un accord. Ceci ne modifie pas le montant des
paiements.

Le président : Sénateur Peterson, le problème était que
lorsqu’on utilisait le terme « ministre », celui-ci désignait deux
ministres, ce qui rendait possible deux paiements aux provinces.
Est-ce exact, monsieur Mercille?

M. Mercille : Exactement.

Le président : Merci d’être resté afin d’éclaircir ce point.

M. Mercille : De rien.
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The Chair: The final part is Part 22 at page 210. It deals with the
Department of Human Resources and Skills Development Act.

We are wondering how the chief of that department would deal
with that lady we learned about a short while ago, who was the
human resources chief in the Treasury Board Secretariat.

Mr. Bess and Mr. Hodgson, please go ahead.

Irwin Bess, Acting Senior Director, Policy Analysis and Initiatives,
Human Resources and Skills Development Canada: The purpose of
Part 22 is to amend the Department of Human Resources and Skills
Development Act to modify the residency requirements for the
Canada Employment Insurance Commissioners.

Currently, the provisions of the HRSD Act require that the
Canada EI Commissioners reside in the National Capital Region
or be within reasonable commuting distance. Part 22 will amend
subsection 27(2) of the Department of Human Resources and
Skills Development Act to remove the residency requirement for
the Employment Insurance Commissioner for Employers as well
as the Employment Insurance Commissioner for Workers.

Senator Ringuette: I guess my spin for the last five years to
remove geographic barriers is paying off, then?

Mr. Bess: The commissioners’ responsibilities normally do not
require they reside locally. They do a substantial amount of their
business through video conferencing and teleconferencing. They
spend a significant amount of their time meeting with their
stakeholders and carrying on their work on behalf of the
commission.

Senator Peterson: These are not full-time positions then,
are they?

Mr. Bess: No, they are not. They may spend a substantial
amount of their time at the job, but it is not a full-time position, no.

The Chair: You were here when we were dealing with the Jobs
and Economic Growth Act amendments, and the witness indicated
that the Chief Human Resources Officer appointed under the
Financial Administration Act was housed at Treasury Board.

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets,
Employment and Learning, Department of Finance Canada: That
is correct. That is my understanding of the Chief Human
Resources Officer. These are Canada Employment Insurance
Commissioners, and they fall under the Department of Human
Resources and Skills Development.

Le président : La dernière partie est la partie 22, page 210. Elle
concerne la Loi sur le ministère des Ressources humaines et du
Développement des compétences.

On se demande comment le chef de ce ministère pourrait
composer avec la situation de la femme que nous avons décrite un
peu plus tôt, et qui était la responsable des ressources humaines
du Secrétariat du Conseil du Trésor.

Monsieur Bess et monsieur Hodgson, allez-y.

Irwin Bess, directeur principal intérimaire, Analyse des politiques
et initiatives, Ressources humaines et Développement des compétences
Canada : L’objectif de la partie 22 est de modifier la Loi sur le
ministère des Ressources humaines et du Développement des
compétences afin de modifier les exigences de résidence pour les
commissaires de la Commission de l’assurance-emploi.

Actuellement, les dispositions de la Loi sur le ministère des
Ressources humaines et du Développement des compétences
exigent que les commissaires de l’assurance-emploi résident dans
la région de la capitale nationale ou à une distance permettant de
faire la navette quotidienne. La partie 22 modifiera le
paragraphe 27(2) de la Loi sur le ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences afin d’éliminer
les exigences de résidence visant les commissaires de l’assurance-
emploi représentant les employeurs, de même que les
commissaires de l’assurance-emploi représentant les travailleurs
et les travailleuses.

Le sénateur Ringuette : Il semble que l’argument que j’invoque
depuis les cinq dernières années visant à éliminer les obstacles
géographiques commence à porter fruit?

M. Bess : Les responsabilités des commissaires n’exigent pas
normalement qu’ils résident dans la localité. Ils effectuent une
bonne partie de leur travail au moyen de la vidéoconférence et de
la téléconférence. Ils consacrent une bonne partie de leur temps à
rencontrer leurs interlocuteurs et à s’acquitter de leurs tâches pour
la commission.

Le sénateur Peterson : Il ne s’agit pas d’emplois à temps plein,
alors?

M. Bess : Non, en effet. Bien qu’ils puissent passer beaucoup
de temps à leur travail, il ne s’agit pas de postes à temps plein.

Le président : Vous étiez là lorsque l’on examinait les
modifications à la Loi sur l’emploi et la croissance économique
et lorsque le témoin a indiqué que le dirigeant principal des
ressources humaines nommé en vertu de la Loi sur la gestion des
finances publiques occupait son poste au Conseil du Trésor.

Mark Hodgson, analyste principal de la politique, Marchés du
travail, emploi et apprentissage, ministère des Finances Canada :
C’est exact. C’est aussi ce que j’ai compris concernant le poste du
dirigeant principal des ressources humaines. Il s’agit de
commissaires de la Commission de l’assurance-emploi du
Canada qui, à ce titre, relèvent du ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences.
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The Chair:Why is the Chief Human Resources Officer not with
the human resources department?

Mr. Hodgson: I would guess because that function is
responsible for the human resource policies of the government
for federal government employees, whereas the EI Commissioners
represent employers and workers across Canada who pay EI
premiums. That program falls within the department of HRSDC.

The Chair: Yes, but do they also deal with public service
human resource issues?

Mr. Hodgson: No, they do not.

The Chair: Not at all?

Mr. Hodgson: No.

The Chair: That is why they are housed in the other
department. That answers my question.

Thank you very much, Mr. Bess and Mr. Hodgson. We
appreciate you very much staying to the very end.

Senator Nancy Ruth will be a postscript to my comments.

Senator Nancy Ruth: Just because you are both in policy analysis,
I hate the word ‘‘chairperson’’ or ‘‘vice-chairperson’’ or whatever
you use. I will give you my little history lesson on the ‘‘chair.’’

You will well remember the ‘‘chair’’ in Alexandria in which the
learned sat in the chair and the students sat at the chair’s feet.
Then, of course, you get to the industrial resolution and you get a
little racism, so you throw in ‘‘chairman.’’ Then you get the
feminist movement, so you throw in ‘‘chairperson.’’

The word is ‘‘chair’’ and historically always has been ‘‘chair’’ in
the English language, and I would like you two policy analysts to
inform everybody in your bloody department to change it back.
Postscript done.

Senator Ringuette: That is another 600-page budget bill you
are asking for.

Mr. Bess: On a point of clarity, I believe the commissioners are
on a full-time basis. I just wanted to clarify that the bulk of their
work is full time.

Senator Peterson: However, they had to be from the National
Capital Region?

Mr. Bess: Correct. The residency requirement is they no longer
have to be resident within commuting distance of the National
Capital Region.

The Chair: Thank you very much, Mr. Bess and Mr. Hodgson.
We appreciate you staying this late on the second day of our
hearings on this matter. With your help, we have made it through.

Le président : Pourquoi le dirigeant principal des ressources
humaines ne relève-t-il pas du ministère des Ressources humaines?

M. Hodgson : J’imagine que cela a trait au fait que cette
personne est responsable des politiques en matière de ressources
humaines visant les employés du gouvernement fédéral, alors que
les commissaires de l’assurance-emploi représentent les employeurs
et les employés de l’ensemble du Canada qui cotisent à l’assurance-
emploi. Ce programme relève donc de RHDCC.

Le président : D’accord, mais s’occupent-ils de questions liées
aux ressources humaines dans la fonction publique?

M. Hodgson : Non, ce n’est pas le cas.

Le président : Pas du tout?

M. Hodgson : Non.

Le président : C’est la raison pour laquelle ils relèvent de l’autre
ministère. Cela répond à ma question.

Merci beaucoup, messieurs Bess et Hodgson. Nous apprécions
le fait que vous soyez restés jusqu’à la fin.

Le sénateur Nancy Ruth va prendre la parole afin de conclure
mes observations.

Le sénateur Nancy Ruth : Du fait que vous êtes tous deux des
analystes de politiques, je tiens à vous dire que je déteste les
termes anglais « chairperson » ou « vice-chairperson » ou
quelque autre terme que vous utilisiez. Je vais vous faire ma
petite leçon d’histoire sur le terme « chair ».

Vous vous rappellerez du siège, ou « chair » en anglais, à
Alexandrie dans lequel les érudits s’assoyaient et au pied duquel
les étudiants prenaient place. Ensuite, il y a eu la révolution
industrielle et un peu de racisme, alors on s’est mis à employer le
terme « chairman », puis il y a eu le mouvement féministe, et le
« chairman » est devenu « chairperson ».

En anglais, le mot approprié a toujours été « chair », et
j’aimerais qu’à titre d’analyste de politiques, vous donniez à vos
chers ministères respectifs instruction de rétablir l’usage de ce
terme. Voilà, c’est tout.

Le sénateur Ringuette : Vous nous demandez là un autre projet
de loi sur la mise en œuvre du budget de 600 pages.

M. Bess : À des fins d’éclaircissement, je pense que les
commissaires travaillent à temps plein. Je voulais juste éclaircir
le fait que la majorité de leur travail est effectué à temps plein.

Le sénateur Peterson : Pourtant, ils devaient être de la région de
la capitale nationale?

M. Bess : C’est exact. Ils ne sont plus soumis à l’exigence de
résidence qui veut qu’ils demeurent à une distance permettant de
faire facilement la navette quotidienne dans la région de la
capitale nationale.

Le président : Merci beaucoup, messieurs Bess et Hodgson.
Nous apprécions le fait que vous soyez restés aussi tard pour la
deuxième journée de notre audience sur cette question. Votre aide
nous a été très précieuse.
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Honourable senators, we have in fact made it through. The rest
of this is annex and schedules. Our next scheduled meeting is next
Tuesday morning. Until then, have a good weekend.

(The committee adjourned.)

Honorables sénateurs, nous sommes venus à bout de notre
tâche. Pour le reste, il ne s’agit que d’annexes. Notre prochaine
rencontre est prévue pour mardi matin. En attendant, passez un
excellent week-end.

(La séance est levée.)
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APPEARING

Tuesday, November 29, 2011

The Honourable Ted Menzies, P.C., M.P., Minister of State (Finance).

WITNESSES

Tuesday, November 22, 2011

Human Resources and Skills Development Canada:

Alfred Tsang, Chief Financial Officer;

Kathryn McDade, Assistant Deputy Minister, Learning Branch;

Louis Beauséjour, Associate Assistant Deputy Minister, Skills and
Employment Branch;

Nancy Milroy-Swainson, Director General, Office for Disability
Issues;

RonMeighan, Director General, Benefits Processing, Service Canada.

Canadian International Development Agency:

David Moloney, Executive Vice-President;

Sue Stimpson, Chief Financial Officer;

Leslie Norton, Director General, International Humanitarian
Assistance Directorate.

Tuesday, November 29, 2011

Department of Finance Canada:

Mark Hodgson, Senior Policy Analyst, Labour Markets, Employment
and Learning;

Ted Cook, Senior Legislative Chief, Tax Legislation Division;

Gérard Lalonde, Director, Tax Legislation;

Patrick Halley, Chief, Tariffs and Market Access.

Canada Border Services Agency:

Steven Bell, Senior Program Advisor, Commercial Border Programs
Division;

Wendy Guard, Manager, Postal and Courier LVS Programs Unit.

Canada Revenue Agency:

Ray Cuthbert, Director, Legislative Policy Directorate;

Blair Hammond, Manager, International Policy and Regulations
Section.

Foreign Affairs and International Trade Canada:

Colin Bird, Director, Softwood Lumber;

François Rivest, Director, Softwood Lumber Controls Division.
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